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Introduction
Bertrand Fonck et Laurent Veyssière

Tandis que la paix paroît avoir comme assoupi la jalousie des Anglois en Europe, elle éclate dans toute sa force en Amérique. Et si on n’y oppose dès à présent des barrières capables d’en arrêter les effets, cette nation se mettra en état d’envahir entièrement les colonies françoises au commencement de la première guerre1.

Roland-Michel Barrin de La Galissonière, décembre 1750

Signé le 10 février 1763, le traité de Paris mettant fin à la guerre de Sept Ans sonna le glas de la Nouvelle-France, où le conflit avait débuté dès 1754. Dans quelles circonstances fut actée la cession par la France de ses colonies américaines, vécue encore aujourd’hui comme un abandon par une partie des descendants des Canadiens français passés alors sous souveraineté britannique ? Les prémices, le déroulement et les principaux caractères de la guerre en Amérique du Nord, de 1754 à 1760, ont été évoqués dans un précédent ouvrage2 ; restait à présenter quelles furent les suites de cette défaite militaire, y compris pour les alliés amérindiens, et comment, dans le contexte d’un conflit global, elle fut sanctionnée lors du règlement de la guerre de Sept Ans.
Parfois décrite comme la première guerre mondiale de l’histoire, la guerre de Sept Ans fut un conflit global et le premier conflit durant lequel les colonies, et notamment celles d’Amérique du Nord, jouèrent un rôle de premier plan. L’historiographie récente s’est beaucoup intéressée à la dimension mondiale d’une guerre qui vit l’Espagne perdre la même année La Havane et Manille3 ; davantage toutefois à l’étranger qu’en France, où le versant européen du conflit n’a lui-même que peu été étudié ces dernières années. Jeremy Black, fort de sa vaste connaissance des guerres extra-européennes du xviiie siècle et de leurs interconnections avec les conflits européens, montre ici en quoi la guerre de Sept Ans, sans toutefois constituer ni le premier conflit à s’étendre sur plusieurs continents ni une guerre véritablement mondiale, donna un rôle inédit aux forces navales et fit de l’Angleterre une puissance globale.
Cette mondialisation du conflit – qui mit au premier plan les moyens et le rôle des marines des belligérants – ne fut pas étrangère à l’essoufflement et finalement à la défaite de la France de Louis XV. De même que celle de Louis XIV ne put que très difficilement financer le coût de la guerre de Succession d’Espagne, bien plus important que celui de la guerre de la Ligue d’Augsbourg du fait de l’élargissement du conflit et de l’éloignement des opérations des frontières françaises4, la guerre de Sept Ans, qui vit les armées françaises enfoncées profondément en Allemagne et envoyées par ailleurs du Canada à l’Inde, nécessita des investissements sans commune mesure avec les besoins de la guerre de Succession d’Autriche – gagnée essentiellement sur le théâtre des Pays-Bas autrichiens. Moins bien armée que la Grande-Bretagne pour financer la guerre, la France ne retira que peu de fruits de la tardive entrée en guerre du malheureux allié espagnol, et fut par ailleurs désavantagée dans cette guerre d’usure par les médiocres résultats des campagnes livrées en Allemagne, au cours desquelles la Prusse de Frédéric II ne dut finalement de l’emporter que grâce au revirement de la Russie. C’est ce que rappelle Franz A. J. Szabo, auteur de la plus récente synthèse sur le versant européen de la guerre de Sept Ans5, dans un essai retraçant les campagnes européennes des armées françaises et leurs échecs, en les replaçant dans le contexte des alliances et du jeu des puissances qui structurèrent le conflit et les négociations de paix. En mettant en perspective les campagnes nord-américaines par rapport aux moyens et aux enjeux de la guerre en Allemagne, il explique comment la France nourrit trop longtemps l’illusion de pouvoir sauver ses colonies par l’occupation du Hanovre, cher au roi d’Angleterre. Louis XV, moins bien secondé par des décideurs politiques et militaires loin d’être mobilisés au service d’une ligne stratégique claire, ne fit que grâce au duc de Choiseul une guerre dirigée contre la Grande-Bretagne, et non contre la Prusse.
Et pourtant, comme le rappelle Boris Lesueur, la menace anglaise avait déjà pesé sur les possessions françaises aux Antilles durant les guerres précédentes. En excellent connaisseur de la situation militaire des colonies françaises au xviiie siècle et des troupes destinées à leur défense, il analyse les faiblesses des îles françaises abandonnées à leur sort, qui ne purent opposer que de maigres forces à la capacité croissante des Anglais à mener des opérations amphibies de grande ampleur. Si la guerre prit une nouvelle dimension dans l’espace caraïbe, où la Grande-Bretagne put importer – comme au Canada – la guerre à l’européenne, ce fut grâce à l’action et au triomphe de la Royal Navy. C’est le grand mérite d’Olivier Chaline, en spécialiste de l’histoire des marines de l’Europe moderne, que de proposer ici une synthèse embrassant avec clarté et hauteur de vue, et sur la foi d’un matériau statistique aussi riche que solide, les effectifs des marines anglaise, française et espagnole, mais également leur disponibilité et les missions qui leur furent confiées. Tandis que les forces navales de la France déclinèrent durant le conflit et que l’Espagne rentra trop tard dans la guerre pour lui apporter son aide (mais assez tôt pour subir de plein fouet la domination désormais sans partage de la Navy), la Grande-Bretagne accrut un effort que les Bourbons ne furent en mesure de contester qu’une fois la paix signée et la course à la revanche lancée.
Engagés dans un conflit global dans lequel s’imbriquaient des enjeux de différentes natures (géostratégique, militaire, économique) et les intérêts propres aux puissances intégrées à des systèmes d’alliances réinventés, c’est donc à une « négociation-monde » que se livrèrent les belligérants durant les années précédant la signature du traité de Paris. Familier des tractations menées entre la France et l’Angleterre après la paix d’Aix-la-Chapelle pour la délimitation de leurs possessions en Amérique du Nord, François Ternat réévalue les discussions franco-anglaises et leur évolution au cours de la guerre de Sept Ans à l’aune de la complexité des enjeux, marqués certes par la primauté du système atlantique mais également par l’intérêt croissant accordé à l’océan Indien et par la défense (par la diplomatie française) d’un équilibre des puissances que la Grande-Bretagne put en 1763 limiter à l’espace européen, s’ouvrant ainsi la voie à la construction d’un nouvel empire maritime et colonial.
Contrairement à une idée largement répandue, et qui a sans doute été soulignée par les commémorations du 250e anniversaire de 1759, la guerre de la Conquête6 ne prit pas fin au soir de la bataille des plaines d’Abraham. Non seulement la campagne de 1760 aurait pu remettre en cause les succès anglais de l’année précédente, mais les opérations en Amérique du Nord ne s’arrêtèrent pas tout à fait après la capitulation de Montréal ; et surtout, les combats menés en Europe et sur les autres théâtres d’opérations coloniaux auraient pu faire gagner à la France la bataille des négociations. Le Canada ne fut pas abandonné à son sort, comme en témoignent les moyens accordés par la France à ce théâtre d’opérations7, certes secondaire au regard des enjeux européens, mais supérieurs à ceux affectés à la défense des Antilles. De sorte que les combats livrés pour résister aux attaques anglaises sur la colonie laurentienne ont été autrement plus violents et acharnés que la défense de l’Acadie, cédée au traité d’Utrecht en 1713, de certaines îles des Caraïbes perdues en 1763, des possessions françaises en Inde et en Afrique, ou bien sûr de la Louisiane, livrée à l’Espagne sans même avoir été conquise. C’est ainsi que la guerre de la Conquête demeure associée dans les esprits à un seuil de violence particulièrement élevé, dont les destructions infligées par les Anglais à la vallée du Saint-Laurent, en particulier sur la Côte-du-Sud8, au cours de la campagne de 1759, demeurent l’un des symboles du côté canadien-français. Laurent Nerich, auteur d’une étude reconnue sur la petite guerre en Nouvelle-France, aborde ce dossier à nouveaux frais pour montrer en quoi, malgré les pratiques propres à la guerre amérindienne qui heurtèrent tant les officiers français et britanniques, les violences commises durant le conflit trouvent leurs racines dans la longue lutte opposant les colonies européennes en Amérique du Nord, de même qu’elles ne se différencient pas autant qu’on pourrait le penser de la pratique de la guerre menée en Europe.
Si de nombreux aspects de la guerre de la Conquête ont été mis en lumière par les ouvrages parus ces dernières années9, d’autres demeurent moins connus – et ce volume propose de les approfondir. C’est le cas de la mise en récit de la mort du marquis de Montcalm, qui donna lieu, très rapidement après les événements, à la mise en œuvre par les belligérants de stratégies à la fois divergentes et complémentaires. L’écrit et l’image se conjuguèrent pour aboutir à une première commémoration dès 1761 du côté français et, au-delà, à la création d’un mythe appelé à une longue postérité faisant de L.-J. de Montcalm et de J. Wolfe deux des généraux les plus connus de leur siècle.
Certains corps de l’État monarchique vécurent leur champ du cygne dans la tourmente de la guerre de Sept Ans. C’est le cas des officiers de plume, au sujet desquels Céline Melisson livre ici le fruit d’une thèse de doctorat récemment soutenue : véritables chevilles ouvrières de l’administration coloniale, ces officiers voient leur travail et leurs carrières bouleversés par la guerre, avant d’être emportés par les réformes issues de la préparation de la revanche. C’est aussi le cas des compagnies franches de la marine, dont Rénald Lessard, sur la base d’une riche moisson archivistique, retrace l’organisation, le rôle et le sort à l’issue d’un conflit qui aura souligné leur difficile adaptation à des modes de combats importés d’Europe.
Parmi les nouveaux champs de recherche défrichés par l’historiographie, l’histoire du renseignement se prêtait naturellement à une étude du laboratoire nord-américain durant la guerre de Sept Ans. Stéphane Genêt, qui s’est penché sur le théâtre canadien dans son étude sur l’espionnage militaire sous Louis XV, revient ici sur l’importance de cet indispensable auxiliaire de la conduite de la guerre et du commandement dans la bataille, dans le contexte particulier du recours aux Amérindiens et de la porosité des frontières entre les zones d’influence des belligérants. Autre domaine propice à une analyse en forme de bilan, et notamment à une comparaison avec les pratiques en cours en Europe : le rôle des fortifications et du siège durant cette guerre des grands espaces et des petites armées. Terre de forts plus que de places fortes, l’Amérique du Nord n’en vit pas moins les sièges prendre une place considérable dans les opérations, signe de l’importation sur les théâtres coloniaux de la guerre à l’européenne.
L’adaptation des marines de guerre aux enjeux du conflit permit seule cet accroissement des moyens consacrés à la lutte ultramarine. Soumise à l’écrasante supériorité de la Royal Navy, la marine de Louis XV put cependant assumer l’essentiel de l’ultime sursaut des armes de la France dans cette région du monde à travers l’expédition de Terre-Neuve. André de Visme, qui lui a consacré une monographie, relate dans ces pages les circonstances de cette opération trop méconnue qui, pour n’avoir eu ni l’ampleur ni le poids dans la balance des négociations des grands événements de la campagne de 1762, rappela le prix accordé par Versailles aux pêcheries et la capacité résiduelle de la France à mener des expéditions offensives.
Le regard porté sur les trajectoires individuelles des officiers ayant combattu en Nouvelle-France et sur le rôle de cette expérience dans la suite de leurs carrières permet enfin d’appréhender sur le temps long l’impact de la guerre de la Conquête. Fadi El Hage ouvre le dossier du point de vue de ces officiers français, dont il connaît si bien les écrits, pour s’intéresser à la façon dont ils traversèrent la crise militaire provoquée par les défaites de la guerre de Sept Ans. Ce faisant – et tout en soulignant la diversité des parcours de ces hommes marqués par la défaite, entre ceux qui se spécialisèrent dans les théâtres coloniaux et les vétérans qui supportèrent péniblement la confrontation au temps de paix –, il questionne la place de la guerre menée en Amérique du Nord dans les réflexions nourrissant les réformes de l’armée, la production des théoriciens et la préparation de la revanche contre l’Angleterre.
Le retournement des alliances amérindiennes aura lourdement pesé dans les événements10. Désignée sous l’expression de French and Indian War dans le monde anglo-saxon, la guerre qui opposa Français et Anglais en Amérique du Nord fut également un conflit dans lequel les Amérindiens jouèrent un rôle de premier plan. Contraints par l’évolution du rapport de forces d’abandonner l’alliance française, ils durent dès lors affronter une puissance coloniale bâtie sur des principes différents et mue par une dynamique bien plus forte que la Nouvelle-France, notamment du point de vue démographique. Denis Vaugeois, Jean-Pierre Sawaya et Denys Delâge conjuguent ici leurs réflexions de spécialistes de ces questions pour ramener le rôle des alliances avec les Amérindiens à la place qu’il mérite, dans un récit trop souvent centré sur les armées européennes11. Le premier retrace sur la longue durée la naissance, l’importance et la fin des alliances grâce auxquelles les Français purent jouir, dans une dépendance mutuelle, d’une emprise – relative – sur un si vaste territoire. Le deuxième s’intéresse à la difficile situation des Amérindiens domiciliés de la vallée du Saint-Laurent une fois signée la capitulation de Montréal et alors que le régime anglais impose de nouveaux modes de relations. Le troisième rappelle les origines et les développements de la révolte de Pontiac pour mieux analyser les différences entre les colonisations française et anglaise et souligner l’impact de la Conquête sur le devenir des Premières Nations. Tous trois insistent sur le rôle déterminant joué par William Johnson, surintendant des affaires indiennes, dans le cours du conflit et, au-delà, sur la façon dont la Couronne britannique installa sa souveraineté sur les Amérindiens et leurs terres.
Partie intégrante de la Nouvelle-France et victime collatérale, dirait-on aujourd’hui, de la perte du Canada français, la Louisiane méritait des développements particuliers. Arnaud Balvay, qui a popularisé l’heureuse expression de « société des forts », revient sur la transition entre la souveraineté française et le partage anglo-espagnol du bassin du Mississippi de part et d’autre du grand fleuve, fin d’une société spécifique qui ne fut cependant pas sans laisser des traces dans le creuset louisianais. Alexandre Dubé, auteur d’une étude sur la culture politique de la Louisiane française, aborde de son côté la question de l’adaptation des Français de Louisiane comme des Amérindiens aux conséquences diverses du traité de Paris, qui fit de cette partie de la Nouvelle-France un laboratoire de l’expérience du transfert de souveraineté bien distinct de celui vécu dans la Province of Quebec12.
Quelle fut la réaction de la France face à l’écroulement de ce qu’il est convenu d’appeler son « premier empire colonial » ? Alors que l’intérêt économique du Canada était reconnu comme nul, la France a longtemps accordé à la Nouvelle-France une importance stratégique de premier plan contre l’expansion anglaise sur le continent américain et la menace qu’elle représentait sur les îles des Antilles. Cette fonction de « boulevard » des Antilles peut contribuer à expliquer la cession de la Louisiane dans la mesure où l’Espagne pouvait désormais jouer autant que la France ce rôle de contrepoids à la pression des Treize Colonies. Le pacte de famille avec les Bourbons d’Espagne et l’alliance autrichienne durant la guerre facilitèrent par ailleurs l’acquisition, dans les années suivant le conflit, de la Lorraine en 1766 et de la Corse en 1769.
On pourra lire dans ce volume des contributions remettant en perspective la réception du traité en France, moins bien connue finalement que la réaction d’un duc de Choiseul attaché à préparer la revanche13. La première est due à Edmond Dziembowski, qui livre ici une étude très éclairante sur le traitement de la question de la Nouvelle-France par les périodiques officiels durant les négociations de paix, en concluant à la nécessaire réévaluation du désintérêt des Français pour le Canada. Si l’on doit relativiser la conscience par les contemporains, jusqu’à 1763, de combattre à travers l’Angleterre un ennemi héréditaire, c’est bien le traité de Paris qui, en même temps qu’il apporta la paix à l’Europe et au monde, marqua dans l’esprit des Français les véritables débuts de cette « seconde guerre de Cent Ans » évoquée par l’historiographie pour décrire la lutte franco-anglaise, de la Glorieuse Révolution de 1688 à la fin des guerres napoléoniennes.
Les diplomates, tout comme les militaires, ont exploité les outils cartographiques à leur disposition pour nourrir leur réflexion sur les enjeux géo-stratégiques du conflit et redessiner les frontières des possessions européennes en Amérique du Nord14. Montrant l’indissociable lien entre savoir géographique et affirmation de la souveraineté, Jean-François Palomino, qui a contribué à ce remarquable atlas historique qu’est La Mesure d’un continent15, passe en revue la production cartographique portant sur les différentes aires géographiques marquées par la présence française. Le rappel du traitement différencié par les géographes français et anglais de zones disputées comme l’Acadie, la Louisiane ou l’Ohio suffit à montrer le caractère de représentation et d’enjeu politique de ces grands aplats de couleur censés attester la souveraineté française, britannique ou espagnole sur un territoire échappant dans les faits en bonne part au contrôle des puissances européennes.
Il revient ensuite à Jean-Pierre Bois, en historien de la guerre mais aussi de la paix, de revenir sur les tenants et les aboutissants du traité de Paris. En prenant le recul nécessaire pour replacer la paix de 1763 dans l’histoire longue des traités et des congrès de paix, il souligne les conséquences de cette reconfiguration des empires coloniaux, parmi lesquelles la volonté française de revenir très vite sur une défaite ayant mis à mal l’équilibre européen. La réception du traité dans le pays des Lumières est quant à elle analysée par François Pernot au regard de l’évolution des attentes de l’opinion française au cours du conflit et des résultats de la stratégie suivie par le duc de Choiseul, fondée sur les intérêts supérieurs de la métropole et de son commerce atlantique mais également sur le projet d’une renaissance de la puissance française appuyée sur l’affirmation attendue des colonies américaines.
Au-delà des conséquences diplomatiques et politiques à court et moyen terme de la nouvelle puissance anglaise en Amérique du Nord, quelles furent les conséquences économiques de la guerre de Sept Ans ? Jean-Pierre Poussou démontre dans une vaste synthèse qu’elles ne furent pas à la hauteur des bouleversements géopolitiques induits par le traité de Paris, dans la mesure où rien n’était joué avant la guerre d’Indépendance américaine, le développement de la Révolution industrielle en Angleterre et les guerres de la Révolution et de l’Empire dont l’Angleterre sortit victorieuse en 1815.
La dernière contribution, due à la plume de François-Joseph Ruggiu, s’attache à la façon dont la monarchie française considéra le Canada entre 1763 et 1783, à travers l’étude de la politique des différents secrétaires d’État des Affaires étrangères, du duc de Choiseul au comte de Vergennes. Il ressort de ces nouvelles perspectives qu’une remarquable continuité prévalut à Versailles pour que la France s’écarte de la voie de l’extension territoriale suivie par l’Angleterre et refuse donc tout projet de reconquête du Canada – même durant la guerre d’Indépendance américaine. C’est la notion même d’empire colonial appliquée à la France de Louis XV et de Louis XVI qui est ici questionnée.

Si les cessions et échanges de territoires étaient la norme lors du règlement des conflits de l’Europe moderne, peu de changements de souveraineté ont laissé autant de traces dans la mémoire des descendants des vaincus que la fin de la Nouvelle-France. Cette défaite, événement matriciel de la culture canadienne-française, mérite d’être replacée dans le contexte plus  large des combats et des négociations ayant amené au traité de Paris. Peut-être, plus encore, doit-elle être également analysée à l’aune des réactions françaises – ou plutôt de l’absence d’une réaction à la hauteur de l’enjeu – à la suite des mémoires envoyés à Versailles dans la décennie précédant le conflit, en particulier celui du marquis de La Galissonière, qui proposait de nombreuses mesures pour renforcer la colonie face aux appétits britanniques16. Ce qui fait dire à plusieurs historiens, à commencer par Françoise Le Jeune, que « si abandon du Canada par la France il y a eu, [...] il s’était en fait produit bien avant le traité de Paris et que rien n’avait été entrepris par la France pour garder sa colonie ou la protéger contre l’envahisseur au cours des années précédentes17 ». La dimension affective de la défaite puis du changement de régime colonial, entretenue par la plupart des historiens québécois depuis le xixe siècle dans une perspective politique, a marqué la perception de cet événement majeur dans la mémoire collective18. Ce sentiment d’abandon se concentre pourtant sur la période de la Conquête sans s’étendre à toute l’histoire de la colonisation française du continent nord-américain : sa permanence jusqu’à aujourd’hui est en effet à la mesure de l’attachement de la société québécoise à l’héritage de la Nouvelle-France.
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Partie I
Une guerre globale

1
La guerre de Sept Ans, un conflit mondial
Jeremy Black
DDes combats s’étendant de l’Amérique du Nord à l’Afrique de l’Ouest, des Caraïbes aux Philippines, de l’Europe à l’Inde, ont fait de la guerre de Sept Ans un conflit de dimension mondiale. Cet essai a pour objectif de qualifier le caractère mondial de ce conflit du point de vue de l’histoire militaire. Toutefois, il convient d’abord d’éviter une vision téléologique trop souvent utilisée, en particulier la tendance à définir ce conflit comme la première guerre mondiale de l’histoire. En effet, cette affirmation ne prend pas en compte la portée de la lutte entre la Hollande et l’Espagne, au début du xvie siècle, qui s’était étendue de l’Europe à l’Amérique du Sud, de l’Afrique de l’Ouest à l’océan Indien.

Une question encore plus significative est celle de la pertinence de cette définition dans le cadre d’un conflit dont l’Asie du Sud-Est est exclue, surtout si l’on retient uniquement la différence de volume de population. Par ailleurs, cette exclusion amène à sous-estimer la dimension terrestre du conflit en Asie du Sud-Est au profit de la dimension maritime du récit occidental (notamment britannique).
En effet, le conflit terrestre atteint son paroxysme vers 1750, lorsque la Chine des Mandchous prend enfin le dessus dans sa lutte contre les Dzoungars du Xinjiang et part à la conquête de l’Asie centrale musulmane. Ce conflit est généralement absent de l’historiographie militaire et reste totalement ignoré dans les études sur la guerre de Sept Ans. On peut cependant en tirer quelques comparaisons intéressantes, dont la plus importante est celle des capacités organisationnelles et logistiques des Mandchous et des Anglais. La pénétration victorieuse de l’Asie centrale par l’armée mandchoue nécessitait une excellente organisation. Elle réussit également car les vivres arrivaient de régions peuplées aux terres arables vers des zones lointaines, désertiques et peuplées de nomades.
La question de la projection des forces armées est différente dans le cas de l’Angleterre, qui peut compter sur la Royal Navy et ses forces amphibies. En effet, la clé de la réussite en matière d’utilisation des forces militaires réside dans la capacité de les déployer au loin. C’est un élément important de la dimension mondiale du conflit. Encore une fois, la composante navale assure une capacité de projection que les forces terrestres ne sont pas seules en mesure de fournir. Il existe donc une grande différence entre l’envoi de forces britanniques au Nouveau Monde et celui de la Russie sur le territoire de l’Allemagne actuelle et dans les Balkans à partir des années 1710. Et pourtant, ces puissances ont participé toutes deux à la guerre de Sept Ans alors que, parmi les États expansionnistes de l’époque, cela n’a été le cas ni de la Chine, ni de la Birmanie qui envahit alors le Siam (Thaïlande). En Inde, le principal problème est celui de l’expansion afghane, et non pas le conflit entre l’Angleterre et la France ou la conquête du Bengale par les Anglais1.
Cependant, tout en émettant des réserves sur le caractère pleinement mondial de la guerre de Sept Ans, il convient d’analyser l’étendue de ce conflit, à la fois en Europe et dans le monde. En Europe, cette guerre comprend toute une série de conflits interconnectés, allant du Portugal à la Russie, sans que l’on puisse cependant dire que toute l’Europe était concernée. En effet, alors que les États italiens avaient joué un rôle de premier plan dans les guerres européennes au xvie siècle et pendant la première moitié du xviiie, ce n’est pas le cas durant la guerre de Sept Ans. Cette absence peut apparaître accessoire. Pourtant, l’Italie est alors plus importante politiquement, économiquement et culturellement qu’elle ne va l’être au cours des deux cent cinquante années suivantes. Par ailleurs, la guerre ne s’est étendue ni au Danemark ni à la Suède, comme cela avait été fréquemment le cas au cours des deux siècles précédents. L’Empire ottoman aussi a jugé bon de ne pas participer à la guerre de Sept Ans, le grand vizir de l’époque s’étant engagé dans une voie pacifique.
Dans le contexte européen, la supériorité navale britannique et la façon dont elle est utilisée jouent un rôle décisif. Cette domination, qui s’est affirmée de façon évidente pendant la guerre de Succession d’Espagne (1702-1713), a principalement concouru à l’affirmation de la puissance anglaise en Europe, à la fois par une forte présence aux Pays-Bas et par une intervention à grande échelle en Espagne et en Méditerranée occidentale.
Pendant la guerre de Succession d’Autriche, la Royal Navy s’est principalement déployée dans les eaux européennes, à cause de la tentative d’invasion par les Français en 1744 et des préparatifs d’invasion en 1745-1746. La supériorité navale britannique ne s’affirme clairement qu’à partir de 1747. Les deux grandes victoires remportées par les Anglais au cap Finisterre prouvent alors que la marine française est incapable d’assurer la sécurité du commerce maritime au long cours. Après les échecs relatifs des premières phases de la guerre contre l’Espagne puis contre la France (1739-1748), la Royal Navy est devenue une force stratégique très efficace à partir de 1747. Cependant, à cette époque, les Anglais sont surtout préoccupés par les succès français aux Pays-Bas et leurs plans s’orientent dans cette direction.
La suprématie de la flotte britannique est contestée par les Bourbons en 1746-1755 lorsque la France et l’Espagne mettent à l’eau un plus grand nombre de navires de guerre que l’Angleterre2. Heureusement pour elle, l’Espagne ne participe pas à la guerre de Sept Ans avant 1762 et, à cette époque, la France a déjà subi de graves défaites navales. La campagne de 1759 est cruciale. Étienne-François de Choiseul* choisit de concentrer les forces navales françaises en prévision d’une invasion de l’Angleterre, préfigurant ainsi le plan de Napoléon en 1805. Cependant, l’éloignement entre les ports de Brest et de Toulon rend inopérante cette concentration des forces. Les Anglais profitent de cet éloignement pour battre les escadres françaises lors de deux attaques audacieuses, à Lagos (Portugal) et dans la baie de Quiberon. Toute tentative d’invasion de l’Angleterre par les Français devient alors plus qu’improbable et les Anglais sont désormais certains de leur suprématie navale. La voie est maintenant entièrement ouverte à l’affirmation de leur puissance. En 1762, La Havane, principale base militaire et navale espagnole dans les Caraïbes, est prise grâce à une grande opération de leurs forces amphibies*.
La supériorité de la Marine anglaise est principalement due au plus grand nombre de navires qu’elle possède, mais aussi à son système administratif extrêmement efficace, à la puissance des finances publiques anglaises et à un excellent commandement. Les Anglais ont mis en place un système de promotion davantage basé sur la méritocratie et possèdent une tradition navale plus homogène que celle de la France. Ils consacrent une part plus importante des ressources nationales à la Marine plutôt qu’à l’armée de Terre, choix politique reflétant le rôle du commerce et le caractère de l’identité nationale3.
La situation anglaise est très différente de celle de la Chine. Cependant, les deux grandes puissances de l’époque – qui connaissent toutes deux une forte expansion territoriale à partir de 1760 grâce à une série de campagnes victorieuses – diffèrent beaucoup en termes de politique, de géopolitique et de stratégie militaire. Le système financier français manque de force et de stabilité institutionnelle par rapport au système anglais, ce qui a un impact négatif sur le financement de la Marine française, en particulier en 1759. Par ailleurs, les Français ne possèdent pas une chaîne de commandement efficace et le commerce est moins important pour le gouvernement français, mais aussi dans la culture française4.
La puissance commerciale de l’Angleterre est renforcée par la protection que lui confère la Royal Navy5. De même, sa capacité à anéantir le commerce extérieur des pays rivaux paralyse leurs systèmes coloniaux et entrave de manière significative le fonctionnement de leurs économies. Et même s’il n’était pas possible d’infliger de tels dommages, les frais d’assurance plus élevés, les primes de risques versées aux marins et la nécessité de recourir à des convois et à d’autres mesures de défense peuvent accroître le coût du commerce. Les navires sont saisis par des navires de guerre et des corsaires. Ces navires corsaires sont plus petits et moins lourdement armés que les navires de ligne. Plus faciles à manœuvrer, ils possèdent un plus faible tirant d’eau et sont donc plus adaptés au « pillage commercial ». Les ports corsaires français, notamment Saint-Malo et Dunkerque, sont difficiles à maîtriser et les Anglais subissent les conséquences de la guerre de course. En même temps, les relatifs succès remportés contre les corsaires français et espagnols doivent beaucoup à la taille de la Marine anglaise.
Malgré les différences de tonnage, les marines occidentales sont relativement similaires en termes de types de navires et d’armement. En effet, la thèse de l’historien anglais de l’époque, Edward Gibbon, selon laquelle la similarité de l’armement aurait empêché une puissance occidentale d’acquérir une position hégémonique par rapport aux autres6, est inexacte en matière de marine militaire, mais aussi en ce qui concerne la rivalité transocéanique entre l’Angleterre et la France. Par exemple, Sir Thomas Slade, Surveyor de la Royal Navy de 1755 à 1771, a conçu une série de navires de guerre à deux ponts, équipés de soixante-quatorze canons, à la fois faciles à manœuvrer et capables de se défendre dans de rudes duels rapprochés d’artillerie. T. Slade s’est justement inspiré, pour la conception de ces navires, des vaisseaux de guerre français et espagnols capturés dans les années 1740. En profitant d’une augmentation générale de la capacité navale à longue portée, qui résulte en partie d’une modification de la conception des navires, les Anglais utilisent des tactiques et des armes similaires à celles de leurs rivaux occidentaux.
Toutefois, cela ne signifie pas qu’il n’existe pas des différences d’efficacité susceptibles d’expliquer les succès des Anglais. En effet, ceux-ci bénéficient de plusieurs avantages qui, bien que moins importants par rapport aux différences existantes entre les navires de guerre occidentaux et les navires non occidentaux, sont néanmoins significatifs. La supériorité de l’artillerie constitue à ce propos un élément essentiel. L’Angleterre possède un avantage technique et industriel et dispose également d’excellents marins et d’artilleurs bien formés, capables d’assurer une cadence de tir importante.
La puissance navale contribue à l’affirmation de la puissance anglaise en général. Cependant, concernant le conflit en Amérique du Nord, l’un des éléments déterminants est la décision du gouvernement anglais d’agir sur ce territoire bien avant que la supériorité navale de l’Angleterre soit clairement affirmée en 1759. Cette volonté est liée en grande partie à la concurrence territoriale en Amérique du Nord, qui est à l’origine du conflit anglo-français, mais aussi à la nécessité de protéger les intérêts britanniques sur le territoire américain, question sensible du point de vue politique. Ces deux facteurs ont conduit l’Angleterre à adopter en 1755 une stratégie offensive en Amérique du Nord et à envoyer massivement des troupes. Le climat politique au sein du gouvernement change par rapport à celui qui a déterminé les choix politiques effectués quelques années plus tôt7. En revanche, les échecs subis par les Anglais en Amérique du Nord en 1755-1757 ont favorisé un plus grand engagement. Ce processus a également été facilité par le fait qu’aucune troupe anglaise n’est envoyée en Allemagne avant 1758.
Le caractère prioritaire de cette décision joue donc un rôle très important dans la dimension mondiale de la guerre menée par les Anglais. Par ailleurs, la prise d’initiative des Anglais contribue à faire de la guerre de Sept Ans, en tant que conflit de portée mondiale, le reflet de la dynamique, des exigences et des priorités de la politique britannique. Ce choix n’a rien d’inévitable, même après le début de la campagne lancée en Amérique du Nord. À tous les stades de l’opération, d’autres orientations, réelles ou possibles, peuvent être choisies, à la fois en Europe et au-delà des océans. De ce point de vue, cette situation n’est pas sans rappeler celle qui s’est produite lors des précédents conflits, comme lors de la guerre de Succession d’Autriche8, et préfigure d’autres situations identiques lors des guerres de la Révolution française et des guerres napoléoniennes9.
Ces engagements provoquent des différences de vues et des divergences d’intérêts entre les principales figures du gouvernement anglais, et notamment entre George II et William Pitt l’Ancien10. Leurs relations sont affectées par les événements, notamment le retrait de l’électeur de Hanovre en 1757 et la convention de Closterseven, signée le 8 septembre et donnant lieu à une occupation française, qui risquent de modifier la position de l’Angleterre dans le conflit. George II envisage des négociations avec l’Autriche pour s’assurer la neutralité de l’électorat, une solution que W. Pitt rejette car elle risque de détruire l’alliance anglo-prussienne et d’amener Frédéric II de Prusse à se retirer de la guerre – suite à quoi les efforts de la France ne seraient plus concentrés sur le continent.
Par conséquent, le déroulement de la guerre est suspendu aux enjeux politiques du conflit. L’importance de cette incertitude apparaît clairement en ce qui concerne la politique anglaise et souligne, en éloignant notre regard du détail des événements par lesquels les forces anglaises ont conquis le Canada, à quel point ce résultat était loin d’être prévisible. Ces raisonnements contrefactuels ont leur validité car ils reflètent les incertitudes des contemporains et montrent à quel point le débat diplomatique, militaire, politique et journalistique était axé sur « l’imprévisible ».
Ce caractère imprédictible est encore accru par le nombre de puissances impliquées dans le conflit. En effet, la portée mondiale de celui-ci augmente le nombre et l’étendue des débouchés possibles, notamment en ce qui concerne l’issue à la périphérie du conflit, où la puissance des Anglais et des Français dans les zones de combat dépend en grande partie de la volonté des puissances locales – Indiens d’Amérique ou de l’Inde – de participer à la guerre, mais aussi de leur possibilité de le faire, ce qui dépend encore d’autres engagements. Tout ceci contribue à augmenter l’étendue du conflit. Ainsi, la pression exercée par les Afghans en Inde du Nord au début des années 1760 aide les Anglais en détournant l’attention des souverains indiens.
Le nombre d’issues possibles est encore accru par la diversité des possibilités en Europe, qui ne cesse d’augmenter, à la suite, entre autres, de l’invasion du Portugal par les Espagnols en 1762 et des alternatives au niveau national. L’engagement de W. Pitt en faveur d’une présence militaire sur le continent européen – en tant qu’aspect de la conquête des colonies françaises – est important, tout comme sa durée. Si la guerre s’était terminée pendant l’hiver 1758-1759, les Anglais n’auraient pas eu grand-chose à montrer pour leurs plans de campagnes. À cette époque, les Anglais avaient changé le cours des opérations en attaquant les Français et en remportant la victoire de Louisbourg et du fort Duquesne (Pittsburgh), malgré la défaite de Carillon (Ticonderoga).
Cependant, en 1758, la stratégie anglaise est faible, tout comme son exécution. Les offensives anglaises n’ont pas réussi à apporter une assistance mutuelle, tandis que la durée du siège de Louisbourg a retardé la possibilité de lancer une attaque sur le Saint-Laurent. Néanmoins, en regardant au futur, la perte de Louisbourg allait accroître le danger d’attaque par les forces amphibies anglaises sur le fleuve, tandis que la chute des forts Frontenac et Duquesne allait accentuer la vulnérabilité des Français sur les lacs Érié et Ontario et dans leurs environs, et frapper les voies d’approvisionnement des Français, rendant ainsi impossible la défense des positions françaises à l’ouest des Appalaches. Ces problèmes allaient rendre inutile le succès défensif remporté par L.-J. de Montcalm à Carillon.
En 1759 toutefois, la France semble être en mesure de remporter la guerre en envahissant l’Angleterre, un succès qui aurait rendu stériles les victoires anglaises remportées en Amérique du Nord. Vu la situation, alors qu’en 1758 les Anglais avaient choisi, comme axe prioritaire, l’axe Hudson-lac Champlain, en 1759, le Saint-Laurent allait être le lieu idéal où la puissance navale anglaise allait pouvoir être déployée de la manière la plus efficace. De plus, les troupes provinciales américaines stationnaient à Louisbourg, libérant ainsi des troupes régulières en vue de l’avancée sur Québec. Disposant de pilotes fiables et des installations portuaires de Halifax situées à proximité – deux atouts dont elle avait manqué en 1690 et 1711 –, la Marine anglaise convoya des troupes vers Québec.
Les troupes françaises restées au Canada, bien que coupées des approvisionnements et des renforts envoyés de France, n’étaient pas de simples victimes passives, et cela montre bien à quel point la chute de Québec n’avait pas mis fin aux combats. En effet, six mois après la prise de Québec, les troupes françaises restées au Canada – qui étaient suffisamment nombreuses – avançaient à la reconquête de la ville. La position des Anglais avait été affaiblie à la suite de la fermeture du Saint-Laurent, gelé, qui avait privé Québec, aux mains des Anglais, du soutien des forces navales et des approvisionnements. Lors de la bataille de Sainte-Foy le 28 avril 1760, les Anglais furent battus par les Français sur les plaines d’Abraham. Québec fut assiégé, mais les troupes françaises n’ouvrirent le feu que le 11 mai 1760. Elles n’eurent pas assez de temps pour causer des dommages car la flotte anglaise arriva, avec des renforts, le 16 mai. Les Français levèrent le siège et se retirèrent vers Montréal.
Pendant l’été 1760, grâce à une offensive sur trois axes, les Anglais prennent enfin le dessus et étendent la puissance d’un Empire britannique élargi à l’intérieur du territoire de l’Amérique du Nord : un épisode qui marque une étape fondamentale dans la géopolitique des puissances. Les troupes avancent à partir de Québec, Crown Point et, en masse, à partir du lac Ontario. Les Français, en nette infériorité numérique, abandonnent la plupart de leurs positions et ouvrent ainsi la voie aux troupes anglaises. Le 8 septembre, le marquis de Vaudreuil, gouverneur général de la Nouvelle-France, et les 3 520 soldats français présents à Montréal se rendent à l’armée anglaise, forte de 17 000 soldats. Trois-Rivières capitule trois jours plus tard. La Nouvelle-France est tombée.
La campagne de 1760 est le résultat d’une excellente planification anglaise et la démonstration de l’expérience et des compétences accumulées par l’armée britannique en Amérique du Nord. L’organisation logistique de cette campagne, confiée au général J. Amherst, comportait la coordination d’un grand nombre de forces et était particulièrement impressionnante. Richard Humphrys, du 28th Foot, raconte :
L’histoire peut difficilement produire un meilleur exemple de conduite d’une opération militaire : trois expéditions séparées, dirigées vers le même lieu, par des itinéraires différents, sans aucun moyen de communiquer entre elles, dans un environnement aussi dangereux et aussi difficile, se sont retrouvées presque en même temps, au lieu de rendez-vous fixé11.

Sans un vaste arrière-pays, les colonies françaises étaient vulnérables et, à cause de la puissance navale britannique, il était difficile pour les Français d’attaquer des positions stratégiques, comme Québec en 1760. Par ailleurs, les Français avaient déployé en Amérique du Nord des forces armées moins importantes que les Anglais. En 1758, les Anglais disposaient de 24 000 soldats réguliers et de 22 500 soldats coloniaux en Amérique du Nord, alors que les Français disposaient seulement de 6 600 soldats des troupes de Terre, 2 900 soldats des compagnies franches de la Marine et environ 15 000 miliciens. Mais la taille des forces respectives ne fut pas le seul facteur déterminant du succès des Anglais. Ainsi, la milice canadienne était efficace (bien plus que celle de la Nouvelle-Angleterre), mais surtout dans les forêts. De plus, les très nombreuses troupes anglaises ont rencontré des problèmes logistiques, comme cela a été le cas lors des opérations dans les environs de Québec en 1759-1760.
Plus généralement, en raison du nombre relativement faible de troupes participant aux opérations nord-américaines et d’un armement et de méthodes de combat similaires, les qualités de commandement et la capacité de comprendre et d’exploiter le terrain, le moral des troupes ainsi que la cohésion et la puissance de feu ont eu une importance prépondérante. Les Anglais possédaient toutes ces qualités, mais les Français aussi et, parfois, encore davantage. L.-J. de Montcalm avait su utiliser efficacement les troupes françaises et leurs alliés autochtones et avait bien compris quelle était la meilleure façon d’opérer à l’intérieur du pays.
Malgré cela, les forces exceptionnelles consacrées par les Anglais à la guerre au Canada en 1758-1760 (grâce à des investissements biens plus importants que ceux des Français) firent pencher la balance en leur faveur. Cet investissement massif était obligatoire pour financer l’énorme soutien logistique dont l’armée avait besoin. La force du système commercial anglais constitua donc un facteur très important dans la conquête de la Nouvelle-France. Les achats effectués par le gouvernement étaient payés au comptant, ce qui injectait des liquidités dans l’économie coloniale.
Le résultat des campagnes nord-américaines n’est alors pas définitif mais plutôt une étape, car les résultats d’une guerre sont jugés par les gouvernements et ensuite négociés par les diplomates. Les Anglais n’avaient pas prévu de conquérir tout l’empire colonial français, et encore moins celui de l’Espagne – ce qui était compréhensible, tant, en 1755, la conquête des Indes françaises, du Canada, de l’Afrique de l’Ouest et encore plus des Antilles ne semblait pas un projet réaliste. Ceci dit, une fois la guerre gagnée, cette victoire apparut à la fois évidente et naturelle. En Angleterre, un débat vit le jour au sujet des terres conquises que l’on devait conserver et de celles qu’il convenait de rendre à la France dans le cadre d’un traité de paix. Les clauses territoriales du traité de Paris de 1763 reflètent le caractère décisif de la victoire anglaise dans le conflit naval et colonial. L’Angleterre restituait de nombreuses conquêtes, et notamment la Guadeloupe, la Martinique, Gorée, Pondichéry*, Cuba et les Philippines, tout en conservant d’autres territoires, tels que le Canada, le Sénégal, Grenade, Tobago, Saint-Domingue et Saint-Vincent, et obtenait de l’Espagne, en échange de Cuba, la Floride orientale et occidentale. La compensation des gains n’était cette fois pas possible comme cela avait été le cas après la guerre de Succession d’Autriche, lorsque Louisbourg avait été restitué en échange de Madras. Par ailleurs, l’Angleterre ne fut pas obligée de détruire Louisbourg et Québec pour diminuer leur valeur lors de leur restitution.
Toutefois, le débat né en Angleterre concernant l’opportunité de conserver le Canada ou la Guadeloupe et la Martinique montre clairement la nécessité de replacer la lutte pour la conquête de l’Amérique du Nord dans son contexte. Si une partie de l’opinion anglaise estime que les îles des Caraïbes apporteront un avantage économique plus important, une autre pense que la conservation des îles sucrières françaises causera un grave préjudice économique aux îles se trouvant déjà sous domination anglaise. En 1761, François de Bussy, l’expérimenté diplomate français envoyé en Angleterre pour tenter de négocier un traité de paix (et qui fut, à un certain moment, un agent anglais), déclare que les Anglais sont davantage favorables à la restitution des Caraïbes que du Canada12, en expliquant que ce dernier a été le véritable objet de la guerre et la principale préoccupation de la nation13.
Il convient également de souligner les aspects prioritaires aux yeux des ministres de l’époque. Lors des négociations de paix avortées de 1761, les Français proposent aux Anglais de leur céder l’île du Cap-Breton qui, tout en restant dépourvue de fortifications, aurait permis aux pêcheurs français d’y faire sécher les pêches provenant de Terre-Neuve. Cette question avait déjà été soulevée en 176014. Finalement, le traité de Paris accorda un droit de pêche à Terre-Neuve. É.-F. de Choiseul s’était révélé inflexible dans les négociations concernant Terre-Neuve15 et les îles des Caraïbes, mais beaucoup moins à propos du Canada. Comme l’avaient prévu tous ceux qui, en Angleterre, avaient critiqué cette décision16, la conservation d’un droit de pêche à Terre-Neuve permettait aux Français de disposer d’une précieuse réserve de marins, ressource qui leur apporta une aide importante pendant la guerre d’Indépendance américaine17.
En 1763, il n’y eut pas d’humiliation équivalente à celle subie par les colons anglais lors de la restitution de Louisbourg à la France en 1748, mais les négociations de paix montrèrent une fois encore la prédominance des intérêts européens et des décisions prises par les puissances européennes. Les conditions du traité de paix furent considérées comme une victoire pour l’Angleterre, une victoire qui, selon les mises en garde des observateurs français de l’époque, allait renverser les équilibres des puissances européennes à l’étranger. L’identité nationale et la grandeur anglaise allaient prendre une connotation résolument impériale. La puissance militaire, la croissance économique et le protestantisme étaient à l’origine d’une nouvelle conception du rôle de l’Angleterre dans le monde et d’un élan de confiance à la suite duquel le peuple anglais fut persuadé que l’Angleterre moderne allait définir la civilisation dans son ensemble. À la suite de la guerre de Sept Ans, et bien que celle-ci ne fût pas vraiment un conflit mondial, l’Angleterre devint une puissance mondiale, changeant ainsi le cours de l’histoire du monde.
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Perdre l’Amérique en Allemagne : les revers français en Europe pendant la guerre de Sept Ans
Franz A. J. Szabo
LLe 13 septembre 1759, environ 4 500 soldats britanniques rencontrèrent un nombre presque équivalent de soldats et miliciens français sur un plateau, à l’est de la ville fortifiée française de Québec1. Après une brève escarmouche d’une quinzaine de minutes, les Anglais mirent les Français en déroute et prirent le contrôle de la citadelle française. Bien que les chiffres relatifs aux pertes varient, on affirme généralement que les Britanniques perdirent 700 soldats (dont 60 morts) et que les Français subirent des pertes presque deux fois supérieures (dont 200 morts). Six semaines plus tôt, le 1er août 1759, une armée française d’environ 54 000 hommes, sous le commandement de Louis-Georges Érasme, marquis de Contades, avait été opposée à une armée anglo-hanovrienne de quelque 43 000 hommes, sous le commandement de Ferdinand, duc de Brunswick-Wolfenbüttel, juste en dehors des remparts de la ville de Minden, en Hesse. Après un combat ayant duré six heures, les Français, pourtant en supériorité numérique, subirent une défaite écrasante, avec 7 000 hommes hors de combat contre 2 800 pour les Anglo-Hanovriens. Les Français durent abandonner le projet d’invasion de la principauté allemande de Hanovre, qui appartenait à la Couronne d’Angleterre, et George II, roi d’Angleterre, soulagé et reconnaissant, attribua au duc Ferdinand le prestigieux ordre de la Jarretière. La France perdit-elle le Canada à cause de ce qui pouvait être considéré, selon des critères européens, comme une escarmouche en Amérique du Nord, ou des suites d’une grande bataille en Allemagne ?

William Pitt l’Ancien, leader du gouvernement anglais à la Chambre des Communes et fervent défenseur d’une stratégie agressive d’expansion mondiale de l’Angleterre, avait été l’un des principaux opposants à tout projet d’engagement britannique sur le continent européen. En février 1757, il était parvenu à la conclusion que la Grande-Bretagne pouvait financer une « armée d’observation » pour la défense du Hanovre, mais que l’envoi de troupes britanniques en Allemagne restait encore une « mesure inadmissible ». Après les deux terribles défaites infligées par Ferdinand de Brunswick aux Français lors des batailles de Rheinberg et de Krefeld en juin 1758, W. Pitt affirma que les troupes britanniques allaient devoir partager, après tout, « un brin de laurier allemand2 ». Il était prêt à envoyer six régiments d’infanterie et six régiments de cavalerie en Allemagne ainsi que des renforts à la garnison britannique d’Emden3. Après la bataille de Minden, la conversion de W. Pitt fut complète. Il était maintenant non seulement enthousiaste à l’idée de financer une armée d’environ 100 000 hommes en Allemagne, mais aussi de recruter un quart de cette armée directement en Angleterre, et refusait de se laisser distraire par la perspective d’une invasion française cette année-là4. Il adopta donc une position qui avait été soutenue depuis longtemps par le roi et par le chef du gouvernement à la Chambre des Lords, Thomas Pelham-Holles, duc de Newcastle, selon laquelle les opérations militaires en Allemagne étaient les « seules opérations véritablement solides, dont l’on pouvait retirer un important avantage réel5 ».
L’idée selon laquelle l’Amérique pouvait être conquise – mais aussi perdue – en Europe se fondait sur un principe très simple, dont la validité avait été amplement démontrée au cours de la précédente guerre de Succession d’Autriche. La forteresse de Louisbourg, sur l’île du Cap-Breton, qui était d’importance capitale du point de vue stratégique et qui avait été prise par la milice coloniale anglaise en 1745, allait devoir être restituée à la France pour que celle-ci accepte de revenir au statu quo ante dans les Pays-Bas autrichiens, qu’elle avait envahis. Cette paix avait suscité beaucoup de colère, à la fois parmi les colons anglais et dans l’opinion publique française (cette dernière avait inventé l’expression « bête comme la paix » pour exprimer son mécontentement à cet égard). Louisbourg était l’une des principales forteresses de la Nouvelle-France, autant du point de vue commercial que militaire. Justement surnommée la « Gibraltar du Nord », non seulement elle protégeait la ville de Québec des invasions, mais, en tant que troisième port le plus actif d’Amérique du Nord après Boston et Philadelphie, elle était également le point d’ancrage des pêcheries françaises en Atlantique Nord. Ces pêcheries avaient également une importance militaire car elles servaient de terrain de formation pour les recrues de la Marine française. Si telles étaient les raisons qui poussèrent le ministre français de la Marine, le comte Jean-Frédéric Phélypeaux de Maurepas, à vouloir reconquérir à tout prix Louisbourg en 1748, c’est pour les mêmes raisons que les marchands britanniques, et surtout ceux des colonies, furent si furieux de devoir perdre la forteresse de Louisbourg6.
Et pourtant, si l’on comparait la reconquête de Louisbourg à l’acquisition par la France de la totalité ou d’une partie des Pays-Bas autrichiens, la question ne faisait aucun doute. L’acquisition des Pays-Bas autrichiens – anciens Pays-Bas espagnols jusqu’à leur cession à la maison de Habsbourg par le traité de Rastatt en 1714 – avait été l’une des principales ambitions de Louis XIV, et une grande partie de l’effort de guerre de l’Angleterre et des Provinces-Unies pendant la guerre de Succession d’Espagne avait eu pour but d’éviter que ces provinces ne tombent entre les mains des Français. Bien sûr, les Hollandais, pour des problèmes de sécurité, souhaitaient conserver un tampon entre leurs propres territoires et la France, mais l’intérêt de l’Angleterre et des Provinces-Unies était, avant tout, de nature commerciale. Alors que la révolution anglaise de 1688 avait eu une dimension politique et confessionnelle, il s’agissait, dans ce cas encore davantage, d’une « fusion commerciale anglo-hollandaise » – comme Niall Ferguson l’a décrite de manière très pertinente7 – dont les Pays-Bas autrichiens constituaient un élément incontournable. Le passage de ces territoires sous domination autrichienne, en 1714, avait été dû autant aux insistances des Anglais et des Hollandais qu’aux ambitions territoriales de l’empereur Charles VI. En effet, les Anglais avaient fait comprendre très clairement à Charles VI (lorsque celui-ci avait tenté de développer le port d’Ostende et de lancer sa propre Compagnie des Indes orientales) que les Pays-Bas autrichiens n’étaient pas entre les mains des Habsbourg pour servir les intérêts de l’Autriche, mais plutôt ceux de l’Angleterre et de la Hollande. Charles VI finit par abandonner son idée de Compagnie à Ostende et les provinces devinrent principalement la porte d’accès commerciale de la Grande-Bretagne sur le continent. Par ailleurs, en vertu du traité d’Anvers de 1715, les troupes hollandaises avaient installé des garnisons le long de la chaîne de fortifications située sur la frontière française, aux frais des Autrichiens. Comme le disait succinctement le duc de Newcastle, les Pays-Bas autrichiens étaient en fait « une sorte de pays commun », partagé par l’Autriche, la Grande-Bretagne et les Hollandais8.
Bien que la restitution des Pays-Bas autrichiens en échange de la restitution de Louisbourg lors de la paix d’Aix-la-Chapelle en 1748 ait déçu une grande partie de la population française – surtout après les brillantes campagnes militaires qui avaient été menées par Maurice de Saxe et qui avaient été couronnées par une série de victoires –, le principe selon lequel une perte coloniale pouvait être compensée par une victoire continentale était désormais bien établi. Dans ce cas, cela soulignait les priorités stratégiques de chaque pays, en montrant combien Louisbourg était importante pour la France (ou, du moins, pour des hommes tels que J.-F. Phélypeaux de Maurepas) et combien il était important pour l’Angleterre de tenir les Pays-Bas autrichiens hors de portée de la France. Pour le duc de Newcastle, qui fut la principale figure de la politique étrangère anglaise dans les années d’après-guerre, la vulnérabilité des Pays-Bas autrichiens était une constante préoccupation et, maintenant que la France semblait avoir trouvé un nouvel allié – quoique relativement inconstant – dans la Prusse, une autre faille apparaissait sur le continent : l’Électorat de Hanovre.
Le souverain de cette principauté était également roi d’Angleterre. L’électorat de Hanovre était un État complètement autonome, mais l’on ne pouvait pas ignorer les intérêts que le souverain anglais détenait sur ce territoire. Pour défendre à la fois l’électorat de Hanovre et les Pays-Bas autrichiens, le duc de Newcastle n’avait pas d’autre choix que de se tourner vers le système traditionnel d’alliances sur le continent. Mais les Provinces-Unies, qui avaient été l’un des pivots de ce système, n’avaient cessé de décliner lentement tout au long du xviiie siècle et s’orientaient maintenant vers une déclaration officielle de neutralité dans le cadre du conflit anglo-français qui se profilait à l’horizon9. Du point de vue du duc de Newcastle, l’électorat de Hanovre était encore davantage menacé par la nouvelle puissance prussienne, apparemment alliée de la France, même si Frédéric II de Prusse semblait penser le contraire. En effet, ne comptant pas outre mesure sur l’assistance de la France sur le continent, il craignait une attaque qui aurait pu être déclenchée contre la Prusse de tous les côtés : la Russie à l’est, l’Autriche et la Saxe au sud, et le Hanovre, soutenu par la Grande-Bretagne et les mercenaires allemands à la solde de cette dernière, à l’ouest. Par conséquent, lorsque le duc de Newcastle proposa une convention anglo-prussienne visant à neutraliser l’Allemagne pendant le conflit anglo-français, Frédéric II ne laissa pas échapper cette occasion. En janvier 1756, il signa la convention de Westminster avec la Grande-Bretagne, par laquelle les deux monarques s’engageaient à ne pas attaquer leurs territoires respectifs et à préserver la paix en Allemagne, en empêchant les autres puissances d’y pénétrer.
C’est cette convention qui entraîna le célèbre renversement des alliances, décrit comme une « révolution diplomatique ». Le ministre des Affaires étrangères autrichien, le comte (puis prince) Wenzel Anton von Kaunitz-Rietberg, après avoir réussi à persuader l’impératrice Marie-Thérèse d’Autriche et les cercles du pouvoir, à Vienne, que l’inimitié vis-à-vis de la France devait être subordonnée à la rivalité envers la Prusse10, avait essayé – sans succès pendant un certain temps – de suivre des précédents datant de l’époque de Louis XIV pour aboutir à une réconciliation entre les Habsbourg et les Bourbons, de manière à permettre à l’Autriche de se concentrer davantage sur le conflit avec la Prusse11. Après avoir eu vent des négociations en cours entre l’Angleterre et la Prusse, pendant l’été 1755, les Autrichiens renouvelèrent leurs efforts pour assurer la neutralité de la France en cas de guerre contre la Prusse. Malgré une certaine méfiance des Français quant aux intentions des Autrichiens, le roi Louis XV autorisa des pourparlers avec l’ambassadeur autrichien Georg Adam von Starhemberg. Les discussions furent difficiles et se poursuivirent, avec des hauts et des bas, jusqu’à la fin de l’année ; mais, à la suite de l’impact de la convention de Westminster, le ton changea et des résultats furent rapidement obtenus. L’Autriche, déjà vexée par l’indifférence manifestée par la Grande-Bretagne à l’égard de la principale préoccupation des Habsbourg au cours du précédent conflit, la Silésie, abandonna la solution britannique. La France, écœurée par la duplicité prussienne et craignant l’isolement dans la guerre coloniale contre l’Angleterre déjà en cours, comprit qu’un compromis avec l’Autriche était nécessaire. En février, la France décida de ne pas renouveler son alliance avec la Prusse (qui expirait en juin) et, le 1er mai 1756, signa avec l’Autriche un pacte de neutralité et une alliance défensive, connus sous le nom de « traité de Versailles ». Ce dernier prévoyait la neutralité de l’Autriche dans le cadre du conflit anglo-français et une garantie réciproque de la part de la France de ne pas attaquer les territoires des Habsbourg, et notamment les Pays-Bas autrichiens. Dans ce traité défensif, les signataires s’engageaient à se prêter mutuellement assistance, avec un corps auxiliaire de 24 000 hommes en cas d’attaque subie par l’une ou l’autre des parties, à une exception près, quoique significative : la guerre anglo-française. Les clauses secrètes du traité, très importantes, prévoyaient que les signataires, en cas d’attaque par un pays tiers, devaient se prêter une assistance mutuelle et entamer immédiatement des négociations pour la mise en place d’une alliance offensive12.
L’aspect le plus significatif, dans ces accords, est que la France et la Grande-Bretagne voulaient à tout prix exclure les autres puissances continentales du contexte de la guerre anglo-française, tandis que la Prusse et l’Autriche souhaitaient, autant l’une que l’autre, rester neutres dans tout conflit anglo-français, de manière à pouvoir se concentrer sur leur conflit réciproque. La Russie, à cette époque, était encore davantage considérée par les autres puissances comme un État périphérique mercenaire, allié potentiel, que comme une grande puissance ; mais, en 1756, il était clair que la Russie était fermement attachée aux plans antiprussiens de l’Autriche. Cependant, et c’est important, ces trois puissances orientales conservèrent une perspective solidement continentale et, bien qu’elles fussent entièrement conscientes du plus vaste contexte dans lequel s’inscrivait le conflit anglo-français, leur intérêt dans ce conflit ne concernait que ses implications continentales. À long terme, une guerre austro-prussienne avec la participation de la Russie aux côtés de l’Autriche était inévitable puisque tous les hommes politiques responsables de la politique étrangère de leurs pays respectifs étaient fermement déterminés à prendre part à cette guerre en temps voulu et la préparaient soigneusement : l’Autriche et la Russie pour réduire la puissance de la Prusse, la Prusse pour acquérir d’autres territoires dans sa quête de puissance13. À court terme toutefois, les calculs de la France et de la Grande-Bretagne concernant la neutralité des puissances continentales pendant le conflit anglo-français – qui faisait déjà rage sans déclaration de guerre en Amérique du Nord, et qui allait être officiellement déclaré par la Grande-Bretagne le 17 mai et par la France le 9 juin – auraient pu se révéler justes si le comportement de Frédéric II de Prusse n’avait pas été complètement imprévisible.
Une fois que la France eut refusé de renouveler son alliance avec la Prusse, Frédéric réalisa que la convention de Westminster n’avait pas été un coup brillant lui permettant de gagner du temps, mais une erreur diplomatique fatale. Il chercha à rattraper la situation par une option militaire. En partant du principe que des alliances offensives à son encontre avaient déjà été conclues, il calcula que l’encerclement qui le menaçait pouvait être brisé en portant un coup terrible à la monarchie des Habsbourg, qu’il considérait comme le pivot de l’alliance. Dans le cadre d’une stratégie qui ressemblait beaucoup à celle adoptée par l’Allemagne en 1914, il planifia une guerre préventive avec une attaque éclair contre la principauté allemande de Saxe, à travers laquelle il allait envahir la province de Bohême, qui appartenait aux Habsbourg. Malheureusement pour Frédéric, ses actes ne firent que précipiter la création de l’alliance qu’il avait espéré saboter par son action irréfléchie. Lors de la conclusion du premier traité de Versailles, la France et l’Autriche avaient envisagé une neutralité de la France en cas de conflit austro-prussien – et, en effet, cette neutralité était jugée indispensable par W. A. von Kaunitz – puisque l’Autriche et la Russie allaient probablement entreprendre une action offensive en 1757 ou 1758. Désormais, avec l’invasion prussienne de la Saxe et de l’Autriche, les clauses qui prévoyaient l’assistance de la part de la France et une nouvelle alliance offensive entraient en vigueur. Ceci créait un dilemme pour la France, mais aussi une énorme opportunité. Le dilemme concernait le choix du théâtre d’opérations sur lequel le principal effort militaire devait avoir lieu ; l’opportunité ouverte par les négociations de cette nouvelle alliance ne laissait pas beaucoup de doutes quant au fait que ce serait le continent européen. Le ministre de la Guerre (récemment démis de ses fonctions) Marc-Pierre de Voyer de Paulmy, comte d’Argenson, avait rapidement évoqué l’exemple du précédent conflit, où Louisbourg avait dû être restitué à la suite de l’occupation des Pays-Bas autrichiens par la France. Cette fois-ci, la France savait exactement ce qu’elle avait à faire : conquérir l’Amérique en Allemagne14.
Le 1er mai 1757, un an jour pour jour après la signature du premier traité de Versailles, un deuxième traité du même nom fut signé. La France acceptait de participer à des actions offensives contre la Prusse avec une armée de 105 000 hommes, de fournir un corps de 24 000 hommes qui allaient servir aux côtés des forces des petits États allemands, et de payer à Vienne une subvention annuelle de 12 millions de florins autrichiens (30 millions de livres). La France s’engagea à ne pas déposer les armes tant que la Silésie ne serait pas entièrement reconquise et que l’Autriche ne recevrait pas des compensations territoriales supplémentaires de la part de la Prusse. Cependant, en cas d’issue favorable à la guerre, l’Autriche devait céder directement à la France Chimay, Ostende, Beaumont, Nieuport, Ypres, Furnes et Mons, alors que les autres villes des Pays-Bas autrichiens seraient échangées contre les territoires italiens de l’infant Philippe de Parme, mari de la fille préférée de Louis XV15. Suite à cela, la frontière française le long de la mer du Nord se serait trouvée à moins de trente kilomètres de la frontière hollandaise, ce qui aurait rendu inefficace la zone de sécurité du traité de la Barrière. La clause relative au transfert des Pays-Bas autrichiens au duc de Parme impliquait le transfert de ces territoires entre les mains de son épouse, la princesse Élisabeth, fille de Louis XV – une femme dotée d’un fort caractère –, donc la création de ce qui pouvait être considéré comme une dynastie cadette des Bourbons. D’un seul coup, les Pays-Bas autrichiens, qui devaient constituer une barrière dressée contre l’expansion française, se transformeraient en un territoire tampon tributaire de la France.
Mais cela rendait surtout très facile à conquérir, du moins en apparence, l’autre point faible de la Grande-Bretagne sur le continent : le Hanovre. Après tout, la France était considérée comme la plus grande puissance militaire en Europe. Dotée d’une armée de 130 000 hommes en temps de paix, la France pouvait facilement mobiliser 360 000 hommes en cas de guerre, sans compter les 100 000 miliciens qui protégeaient les côtes françaises et constituaient une réserve pour l’armée principale. Si l’on déduit de ce total les garnisons des forteresses et les autres régiments de garnison, l’armée française, au début de la guerre, comptait encore un effectif impressionnant de 200 000 hommes16. Grâce aux succès remportés par l’armée sous la conduite de Maurice de Saxe au cours du précédent conflit – qui était encore très présent dans les mémoires –, on s’attendait à une marche triomphale sur le Hanovre. En février 1757, une série de réunions présidées par le faucon anti-autrichien de la précédente guerre, le maréchal Louis-Auguste Fouquet, duc de Belle-Isle, fut organisée afin de définir les plans pour placer sur le terrain une armée de 100 000 hommes en vue de l’invasion de la Westphalie et de l’électorat de Hanovre.
Le commandement fut confié à un officier qui s’était distingué en tant que lieutenant général sous les ordres de Maurice de Saxe au cours de la précédente guerre, Louis-César Le Tellier, comte d’Estrées, élevé au rang de maréchal de France pour l’occasion17. Lorsqu’il arriva au front pour prendre le commandement le 27 avril 1757, les troupes françaises avaient déjà traversé le Rhin, avaient pris les deux forteresses prussiennes de Geldern et Wesel et avaient déjà avancé vers l’est, pour occuper Münster. La réaction anglaise face aux projets français sur le continent fut au mieux anémique. L’Angleterre décida de financer une « armée d’observation » pour la défense du territoire du Hanovre en la plaçant sous le commandement du troisième fils du roi George II, William Augustus, duc de Cumberland, alors âgé de 36 ans ; cependant, les 35 000 hommes levés étaient en infériorité numérique et les troupes du comte d’Estrées étaient nettement mieux armées. Le duc de Cumberland ne put faire grand-chose pour s’opposer à l’avancée du maréchal d’Estrées. Fin juin, les Français avaient atteint Bielefeld et, à partir de là, ils se déployèrent au nord et au sud en capturant Emden sur la mer du Nord et en occupant Cassel, sans rencontrer la moindre résistance. Le duc de Cumberland se retira de l’autre côté de la Weser, poursuivi par les troupes du maréchal. Le 26 juillet, les Français battirent les Hanovriens à Hastenbeck près de Hamelin, dans l’Électorat de Hanovre ; l’avancée des troupes françaises se poursuivit, malgré le remplacement du comte d’Estrées (qui en fut informé trois jours après la bataille) par Armand de Vignerot du Plessis, duc de Richelieu. Les Français occupèrent en l’espace d’une semaine les villes de Hanovre et de Brunswick, avancèrent vers Verden et poursuivirent au nord, sur un vaste front entre la Weser et l’Elbe, en prenant Brême à l’ouest et Harburg à l’est. La victoire des Français, qui occupaient la quasi-totalité du territoire du Hanovre, semblait acquise18. Elle parut donc chose faite lorsque George II autorisa son fils à demander la paix : ce dernier conclut la convention de Closterseven le 10 août, laquelle prévoyait le maintien de l’occupation française sur la plupart des territoires déjà placés sous leur contrôle.
La moitié des troupes hanovriennes fut faite prisonnière, tandis que les autres troupes furent cantonnées dans une zone étroite, autour de Stade et de Lauenburg. Les troupes des autres États allemands furent rapatriées et tous les prisonniers de guerre, sauf les Prussiens, furent échangés19. Désormais, théoriquement, le duc de Richelieu pouvait avancer vers la Prusse (le plan d’alliance l’appelait à assiéger Magdebourg), tandis que le corps auxiliaire de 24 000 hommes promis allait rejoindre l’armée impériale (composée de contingents envoyés par les petits États allemands) et occuper Cobourg, Gotha et Erfurt. Cependant, tous ces succès dépendaient de la défaite de la Prusse, une défaite qui, à l’automne 1757, semblait se profiler à l’horizon. L’invasion par Frédéric II des terres héréditaires des Habsbourg en 1756 – qui était destinée à permettre aux Prussiens d’établir leurs quartiers d’hiver en Bohême jusqu’à la prochaine campagne – n’avait pas atteint son objectif. À la suite des manœuvres du maréchal autrichien Maximilian Ulysses von Browne, qui se montra meilleur tacticien, Frédéric II fut contraint de se retirer vers la Saxe. Une deuxième invasion, en 1757, l’amena jusqu’aux portes de Prague, mais il ne fut pas en mesure de prendre la ville ; il fut ensuite défait par une armée de secours, placée sous les ordres du maréchal Leopold von Daun, à la bataille de Kolin, au mois de juin de la même année, et fut obligé de se retirer encore une fois des territoires des Habsbourg. Les Autrichiens prirent l’initiative, en pénétrant jusqu’en Saxe et en Silésie. Entre-temps, les Russes envahirent la Prusse-Orientale en battant les forces qui la défendaient à la bataille de Gross-Jägersdorf, tandis que dans le nord, la Suède avait rejoint l’alliance franco-autrichienne et avait commencé à attaquer la Prusse en Poméranie. À la mi-octobre, un petit détachement autrichien arriva même jusqu’à Berlin20.
Et pourtant, en quelques mois à peine, tout s’écroula. Les Russes se retirèrent spontanément de la Prusse-Orientale et les Suédois n’avancèrent pas suffisamment. Les Anglais dénoncèrent la convention de Closterseven et commencèrent à reconstruire l’armée hanovrienne sous les ordres d’un général prussien, le prince Ferdinand de Brunswick, qui lança une campagne d’hiver surprise contre les Français. Mais ce furent surtout les défaites des forces franco-impériales face aux Prussiens à Rossbach, le 5 novembre, et des Autrichiens à Leuthen, le 5 décembre, qui transformèrent une victoire acquise en défaite. Ces revers firent ressortir les principales failles de l’effort de guerre de la grande alliance. Les faiblesses des Français prenaient différents aspects. L’effort de guerre de la France avait été entravé, dès le départ, par la lutte acharnée des factions et la fragmentation chaotique du pouvoir qui régnaient à la cour de Versailles. Au sein de tous les principaux ministères – celui de la Guerre, celui des Affaires étrangères et le Contrôle général des finances –, des subordonnés puissants et influents contrôlaient le processus de décision, à tous les niveaux, souvent en désaccord avec le ministre en charge. Lee Kennet a montré de quelle manière « des relations de pouvoir constamment fluctuantes étaient d’une complexité toute byzantine » et comment, de ce fait, les politiques de la France étaient dominées par une lutte de factions et manquaient de cohérence et de continuité. Par exemple, le ministre de la Guerre le comte d’Argenson et certains de ses représentants conspirèrent pour saper l’autorité du maréchal d’Estrées, alors que ce dernier avait traité publiquement le premier de « merde21 ». Un deuxième problème résidait dans le rôle joué par la guerre dans la culture française. Comme cela a été récemment démontré, la guerre était considérée comme « le premier moyen, pour les officiers issus de l’aristocratie, d’affirmer leur honneur [et] c’était la guerre qui existait dans l’intérêt des officiers et non pas les officiers qui servaient dans l’intérêt de l’État [...]. [L’]administration extrêmement bureaucratique des pensions, des promotions et des décorations poussait les officiers à accroître leurs efforts [...] et à participer à des missions dangereuses, plutôt qu’à exercer normalement leur métier22 ». Pour cette raison, les officiers issus de l’aristocratie avaient du mal à se soumettre au commandement d’autres hommes. En effet, dans le cadre des événements qui menèrent à la défaite de Rossbach, le général français Charles de Rohan, prince de Soubise, reçut l’ordre de transférer le commandement suprême des armées française et impériale réunies au commandant de l’armée impériale, le prince Joseph-Frédéric de Saxe-Hildburghausen ; cependant, le prince de Soubise ne tint pas compte des ordres et n’en fit qu’à sa guise, et le commandant autrichien eut le plus grand mal à obtenir la collaboration de son homologue français23.
Il faut dire, pour être complètement honnête, que les échecs de l’armée française étaient dus en partie à l’ineptie stratégique et tactique de certains de ses commandants, qui subissaient presque toujours la supériorité des troupes de Ferdinand de Brunswick. Cependant, ce genre d’insuffisance n’était pas l’apanage exclusif de l’armée française, l’exemple le plus flagrant de stupidité stratégique étant celui du prince Charles de Lorraine qui commandait les troupes autrichiennes à la bataille de Leuthen. Tout comme d’autres États belligérants qui participaient au conflit, la France découvrit très vite que cette guerre-là était nettement plus onéreuse que la guerre de Succession d’Autriche. Pour la France, le coût de cette guerre allait être plus de deux fois supérieur à celui du précédent conflit24. La corruption, le manque d’efficacité, la mauvaise gestion et les redondances au sein de l’administration militaire ne firent qu’aggraver la situation. Alors que l’Autriche et la Prusse dépensaient environ 300 livres par an et par soldat, la France en dépensait 50025. Mais le véritable talon d’Achille de l’effort de guerre allié – un sujet qui n’a pas reçu toute l’attention qu’il mérite de la part des historiens – était la logistique. Frédéric de Prusse, en effet, opérait sur des lignes internes relativement courtes, tandis que les Français, les Autrichiens et les Russes étaient toujours débordés par d’énormes problèmes logistiques. Cette question fut au cœur des âpres diatribes qui minèrent les relations entre le comte d’Argenson et le maréchal d’Estrées pendant les semaines qui précédèrent la bataille d’Hastenbeck, et ce fut également la raison qui poussa les Russes à abandonner la Prusse après la bataille de Gross-Jägersdorf. Les choses ne furent guère plus faciles pour le duc de Richelieu. Ses troupes étaient épuisées et furent rapidement tellement à court d’approvisionnements que les relations du duc de Richelieu avec le responsable des approvisionnements à Paris devinrent très vite aussi difficiles que celles de son prédécesseur le maréchal d’Estrées26.
Dans cette situation, la discipline se détériora et la grande armée de Westphalie cessa d’être une force militaire efficace. Accusé d’une série d’écarts de conduite27, le duc de Richelieu fut démis de ses fonctions en janvier 1758 et remplacé par un membre éloigné de la famille royale, Louis de Bourbon-Condé, comte de Clermont. Lorsque ce dernier arriva sur place pour prendre le commandement, il comprit tout de suite que les chances de conserver les positions conquises en Westphalie avec les forces dont il disposait étaient minces et commença, presque immédiatement, à évaluer l’opportunité d’un retrait vers le Rhin. Comme il l’écrivait à Louis XV : « J’ai trouvé l’armée de Votre Majesté divisée en trois parties. La partie qui est sur terre est composée de pilleurs et de maraudeurs, la deuxième partie est sous terre et la troisième est à l’hôpital. Dois-je me retirer avec la première ou attendre de pouvoir rejoindre l’une des deux autres28 ? »
Le mauvais état de l’armée française était certainement l’une des raisons pour lesquelles le commandement du comte de Clermont se solda par un véritable désastre. Pendant une brève campagne de manœuvres, Ferdinand de Brunswick chassa les Français du Hanovre, de la Westphalie et du centre de l’Allemagne et, début avril 1758, traversa lui-même le Rhin pour infliger aux Français d’autres cuisantes défaites à Rheinberg et à Krefeld, en juin. Ces revers scellèrent la destinée du comte de Clermont, et ce fut au marquis de Contades qu’incomba la tâche de repousser Ferdinand au-delà du Rhin et de renouveler les efforts pour reconquérir le Hanovre. Les Français réussirent à pénétrer assez loin dans la Hesse et en Westphalie, mais ils ne réussirent ni à éliminer Ferdinand ni à le chasser de Westphalie. Le Hanovre resta donc hors de leur portée et, eux qui avaient déjà exploité au maximum le territoire occupé, furent contraints de se retirer malgré leurs victoires. Les alliés de la France, quant à eux, ne firent guère mieux. L’année 1758 commença avec une autre invasion lancée par Frédéric sur les territoires des Habsbourg. Cette fois-ci, il pénétra jusqu’en Moravie et mit le siège devant la ville fortifiée d’Olmütz (Olomouc). Bien que sa stratégie fût peu efficace et qu’il dût abandonner le siège pour se retirer hors du territoire des Habsbourg, les Autrichiens ne réussirent pas à lui porter un coup décisif. Les Russes, pour leur part, pénétrèrent jusqu’à l’Oder et livrèrent une grande bataille à Zorndorf à la fin du mois d’août, mais cette bataille aboutit à une impasse et, vers la fin de l’année, les Russes se retirèrent une nouvelle fois dans leurs quartiers d’hiver, en Pologne. À la mi-octobre, les Autrichiens réussirent enfin à piéger Frédéric et à lui infliger une dure défaite à la bataille de Hochkirch, en Saxe ; cependant, à la suite de problèmes logistiques, ils furent également obligés de se retirer vers la Bohême pour y prendre leurs quartiers d’hiver29.
À la suite des déceptions de l’année 1758, beaucoup, en France, étaient favorables à la paix, et surtout le ministre des Affaires étrangères, l’abbé François-Joachim de Pierre de Bernis, lequel, déjà traumatisé par les défaites de Rossbach et de Leuthen, commença à œuvrer en faveur de la paix dès le mois de janvier30. Au mois d’avril, il donna l’ordre à son ambassadeur à Vienne, le comte Étienne-François de Stainville, d’informer les Autrichiens que la France était prête à renoncer aux compensations territoriales qui lui avaient été promises dans le cadre du deuxième traité de Versailles car elle ne pensait pas être en mesure de respecter les clauses du traité. La France proposait donc d’annuler le deuxième traité et de revenir au premier en tant que base de la future coopération franco-autrichienne31. L’issue de la bataille de Krefeld sembla confirmer les craintes de l’abbé de Bernis sur le fait que les alliés manquaient de commandants compétents et que la guerre était sans espoir. De plus, après la nouvelle chute de Louisbourg, qui était retombée entre les mains des Anglais, les jérémiades de l’abbé redoublèrent d’intensité. La France allait perdre toutes ses colonies et devenir une puissance de second rang32. Toutefois ce pessimisme, bien que semant certains doutes au sujet de la guerre, n’était pas partagé par tout le monde. L’argument selon lequel la France n’était plus en mesure de poursuivre la guerre fut rejeté par le nouveau ministre de la Guerre, le maréchal de Belle-Isle, qui affirma que les ressources pour une nouvelle campagne étaient disponibles. Le Dauphin et son épouse, fille de l’électeur de Saxe, étaient tout à fait opposés à des négociations avec Frédéric, et l’on ne pouvait pas sous-estimer par ailleurs la volonté d’Élisabeth, duchesse de Parme, de poursuivre la guerre jusqu’à la victoire finale. É.-F. de Stainville ne partageait pas les inquiétudes de l’abbé de Bernis et, lorsque le roi l’éleva au rang de duc de Choiseul, le message fut clair*. En octobre, l’abbé fut démis de ses fonctions et le duc fut nommé comme son successeur.
La nomination de ce dernier était le signe de la détermination de la France à poursuivre la guerre en 1759, mais il fallait désormais établir des priorités. Si les Autrichiens pensaient que, en tant qu’ancien ambassadeur à la cour de Vienne et grâce à l’attitude favorable qu’il avait toujours montrée vis-à-vis de l’Autriche, le duc de Choiseul poursuivrait la stratégie diplomatique et militaire définie par le deuxième traité, ils durent vite abandonner leurs espoirs. Celui-ci changea de ton presque immédiatement. Avant même de quitter Vienne, il expliqua clairement au chancelier W. A. von Kaunitz qu’il avait l’intention de renier les obligations imposées par le deuxième traité de Versailles et de négocier un nouveau traité qui allait limiter les obligations de la France à celles imposées par le premier traité de Versailles. W. A. von Kaunitz, après avoir mûrement réfléchi sur l’opportunité pure et simple de signer une alliance avec la France compte tenu des circonstances, finit par déclarer qu’il était prêt à négocier33. Lorsqu’il entama les négociations avec l’ambassadeur autrichien à Paris, au mois de décembre, le duc de Choiseul lui laissa entendre clairement que, étant donné leur comportement au cours de la précédente campagne, il doutait fort que les Autrichiens fussent jamais en mesure de battre la Prusse et il n’avait donc pas l’intention de s’engager à poursuivre la guerre jusqu’à la conquête de la Silésie34.
Le troisième traité de Versailles fut officiellement signé en deux parties – l’une officielle, l’autre secrète – le 20 mars 1759. Puisque certaines clauses concernaient l’année 1759, les deux parties du traité furent antidatées, respectivement au 30 et 31 décembre 1758. La première partie du traité, qui fut communiquée aux alliés de la France et de l’Autriche, stipulait le renouvellement des dispositions relatives à l’alliance contenues dans le premier traité de Versailles ; la France s’engageait à fournir aux Autrichiens une armée auxiliaire de 14 000 hommes ou un paiement comptant de 288 000 florins par mois, au choix des Autrichiens. Les clauses les plus importantes de la seconde partie du traité (qui était secrète) concernaient l’annulation pure et simple du deuxième traité de Versailles. La France ne s’engageait plus à ne pas déposer les armes jusqu’à la reconquête de la Silésie mais continuait à promettre de proposer ses bons offices dans le cadre d’éventuelles négociations de paix pour assurer la Silésie à Marie-Thérèse. En retour, aucune partie des Pays-Bas autrichiens ne devait être cédée, ni à la France ni au duc de Parme. La France promit de régler juste après la conclusion de la paix, par des paiements mensuels de 288 000 florins, les subventions promises par le deuxième traité de Versailles, pour lesquelles un arriéré de 7,5 millions de florins s’était accumulé. En ce qui concerne la première partie du traité, il fut établi que l’Autriche opterait pour les paiements, dont le montant serait réduit à 250 000 florins (625 000 livres)35.
L’abandon des Pays-Bas autrichiens ne fut certainement pas du goût de la fille de Louis XV, mais elle reçut, ainsi que son époux, de nouvelles garanties relatives à ses possessions en Italie, et son statut fut encore accru par le mariage de sa fille Isabella avec l’héritier de la Couronne autrichienne, Joseph36. Ce renforcement de l’alliance avec l’Autriche pour la période de l’après-guerre apportait d’énormes avantages à la France. En effet, si l’acquisition de certaines parties des Pays-Bas autrichiens et le retour des parties restantes à la seconde branche française étaient, bien évidemment, l’option optimale, l’alliance avec l’Autriche était sûrement la deuxième solution la plus favorable, car elle apportait la sécurité nécessaire contre la Grande-Bretagne en conservant la neutralité de cette zone entre des mains amies et en mettant fin à l’idée que les Pays-Bas autrichiens constituaient une sorte de « pays commun » partagé par l’Autriche, la Grande-Bretagne et la Hollande. Cela mettait également fin aux rivalités austro-françaises en Italie, en permettant ainsi à la France de se concentrer sur son conflit avec la Grande-Bretagne. Le fait que la France ait pu annexer la Corse et la Lorraine juste après la fin de la guerre sans susciter de complications internationales excessives est une conséquence directe de l’alliance avec l’Autriche.
Cependant, l’effet immédiat du troisième traité de Versailles fut la séparation de la guerre continentale entre, d’une part, une guerre anglo-française plus ouverte en Allemagne et, d’autre part, une guerre austro-russe contre la Prusse, et l’étanchéité croissante entre les deux. Du point de vue des puissances orientales, ceci n’entraînait aucun changement significatif par rapport à ce qu’elles savaient déjà. En effet, si l’on excepte la défaite catastrophique du corps expéditionnaire français à Rossbach, aucune confrontation directe importante n’avait eu lieu entre les Français et les Prussiens, et il n’y en aurait pas pendant le reste de la guerre. De plus, les clauses des deux traités de Versailles avaient explicitement exclu l’Autriche et la Russie du conflit mondial anglo-français. Leur seule préoccupation concernait les implications de la dimension européenne du conflit car, pour elles et pour leur adversaire prussien, la guerre concernait presque exclusivement leur statut respectif de grande puissance continentale.
Pour les trois puissances, ce statut était très instable et incertain. La conquête de la Silésie par la Prusse avait propulsé cette dernière sur le devant de la scène, mais une défaite dans la guerre l’aurait reléguée à nouveau au rang de puissance de second ordre. Quant à l’Autriche, son statut de grande puissance avait été sérieusement ébranlé par la guerre de Succession d’Autriche puis par la perte de la Silésie, et elle devait réaffirmer sa grandeur. La Russie n’était pas encore reconnue comme une grande puissance européenne et cette guerre devait lui permettre d’émerger37. L’Autriche et la Russie (mais aussi de plus petits alliés comme la Saxe et la Suède) restèrent neutres pendant tout le conflit anglo-français, et la Grande-Bretagne ne fit rien qui puisse changer cette situation. Il est intéressant de noter par exemple que, pour éviter tout signe de belligérance contre l’Autriche, les corsaires anglais qui parcouraient la Méditerranée en commettant des pillages demandaient des lettres patentes à la Prusse pour attaquer les navires autrichiens en battant pavillon prussien38. Lorsque la paix fut enfin conclue en 1763, cette réalité fut confirmée par le fait que la paix anglo-française et la paix austro-prussienne furent négociées en grande partie de manière indépendante l’une de l’autre39.
Pour l’Autriche et la Russie, le conflit devint essentiellement la « troisième guerre silésienne », selon le nom qui lui a été attribué par les historiens allemands. Les deux puissances poursuivirent leur guerre contre la Prusse en 1759, une année qui devait marquer la plus étroite collaboration entre les deux États40. Une armée austro-russe conjointe infligea alors à Frédéric II, à Kunersdorf, au mois d’août, la défaite la plus cuisante de toute la guerre, tandis que les Russes battaient seuls une nouvelle fois les Prussiens à Kay et que les Autrichiens remportaient la victoire à Maxen et à Meissen. Dresde fut libérée de l’occupation prussienne et l’horizon de Frédéric commença à s’assombrir un peu plus chaque année. Malgré ses déclarations sur un prétendu « miracle de la maison de Brandebourg », parce que les Alliés n’avaient pas su profiter efficacement de l’écrasante victoire austro-russe à Kunersdorf, il allait avoir besoin non pas d’un mais de plusieurs miracles pour éviter la défaite définitive par une guerre d’usure. En effet, l’issue des batailles de Liegnitz et de Torgau en 1760, ou l’absence de bataille à Bunzelwitz en 1761, tinrent du miracle. Mais ces miracles inespérés ne faisaient que retarder l’inévitable et, à la fin de l’année 1761, Frédéric dut admettre qu’il avait perdu la guerre. Le fait qu’un autre « miracle » vienne sauver et modifier de façon spectaculaire le cours de l’histoire européenne est dû à une anomalie historique tellement étrange et fantastique qu’elle en est difficile à croire. La mort de l’impératrice russe Élizabeth et l’accession au trône de Pierre III – qui changea de camp suffisamment souvent pour empêcher la victoire autrichienne par une guerre d’usure – constituèrent l’événement décisif de la guerre prussienne, miracle tellement improbable que Joseph Goebbels s’en inspira pour inciter Adolf Hitler à poursuivre une guerre sans espoir en 194541.
Pour la France, la nomination du duc de Choiseul marqua un tournant décisif. En effet, la guerre en Allemagne devait dès lors être menée non pas pour vaincre la Prusse, mais principalement pour battre l’Angleterre. Après les quelques succès initiaux remportés en Amérique du Nord en 1757, les Français subirent une série de défaites en 1758, à la suite desquelles le duc prit la décision d’entreprendre une confrontation décisive avec les Anglais en 1759. Son plan visait à contrecarrer la croissante domination coloniale britannique, non seulement par la conquête de l’électorat de Hanovre, mais directement par une invasion de la Grande-Bretagne. Pour ce faire, il envisagea la construction de péniches de débarquement pour transporter une armée de 63 000 hommes, sous les ordres du prince de Soubise, à travers la Manche. Pour protéger cette armée, le duc de Choiseul prévoyait la réunion des escadres méditerranéenne et atlantique de la Marine française, entièrement remises en état, qui aurait donné à la France la supériorité navale dans les eaux européennes. Bien entendu, il s’agissait là d’une entreprise extrêmement coûteuse, alors que les finances du royaume étaient en piètre état. Cependant, les mesures introduites par le nouveau contrôleur général des finances Étienne de Silhouette contribuèrent à créer, du moins initialement, une certaine confiance dans le projet du duc et l’espoir, non seulement que celui-ci puisse être réalisé, mais aussi qu’il puisse, malgré quelques revers outre-mer, mener à la victoire finale. Cet optimisme était encore accru par de bonnes nouvelles inespérées en provenance d’Allemagne.
L’armée principale du marquis de Contades avait établi ses quartiers d’hiver sur la rive occidentale du Rhin, entre Wesel et Düsseldorf, où elle avait été rééquipée et renforcée pour compter 66 000 hommes. Un second corps, sous les ordres du prince de Soubise, qui campait au nord de Francfort, comptait environ 31 000 hommes, mais n’avait pas de base fixe. Ce dernier ayant été rappelé pour commander l’armée destinée à envahir la Grande-Bretagne, ce corps fut placé sous le commandement de Victor-François de Broglie, un vétéran des campagnes de Westphalie. Ferdinand de Brunswick, qui ne craignait jamais de prendre l’initiative, même pendant l’hiver, tenta de contrecarrer toute tentative de pénétration des Français sur le territoire westphalien mais fut battu par V.-F. de Broglie à la bataille de Bergen le 13 avril (une victoire qui valut à V.-F. de Broglie le bâton de maréchal). Après cette bataille, l’avancée des Français, avec les deux corps commandés par V.-F. de Broglie et par le marquis de Contades, semblait inexorable. À la mi-juillet 1759, les troupes françaises avaient atteint la Weser et pris le centre stratégique de Minden, ce qui leur permettait désormais de pénétrer dans le Hanovre. À Paris, l’optimisme était à son comble. Le plan du duc de Choiseul pour mettre fin à la guerre en 1759 semblait se dérouler comme prévu42.
C’est alors que survint le désastre de la bataille de Minden. Les rivalités personnelles et les jalousies entre les commandants français, qui avaient empoisonné la guerre dès le début, s’étaient encore aggravées avec les relations détestables qui régnaient entre le marquis de Contades et V.-F. de Broglie, chacun cherchant à rendre l’autre responsable de la défaite. De plus, ces dissensions se reflétaient au sein de la cour de Versailles. L’opinion publique, manipulée par le Dauphin et son épouse, avait généralement tendance à attribuer la faute au marquis, et un certain nombre de ministres se rangèrent à cet avis. Cependant, le ministre de la Guerre Belle-Isle et le prince de Soubise apportèrent leur soutien au marquis et attribuèrent la défaite au fait que V.-F. de Broglie n’avait pas suivi les instructions à la lettre. L’ancien commandant en chef, le maréchal d’Estrées, fut envoyé au front pour évaluer la situation, et son rapport ne suscita guère d’optimisme. En effet, il déclarait que l’effectif de l’armée avait été réduit de moitié et que les hommes et les moyens étaient en si mauvais état qu’une nouvelle offensive était totalement inimaginable43. Les Français furent contraints de battre en retraite et le marquis de Contades donna sa démission. Le maréchal d’Estrées ayant refusé catégoriquement de reprendre le commandement, le département de la Guerre ne vit pas d’autre solution que de remettre le commandement entre les mains du vainqueur de Bergen. Cette décision révélait d’autres très graves failles dans la culture militaire française. Une fois nommé, V.-F. de Broglie se rendit immédiatement à Paris pour demander des renforts et planifier l’établissement des quartiers d’hiver, et ne retourna à l’armée pour assumer le commandement que le 2 novembre. À cette date, non seulement le marquis de Contades et le maréchal d’Estrées, mais aussi tous les officiers supérieurs à partir du rang de lieutenant général, avaient quitté le front pour se rendre à Paris pour « consultation », afin d’éviter de devoir se soumettre aux ordres d’un jeune général (V.-F. de Broglie avait alors 42 ans). Ferdinand fut ravi d’apprendre cette nouvelle : « Le soldat ennemi paraît fort content du nouveau général : il n’en est pas de même des officiers et surtout des généraux44. »
Après Minden, les espoirs français de pouvoir conclure la campagne de 1759 par une issue favorable dépendaient uniquement du grand projet d’invasion de la Grande-Bretagne. Mais les calculs du duc de Choiseul révélèrent les terribles failles de la politique française : un manque de réalisme causé, en grande partie, par la fierté personnelle. Initialement, ce dernier croyait assez naïvement pouvoir s’assurer la coopération des Suédois – et même des Russes – pour mener un assaut de diversion vers l’Écosse, alors que lui-même avait essentiellement renoncé à leur apporter quelque soutien que ce fût dans la réalisation de leurs objectifs militaires (à savoir la défaite de la Prusse) en signant le troisième traité de Versailles. En deuxième lieu, avant l’invasion terrestre, il allait devoir traverser la Manche, sur laquelle la première ligne de défense des Anglais était représentée par leur marine. L’espoir français de pouvoir contourner cet obstacle reposait naturellement sur la jonction des escadres méditerranéenne et atlantique. Cependant, étant donné les précédentes expériences de la Marine française dans la guerre navale, il n’était pas difficile de comprendre que cette jonction allait être insuffisante pour assurer la victoire, surtout après qu’une escadre anglaise, commandée par l’amiral George Rodney, fut entrée dans le port du Havre, principal chantier naval de construction des péniches de débarquement françaises, et eut commencé à bombarder tous les navires présents dans le port, en ce début du mois de juillet, pour les détruire (le bombardement devait durer cinquante-deux heures). Après la défaite subie par la flotte française de Méditerranée, commandée par l’amiral Jean-François Bertet de La Clue-Sabran, à la bataille de Lagos à la mi-août, contre la flotte anglaise commandée par l’amiral Edward Boscawen, toute évaluation réaliste de la situation aurait dû inciter les Français à abandonner le projet d’invasion de la Grande-Bretagne. Mais, comme Jonathan Dull l’a fait justement remarquer, la connaissance des limites de son action n’était pas l’une des principales qualités du duc de Choiseul et son plan d’invasion ne subit donc aucune modification45. Les ressources françaises continuèrent à être gaspillées de manière totalement irrationnelle et seul un deuxième désastre naval, subi dans la baie de Quiberon à la mi-novembre – au cours duquel la flotte atlantique fut également mutilée – scella définitivement le destin du plan d’invasion qui fut abandonné le 25 novembre46.
Cette persévérance dans un plan sans espoir était peut-être due en partie au manque de confiance du duc dans son armée après Minden. Comme il l’écrivait à W. A. von Kaunitz avec une certaine gêne : « Je rougis quand je parle de notre armée. Je ne peux pas me mettre dans la tête et moins encore dans le cœur qu’un ramassis d’Hanovriens etc. batte l’armée du roi47. » Mais le fait que celui-ci n’arrive pas à croire qu’un « ramassis d’Hanovriens » puisse battre l’armée du roi était le reflet d’une culture fondée sur la condescendance et l’arrogance, dans le souvenir de Louis XIV, qui empêchait également une évaluation pondérée et réaliste de l’équilibre des forces en jeu. Cependant, les défaites subies en mer et dans les colonies en 1759 ne laissaient plus que deux possibilités : une paix immédiate et humiliante ou un effort renouvelé en Allemagne en 1760. Le duc de Choiseul était sûrement conscient que la France ne pouvait pas se permettre de financer un nouveau conflit et que la paix était souhaitable, mais son idée de parvenir à ce résultat était le fruit d’illusions. Son idée principale se fondait sur le présupposé que la France et l’Angleterre allaient pouvoir mettre fin à leur guerre « honorablement et promptement [...] si nous n’étions engagés [...] dans la querelle de nos alliés ». Il proposait donc que la Russie serve d’intermédiaire à la paix entre la Prusse et l’Autriche, en obligeant Vienne à abandonner toute idée de conquête. Cette initiative, toutefois, fut vouée à l’échec dès le départ car le duc de Choiseul découvrit rapidement, avec consternation, que la Russie était bien plus belliciste qu’il ne l’avait imaginé et était résolue à obtenir la victoire finale à tout prix48. Une deuxième idée se fondait sur une possible médiation – armée, si nécessaire – de l’Espagne. Mais cette solution ne menait également nulle part, surtout parce que le duc avait largement surestimé le pouvoir contractuel de la France et que sa proposition de rétablissement du status quo ante bellum était incroyablement naïve. Il était, comme il l’écrivait, encore « fort éloigné de faire aucune démarche qui puisse faire croire à l’Europe et à nos ennemis qu’elle ait été dictée par la foiblesse49 ». La Grande-Bretagne, qui remportait des victoires presque chaque semaine, n’était pas très disposée à accepter une médiation espagnole, et encore moins les conditions proposées par la France. Le duc de Choiseul dut se résigner à adopter la seconde solution avec un ton de pessimisme résigné : « Nous nous déterminerons à donner un ordre positif pour combattre de nouveau le prince Ferdinand. Du moins, c’est mon avis ainsi que celui de Monsieur de Bellisle, car quand même selon notre usage nous perdrions la battaille [sic], il ne peut nous arriver rien de pis que ce qui arrive50. »
En Grande-Bretagne en revanche, l’optimisme était à son comble après la bataille de Minden et les victoires remportées en 1759 dans les colonies. L’enthousiasme pour la guerre en Allemagne était au zénith et même W. Pitt, initialement si sceptique au sujet de tout engagement sur le continent, était maintenant favorable à l’envoi de renforts à l’armée de Ferdinand et à la poursuite de la guerre « de tous côtés ». Un coup de plus et la partie serait gagnée, pensait-il51. D’autres renforts furent donc financés et envoyés à Ferdinand. Le noyau hanovrien de l’armée fut porté à 37 800 hommes. La Hesse et le Brunswick s’accordèrent pour renforcer leurs contingents de 3 400 hommes chacun, ce qui porta leurs forces à respectivement 24 400 et 9 300 hommes. Ferdinand recruta 3 000 hommes de troupes légères de plus et la Grande-Bretagne, avec deux renforts successifs – qui prirent le nom, en Angleterre, de « Glorieux Renforts » –, envoya un total de 22 300 hommes. Ces troupes, associées à un petit contingent de 1 200 hommes de Bückeburg, représentaient un total de plus de 98 000 hommes52. Les Anglais comprirent que, si eux-mêmes ne pouvaient pas gagner la guerre en Allemagne, la France le pouvait. Ce qui comptait par-dessus tout pour l’Angleterre, comme l’a fait justement remarquer Jeremy Black, était d’« éviter les pertes [en Allemagne], qui jouaient un rôle absolument essentiel dans la détermination du contenu d’un éventuel accord de paix53 ».
Étant donné les circonstances, l’éventualité d’une conquête du Hanovre par la France était très improbable, et le mieux qu’elle pouvait espérer était de conserver suffisamment de territoires stratégiques en Allemagne à utiliser comme monnaie d’échange dans le cadre des négociations de paix. À cet égard, malgré une série de revers, la situation de la France était plutôt positive, au point qu’une certaine déception commença à pointer aussi bien en Angleterre qu’en Prusse vis-à-vis de Ferdinand. De fait, V.-F. de Broglie et le prince de Soubise eurent encore une chance d’infliger une défaite décisive à Ferdinand, en juillet 1761 à la bataille de Willingshausen, où une attaque coordonnée de la part des hommes de V.-F. de Broglie et du prince aurait pu mettre en déroute les troupes anglo-hanovriennes. Mais les choses ne se passèrent pas ainsi, encore une fois davantage à cause de la culture militaire des Français que des mauvaises performances des troupes françaises sur le champ de bataille. Le premier jour, les deux armées se battirent à égalité mais V.-F. de Broglie, sur le côté droit des Français, avança davantage ; si bien que, le lendemain, Ferdinand renforça son aile gauche en affaiblissant son côté droit. Or, au lieu d’exploiter cette opportunité, le prince de Soubise, à la gauche de la ligne française, lança uniquement quelques attaques peu soutenues, en partie parce qu’il croyait que V.-F. de Broglie voulait revendiquer entièrement le mérite d’une éventuelle victoire – et en partie parce que les deux hommes, qui avaient le même grade, acceptaient difficilement de devoir recevoir des ordres l’un de l’autre. Le résultat fut un énième revers français54.
Alors qu’à ce stade, les négociations de paix entre la France et l’Angleterre avaient déjà été entamées, le duc de Choiseul n’avait pas encore renoncé à ses illusions concernant la guerre. Sa dernière carte visait à raviver l’alliance entre les différentes branches de la dynastie de Bourbon qui avait caractérisé la précédente guerre, en espérant qu’un front uni franco-espagnol « pourrait pousser la Grande-Bretagne à se soumettre à négocier une paix plus honorable ». Malheureusement, l’entrée en guerre de l’Espagne pendant la dernière année du conflit ne fit qu’empirer les choses. La stratégie consistant en une « attaque dispersée des principaux points de l’empire colonial anglais » se traduisit par une nouvelle série de revers. La tentative visant à conquérir le Portugal pour fermer l’accès des ports de l’Atlantique au commerce anglais vola en éclats face à la réalité géographique, « qui brisa les illusions des deux côtés ». Comme cela a été démontré récemment de façon détaillée, « ces illusions, à la fois stratégiques et d’autre nature, avaient ouvert la voie au désastre militaire définitif des Bourbons55 ».
Il n’est pas surprenant que les gouvernements, les chancelleries et les généraux des trois puissances orientales n’aient pas souvent fait allusion aux développements militaires en Amérique du Nord, car il est évident qu’ils étaient persuadés (probablement à juste titre) que tout dépendait en réalité de l’issue du conflit sur le continent. Après tout, les forces engagées dans les colonies étaient tout à fait négligeables par rapport à celles déployées sur le continent, et l’expérience des précédents conflits avait montré que la situation sur le continent pouvait avoir un impact prédominant par rapport à celle qui prévalait dans les colonies. En effet, même après la série de victoires remportées par la Grande-Bretagne dans les colonies, ce fut la présence de la France en Allemagne, en 1762, qui fut à l’origine des importantes concessions faites par la Grande-Bretagne lors de la paix de Paris, concernant les pêcheries dans l’Atlantique Nord, les îles à sucre aux Antilles et une part du commerce des esclaves en Afrique. Il est vrai que la culture militaire française avait affaibli grandement son effort de guerre. Rongés par des rivalités internes et des cabales, les acteurs civils et militaires de la direction de la guerre avaient manqué de la clairvoyance et de la détermination nécessaires pour mener la guerre de manière efficace. La coordination parmi les officiers supérieurs était très insuffisante et le potentiel humain de la France était largement sous-exploité, le nombre de recrues étant largement inférieur à celui de la guerre de Succession d’Espagne – ou même de la récente guerre de Succession d’Autriche56. Et pourtant, malgré tout cela, le succès n’était pas hors de portée. Mais la seule guerre que la France pouvait gagner était celle menée en Allemagne, qui nécessitait la défaite de Ferdinand et la conquête de l’Électorat de Hanovre. En fragmentant ses ressources au lieu de les concentrer sur une seule guerre dont elle avait une chance de sortir victorieuse, la France plaça la conquête du Hanovre hors de sa portée, et son armée sortit humiliée du conflit. La dimension mondiale de la guerre de Sept Ans a été analysée à juste titre avec une grande attention dans les récentes études consacrées à ce conflit57 mais, en fin de compte, l’Amérique du Nord fut bien perdue en Allemagne.
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Les Antilles dans la guerre de Sept Ans : l’irruption de la guerre atlantique dans la prospérité coloniale
Boris Lesueur
CConsidérer les guerres aux Antilles, c’est les replacer dans un contexte plus large, celui de la seconde guerre de Cent Ans qui opposa la France et la Grande-Bretagne de 1688 à 18151. Sur la longue durée, la répétition des attaques britanniques contre les possessions françaises en faisait une constante des conflits entre les deux puissances coloniales : la Guadeloupe, par exemple, fut attaquée en 1691, 1703, 1759, 1794 et 1810. Pourtant, la guerre de Sept Ans marqua une rupture incontestable dans la conduite de la guerre dans l’espace caraïbe, laquelle n’échappa nullement aux contemporains. Dans l’historiographie, pourtant, on reste largement concentré sur les évènements survenus en Amérique du Nord, comme si la chute de Québec réglait définitivement l’issue du conflit. Or, la guerre continua.

Les enjeux commerciaux étaient d’une nature toute différente entre les Antilles et le Canada. L’essor commercial antillais avait été rapide depuis la Régence, et les îles d’Amérique fournissaient en 1754 pour une valeur de 77 millions de livres en denrées coloniales2. Pourtant, alors que leur rôle dans la prospérité économique de la France ne cessait de se renforcer, on n’avait pas cru nécessaire de changer en profondeur leur système de défense. Voire, on les négligea de 1756 à 1758, dans une première partie de la guerre, au profit du Canada : durant ces années, plus de la moitié des effectifs de la Marine furent employés à « protéger » et à « renforcer » ce dernier3. Brutalement, on réalisa en 1759 que les Antilles pouvaient être à leur tour menacées, sans qu’on pût véritablement réagir. La dernière année du conflit, 1762, fut celle tout à la fois de l’entrée en guerre malheureuse de l’Espagne et du début désespéré de la refondation de la défense des colonies. La guerre de Sept Ans aux Antilles fut marquée par ces trois moments successifs – fausse sécurité, abandon, et enfin réaction tardive – qui démontraient le glissement progressif de cette aire géographique dans un conflit global4 durant lequel, faute d’une réponse adaptée, la Royal Navy put s’assurer une quasi-suprématie.
Une fausse impression de sécurité (1756-1758)
La primauté des milices


Les Antilles étaient depuis longtemps un théâtre d’affrontements. Sous Louis XIV, les îles, apparemment inexpugnables, étaient des bases arrières de rafraîchissement pour les escadres venues de France ou de recrutement pour des expéditions hardies contre les possessions des adversaires, voire contre la Terre Ferme5. Le milicien de la Martinique François de Collart fut anobli et reçut la croix de Saint-Louis pour avoir participé à huit expéditions militaires de 1688 à 17126. On avait érigé cet usage en système : « La force, la défense, et la conservation desdites îles consist[aient] principalement sur les milices7. » Ces milices furent mêmes organisées sous forme de régiments de 1705 à 1730. Les officiers de milice étaient pris dans les plus grandes familles, au point qu’on a pu parler à leur égard d’« oligarchie militaro-ploutocratique8 ». Mais leur combativité décrut très rapidement au fur et à mesure que la prospérité économique s’installait, à l’instar de celle du capitaine du Lion qui voulut démissionner de la milice en 17399. Descendant d’une illustre famille de la Guadeloupe, il ne voyait plus l’intérêt de s’entraîner quatre fois par an et de s’astreindre en temps de paix à des obligations militaires comme les gardes, les patrouilles ou les travaux de fortification pour lesquels les propriétaires d’esclaves devaient fournir la main-d’œuvre nécessaire. En 1755, la Martinique disposait de 4 151 miliciens et de 276 hommes de la maréchaussée10.
Il existait certes des troupes régulières depuis 1674, des compagnies détachées de la Marine. Leur principale mission était de protéger les atterrages de la flotte, à l’image de Fort-Royal à la Martinique. En 1740, il y avait 14 compagnies aux îles du Vent, soit 539 hommes11, et une compagnie suisse. Saint-Domingue – Haïti –, plus étendue, en avait 16, ainsi qu’une compagnie suisse : soit une garnison de 650 hommes. Enfin, la colonie de la Guyane disposait de 6 compagnies.
Une première alerte sérieuse fut donnée à la fin de la guerre de Succession d’Autriche à l’occasion de l’attaque du fort Saint-Louis, dans la partie sud de Saint-Domingue. L’escadre de l’amiral Charles Knowles était apparue devant la ville le 18 mars 1748. Après une canonnade de deux à trois heures, le fort et ses 191 hommes se rendirent piteusement ; puis, à l’annonce du débarquement imminent des Britanniques, on assista à une débandade généralisée des milices12. Le scandale fut tel qu’on réunit un conseil de guerre pour juger les officiers fautifs. Mais, pour un esprit clairvoyant comme celui d’Adrien-Maurice de Noailles, le problème était plus grave, car structurel, et il dénonçait dès 1751 le renforcement de l’adversaire : « Les dispositions qu’ils font dans leurs colonies les plus voisines de Saint-Domingue, l’envoi qu’ils ont fait depuis peu à la Jamaïque de l’amiral Knowles qui a fait l’expédition sur le fort de Saint-Louis et à la Nouvelle-York, de M. Warren qui a fait celle de l’île Royale, doivent faire prendre aussi les précautions nécessaires et les plus promptes de notre côté pour mettre nos colonies à l’abri de leurs vastes projets13. »
Le 29 août 1749, des mémoires inspirés de ces réflexions furent présentés à Louis XV, « sur les arrangements à prendre pour la défense des colonies14 ». On décida aussitôt du doublement des effectifs puisque les troupes aux colonies devaient passer de 4 290 hommes à 8 600 hommes15. En deux ans, 74 nouvelles compagnies furent recrutées, soit approximativement 3 700 hommes16. Dans ce contexte, la création d’un dépôt de recrutement était apparue évidente au ministre de la Marine Antoine-Louis Rouillé afin de disposer de recrues choisies et entraînées17. Nous avons retrouvé un extrait d’une revue d’inspection des recrues faite par l’aide-major de la marine à Rochefort vers 175518. Sur 585 hommes alors présents à l’île de Ré, seulement 24 % avaient la taille requise par les ordonnances royales. Ils avaient entre 22 et 23 ans en moyenne ; 40 % avaient entre 16 et 19 ans. Le recrutement tranchait par rapport au reste de l’armée car l’Ouest atlantique représentait plus de 40 % des recrues et le quart nord-est – les provinces militaires d’André Corvisier – seulement 20 %. À s’en tenir au critère de la taille, on peut conclure que les recrues des compagnies coloniales étaient plutôt un second choix par rapport à celles de l’armée de Terre. Parallèlement aux compagnies détachées, on trouvait également des compagnies suisses aux colonies. La capitulation du 1er septembre 1752 établissait que la compagnie colonelle à Rochefort comporterait 300 hommes ; les quatre autres (deux à Saint-Domingue, une à la Martinique, une en Louisiane) seraient seulement à 200 hommes19. En théorie, les îles du Vent devaient être défendues après 1749 par 1 900 soldats, et Saint-Domingue par 2 000 soldats.
Pour être officier dans les compagnies détachées aux Antilles, il fallait passer depuis 1730 par une compagnie des cadets-gentilshommes des colonies entretenue par la Marine à Rochefort. Le cas de Jacques-Christophe Coquille, né à Basse-Terre à la Guadeloupe, est révélateur de leur recrutement20. Il était le fils d’un conseiller au conseil supérieur de la colonie. Son parrain était Jacques Marin, également conseiller. Il appartenait donc à un milieu particulièrement influent dans la colonie – celui des propriétaires d’habitations désignés par le roi pour rendre la justice. Il entra dans la compagnie des cadets en mars 1753, à 15 ans, et reçut le grade d’enseigne le 26 mai 1758. Il participa au siège de la Guadeloupe en janvier 1759. Le gouverneur général des îles du Vent, Maximin de Bompar, entreprit en 1753 de rédiger un avis de notation sur les officiers des îles du Vent21. 80 % entretenaient des liens étroits avec la colonie : ils y étaient nés, ils s’y étaient mariés ou ils possédaient des biens (36 % des officiers étaient dits avoir du bien). Enfin, seulement 49 % des officiers étaient jugés bons pour le service par le gouverneur, et 16 % jugés au contraire très négativement. Surtout, il faut bien considérer que la formation initiale qu’ils avaient reçue à Rochefort était un décalque de celle des gardes-marine – mathématiques, escrime, danse... –, sans véritable instruction concernant le service de l’infanterie, celui de l’artillerie ou des fortifications22.
Une organisation défensive médiocre

Au sommet de la hiérarchie de chaque colonie se trouvait un gouverneur nommé par le roi, qui conservait une autorité pleine et entière sur la colonie. Il devait composer avec les conseils supérieurs qui, outre leur rôle de cour de justice, servaient également à répartir les impositions sur les populations, à la manière de ce qui se passait dans les pays d’États. L’écrivain créole Pierre-Louis de Saintard, parmi d’autres, estimait que « c’était le gouvernement militaire lui-même qui était un abus23 » car, en temps de paix, l’autoritarisme parfois brouillon des gouverneurs finissait par indisposer les élites. Pour les postes de gouverneurs, on assistait à la lutte entre les officiers de vaisseau et les officiers coloniaux. Il régna ainsi une grande hostilité à Saint-Domingue entre le commandant des troupes, Joseph-Hyacinthe de Vaudreuil – le frère du gouverneur du Canada –, et les gouverneurs successifs, le maréchal de Conflans, puis Emmanuel-Auguste Cahideuc Dubois de La Motte, de 1748 à 1753. Né au Canada en 1706, J.-H. de Vaudreuil servait dans la colonie depuis 1730. Propriétaire au moins d’une habitation à l’Artibonite, il se constitua une vraie fortune et assura l’intérim du gouvernement de 1753 à 1757. Son remplaçant, en 1757, Philippe-François de Bart, officier de vaisseau, fut jugé « trop faible24 » car il s’avéra incapable de se faire obéir des créoles. Son successeur, en 1761, Gabriel de Bory (encore un officier de vaisseau), fut également désavoué en 1762.
Les mêmes conflits couraient aux îles du Vent. À Jean-Joseph-Antoine de Mirabeau, officier de vaisseau de 1753 à 1757, succéda à la Guadeloupe Charles-François-Emmanuel Nadau du Treil, officier des compagnies détachées et créole. À la Martinique, les officiers de vaisseau purent apparemment se maintenir. On eut successivement M. de Bompar (1750-1757), puis Beauharnais de Baumont (1757-1760) et, par intérim, Louis-Charles Le Vassor de La Touche. Mais ces deux dernières nominations étaient particulières puisqu’ils étaient avant tout des créoles. Ainsi, la nomination de L.-C. Le Vassor de La Touche ne relevait pas du hasard : « Allié aux principales familles des Îles du Vent et qui pendant les différentes campagnes a[vait] su se concilier l’esprit des habitants, [il] sera[it] capable de ranimer leur zèle25. » Pour apporter une autre contribution au débat bien connu entre L.-J. de Montcalm et le marquis de Vaudreuil au Canada, on aurait aimé que le gouverneur fût avant tout un militaire : « Il est nécessaire qu’un pareil sujet connaisse l’intérieur d’un pays, son administration, son commerce et les forces, qu’il soit capable de conduire de l’infanterie, et mieux de la cavalerie, qu’il se connaisse en fortification et pour la défense des places ;  il faut enfin d’autres connaissances que ne saurait avoir acquises un officier qui a toujours servi dans la marine26. » Ce ne fut jamais le cas durant la guerre.
Nulle part, on pouvait s’appuyer sur des fortifications solides. Dans les rapports présentés au roi en août 174927, les fortifications présentes aux colonies semblaient de bien peu d’importance. À Saint-Domingue, on n’évoquait que des « postes principaux », dix pour toute la colonie. Pour la Martinique, « Fort-Royal », « Fort Saint-Pierre », à l’instar de la Trinité, étaient qualifiés également de postes. Pour la Guadeloupe, on précisait que la Basse-Terre ne comportait « aucune fortification » et qu’on ne trouvait dans la colonie qu’un « ancien fort » à la Grande-Terre. Marie-Galante et Sainte-Lucie n’étaient pas défendues. La Grenade et Cayenne semblaient seules posséder un vrai fort. L’emploi quasi systématique du mot « poste » discréditait tout ce qui avait été entrepris dans les colonies des Antilles. Le premier problème était celui de leur localisation, en bord de mer, pour défendre un port qui se retrouvait « hériss[é] de batteries à l’entrée, et presque sans défense au revers28 ». De même, ils étaient tous surmontés par des hauteurs – les mornes – et on ne prit jamais la peine de construire des casemates susceptibles de résister à un bombardement. D’ailleurs, on préférait s’illusionner face à la valeur des fortifications et on ne jugeait pas nécessaire de les modifier : on refusa par exemple un projet de trois millions de livres pour consolider les fortifications de Saint-Domingue car les fonds de la Marine ne le permettaient pas29.
Or, les conditions de la guerre aux Antilles se modifiaient. La première station navale outre-mer datait de 1726 à Port Antonio à la Jamaïque, puis on la transféra à Port Royal. English Harbour, à Antigua, commença à être édifié à partir de 1729. Les travaux à Halifax débutèrent en 1749. Ces bases maritimes s’inscrivaient dans un espace économique actif : « Lors de la guerre de Sept Ans, l’Amérique du Nord, de par sa promiscuité avec les Antilles et les relations cette fois permanentes qu’elle entretint avec les bases-relais de l’espace caraïbe, devint une véritable base avancée30. » Cette constatation valait pour le ravitaillement, mais également pour la préparation d’actions militaires. En particulier, le renforcement constant des troupes britanniques en Amérique du Nord à partir de 1755 créait un déséquilibre grandissant des forces en présence. Les Antilles n’étaient pas une priorité puisqu’en 1758, 78 % des troupes étaient présentes en Amérique du Nord (Canada, île Royale, Louisiane), et seulement 22 % aux Antilles (îles du Vent, Saint-Domingue, Cayenne), sans aucune troupe de l’armée de Terre. Pour les navires affrétés par le roi, on assistait à une augmentation des coûts, un quasi-doublement : la Gabrielle de Nantes destinée à Saint-Domingue accepta en octobre 1756 le fret de 373 tonneaux à 140 livres le tonneau31. Les colonies britanniques étaient plus vulnérables encore face aux corsaires de la Martinique ou de la Guadeloupe car elles entretenaient un commerce important avec l’Amérique du Nord, en plus des liaisons maritimes avec l’Europe. Au moins 1 400 navires de commerce furent capturés durant la guerre de Sept Ans ; le nombre de navires immatriculés au Maryland diminua de moitié en cinq ans32. En Grande-Bretagne, l’arrivée aux responsabilités de W. Pitt en 1757 inaugurait une mobilisation sans précédent. Les priorités étaient certes l’Amérique du Nord et l’Europe, y compris pour la Navy. Mais W. Pitt accepta de prêter attention aux intérêts coloniaux. Ainsi un marchand de Londres, Thomas Cumming, parvint-il à le convaincre de soutenir une petite expédition contre le Sénégal en 1758. Le député au Parlement et planteur de la Jamaïque William Beckford lui recommanda d’agir contre la Martinique33. On prépara une expédition à Portsmouth durant l’automne 1758. La guerre de Sept Ans devait être celle des opérations combinées associant la flotte et l’armée. En effet, W. Pitt – qui s’appuyait sur le Premier lord de l’amirauté George Anson et sur le Master General of the Ordinance John Ligonier – croyait aux potentialités de la guerre amphibie34. On vit s’épanouir une réflexion tactique de qualité, comme dans le traité de Thomas Molyneux intitulé Cunjunct Expeditions en 175935, ou bien dans A Military Treatise de John Mac Intrie en 176336, sans équivalent du côté français.
L’alarme
Les difficultés de la Marine


Les missions de la Marine en temps de guerre aux Antilles étaient doubles. Il s’agissait d’abord d’escorter les convois marchands à l’aller et au retour, mais aussi de rester, aussi longtemps que les vivres le permettaient, pour protéger les colonies. De petites escadres suffisaient pour ces missions routinières. Pendant l’hiver 1757-175837, on avait préparé le Palmier, un 74 canons, ainsi que les frégates l’Hébé et la Vestale, qui devaient escorter trois flûtes et sept navires particuliers frétés pour Saint-Domingue. Le Florissant, avec la Bellonne et l’Aigrette, devaient partir de l’île d’Aix et conduire à la Martinique six autres navires. Cette division navale fut très active à partir de l’été 1758 aux Antilles38. À la fin du mois de juillet, cette frégate, avec l’Aigrette, fut envoyée porter des canons à la Grenade. En route, elles devaient passer par Saint-Eustache et prendre en charge onze navires hollandais chargés de vivres. Le 3 novembre 1758, le Florissant engagea le combat contre le Buckingham qui tentait d’intercepter un convoi de quatorze navires arrivant de Saint-Eustache. Le convoi passa. Le Florissant joua encore un rôle décisif le 15 janvier 1759 lors de la première tentative de débarquement britannique contre la Martinique.
La Marine française était toutefois trop faible pour empêcher les opérations navales britanniques. Selon un mémoire d’octobre 1758, elle était réduite à cinquante-neuf vaisseaux de ligne39. Quatre étaient aux Indes et huit étaient armés pour partir avec M. de Bompar aux Antilles en janvier 1759. Par la suite, le désastre des îles Cardinaux du 20 novembre 1759 dispersa la flotte de Brest et anéantit durablement la capacité française à monter des grandes opérations navales : le budget de la marine passa de 56 millions de livres en 1759 à 23 millions en 1760 – preuve d’un renoncement incontestable à agir sur une grande échelle40. En 1760, le convoi conduit par Charles Latouche MacCarthy, avec la Fleur de Lys et la Valeur, rallia la Martinique puis Saint-Domingue. Mais l’escadre armée pour la même destination au printemps 1760 à Rochefort resta en revanche bloquée. Seule une frégate parvint à passer à la fin de l’année 1760 pour aller porter le nouveau gouverneur des îles du Vent, L.-C. Le Vassor de La Touche. On dut se résoudre à utiliser plus largement Brest. En décembre 1760, on y prépara un convoi que devait commander Aufrey Dugué-Lambert avec le Courageux et les frégates l’Hermine et la Malicieuse. Sa principale mission était d’escorter des munitions de toute sorte ainsi que cinq cents grenadiers royaux41. Elle arriva à destination en 1761 et continua sa route, conformément à ses instructions, vers Saint-Domingue.
Alors que les liaisons avec la France devenaient de plus en plus compliquées, le commerce interlope les remplaçait. Le baron de Bonvoust, gouverneur de la Grenade, vécut ainsi une mésaventure significative42. Un navire qu’il avait chargé de vivres pour son compte fut capturé par un corsaire de la Martinique ! Le duc de Choiseul demanda pour un négociant de la Martinique des lettres de noblesse car cet homme « a[vait] exposé sa vie pour faire venir des colonies anglaises des vivres à la Martinique qui en manquait totalement43 ».
La perte de la Guadeloupe

Les petites Antilles étaient défendues en août 1758 par quatorze compagnies d’infanterie détachées de la Marine, deux compagnies de canonniers-bombardiers et une compagnie suisse, soit 1 001 hommes, mais dispersés en vingt-sept détachements44. La répartition privilégiait toujours la Martinique, dont le point fort était Fort-Royal – dans lequel on trouvait cinq compagnies de marine, une de canonniers-bombardiers et une demi-compagnie suisse. Fort Saint-Pierre était déjà secondaire, avec une compagnie de marine, l’autre demi-compagnie suisse. À la Guadeloupe, c’était Basse-Terre qui concentrait l’essentiel des moyens, avec cinq compagnies d’infanterie et une partie de la deuxième compagnie de canonniers-bombardiers. À Sainte-Lucie, on trouvait quatre compagnies de marine, ainsi qu’un détachement d’artillerie et un détachement suisse. Enfin, la Grenade était défendue par trois compagnies et le reste des canonniers-bombardiers de la deuxième compagnie.
Le 12 novembre 1758, une flotte de soixante-treize navires quitta Porthsmouth : huit navires de ligne et une frégate escortaient soixante-quatre transports, quatre galiotes à bombes et un navire hôpital, avec à leur bord 8 000 hommes appartenant à six régiments de ligne45. Elle arriva à Carlisle Bay, à la Barbade, le 3 janvier 1759. Ce fut la dernière expédition de ce type, c’est-à-dire partant directement d’Europe, car on ne parvenait pas à préserver dans ces conditions le bon état de santé des troupes embarquées sur une aussi longue période : le tiers des hommes étaient déjà malades, attaqués par les fièvres tropicales mais aussi le scorbut, la dysenterie et la variole46. Le 16 janvier 1759, le commodore Edwin Ward Moore, à la tête d’une escadre de dix vaisseaux, tenta de débarquer 5 000 hommes du général Hopson à la Martinique. Mais le lieu choisi, à la Case-Navire, était trop loin de Fort-Royal. Harcelés par les miliciens, ralentis sur des routes peu praticables, ils préférèrent rembarquer après trois jours et tenter leur chance contre la Guadeloupe47.
Le 23 janvier fut le jour d’une grande canonnade contre le bourg du François et les batteries la protégeant. La tactique des Anglais consistait à s’approcher le plus possible du rivage, au risque de s’échouer, pour faire tirer toutes les batteries des navires sur les forts et retranchements à terre. Les milices abandonnèrent leurs positions dans une grande confusion, puis on évacua sans ordre le fort Saint-Charles et, au sud de la ville, la batterie Saint-Nicolas. Tout le littoral se retrouvait dégarni et les Anglais purent alors procéder à un débarquement en bon ordre, mais les Français tenaient encore le morne dit « du Dos d’Âne » et l’intérieur de la Basse-Terre. Les Britanniques attaquèrent ensuite le principal point de défense de la Grande-Terre, le fort Saint-Louis, à partir du 8 février. Le 14, bombardée, la batterie du fort explosa. Mais les milices, cette fois bien commandées, fortifièrent alors le morne Fleur d’Épée qui, dominant le fort, permettait de le contrôler. Ils n’en furent chassés que le 30 mars par le général Barrington qui, les rejetant loin vers les Grands Fonds, mit un terme à la résistance de la Grande-Terre. La méthode était bonne : débarquer pour prendre à revers le dispositif français. Le 12 avril, un nouveau débarquement eut lieu à Houelbourg. Méthodiquement, en suivant la route du littoral, les Anglais s’emparèrent les unes après les autres des villes de la côte est. Ils furent le 13 à Petit-Bourg, le 15 à Baie-Mahault, le 18 à Goyaves, le 20 à Sainte-Marie et le 21 avril à Capesterre. Le 21 au soir, dans l’habitation Pinel, les principaux habitants se réunirent et décidèrent, avec l’approbation tacite du gouverneur C.-F.-E. Nadau, d’entamer des négociations. La capitulation fut signée le 27 : les Anglais pénétrèrent enfin dans le grand réduit le 1er mai.
On avait pu tenir aussi longtemps grâce à la milice. La Basse-Terre, en revanche, pouvait disposer de 1 800 miliciens, et la Grande-Terre de 1 400. Les habitants se battirent avec courage ; pour obtenir leur reddition, les Britanniques recoururent à une politique de terre brûlée, incendiant 84 sucreries sur 33048. Basse-Terre fut ravagée par les flammes. L’inaction du gouverneur général F. Beauharnais de Beaumont à la Martinique paraît inexplicable, ainsi que celle de M. de Bompar. Ce dernier avait été autorisé par le roi à agir de sa propre initiative49. Arrivé avec son escadre de huit vaisseaux et trois frégates à Fort-Royal le 3 mars, il ne se décida à faire mouvement vers la Guadeloupe que le 24 avril ! Dans une lettre au général Barrington, il reconnaissait que la partie s’était jouée à peu de choses : « Ce renfort au cas qu’il fût arrivé une heure plus tôt aurait rendu la conquête de l’île très difficile et peut-être même impossible50. » On devrait ajouter que les Britanniques étaient fauchés par les maladies : fin janvier, ils comptaient 1 500 malades inaptes au combat. De mai à décembre 1759, ils perdirent 800 hommes51. Le manque de coordination des autorités françaises leur avait bien facilité la tâche.
La perte de la Guadeloupe permit de resserrer le dispositif militaire52. D’octobre 1758 à décembre 1759, 15,5 % des hommes désertèrent – ce qui était anormal à ce niveau –, 13,3 % moururent (une partie au combat d’ailleurs), tandis que 6 % des hommes durent être congédiés. À la fin du mois de décembre 1759, la garnison des îles du Vent ne comptait plus que 879 hommes, soit une diminution de 13 % depuis le mois d’octobre 1758, malgré l’incorporation de 421 hommes. L’impréparation de la colonie frappa ainsi l’intendant Pierre-Paul Lemercier de La Rivière : « Arrivé à la Martinique en 1759, je la trouvais sans armes, sans munition, sans fortifications, sans vivres, sans bâtiments de mer, ne recevant alors ni ne pouvant recevoir de France aucun secours53. » Le nouveau gouverneur L.-C. Le Vassor de La Touche n’eut que peu de temps pour préparer la colonie à combattre. Fortifier le morne Garnier fut sa grande idée. Ce mont dominant Fort-Royal et les autres hauteurs pouvait servir de centre de défense. Il y avait en particulier édifié des magasins54. Les premiers travaux de renforcement du Fort-Royal furent ordonnés le 15 septembre 1761. Ce n’était pourtant qu’une simple enceinte jugée mauvaise du côté de la mer et « susceptible d’escalade sur plusieurs points ». L’arrivée en deux fois d’un détachement de 650 grenadiers royaux soulagea la population d’une partie des tâches de garde que la défense de l’île imposait55. Néanmoins, le compte n’y était pas quand on observe les effectifs des compagnies détachées. En effet, on avait décidé depuis le 26 mai 1759 de suspendre les activités de recrutement du dépôt des colonies, qui fut officiellement dissous en avril 176156. C’était donc au secrétaire d’État de la Guerre de prendre le relais. Alors que les instructions du gouverneur des îles du Vent en 1760 lui annonçaient déjà le départ de renforts imminents57 ainsi qu’une lettre du secrétaire d’État de la Marine du 28 septembre 176158, les colonies ne reçurent aucun renfort d’importance.
Or, la fin des opérations au Canada rendait disponible, du côté anglais, de nombreuses troupes aguerries. Au moment de la capitulation de Montréal, on y trouvait 18 000 soldats britanniques, dont 60 % étaient des réguliers59. Dès le début de l’année 1761, J. Amherst fut averti qu’il devait envoyer une partie de ses troupes aux Antilles60. Le 6 juin 1761, la Dominique était capturée. On connaît les qualités de l’infanterie britannique (les Redcoats) : entraînement au feu de salve par peloton, discipline stricte pour ne tirer qu’à portée efficace et, surtout, aguerrissement. Le 28th Foot servait déjà depuis cinq ans en Amérique, notamment à Louisbourg et à Québec, quand il fut envoyé avec le major-général Robert Monckton à la Barbade61. À Carlisle Bay, à la fin de décembre 1761, se trouvaient 8 000 hommes issus de onze régiments et des rangers américains62.
L’année 1762, la reprise des opérations

À la fin de l’année 1761, une grande escadre fut enfin préparée à Brest. Elle était placée sous le commandement de Charles de Courbon-Blénac et était composée de 7 vaisseaux et 4 frégates. Elle devait transporter 3 régiments – Quercy, Foix et Boulonnois – à un bataillon, lesquels seraient placés sous le commandement d’un maréchal de camp, Armand de Belsunce, qu’accompagnait Gaétan-Xavier Guilhem de Sainte-Croix, également maréchal de camp, et qui devait prendre le commandement de toutes les troupes et milices présentes à la Martinique. Le transport devait se faire par des navires de guerre qui n’étaient pas là pour escorter un convoi mais pour servir de transports63, dans une traversée ne devant pas excéder quarante-cinq jours64. Une seconde escadre, confiée à d’Aubigny, était armée à Rochefort avec le reliquat des troupes coloniales et des renforts qui n’avaient pu embarquer l’année précédente. Hélas, les retards accumulés ne permirent pas de respecter les délais. Attendu en décembre 1761, C. de Courbon-Blénac ne partit de Brest que le 24 janvier et n’arriva devant la Martinique que le 7 mars 1762. L’escadre d’Aubigny à Rochefort fut désarmée avant d’avoir pris la mer.
La prise de la Martinique

L’alarme fut donnée à la Martinique le 7 janvier 1762. L’île pouvait disposer des forces suivantes65 : 660 grenadiers royaux destinés à « servir en campagne », 861 hommes des compagnies détachées et suisses destinés à la « forteresse » et au poste de l’îlot à Ramier, 3 876 habitants en armes, 500 flibustiers, 400 libres, et un certain nombre d’esclaves66. Les relations entre le gouverneur, un marin, et le commandant des grenadiers étaient exécrables67 : la conduite des opérations en souffrit.
Du 7 au 16 janvier, plusieurs fausses attaques furent lancées pour fatiguer les troupes et les obliger à dégarnir la défense de Fort-Royal. Le 7, la batterie du Marin était attaquée. Les jours suivants, on attaqua Sainte-Anne, la Rivière-Pilote, le Marin encore. Le 11, ce fut plus sérieux à l’anse Noire située au nord des Anses d’Arlet : 1 200 hommes débarquèrent et prirent position sur les hauteurs avec des canons. Les grenadiers royaux se portèrent aussitôt sur ce point, qu’ils trouvèrent abandonné. Une autre attaque eut lieu le 14 aux Anses d’Arlet : 3 000 hommes furent mis à terre pour une courte descente. Le 16, une canonnade généralisée attaqua toutes les batteries disséminées autour du Fort-Royal : « La canonnade et le bombardement qui précédèrent la descente furent terribles quant au bruit mais peu de choses quant à l’effet. [...] 35 à 40 des nôtres y furent tués ou blessés dans les retranchements. [...] Les postes exposés au feu des vaisseaux ne purent tenir ; ils furent bientôt écrasés68. » Le véritable débarquement eu lieu le 16 à la Case Navire. Le 24, les Britanniques gagnèrent les hauteurs et avancèrent prudemment vers Fort-Royal. Une ligne de défense s’établit le long de la rivière Sainte-Catherine, qui tint une dizaine de jours. Ce n’était plus une guerre pour la milice : « Rester même quelques temps dans des retranchements exposés jours et nuits aux injures de l’air et inquiétés par les bombes, était plus que suffisant pour éteindre toute l’ardeur qu’elles avaient d’abord fait paraître, ce rôle ne pouvant convenir qu’à des troupes réglées, et non à des milices indisciplinées69. » Le 24, les compagnies en premières lignes sur le morne Tartenson abandonnèrent leur poste prématurément, avant que la relève ne fût arrivée. Ce fut le moment où quatre colonnes britanniques montèrent à l’assaut et s’emparèrent du poste resté vide, puis bousculèrent les Français qui refluèrent en désordre. Le 27, les postes du morne Garnier devant servir de réduit défensif furent à leur tour forcés, malgré une ferme résistance. Le dispositif français était désormais scindé en deux tandis que le siège du fort Saint-Louis à Fort-Royal commençait.
La position était mauvaise puisque dominée par des hauteurs sur lesquelles les Britanniques installèrent des batteries de siège. En sept jours de siège, 17 canons sur 31 crevèrent et 23 affûts furent brisés. Les miliciens, comme les flibustiers, désertèrent en masse. Le 4, un conseil de guerre unanime accepta la reddition, la garnison étant autorisée à sortir drapeaux déployés et avec ses armes. On dénombrait 60 tués, 120 blessés, tandis que 300 hommes étaient victimes de dysenterie70. De toute façon, la place n’était pas en mesure de résister à un assaut71. Le gouverneur s’était réfugié au centre de l’île, où il espéra un temps continuer le combat72. Les articles de la capitulation du 13 février 1762 accordaient les honneurs de la guerre à la garnison*. Il s’agissait au départ d’une simple suspension d’armes qui ne devait devenir effective que le 1er mars, si L.-C. Le Vassor de La Touche ne recevait aucun renfort. C. de Courbon-Blénac arriva avec une semaine de retard, le 8. Sainte-Lucie et sa garnison se rendirent sans combattre le 25 février, tandis que Saint-Vincent et la Grenade étaient occupés.
La prise de la Martinique, pour reprendre les mots de La Rivière, résultait des « suites funestes de l’ancien système » qui voulait qu’elle se défendît seule. Ce qui était certainement possible, poursuivait-il, « quand on ne faisait pas la guerre aux colonies, mais aujourd’hui le plan de guerre est totalement changé, on vient les attaquer comme on attaquerait une place forte dans le continent73 ». On croirait entendre les paroles de L.-J. de Montcalm : « Maintenant la guerre s’établit ici sur le pied européen, des projets de campagne, des armes, de l’artillerie, des sièges, des batailles. Il ne s’agit pas de faire le coup, mais de conquérir ou d’être conquis74. »
Saint-Domingue : la dernière colonie

En novembre 175875, la défense de Saint-Domingue pouvait s’appuyer sur 1 038 hommes se répartissant en 36 compagnies détachées, dont 2 de canonniers-bombardiers, ainsi que 2 compagnies suisses. Ces troupes étaient réparties en 6 garnisons, dont les plus fortes étaient Port-au-Prince avec 265 hommes, et surtout le Cap-Français, avec 424 hommes. Petit-Goave, Fort-Dauphin ou Saint-Louis n’étaient défendus que par une centaine d’hommes. Le commerce interlope s’était considérablement développé et le port de Monte Christo dans la partie espagnole devint même le point central du commerce avec la Nouvelle-Angleterre76. En octobre 1760, la flotte commandée par Mac Carthy – qui comprenait les trois frégates la Sirène, la Valeur, et la Fleur de Lis, ainsi que deux frégates de Saint-Malo, le Duc de Choiseul et le Prince Édouard – fut prise en chasse par une escadre britannique le 15 octobre, au sortir du Cap77. Ce fut un désastre : quatre frégates furent perdues78.
C. de Courbon-Blénac débarqua finalement les 5 500 hommes du vicomte A. de Belsunce79 en mars 1762. On avait fait très peu de préparatifs dans la colonie. Lorsque les officiers de Terre tentèrent de convaincre le commandant de l’escadre ou le gouverneur de la colonie Bory de prendre des initiatives offensives, ils furent proprement éconduits. Pire, il ne leur fut pas permis d’exercer la moindre autorité sur les milices ou sur les compagnies détachées. Pour compléter le gâchis, les troupes furent durement frappées par les maladies. De 5 100 hommes en mars 1762, elles se trouvèrent réduites à 3 682 hommes en juillet80. En effet, rien n’avait été prévu pour accueillir les troupes de Terre dans la colonie, faute de commissaires des guerres81. Finalement, on édifia un camp de baraquements dans l’arrière-pays du Cap-Français. Obnubilé par la perspective d’une invasion de Saint-Domingue, le gouverneur général A. de Belsunce avait levé un corps de 600 hommes, mulâtres et nègres libres82, « qu’il établit dans un camp de police barraqué au Trou [...], exercé et discipliné83 ». C’était une initiative originale, qui peut être interprétée à la fois comme une volonté de militariser les milices – à l’instar de ce qui se passa au Canada – et à la fois comme un souhait d’accroître les ressources en termes de recrutement jusque dans la population de couleur.
La guerre se termina dans une ambiance de panique face à la « capacité amphibie84 » acquise par la Royal Navy. La flotte commandée par George Pocock rallia la Martinique le 25 avril. Ce fut finalement Cuba qui en fit les frais. Sous le commandement du lieutenant-général George Albemarle se présentèrent le 6 juin 1762 au large de La Havane 156 transports en 3 divisions, avec 11 000 hommes qui débarquèrent le 7. L’annonce de la chute de La Havane* fit qu’on crut en France que Saint-Domingue était perdue. Les instructions d’A. de Belsunce reflétaient une perte de confiance dramatique. Les troupes avaient « l’ordre d’abandonner à la première attaque les bords de mer et les plaines et de se replier sur des positions de l’intérieur assez heureusement et sagement disposées pour pouvoir y résister jusqu’à la paix85 ».

La guerre de Sept Ans aux Antilles appelle maintes comparaisons avec l’Amérique du Nord. La guerre apprit qu’on ne pouvait plus se contenter des milices, des raids et des opérations limitées face à l’ampleur des opérations décidées par la Grande-Bretagne. Les bombardements, les sièges de place ou encore les colonnes d’assaut avaient été déterminants, c’est-à-dire une guerre à l’européenne. C’était avec des troupes régulières que les Britanniques avaient opéré. En définitive, la guerre de Sept Ans aux Antilles correspondit à l’irruption des normes de la guerre grâce à la Navy, dont le rôle fut crucial dans le transport et le débarquement des troupes. Mais la répartition des tâches était claire : jusqu’à la plage, un amiral commandait, puis un officier général prenait le commandement, sans que le premier se mêlât des opérations terrestres. Dans une lettre adressée au gouverneur de Saint-Domingue le 8 décembre 1762, Louis XV prenait acte des évolutions : « Les événements qui se sont passés dans mes colonies pendant la dernière guerre ne m’ont que trop fait connaître la nécessité qu’il y a d’en donner le gouvernement à des officiers généraux de mes troupes de terre, dont les talents pour la guerre ont été assez éprouvés pour me rassurer dans les occasions où elles pourront être attaquées86. » De même, les troupes de la Marine furent dissoutes car on crut « plus utile d’employer les fonds destinés aux troupes de la marine en approvisionnements et faire servir les régiments d’infanterie sur les vaisseaux87 ». Le 9 décembre 176188, le commandant du port de Rochefort fut avisé de la suppression des compagnies franches de la Marine, leur service devant désormais être rempli par des « troupes de Terre ». Surtout, alors qu’on n’avait nullement anticipé le conflit en 1756, on se prépara avec détermination à la guerre à venir* : campagnes de fortification (1765), création de régiments coloniaux (1772), renforcements massifs tirés de l’armée de Terre dès le temps de paix (1775), etc. On était bien loin désormais des temps héroïques des flibustiers : la France se préparait à répondre à l’avenir au défi d’une guerre à l’échelle du monde.
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Bilan naval de la guerre de Sept Ans
Olivier Chaline
LLa guerre de Sept Ans s’acheva par le triomphe sans précédent de la Grande-Bretagne. Déjà première puissance navale avant le conflit, elle humilia ses deux rivales Bourbon de France et d’Espagne, la première en 1759, la seconde en 17621. La Royal Navy dominait les mers en étant capable d’en interdire l’usage aux autres marines et en pouvant opérer des débarquements aussi bien à La Havane qu’à Manille. Si le bilan naval au moment de la paix de Paris de 1763 peut donc être dressé en quelques lignes éloquentes tant la victoire britannique fut écrasante, il mérite cependant quelques explications car l’état de la Navy vers 1755 ne laissait pourtant pas présager un tel triomphe. Jusqu’à la prise de Louisbourg – la place forte française au sud de l’immense golfe du Saint-Laurent – en 1758, la Marine française avait, en dépit de sa croissante infériorité numérique, tenu en échec sa rivale. L’évolution des capacités opérationnelles respectives des trois principales Marines pendant ce conflit décisif pour l’histoire du monde est donc au cœur de ce bilan2. Précisons qu’on ne peut placer sur le même plan la monarchie espagnole, entrée tardivement, fin 1761, dans un conflit dont le commencement, pour la France et la Grande-Bretagne – 1754 dans la vallée de l’Ohio, 1755 sur mer dans l’Atlantique –, fut bien antérieur à la déclaration de guerre formelle en 17563. Le propos sera d’examiner trois éléments-clés pour juger des performances de chaque Marine : le nombre des bâtiments, leur disponibilité, les missions qui leur furent confiées.

Le nombre

Suivons tout d’abord l’évolution du nombre d’unités de chacune des Marines*. Pour que la mise en perspective soit pleinement significative, il faut envisager la période 1740-1763 avec les deux conflits qui encadrent le milieu du siècle, 1739-1748 et 1755-1763. Grâce aux patients dénombrements effectués par Jan Glete, il est possible de connaître, pour les dates en 0 et en 5, les effectifs des vaisseaux et des frégates4.
Tableau 1. Nombre de vaisseaux

		1740
	1745
	1750
	1755
	1760
	1765

	GB
	101
	104
	115
	117
	135
	139

	F
	47
	45
	45
	57
	54
	54

	E
	43
	31
	15
	39
	59
	41




Tableau 2. Nombre de frégates

		1740
	1745
	1750
	1755
	1760
	1765

	GB
	43
	67
	79
	74
	115
	91

	F
	7
	23
	21
	31
	27
	23

	E
	12
	6
	5
	22
	23
	16




Tableau 3. Déplacement total en milliers de tonneaux

		1740
	1745
	1750
	1755
	1760
	1765

	GB
	195
	235
	276
	277
	375
	377

	F
	91
	98
	115
	162
	156
	175

	E
	91
	55
	41
	113
	137
	124




À première vue, la supériorité britannique relève de l’évidence tout au long de la période considérée, surtout en fin de conflit. En 1740, l’Espagne a perdu la moitié de ses vaisseaux et, en 1765, la diminution subie par la marine de Charles III reste notable, quoique moindre en proportion. À ne lire que ces chiffres, les pertes endurées par la France lors des deux guerres sembleraient minimes. Mais c’est que la périodisation retenue escamote artificiellement les désastres français de 1759 en valorisant les lancements opérés à partir de 1762. La supériorité britannique est encore plus marquée pour les frégates que pour les vaisseaux, ce qui est loin d’être anodin si l’on pense à l’extrême variété des missions susceptibles d’être confiées à ce type de bâtiment en plein développement et tendant à recevoir des pièces plus nombreuses et plus puissantes5. Cela laisse déjà entrevoir une plus grande polyvalence de la Royal Navy.
Pourtant, un examen un peu plus approfondi fait apparaître d’autres éléments, que la victoire finale de la Navy pourrait porter à négliger. Le premier est la ténacité de l’effort naval des deux monarchies Bourbon, même si celui-ci n’avait pas (encore) donné les résultats attendus. La tendance était clairement à la reconstruction de marines capables de tenir en échec la Royal Navy. Commencée dans les années 1730, elle se confirma pendant l’entre-deux-guerres de 1749-1755 et se poursuivit après 1763 jusqu’à la fin du siècle6. Si aucune des deux marines Bourbon ne cherchait à égaler seule sa rivale britannique, l’objectif était quand même de réduire l’écart. Une alliance effective des deux Couronnes Bourbon pouvait être menaçante pour la Grande-Bretagne. Il n’avait pas échappé aux ministres français, à partir de J.-F. Phélypeaux de Maurepas, que l’addition des unités françaises et espagnoles semblait de nature à contrebalancer la puissance navale britannique. Ces calculs, surtout probants sur le papier, ne donnèrent lieu à aucune opération commune entre la bataille de Toulon en 1744 et la campagne de la Manche en 1779. Mais ils pouvaient susciter bien des inquiétudes à Londres, que la France fût belligérante ou non. Heureusement pour Londres, depuis l’avènement de Ferdinand VI en 1746, les relations s’étaient distendues entre les cours de Madrid et de Versailles, la première ayant choisi de se montrer plus conciliante envers Londres. Elle resta neutre en 1756 lorsque la guerre fut formellement déclarée entre George II et Louis XV, décision, sans nul doute, lourde de conséquences. En 1755, la Navy alignait davantage de vaisseaux et de frégates que les deux marines Bourbon mais, outre que l’écart n’était pas considérable, le tonnage de part et d’autre était à peu près équivalent. Inversement, lors du troisième pacte de famille (15 août 1761), la distance entre la Navy et ses rivales s’était creusée. L’Espagne de Charles III entra dans la guerre trop tard pour en changer l’issue, mais encore assez tôt pour être sévèrement battue sur mer et aux colonies – ce qui n’était pas prévisible en 1755.
Tableau 4. Nouvelles unités, 1751-1755

		GB
	F
	E

	Vaisseaux
	9
	23
	26

	Frégates
	4
	13
	18

	Total
	13
	36
	44




De 1750 à 1755, ce sont les marines Bourbon qui ont construit, bien plus que la Navy. Pour la France, ces quelques années sont comparables en intensité avec ce qu’on avait pu connaître du temps de Jean-Baptiste Colbert sur une plus longue durée. Le modèle louis-quatorzien était revenu au premier plan pendant ce trop bref entre-deux-guerres. Louis XV, en 1748, avait pu se voir en arbitre de l’Europe, donnant une paix magnanime sans toutefois chercher à être le premier et sur terre et sur mer. Symbole de cette volonté de renouer avec le règne précédent, le plus puissant bâtiment de la flotte française rénovée s’appelait à nouveau Le Soleil Royal. S’il ne portait que quatre-vingts canons, il n’en était pas moins le plus gros navire de son temps. L’effort naval espagnol était lié à la volonté de compenser les fortes pertes subies depuis 1739 afin de rendre à la monarchie catholique des moyens maritimes en rapport avec ses positions de part et d’autre de l’Atlantique. L’objectif n’était pas de concurrencer la Navy mais de se doter d’un instrument naval propre à dissuader le cabinet de Londres de réitérer l’attaque des possessions américaines de l’Espagne comme en 1739.
Alors que le tonnage supplémentaire des deux marines Bourbon atteignait 70 000 tonneaux pour l’une et 77 000 pour l’autre, la Navy n’avait lancé que 17 000 tonneaux. Il y a là une donnée majeure, pas toujours nettement mise en évidence mais récemment soulignée par Daniel Baugh : « Si le renouveau en temps de paix de la flotte française après 1748 mérite d’être remarqué, l’échec de la Royal Navy à maintenir son avantage doit l’être davantage encore (même si c’est un fait largement ignoré) [...]. C’est après 1748, et non pas après 1714, que la marine britannique a renoncé à sa prépondérance écrasante7. » C’est seulement après deux années de guerre que la proportion des constructions s’est trouvée inversée au profit de la Royal Navy8.
Tableau 5. Les nouvelles constructions

		1755
	1756
	1757
	1758
	1759
	1760
	1761
	1762
	1763

	GB
	1
	2
	9
	10
	7
	5
	5
	2
	5

	F
	3
	7
	6
	4
	1
	2
	2
	0
	9

	E
	6
	4
	1
	1
	1
	0
	2
	0
	0




La poussée des constructions françaises se fit sentir jusqu’en 1757-1758, moment où le programme voulu par Louis XV en 1748 avait été exécuté. La courbe française est l’inverse de la britannique qui s’éleva rapidement et fortement en temps de guerre pour retomber la paix venue. 1761 vit le lancement du premier bâtiment offert au roi sur la suggestion du duc de Choiseul, la frégate La Bayonnaise. Les vaisseaux restaient à venir*. Les armements ayant en 1762 bloqué les constructions, c’est en 1763 que furent lancés les huit premiers. Pour l’Espagne, après l’exceptionnelle année 1754 (quatorze vaisseaux), l’élan diminua rapidement, le niveau recherché ayant été atteint. Une fois les hostilités ouvertes, la Grande-Bretagne fit preuve de la supériorité de son outil productif avec l’utilisation simultanée des divers arsenaux royaux et des chantiers privés, ce qui permettait à la fois de construire et de réparer. Comme en France, mais avec une signification exactement inverse, les années 1757-1758 s’avérèrent décisives. Alors que, faute de moyens et notamment de stocks de munitions navales, la Marine de Louis XV devait désormais tâcher de préserver son acquis, celle de George II connaissait une montée en puissance inouïe.
L’évolution du nombre d’unités tenait aussi aux pertes subies – celles de guerre (capture, incendie, naufrage lors d’un combat ou après, sabordage) et celles de mer (naufrage, échouage, disparition corps et biens) – et aux radiations de bâtiments hors d’état de prendre la mer qu’il avait fallu opérer9.
Tableau 6. Pertes et radiations

		Pertes de guerre
	Pertes de mer
	Radiations
	Total

	GB
	2
	17
	33
	52

	F
	52
	13
	9
	74

	E
	18
	?
	?
	18




Dans le cas de la France, les pertes de guerre doublèrent par rapport au conflit précédent, celles de mer aussi. Cela tient en partie à la durée plus longue du conflit (huit ans et non plus quatre) mais aussi à la supériorité plus marquée de la Navy. L’accroissement des pertes de mer provenait de l’absence d’entretien comme de la nécessité de sortir par gros temps afin de réduire le risque de rencontrer l’ennemi. En revanche, les radiations diminuèrent de moitié. En février 1758, l’affaire de Carthagène se solda par la perte de trois vaisseaux (deux pris, un détruit), tandis que la chute de Louisbourg coûta six vaisseaux (trois pris) et cinq frégates. À Lagos, trois vaisseaux furent pris et deux autres incendiés, puis, aux Cardinaux, deux vaisseaux coulèrent dans l’action et un fut capturé, mais les suites ne furent pas moins tragiques : deux sabordages (dont le Soleil Royal) puis un naufrage10. La participation espagnole à la guerre dura à peine plus d’un an, mais avec de lourdes pertes puisque la chute de La Havane coûta, outre trois vaisseaux sabordés à l’entrée du port, cinq de 70 canons et quatre de 60, compris dans la reddition du 13 août 1762, et encore deux autres en chantier11. Aucune défaite navale du temps ne fut aussi lourde que la reddition de cet arsenal au terme d’une opération combinée britannique quelque peu hasardeuse. Pour la Navy, la prédominance des radiations (presque le double des pertes de mer) traduit la mise en œuvre d’une véritable politique d’entretien et d’élimination des unités les moins fiables – celles-ci pouvant être avantageusement remplacées par de nouvelles, aux caractéristiques plus intéressantes.
L’effectif total d’une flotte se déclinait en différentes catégories, principalement vaisseaux et frégates, qui se subdivisaient eux-mêmes en divers rangs ou types. Chaque Marine avait ainsi un profil spécifique, que les données collectées par J. Glete permettent de préciser, tout en en montrant aussi les évolutions12.
Pendant l’entre-deux-guerres, la Navy, forte de l’avantage du nombre, fut la plus diversifiée13. Elle seule comptait des vaisseaux trois-ponts de 90 et 100 canons (premier et deuxième rangs), alors que Français et Espagnols n’avaient plus que des deux-ponts de 80. Elle disposait de troisièmes rangs de 80 canons, de 70 et de 64, de quatrièmes de 60 et de 50, ces derniers n’étant plus jugés avoir leur place dans la ligne de bataille à partir de 1756. En comparaison, les Marines française et espagnole étaient plus homogènes, avec de rares 80 canons, un nombre croissant de 74 canons en France et de 70 en Espagne, puis des 60 ou 64 ainsi que des 50 dans un cas, des 60, 64 ou 68 et des 50 dans l’autre. Jusqu’aux années 1750, les caractéristiques des vaisseaux de la Navy furent prédéfinies par les Establishments (le dernier datant de 1745), lentement et marginalement modifiés – ce qui permettait des refontes qui sont bien souvent des reconstructions (rebuilt), mais en pérennisant des modèles datant du siècle précédent14. C’est dans les marines Bourbon, qui partaient de très bas, que se situa la véritable inventivité dans les années 1730 et 1740. Les nouveaux vaisseaux étaient supérieurs en tonnage à leurs adversaires britanniques de même rang, voire de rang supérieur : un 74 canons français ou un 70 espagnol pouvait être aussi gros qu’un 90 de la Navy. Le poids de la bordée pouvait réserver aussi de mauvaises surprises puisque les 74 français emportaient des canons de 36 à leur batterie basse, alors que leurs adversaires ne dépassaient pas le 32 (les canons de 42 n’équipant que rarement les vaisseaux de 100).
La guerre entraîna des modifications tant qualitatives que quantitatives. En Grande-Bretagne, au Navy Board, les constructions navales furent désormais supervisées par Thomas Slade. Discrètement d’abord, puis ouvertement, la rupture eut lieu avec les modèles antérieurs qu’on pouvait reconstruire avec des caractéristiques peu modifiées. Elle permit de lancer des unités capables de faire jeu égal avec leurs adversaires français ou espagnols. Une autre flotte succéda à celle issue des guerres anglo-hollandaises du xviie siècle. Les deux ponts légers de 64 canons, de la classe Essex, à partir de 1759, avaient une bordée plus lourde que celle de leurs équivalents français. Les vaisseaux de 64 à 74 canons, très nombreux dans la Navy, n’étaient pas supérieurs à leurs adversaires, et ceux de 74 à 80 canons –pour une part inspirés des bâtiments français capturés en 1747, produits à partir de 1756 (classes Dublin puis Bellona) – demeuraient surclassés par leurs ennemis. Pourtant, ils permirent à terme des améliorations et, en 1759, ils tinrent efficacement leur place, aussi bien à Lagos et aux Cardinaux que lors de l’attaque de Québec. 32 vaisseaux de 74 furent lancés pendant la durée de la guerre. Quant aux trois ponts, seule la Navy en possédait. Leur dessin fut modifié aussi à partir du lancement du Namur en 1756 (90) et la bordée s’alourdit. Ceux de 90 étaient au nombre de 13 en 1763, tandis que deux 100 canons entrèrent en service en 1758, dont le Royal George, et qu’un troisième fut lancé, le Victory, achevé en 1765. Globalement, les vaisseaux britanniques avaient gagné en tonnage et en longueur, tout en étant moins hauts au-dessus de la ligne de flottaison. « Ainsi, le vaisseau typique de la guerre de Sept Ans était plus marin, plus stable et plus lourdement armé que ses prédécesseurs. Il revenait aussi plus cher à construire, mais c’était plus que compensé par sa plus grande efficacité15. » Au total, la classification des vaisseaux britanniques se trouva simplifiée : il n’y eut plus désormais que quatre rangs, 100, 90, 74 et 64, ce qui n’empêcha pas de continuer à utiliser des bâtiments de 80 ou de 70, tant qu’il y en avait. Le vaisseau de 50 canons disparut de la ligne de bataille. Bien des tâches qui lui étaient attribuées pouvaient désormais être remplies par les frégates, plus fortes et plus nombreuses (de 28 canons en 1755, de 32, voire de 36 l’année suivante).
Les profils de flottes ne sont donc plus tout à fait ceux de 1755. Les frégates représentent désormais dans la Navy l’équivalent de 85 % du total des navires contre un peu plus de 50 % ailleurs en 1760, ce qui traduit bien l’ampleur de leur usage. Parmi les vaisseaux, tandis que les 90-100 canons britanniques forment toujours entre 8 et 9 %, la part des 74 s’accroît et celle des 50 diminue. Chez les Français et les Espagnols, les catégories allant de 60 à 74 ou 70 formaient déjà l’armature de la flotte. Mais il ne suffit pas d’avoir construit des bâtiments, encore faut-il que ceux-ci soient disponibles.
La disponibilité 

Trop souvent, on s’en tient au nombre total des bâtiments, lequel peut faire aisément illusion. Or, c’est celui des vaisseaux réellement disponibles, « en commission », qui s’avère le seul probant d’un point de vue opérationnel. La comparaison franco-britannique pourrait se passer à cet égard de longs commentaires16.
Tableau 7. Vaisseaux en commission au 1er juin de chaque année

		1755
	1756
	1757
	1758
	1759
	1760
	1761
	1762

	GB
	61
	88
	96
	104
	111
	111
	99
	110

	F
	21
	33
	42
	25
	47
	14
	17
	27

	E
								47




Tout au long de la guerre, la marge de supériorité de la Navy a été considérable, quoique variable : dans le meilleur des cas, en 1757 ou 1759, l’effectif réel français a représenté 43 à 42 % du britannique, mais pour tomber en 1760 à 12,6 % et remonter en 1762 à 24,5 %. Les rythmes du conflit sont ainsi bien repérables. La Navy, qui avait pourtant déjà poussé ses armements au printemps 1755, au moment où Londres espérait empêcher la guerre par un coup préventif désarmant l’adversaire, n’atteignit sa pleine mobilisation qu’à partir de 1758. À partir de ce moment, elle avait en commission l’essentiel de son potentiel de vaisseaux. L’effort, relâché en 1761 lorsque la victoire sur la France fut acquise, reprit l’année suivante contre l’Espagne. En France, où la marine ne fut mise sur le pied de guerre qu’en 1756, la majeure partie des vaisseaux fut armée l’année suivante. Mais c’est alors que l’épidémie survenue à Brest rendit cet arsenal à peu près inopérant pour 1758. Le grand dessein du duc de Choiseul en 1759 conduisit à un effort sans précédent pour tenter de sauver les colonies en frappant l’Angleterre directement, tout en renforçant les Antilles, ce qui se solda par le double désastre de Lagos puis des Cardinaux, tandis que les finances s’effondraient. Plus que les pertes subies, ce sont la dispersion de la flotte en tronçons impuissants, le manque d’argent et la pénurie de marins qui expliquent l’étiage de 1760-1761. La reprise des armements in fine est due à la volonté du duc de préserver Saint-Domingue, en bénéficiant du voisinage caraïbe de l’Espagne désormais alliée.
Si significatifs soient-ils, ces chiffres des unités réellement disponibles doivent être éclairés par d’autres données telles que l’âge des bâtiments et leur état. La certitude de la supériorité de la Navy dans tous les domaines a pu masquer les déficiences de celles-ci à la veille de la guerre et les difficultés auxquelles elle se heurta pendant les premières années de la lutte. Dans des pages décapantes, Clive Wilkinson a mis en évidence les sérieux problèmes rencontrés au lendemain de la guerre de Succession d’Autriche17. Jamais le décalage entre les listes de vaisseaux et le nombre de ceux en état de prendre la mer n’avait été aussi préoccupant qu’en 1750. Sur 93 vaisseaux (de 58-60 canons et plus), seuls 33 pouvaient être considérés comme réellement aptes au service, tous les autres nécessitant une remise en condition plus ou moins poussée. Autrement dit, les deux tiers des vaisseaux britanniques étaient à cette date inaptes à un usage opérationnel, en réparations ou devant y entrer, alors qu’ordinairement on pouvait compter sur les deux tiers d’entre eux. Il était admis qu’avec 2 000 charpentiers et un intervalle de douze à dix-sept ans avant une refonte baptisée middling repair ou large repair, les chantiers royaux pouvaient maintenir sans difficulté 50 à 60 navires en état de servir18. À l’évidence, ce ne fut plus le cas au milieu du siècle, justement au moment où le Parlement, la paix revenue, était moins enclin que jamais à maintenir un haut niveau de dépenses pour la Navy. Que s’était-il passé ?
L’intervalle de temps entre deux périodes de réparations s’était dramatiquement réduit (de 4 à 8 ans) et, dans certains cas, une reconstruction pure et simple s’imposait. Certes, la guerre n’avait pas porté à ménager les unités, surtout celles qui demeurèrent plusieurs années aux Caraïbes, mais le problème venait des bois utilisés lors de leur construction. Une succession d’hivers très doux, de l’automne 1729 à celui de 1739, avait eu pour conséquence qu’on avait coupé des arbres sans que la sève fût descendue, si bien que les bois ne séchèrent pas suffisamment et se trouvèrent exposés à pourrir, soit sur les chantiers avant usage, soit là où, dans le navire, ils se trouvaient utilisés. Il fallait donc réparer les bâtiments plus souvent, ce qu’on faisait avec des bois de piètre qualité... Il semble que les Français aient connu aussi de telles difficultés, peut-être à un moindre degré puisqu’ils avaient moins de bâtiments et avaient subi des pertes pendant la guerre. Seuls les Espagnols, qui construisaient à Cuba des navires robustes avec des bois exotiques, échappèrent à ce péril. Mais ni eux ni les Français ne paraissent avoir eu vent des problèmes de la Navy. Celle-ci, sous la houlette de Lord Sandwich puis de George Anson, dut opérer une ample remise en état avec des moyens financiers mesurés après une période d’endettement inouï. S’il était redevenu possible de se procurer du bois de meilleure qualité, les chantiers royaux ne pouvaient accueillir la masse des bâtiments à réparer. L’heure n’était guère aux constructions et il fallait veiller au crédit de la Navy auprès de ses fournisseurs. G. Anson fit de son mieux, patiemment, réussissant à faire réparer 17 vaisseaux et à en construire 5 de 1751 à 1754. Il en eut au moins 50 en mars 1755. Mais, déjà à ce moment, la perspective d’une guerre proche facilitait le retour de l’argent et annonçait d’imminentes constructions. Pour faire face aux besoins soudains, G. Anson fit largement appel aux chantiers privés travaillant sous contrat pour le Navy Board, ce qui permit aux arsenaux royaux de se consacrer principalement à la remise en état et à l’armement des unités. Il n’y avait plus d’incompatibilité avec la construction qui, après 1755, put faire le bond que l’on a vu. À partir de 1757-1758, la disponibilité de l’instrument naval devint maximale du côté britannique. Elle tenait à la fois à l’utilisation judicieuse des infrastructures royales et privées, à un financement redevenu abondant dès que la guerre parut certaine, à une administration financière navale compétente, au crédit dont jouissait la Navy, au fait que la dette était consolidée, ainsi qu’à un large consensus politique exprimé par le Parlement dont le contrôle s’était renforcé en imposant au Navy Board des procédures plus claires19.
En novembre 1762, la Navy alignait 94 vaisseaux en commission, tandis que 24 étaient en construction. Cela supposait des équipages. La Grande-Bretagne était le seul des trois belligérants à disposer d’un vivier de marins suffisamment vaste pour pouvoir effectuer de grands armements de guerre sans paralyser son commerce ni sa pêche hauturière. Elle pouvait utiliser en outre les populations maritimes de la Nouvelle-Angleterre. Comme il n’existait pas d’inscription préalable des hommes susceptibles de servir à la mer, on doit s’en tenir à l’effectif des marins et des marines levés pendant la guerre20. De 10 000 hommes au début de 1755, puis de plus de 40 000 à la fin de la même année, la Navy porta ses effectifs à plus de 80 000 à l’automne 1759. Ils diminuèrent légèrement (75 000) en 1761 quand la France n’était plus à redouter et remontèrent à plus de 80 000 à l’été 1762 pour faire face à l’Espagne21. Aucune des deux marines Bourbon ne pouvait aligner autant de marins, ce qui limitait de toute manière le nombre de vaisseaux qu’elles pouvaient armer. En France, le système des classes mettait sur le papier à la disposition de la Marine royale un peu plus de 50 000 hommes, dont les armateurs tâchaient de conserver une part pour le commerce, la pêche ou, à défaut, la course22. En Espagne, le nombre des inscrits dans les trois départements de Cadix, du Ferrol et de Carthagène se montait à environ 25 000 hommes vers 1760, chiffre qui connut dans les décennies suivantes une forte expansion, sans équivalent en France23.
Le recours britannique à la presse ne doit pas faire oublier l’apport du volontariat, plus important lors de cette guerre que durant la précédente. Stephen F. Gradish estime que la presse a pu fournir environ 110 000 des 180 000 hommes (marins et marines) employés par la Navy entre 1755 et 1762. Mais il fallait du temps aux press gangs pour faire leur ouvrage dans les ports et sur les bâtiments marchands regagnant l’Angleterre24. Les hommes ainsi récupérés devaient être maintenus à bord de bâtiments sur rade afin d’éviter les désertions, ce qui accroissait les risques de maladies, notamment de scorbut. Des mois pouvaient s’écouler avant qu’une escadre pût disposer d’équipages à peu près complets, ce qui pesait sur les opérations et contribua à l’échec de l’amiral John Byng en 1756. L’effectif levé n’en est pas moins impressionnant. Le coût humain reste difficile à évaluer. En février 1763, alors que la démobilisation battait son plein, un compte des hommes levés pour la Marine de 1755 à 1762 fut présenté à la Chambre des Communes25. Sur 184 893, 1 512 avaient péri, victimes des combats ou d’accidents. Le nombre de ceux qui moururent de maladie, qui furent libérés du service car jugés devenus inaptes, ou encore qui désertèrent, se montait à 133 708 hommes, sans qu’on distinguât entre ces trois catégories. Il ne restait donc plus que 49 673 hommes au service. Reprenant ces données, Stephen F. Gradish a avancé le chiffre de 40 000 déserteurs pour les huit années 1755-1762 – chiffre global qui masquerait une plus grande efficacité de lutte contre ce type de départs26. Il inclut dans les 133 708 hommes ci-dessus les 34 000 marins et marines démobilisés depuis novembre 1762, pendant que le Navy Board préparait ses statistiques. Il resterait quand même 60 000 malades, dont une partie sont morts, soit le tiers de l’effectif total et aussi un nombre supérieur à celui de la totalité des marins français27...
Les ressources limitées de la France en marins étaient parfaitement connues des responsables politiques et navals britanniques. C’est pourquoi il fut ordonné à l’été 1755 de prendre le plus grand nombre de bâtiments français, de guerre, de commerce ou de pêche, afin de saigner la Marine de Louis XV avant même qu’elle ait pu combattre. 7 200 hommes (dont 3 800 matelots expérimentés) furent ainsi capturés en pleine paix. Cela ne mit pas à genoux la Marine française, mais ce fut le début d’une hémorragie due à la fois à la captivité et à la mortalité. Si, en Méditerranée ou aux Antilles, la Navy se hâtait d’échanger les prisonniers français qu’elle eût été bien en peine de garder, des effectifs considérables furent ramenés puis détenus en Angleterre. La captivité militaire explosa, comme l’a montré Tim Le Goff : de 26 600 hommes pendant la guerre de Succession d’Autriche, on passe à 64 500 lors de celle de Sept Ans. Les captures effectuées par Edward Hawke et Edward Boscawen en 1755 ne furent pas les plus importantes. Après leurs 7 200 prisonniers, il y en eut 6 900 autres en 1756, puis 15 600 en 1757 et encore 12 000 en 1758, sommets qui correspondent à l’échec de la course française face à la Navy. Jusqu’en 1757, les échanges se firent sans limitation, afin de renvoyer des captifs souffrant du typhus et aussi pour ne pas saturer les lieux de détention improvisés. Tout changea ensuite, non seulement du fait de la disproportion entre les effectifs échangeables de part et d’autre de la Manche, mais encore parce que l’amirauté avait résolu de ne renvoyer désormais que les mousses et les terriens, soldats et passagers. À partir de la fin 1758, les marins captifs, de plus en plus nombreux, ne furent plus rendus. Il s’agissait d’en finir avec la Marine française. Le choix de l’amirauté fut stratégiquement payant, les équipages français de 1759 étant à la fois incomplets et de piètre qualité, complétés avec des soldats et des garde-côtes. Sur 64 000 captifs, 8 400 moururent en Angleterre, soit un huitième, victimes souvent du typhus.
Il nous manque une évaluation précise des morts au combat, mais il y eut environ 2 500 morts français pour la seule bataille des Cardinaux. Pourtant, la pire épreuve pour la Marine de Louis XV survint à l’hiver 1757-1758 lorsque l’escadre du comte Dubois de La Motte, rentrant de Louisbourg, apporta le typhus à Brest. Il fallut improviser le logement des 4 000 malades débarqués, à l’hôpital de la Marine, dans des casernes, puis chez l’habitant. L’épidémie se répandit en ville puis gagna la Basse-Bretagne, faisant peut-être 10 000 victimes, directes ou indirectes, à Brest et dans les environs, 15 000 à 20 000 plus à distance de la rade. C’était sur Brest que reposait le maintien des liaisons avec le Canada. L’effort naval français s’en trouva durablement désorganisé, d’autant que le manque d’argent réduisait la main-d’œuvre présente à Toulon.
Il y eut pour la France, dans les deux conflits du milieu xviiie siècle, un cap fatidique, celui des trois années de guerre. Il fut atteint en 1758-1759. Aussi bien les stocks de munitions navales dans les arsenaux que le financement, aux deux tiers assuré par l’emprunt, ne permettaient plus de maintenir l’effort de guerre. La France avait le désavantage (comme l’Espagne) d’être éloignée des pays du Nord, pourvoyeurs indispensables en bois et en munitions navales de toutes sortes. La Navy lui en interdisait l’accès en temps de guerre, si bien qu’il fallait recourir aux Neutres et à divers subterfuges ou se contenter de vivre sur les stocks. Or, ceux-ci étaient diminués du fait de l’intensité des constructions récentes, dont l’élan perdura jusqu’en 1758. Les réserves s’épuisant, même réparer devenait incertain. À l’automne 1759, le maréchal de Conflans savait pertinemment que s’il devait rentrer au port avec des bâtiments avariés, il ne pourrait plus les remettre en état. La réalisation du programme choiseulien de construction des vaisseaux offerts au roi par différents corps ne fut effective qu’une fois la paix revenue. L’infrastructure productive elle-même montrait ses limites, notamment pour les canons qui manquèrent dès 1756, obligeant à réduire le calibre des pièces embarquées. Insuffisantes, les fournitures s’avéraient aussi de mauvaise qualité, telles les ancres. La fiabilité des unités s’en ressentit. Or, la France avait tendance à construire sans prévoir l’entretien ultérieur. Elle ne disposait que de sept formes de radoub face aux dix-neuf britanniques28. Si, dès le début de la décennie 1730, s’était développée l’idée qu’un vaisseau pouvait connaître plusieurs radoubs, voire une refonte, il n’y avait pas encore d’effort continu et systématique en ce sens29. Pour suppléer Brest, la Marine utilisa Lorient, l’arsenal de la Compagnie des Indes, dont elle acquit certains bâtiments. Puis, aussi bien Brest que Lorient furent coupés de leurs approvisionnements de la vallée de la Loire par la prise de Belle-Île en 1761.
L’effort financier n’avait pu être maintenu dans la durée. Il culmina en 1759, après avoir plié une première fois l’année précédente, puis il s’effondra en 1760-1761.
Tableau 8. Sommes allouées aux marines de guerre, converties en livres tournois pour la Grande-Bretagne et l’Espagne

		1756
	1757
	1758
	1759
	1760
	1761
	1762
	1763

	GB
	76,8
	80,5
	89
	120,2
	128,8
	128,5
	136,8
	184,2

	F
	42,9
	49,7
	40,9
	51,8
	17,2
	16,7
	30,5
	21,6

	E
	28,1
	23,6
	25
	30,1
	22,5
	33
	45,9
	28,5




Les raisons de l’effondrement financier de la Marine française sont nombreuses. Il y a d’abord la difficulté croissante à maintenir à la fois l’engagement militaire continental et la guerre sur mer, étant entendu que le département de la Marine avait aussi les colonies à sa charge. Ensuite, le montant réel des dépenses non seulement échappait à la connaissance du secrétaire d’État et à celle du contrôleur général des finances, mais encore était toujours bien supérieur aux prévisions30. Dès lors, le trésorier général de la Marine devait avancer des sommes toujours plus importantes et régler les créanciers en papier. La dette navale ne cessa donc de croître en absorbant une proportion importante des sommes prévues pour la Marine, si bien que les dépenses furent de moins en moins couvertes. En 1758, il semble que l’abbé de Bernis, en établissant un comité chargé de liquider la dette navale et en suspendant dans le même temps les paiements royaux, ait tué la confiance dans les milieux du négoce qui avaient avancé des sommes importantes. Les fournisseurs qui n’étaient plus réglés craignirent d’avoir à produire leurs comptes et demandèrent à être payés cash, chose impossible au pouvoir royal, financièrement aux abois. La finance traditionnelle ne suffisant plus à soutenir la Marine, celui-ci s’était tourné vers des marchands banquiers. La firme Beaujon, Goossens et Cie prêta des sommes toujours croissantes, jusqu’à sa faillite en novembre 1759, à peu de jours du désastre des Cardinaux31. Dans le même temps, l’effort financier britannique avait atteint un niveau inégalé, les dépenses nettes passant d’un montant équivalent à 48,3 millions de livres tournois en 1755 à 144,2 millions en 1762, tandis que, de 1758 à 1762, les sommes allouées à l’armée de Terre dépassaient celles investies pour la Navy32. La dette navale s’était là aussi envolée, mais elle resta sous contrôle et fit l’objet d’un effort financier supplémentaire en 1763 destiné à la réduire sans tarder.
La Grande-Bretagne fut en mesure d’utiliser l’essentiel d’une flotte rajeunie, tandis que la France peinait de plus en plus à armer une partie de la sienne, par ailleurs en cours de vieillissement et de réduction. C’est à partir de l’hiver 1757-1758 que la disponibilité opérationnelle de la Marine française s’est rapidement réduite, tandis que celle de la Navy ne cessait de croître.
Les missions

C’est enfin en fonction des missions pour lesquelles chaque Marine avait été conçue qu’il faut poursuivre ce bilan33. Celle de Louis XV avait pour tâche de maintenir des liens avec les colonies atlantiques (Nouvelle-France et Antilles), l’océan Indien étant le domaine de la Compagnie des Indes (qui pouvait radouber à l’île de France). La protection du littoral français était laissée aux fortifications terrestres, à l’armée et aux milices garde-côtes. La Marine n’était pas non plus destinée à attaquer des territoires ennemis, même si on avait cru, lors du conflit précédent, opérer une descente en Angleterre alors que la Manche avait cessé d’être familière34. L’horizon était méditerranéen, et plus encore atlantique car la marine marchande était devenue, à la faveur de la paix avec la Grande-Bretagne, la deuxième du monde. Toute une génération de chefs eut à patrouiller aux départs et arrivées des lignes commerciales ou à escorter des convois d’un bout à l’autre du parcours, ainsi qu’à acheminer des renforts, du matériel et des vivres. Leurs instructions recommandaient d’éviter le plus possible le combat. Les vaisseaux étaient rapides, grands, mais moins solides que leurs adversaires britanniques. La Marine n’était pas non plus censée être la muraille de bois des colonies. On comptait sur quelques points fortifiés (Louisbourg, Québec, Fort-Royal)35 et sur l’envoi périodique de petites escadres depuis la métropole. La France n’eut aucune base équipée en Amérique et aux Antilles. Les faibles budgets n’étaient pas seuls en cause. Tout le dispositif reposait sur l’idée qu’on effectuait des allers et retours depuis Brest ou Rochefort en rentrant dès que possible36. La notion de « station navale » demeurait étrangère à une Marine soucieuse de préserver ses navires et de limiter le temps passé à la mer.
En dépit de l’occupation de Gibraltar par les Britanniques alliés du Portugal, la défense des côtes n’était pas non plus la première finalité de l’Armada espagnole. Les navigations transatlantiques de la Carrera de Indias représentaient pour la cour de Madrid un enjeu financier et économique considérable. S’y ajoutait depuis Acapulco une périlleuse route maritime jusqu’à Manille. La première mission de la Marine était donc de maintenir les communications entre l’Espagne péninsulaire et ses immenses possessions américaines, soit insulaires (Cuba, Saint-Domingue) soit continentales (du golfe du Mexique à la Terre de Feu). Elle alignait des vaisseaux robustes, vastes, relativement faibles en artillerie. Comme pour le commerce français, les risques se situaient bien moins en plein océan qu’aux deux extrémités de la route, les atterrages européens et le labyrinthe caraïbe. Très convoité à cause de ses richesses, l’empire espagnol d’Amérique n’était pas laissé sans défense. Depuis le xvie siècle, les principaux ports (La Havane, Carthagène des Indes, Porto Bello) avaient été solidement fortifiés. Surtout, il existait à La Havane un véritable arsenal capable non seulement de réparer et caréner mais surtout de produire une part appréciable des vaisseaux espagnols. C’est pourquoi la cour d’Espagne pouvait considérer que bastions et vaisseaux auraient une fonction de dissuasion.
La Royal Navy avait à défendre les Home waters afin d’empêcher toute descente française dans les îles Britanniques et aussi à protéger l’ensemble des routes utilisées en Europe par le commerce anglais, de la Baltique à la Méditerranée. À elle encore de veiller au maintien des liaisons avec les colonies d’Amérique du Nord et celles des West Indies (Leeward Islands37 et Jamaïque) ainsi qu’avec le domaine lointain mais profitable de l’East India Company dans l’océan Indien. La Grande-Bretagne disposait désormais de la première marine marchande du monde et cette prééminence allait de pair avec un outil militaire sans équivalent qui semblait lui permettre de s’emparer des colonies adverses et de ruiner le commerce ennemi, le cas échéant de faire pression sur les Neutres. En Amérique du Nord (avec Halifax à partir de 1758) et aux Antilles ainsi qu’à Bombay, elle pouvait compter sur des bases coloniales capables de recevoir des escadres, de les approvisionner, voire de les réparer38. Du fait de sa supériorité numérique, la Navy était la seule marine en mesure de prendre des risques et de rechercher la destruction de l’adversaire. Ses vaisseaux, moins grands que ses adversaires, s’avérèrent plus solides et avec une artillerie mieux servie. La guerre précédente avait permis l’émergence d’une génération d’officiers particulièrement offensifs (G. Anson, E. Hawke, E. Boscawen), ayant passé beaucoup de temps à la mer. Ce sont eux qui, précisément, jouèrent un rôle majeur en 1755. Après Minorque, l’exécution de l’amiral J. Byng, accusé de ne pas avoir fait tout ce qu’il aurait dû, prit valeur d’avertissement.
Comment chacune de ces trois Marines parvint-elle à remplir ses missions ? Jusqu’en 1758, en dépit de leur infériorité numérique manifeste, les Français parvinrent à maintenir les liens avec leurs colonies dispersées39. Ils envoyèrent de petites escadres, escortant des convois marchands ou acheminant par des bâtiments armés en flûte renforts, vivres et munitions40. Ils prirent l’offensive par deux fois. En 1756, en s’emparant de Minorque* (la base navale britannique la plus proche de Toulon et la plus éloignée de l’Angleterre), ils se saisirent d’une monnaie d’échange pour les futures négociations de paix, voire d’un présent pour inciter l’Espagne à entrer en guerre aux côtés de la France*. Mais les moyens humains limités au Levant furent très sollicités, ce dont on s’avisa à Toulon dans les années suivantes. En 1758, une escadre fut envoyée dans l’océan Indien pour en chasser les Britanniques, mais sans les moyens de cette ambition. Durant ces trois premières années, « la marine française joue et gagne », comme l’a écrit Daniel Baugh à propos du ravitaillement du Canada en 1755. La formule vaudrait aussi pour le secours de Louisbourg en 1757 avec sa remarquable convergence d’escadres venues de plusieurs ports, parfois via les Antilles. Les amiraux français furent à la hauteur de leur tâche, dans cette période qui vit disparaître les meilleurs d’entre eux, Jean-Baptiste MacNemara, Roland-Michel Barrin de La Galissonnière, et bientôt le comte Dubois de La Motte.
Essentiellement défensif et fait d’allées et venues41, cet emploi de la Marine avait un sens si la guerre était courte, ce qui ne fut pas le cas. Mais il ne pouvait effacer les négligences du temps de paix et l’insuffisante défense des colonies. La protection du commerce n’était qu’intermittente, si bien qu’à partir de 1757, le trafic portuaire français se réduisit fortement tandis que la course française échouait face aux routes britanniques, rapidement bien protégées. La Marine économisa donc ses moyens, n’engageant qu’un nombre réduit de vaisseaux et sur le mode du simple aller et retour afin de limiter le temps passé à la mer. Lentement mais inéluctablement, elle consomma son potentiel sans pouvoir le renouveler. Lorsqu’elle ne fut plus en mesure de secourir le Canada, ce furent des armateurs bordelais qui envoyèrent d’ultimes frégates vers Québec au printemps 1759. Faute d’être présente en force et dans la durée aux Antilles, elle ne put empêcher les Britanniques de conquérir les petites Antilles les unes après les autres entre 1759 et 1762. La défaite de Lagos (17-19 août 1759) fut liée à la tentative d’envoyer la flotte de Toulon aux îles. Les colonies devaient tenir jusqu’à la paix, si elles le pouvaient. C’est pour arracher celle-ci que le duc de Choiseul avait imaginé un grand plan d’invasion de l’Angleterre et de l’Écosse. La panique de la City devait obliger Londres à traiter. Mais il fallait pour cela envoyer dans la Manche ou le canal Saint-Georges la flotte de Brest, non seulement en mauvais état mais encore pas du tout prévue pour une telle tâche. De la mise en œuvre tardive des vestiges de ce grand dessein ne sortit que le désastre des Cardinaux (21 novembre 1759). Plus dispersée qu’anéantie, la Marine de Louis XV fut désormais réduite à l’impuissance même si, jouant de la chance ou du mauvais temps, de petites forces purent sortir, gagnant Saint-Domingue ou reprenant brièvement Terre-Neuve en 1762.
Il était donc bien trop tard quand la Marine espagnole entra dans la lutte. Elle avait l’avantage sur les Français de très fortes positions outre-mer, ce qui suscita bien des inquiétudes à Londres. Il n’y eut pas de bataille des communications à travers l’Atlantique mais l’attaque résolue de La Havane*, le cœur de la puissance maritime espagnole dans le Nouveau Monde42. Le commandement naval à Cuba fut surpris et défaillant. Face à vingt-cinq vaisseaux britanniques, il garda au port les quatorze dont il disposait et les désarma. La place fut donc isolée, laissée à ses seules forces. Après soixante-six jours de siège et la vigoureuse défense du fort du Morro, elle capitula, au moment où les Britanniques affaiblis envisageaient de renoncer. Ceux-ci, avec l’aide des Portugais, s’attaquèrent aussi à la Colonia de Sacramento au Rio de La Plata. L’opération encore plus hasardeuse menée contre Manille (et qui s’acheva sur un pillage réussi) fut une humiliation supplémentaire de l’Espagne, vulnérable d’un bout à l’autre de ses lignes maritimes43.
Seule la Navy fut en mesure de remplir toutes ses missions, sa supériorité numérique de départ n’expliquant pas tout. Au contraire, jusqu’en 1758, elle s’avéra incapable d’en tirer parti. La seule bataille, celle de Minorque, avait tourné en défaveur d’une escadre aux bâtiments anciens et mal entretenus, trop peu nombreux au moment où l’amirauté redoutait une descente française en Angleterre. À plusieurs reprises, l’état sanitaire des équipages (embarqués depuis trop longtemps) rendit inefficace la mise en place du Western Squadron, destiné à barrer aux Français, de Brest ou d’ailleurs, l’accès à la Manche et à la mer d’Irlande, tout en protégeant les routes commerciales. Quant aux raids sur les côtes françaises, pour satisfaire l’opinion et l’allié prussien, ils n’étaient que des coups d’épingle montrant trop souvent les limites de la collaboration avec l’armée. C’est en 1757 que la constitution d’un cabinet comprenant W. Pitt et Lord Newcastle permit une véritable conduite de la guerre44. Grâce à un solide bouclier naval protégeant les îles Britanniques et bloquant Brest, il devint possible de déployer des moyens sans précédent en Amérique du Nord, voire aux Antilles, en Afrique ou en Inde. Chasser les Français d’Amérique du Nord et détruire leur commerce partout dans le monde, telle était la mission de la Navy et des soldats qu’elle transportait.
Mener la guerre à une échelle mondiale n’était pas en soi une nouveauté. Ce qui changea, ce fut l’ampleur des moyens déployés ainsi que la maîtrise désormais acquise d’une grande variété d’opérations jusqu’alors peu souvent réussies. Avantage du nombre, la Navy put à la fois conserver de gros effectifs pour couvrir l’Angleterre et envoyer de fortes escadres outre-océan, alors que la Marine de Louis XV devait vider ses ports pour secourir les colonies. L’amirauté et le Navy Board purent également jouer sur les unités d’âges et de niveaux d’entretien différents. Celles déployées en Amérique du Nord en 1759 étaient majoritairement récentes, alors que beaucoup de celles envoyées contre Cuba en 1762 ne l’étaient pas. La part des vaisseaux construits ou refondus de plus de dix ans n’a cessé de s’accroître au long de la lutte. C’est avec la vieille flotte de la guerre de Succession d’Autriche que la Navy a pu faire face à l’ampleur et à la diversité de ses missions, ce qui veut dire qu’on accepta de prendre des risques avec des bâtiments d’un genre ancien, qu’on a usés autant qu’on le pouvait.
Tableau 9. Répartition des flottes par âge

		Juin 1755
	Juin 1759
	Juin 1762

	Classe 1 (0-4 ans)
	31,1 %
	48,6 %
	28,1 %

	Classe 2 (5-10 ans)
	49,1 %
	14,4 %
	30,9 %

	Classe 3 (10 ans et +)
	19,6 %
	36,9 %
	40,9 %




Assurant la protection des îles Britanniques, le Western Squadron de l’amiral E. Hawke acquit en 1759 une redoutable efficacité, avec un premier échelon au plus près des côtes françaises et un second davantage à distance doté des unités les plus puissantes, prêtes à détruire la flotte de Brest dès sa sortie. Cela signifiait une triple maîtrise45 : industrielle, avec la rotation des vaisseaux permise par l’arsenal de Plymouth, le plus proche, en mesure de maintenir assez d’unités en état pour tenir le blocus car, comme le notait Lord Anson, « une semaine suffit à désemparer un navire qu’il a fallu trois mois pour réparer » ; alimentaire et logistique, puisque l’escadre était ravitaillée en produits frais même lorsqu’elle ne s’écartait plus des côtes françaises ; sanitaire enfin car, en six mois de navigation, E. Hawke n’eut qu’une vingtaine de malades sur 14 000 hommes. Lorsque les Français sortirent enfin, se risquant à la faveur du mauvais temps avec des équipages improvisés et des canonniers mal entraînés, leur bonne volonté ne put prévaloir sur l’entraînement du Western Squadron conduit par un chef particulièrement pugnace et audacieux.
Outre-mer, la Navy réussit, sans catastrophes sanitaires, des expéditions bien plus ambitieuses que par le passé (trois frégates pour attaquer Louisbourg en 1745, vingt-trois vaisseaux en 1758)46. Une meilleure maîtrise du calendrier permit d’éviter les glaces du Saint-Laurent aussi bien que la saison des pluies et les cyclones des Caraïbes47. Là aussi, la réussite fut à la fois logistique et sanitaire. Il était devenu possible de transporter, sur des routes sûres, des milliers de soldats sur des bâtiments affrétés par le Navy Board48 et de leur assurer, ainsi qu’aux équipages, une alimentation appropriée – réduisant les risques de scorbut et d’épidémies. Officiers de Terre et de Mer avaient appris à travailler ensemble, parvenant à un savoir-faire opérationnel unique en son genre pour les opérations combinées49. En 1759, l’expédition contre Québec rassembla quatre-vingt-trois bâtiments de débarquement : barges à fond plat, baleinières emportant de l’artillerie et cotres. Moins éloignées du Canada et des Antilles que Portsmouth, les colonies anglaises d’Amérique ont joué un rôle déterminant, à la fois par les ports qui étaient les leurs, les troupes qu’elles alignaient et les approvisionnements qu’elles pouvaient donner aux escadres venues d’Angleterre ou fournir à la Jamaïque et aux Leeward Islands.
En affrontant l’une puis l’autre des monarchies Bourbon, la Grande-Bretagne brisa pour la deuxième fois l’effort naval de ses rivales. Une alliance franco-espagnole en 1756 eût sans doute rendu la tâche bien plus difficile pour la Navy. Comme l’a noté Jonathan Dull à propos de la Marine de Louis XV, ce qui est étonnant n’est pas que les défaites aient eu lieu, mais qu’elles soient survenues si tard. Comme la chèvre de Monsieur Seguin, elle se battit bravement toute la nuit, mais au matin, le loup la mangea. À la différence du conte d’Alphonse Daudet, la faute n’en revenait pourtant pas à la chèvre mais à son maître. La Navy accrut sa prééminence en se montrant capable d’intervenir à peu près partout dans le monde connu, permettant à la flotte marchande britannique de passer, de 1755 à 1763, de 473 000 tonneaux à 496 000, alors que celle de la France reculait sous l’effet des captures, de paix et de guerre. Mais, dans l’exorbitance de son triomphe, la Grande-Bretagne ne parvint pas à faire renoncer ses adversaires humiliés. La course aux armements navals reprit de plus belle et les tensions croissantes entre la Couronne britannique et ses colons nord-américains offrirent une occasion de revanche, imaginée à Versailles très tôt après le traité de Paris.
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5
Les enjeux géopolitiques intercontinentaux dans les négociations franco-britanniques entre 1760 et 1763
François Ternat
SSi le traité de Paris en 1763 consacra la perte par la France de son « empire colonial » en Amérique du Nord et en Inde, la monarchie française, quoique vaincue sur mer et outre-mer aussi bien qu’en Allemagne, parvint cependant à récupérer sur la table des négociations ses îles des Antilles et ses droits de pêche à Terre-Neuve. Les ouvertures de paix qui se sont succédé jusqu’à la conclusion du traité de Paris, déjà mises en lumière tant jadis par Georges Robitaille1 que plus récemment par Edmond Dziembowski2 ou Jonathan Dull3, ont ainsi envisagé, au gré de ses défaites, une série de renonciations territoriales de la part de la France, selon une vision hiérarchisée de l’espace colonial aboutissant, en fin de compte, au choix fait par le duc de Choiseul de sacrifier le Canada pour conserver les « îles à sucres ». Moi-même, dans un précédent article, ai voulu montrer la plus grande complexité de la politique de la monarchie et ses efforts longtemps entretenus pour sauver la Nouvelle-France par la négociation4, révisant à cette occasion le jugement lapidaire sur Louis XV « négligeant les colonies et abandonnant le Canada ».

Nous nous attacherons ici à mettre en valeur cet aspect d’une « négociation-monde » à l’œuvre en réalité depuis déjà le début du siècle, mais dont le cadre spatial ne cessa de s’élargir, connectant entre eux de façon plus étroite les grands ensembles continentaux.
D’Utrecht à la guerre de Sept Ans : une « négociation-monde » de plus en plus ample
Conflit global et négociation-monde


Certes, ce n’était pas le premier partage du monde entre puissances européennes, qu’inaugura déjà le traité de Tordesillas entre l’Espagne et le Portugal en 1494, ou que fut en son temps celui de Bréda entre Anglais et Hollandais en 1667. Et en effet, pour éclairer les négociations menées à la fin de la guerre de Sept Ans, il faut rappeler que les questions coloniales sont devenues un élément essentiel des relations internationales au xviiie siècle depuis le congrès d’Utrecht en 1713, et plus encore au congrès d’Aix-la-Chapelle en 1748.
Certaines questions, héritées de débats ouverts à Utrecht mais récurrentes au gré des conflits successifs, ont ainsi traversé le siècle, imbriquant affaires coloniales et commerciales entre les différents continents, tels les droits de pêche dans les eaux de Terre-Neuve, les frontières de l’Acadie, les fortifications de Dunkerque, la possession de Minorque, la « propriété » des « îles neutres » des petites Antilles. Mais aussi l’« asiento » et le « vaisseau de permission » dans les Indes espagnoles, le libre accès des puissances européennes au « commerce sur la côte de l’Afrique » (c’est-à-dire la traite négrière) et au « commerce dans l’Inde », le traité de commerce franco-britannique. Il convient donc de replacer le traité de Paris dans une perspective impériale et mondiale, étalée sur le temps long du siècle. Ainsi, lors du congrès d’Aix-la-Chapelle en 1748, au terme de la guerre de Succession d’Autriche, ces questions entraînèrent, plus encore qu’à Utrecht, des échanges de territoires pris sur tout l’échiquier du globe, tant en Europe qu’aux Amériques ou aux Indes. Car, si la guerre de Sept Ans est souvent présentée comme le « premier conflit mondial », en fait, la guerre de Succession d’Autriche peut déjà prétendre à ce titre malgré son nom.
On peut certes discuter de ce concept, en vérifier la définition et la validité. Pour notre part, il s’agit non pas de recenser et de juxtaposer l’ensemble des belligérants sur l’ensemble de la planète en une date donnée, mais d’appréhender les contours d’un même conflit étendu aux quatre coins du monde et des océans. Ce n’est pas tant par le nombre de nations engagées que l’on parlera de conflit global et de négociation-monde (il y eut plus de neutres en Europe pendant la guerre de Sept Ans que pendant celle de Succession d’Autriche) que par l’empan du cadre de la négociation qui y mit fin, reflet de l’adaptation d’une diplomatie européenne repoussant ses horizons jusqu’aux plus lointains « souverains du bout du monde ».
Le marchandage des territoires au congrès d’Aix-la-Chapelle

Déjà, au congrès d’Aix-la-Chapelle, les instructions données aux négociateurs français ont montré la priorité qu’était pour la cour de Versailles « la conservation de ses colonies ». La pierre angulaire de l’édifice de la paix était la restitution réciproque de toutes les conquêtes, « soit en Europe, soit aux Indes orientales ou occidentales, ou en quelque partie du monde que ce soit », stipulée dans l’article 5 du traité d’Aix-la-Chapelle. Les derniers termes de ce principe de l’échange des conquêtes respectives, incluant les possessions coloniales, étaient même la condition sine qua non de l’accord général, explicitement exprimée dans les instructions des négociateurs français dès l’ouverture du congrès : « Le roi s’engagerait à rendre à la reine de Hongrie tous les pays qu’il a conquis sur elle, mais que lorsque les puissances maritimes auraient fait la paix avec la France et auraient rendu à cette couronne tout ce qu’elles auraient pu lui prendre aux Indes soit Orientales soit Occidentales5. » Somme toute, il s’agissait d’un gigantesque échange de gages territoriaux opéré à l’échelle mondiale et largement favorable à la France du seul point de vue franco-britannique puisque, s’ils avaient conquis les Pays-Bas en Europe, les Français s’affligeaient d’avoir perdu en Amérique du Nord l’île du Cap-Breton avec la forteresse de Louisbourg, conquis par les Britanniques. Toute l’habileté des négociateurs français aura été de « lier » l’ensemble des restitutions.
En d’autres termes, pour sauver ses colonies, Louis XV acceptait de renoncer aux Pays-Bas autrichiens, « gages face à toutes les parties adverses » pouvant faire lâcher prise tout à la fois à la Grande-Bretagne, aux Provinces-Unies et à la Maison d’Autriche. Au même titre que le relèvement des fortifications de Dunkerque et l’affaiblissement de la « Barrière » sur la frontière des Pays-Bas, « il était impossible de parvenir à une conciliation à moins que l’Angleterre ne rendît le Cap-Breton à la France6 ». Selon le roi de France, la récupération du Cap-Breton était une condition indispensable pour qu’il restitue ses conquêtes7, à cause des « suites funestes que les possessions de cette île entre les mains des Anglais aurait pour le commerce du Canada et de la Louisiane et pour celui des autres puissances de l’Europe8 ». Quand Saint-Séverin, plénipotentiaire français à Aix-la-Chapelle, faisait valoir auprès des cours d’Europe le déséquilibre de la « balance des puissances » qu’impliquerait la possession par l’Angleterre de Louisbourg, c’était son enjeu stratégique – non plus à la seule échelle de l’Amérique du Nord mais à celle du monde atlantique – qui était mis en perspective.
Commentant la paix signée à Aix-la-Chapelle, le marquis de Puysieulx, alors secrétaire d’État des Affaires étrangères, énonça très explicitement comme premier but de guerre de la France la défense de son domaine colonial nord-américain : « Ce sont ces raisons qui portèrent Sa Majesté à cesser les hostilités ; en traitant de la paix, elle n’avait en vue que de rendre le repos à ses sujets, conserver ses colonies, justifier sa parole et son désintéressement9. » On serait tenté de dire, ne fût-ce l’outrance de la formule et son anachronisme : la Belgique contre le Canada. Car, contrairement à une idée reprise ad nauseam par l’historiographie, Louisbourg ne fut pas « échangé contre Madras » que les Français avaient conquis en 1746, mais bien contre les Pays-Bas autrichiens. D’une part parce que, à la différence de Louisbourg et du Cap-Breton, expressément nommés, le nom de Madras n’est mentionné nulle part dans les termes du traité. D’autre part parce que, lors de la signature du traité en Europe, on ignorait tout des derniers succès français survenus en Inde ; on croyait au contraire que Pondichéry* et les îles Mascareignes étaient tombés aux mains des Britanniques, auquel cas le comptoir anglais aurait dû servir de monnaie d’échange pour récupérer ces établissements. Ce décalage spatio-temporel entre les différents espaces continentaux – la sphère orientale étant de ce point de vue la plus éloignée – constitue ainsi un élément majeur de l’histoire des relations internationales du xviiie siècle, que l’on retrouve dans les autres conflits, nous y reviendrons.
La « générosité » de la paix, qui s’avéra être un marché bien pesé, révèle la vision globale de l’enjeu colonial qui prévalait en France tout en faisant mentir Voltaire : si Louis XV a bien traité en roi à Aix-la-Chapelle, il sut aussi le faire en marchand.
Les négociations de l’entre-deux-guerres, essai avorté d’un premier partage du monde

Loin de « négliger » le différend colonial franco-britannique, le congrès d’Aix-la-Chapelle décida de confier la délimitation des possessions respectives de la France et de la Grande-Bretagne en Amérique du Nord et dans les Caraïbes à une commission. Les négociations menées dans le cadre de cette commission de 1749 à 1755 constituèrent une tentative d’inscrire Outre-mer une paix consacrant une répartition des domaines coloniaux en une sorte de partage du monde. Malgré des propositions de compromis territoriaux, elle siégea à Paris pendant cinq ans, sans aboutir10. D’abord engagées autour de la question des frontières de l’Acadie et de l’attribution des « îles neutres » des Caraïbes au statut international mal défini, les négociations se cristallisèrent ensuite, à partir de l’été 1754, sur la question de la vallée de l’Ohio, devenue la clef du continent nord-américain.
Une première exigence française fut de lier les deux questions de l’Acadie et des quatre « îles neutres » des Petites Antilles, la Dominique, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et Tobago. En Acadie, où une guerre de frontière dura jusqu’en 1751, les Français réclamaient la rive nord de la baie de Fundy – ou Baie Française – quand les Anglais poussaient leurs revendications sur toute la rive droite du Saint-Laurent. Dans les Antilles, les Anglais n’eurent de cesse de réclamer l’évacuation par les Français de Sainte-Lucie, constamment différée. Pourtant, émise dès le début des conférences puis plus concrètement en septembre 1751, l’idée d’un échange entre l’Acadie et les îles caraïbes prit corps : évacuation par les Français des rives de la baie de Fundy contre attribution de Sainte-Lucie à la France. Un plan allant dans ce sens, proposé par les commissaires britanniques en juin 1752, reçut l’agrément des deux cours, mais l’opposition à Londres du lobby colonial américain empêcha d’y donner suite.
La confrontation coloniale franco-britannique comportait par ailleurs un second volet, relatif aux Indes orientales, où les succès de la compagnie française inquiétaient vivement sa rivale anglaise. Des négociations s’engagèrent en mai 1753 à Londres entre les directeurs des deux Compagnies des Indes, sans résultat. Sur place en revanche, les gouverneurs respectifs des établissements français et britanniques, Charles Godeheu et George Saunders, signèrent le 26 décembre 1754 une convention d’armistice et un traité, par lequel la compagnie française renonçait à la politique d’extension territoriale de son ancien gouverneur, Joseph-François Dupleix, rappelé en France.
Au cours de l’été 1754 parvinrent en Europe les premiers bruits des affrontements dans la vallée de l’Ohio entre Franco-Canadiens et colons anglo-américains. Alors que les Britanniques entendaient fixer la frontière sur l’Ohio, les Français voulaient prendre comme limite la ligne de faîte des Appalaches. Bien que non prioritaire, le dossier des Indes orientales se mêlait à ceux de l’Acadie, de la vallée de l’Ohio et des îles caraïbes, les diplomates embrassant au cours de ces mêmes journées tout l’horizon du globe. Lors d’ultimes négociations menées entre février et avril 1755, la cour de Versailles proposa un compromis fondé sur la création d’un espace neutre et démilitarisé abandonné aux Indiens. Les principes en furent arrêtés dans un « plan en sept points » liant tous les territoires disputés de l’Amérique du Nord, des îles de la Caraïbe, des comptoirs africains et des Indes orientales, dans un vaste échange territorial opéré à l’échelle du monde11. Projet de règlement définitif et global resté lettre morte, puisqu’à la voie de la conciliation le cabinet britannique préféra celle de la confrontation armée en lançant à l’été 1755 ses offensives sur mer et sur les quatre fronts de l’Amérique du Nord sans déclaration de guerre.
Les négociations de la fin de la guerre de Sept Ans
Le choix des « îles à sucre » plutôt que du Canada


C’est la recherche d’un gage territorial sur le continent, pour compenser les prévisibles pertes dans les colonies, qui conduisit les débats au sein du gouvernement français sur les choix stratégiques à définir en vue de l’embrasement général qu’annonçait pour l’Europe le conflit colonial franco-britannique, et qui constitua la toile de fond du « renversement des alliances ». Une « guerre de mer » aurait orienté la France vers une alliance avec l’Espagne, et une « guerre de terre », pour attaquer le Hanovre de George II ou les Pays-Bas méridionaux des Habsbourg, vers la Prusse. Selon les partisans de la « guerre de terre », la supériorité navale anglaise commandait d’« envahir les Pays-Bas et de détenir cette province comme équivalent du Canada12 », comme lors de la précédente guerre de Succession d’Autriche, mais le choix de l’alliance autrichienne, qui impliquait un changement de « système », privait la France de l’obtention de ce gage qui lui avait si bien servi pour monnayer ses pertes coloniales, sauf à se saisir du Hanovre. L’heureuse conquête de Minorque* par les Français, dès le printemps 1756, fut vite comprise comme le premier gage territorial saisi pour « assurer la conservation des possessions dans l’Amérique13 », augurant au mieux la possibilité de sauver les colonies grâce à des conquêtes en Europe.
Mais le cours de la guerre (par la suite défavorable aux Français) ne leur permit pas, à la différence de la guerre précédente, de tenir assez de gages territoriaux pour « plaider les mains garnies », comme ils avaient eu le luxe de le faire en 1748. À mesure qu’augmentait le butin territorial de la Grande-Bretagne, il fallut se résigner à des concessions pour préserver ce qui pouvait encore être sauvé. Bien que la Couronne fût encore attachée à défendre la Nouvelle-France – comme l’exprimait par exemple le maréchal de Belle-Isle, secrétaire d’État de la Guerre, pour lequel il était « de la dernière importance de conserver un pied dans le Canada14 » –, on peut lire dans la succession des projets successifs, rédigés notamment de 1759 à 1760 par Étienne de Silhouette, ancien négociateur à la commission de Paris, l’idée d’y renoncer et de n’en garder que les pêcheries de Terre-Neuve15.
La réunion, à partir de septembre 1759, d’un ensemble de conditions – l’avènement à Madrid d’un nouveau roi, Charles III, moins bien disposé que son prédécesseur à l’égard de l’Angleterre, la succession des défaites françaises tant Outre-mer qu’en Allemagne, le désastre subi par Frédéric II à Künersdorf – permit la reprise du dialogue grâce à une médiation de l’Espagne, et des pourparlers s’engagèrent à La Haye jusqu’en avril 1760. Mais W. Pitt, qui espérait beaucoup plus des succès continus remportés par les armes britanniques sur tous les théâtres d’opération, rejeta un projet français de règlement global des questions coloniales comportant d’importantes concessions en Amérique16, ainsi que toute idée de paix séparée.
Forts de leurs triomphes au Canada et aux Indes, les Britanniques devinrent cependant plus enclins à la paix, d’autant plus que George III, monté sur le trône le 26 octobre 1760 et désireux d’exercer sa « prérogative royale » dans la conduite de la politique extérieure, y était favorable. Mu par l’impérieuse nécessité où se trouvait la France de faire la paix, le duc de Choiseul engagea des discussions préalables avec l’Angleterre sur le principe de l’uti possidetis, bien qu’espérant toujours récupérer la colonie du Saint-Laurent contre la restitution du Hanovre17.
Les initiatives de paix reprirent au printemps 1761 avec l’envoi de F. de Bussy à Londres. Les Britanniques réclamaient le Sénégal et des gains en Amérique du Nord, laissant ouverte la discussion sur la Guadeloupe et le Canada ; mais, en avril, W. Pitt exigea la totalité du Canada avec l’exclusivité de la pêche à Terre-Neuve18. Dans ses instructions envoyées à F. de Bussy en mai, le duc de Choiseul se résigna alors, pour sauver les Antilles, le Cap-Breton et les droits de pêche français à Terre-Neuve, à sacrifier le Canada, à défaut de la conquête de nouveaux territoires allemands19. Enhardi par la conquête de Belle-Île le 7 juin 1761, nouvelle monnaie d’échange contre Minorque qui lui permettait de soustraire d’autres gains coloniaux remportés contre la France du marchandage final des territoires, W. Pitt renchérit sur ses exigences le 24 juillet, ne condescendant à restituer que Belle-Île et la Guadeloupe. En outre, les fortifications de Dunkerque seraient rasées et l’accord ne concernait pas l’Allemagne, où les armées britanniques pourraient toujours soutenir la Prusse. Or, sur ce point, Louis XV demeurait intransigeant : « En effet le roi ne consentira jamais que la guerre d’Allemagne cesse tandis que la guerre maritime continuerait ; et l’on ne peut pas présumer que l’Angleterre voulût acquiescer à la paix maritime en laissant subsister la guerre d’Allemagne20. »
En introduisant les intérêts de Madrid dans la négociation, le duc de Choiseul parvint alors à obtenir un grand succès diplomatique avec la conclusion du pacte de famille, le 15 août, entre les Bourbons de France, d’Espagne, de Naples et de Parme, assorti d’une convention secrète prévoyant l’entrée en guerre de Charles III pour le 1er mai 1762 faute d’accord conclu d’ici là. Dans le même temps, Louis XV adressa un ultimatum, exigeant les droits de pêche à Terre-Neuve avec l’île du Cap-Breton, une barrière de tribus neutres entre le Canada et la Louisiane, la restitution de la Guadeloupe, du Sénégal et des établissements français de l’Inde. Désavoué par George III qui se refusait à attaquer l’Espagne, W. Pitt dut démissionner le 5 octobre. Edmond Dziembowski a décrit cette manœuvre diplomatique menée par le duc, lequel, en faisant publier ces exigences démesurées, sapa la position du ministre britannique21.
Pourtant, ce choix de la France privilégiant l’enjeu antillais, perçu comme de plus grande valeur que celui de l’Amérique du Nord, ne s’imposa pas si facilement, ce qu’illustre un débat paradoxalement mené en Grande-Bretagne. Certaines voix s’y étaient en effet élevées, lesquelles préféraient rendre le Canada à la France et conserver la Guadeloupe22. Mais le lobby colonial antillais à Londres, inquiet du fait que de nouvelles acquisitions aux Antilles puissent faire baisser le prix du sucre et ruiner les planteurs des îles déjà britanniques, chercha à convaincre l’opinion (grâce à une campagne de presse lancée en particulier dans le St. James Chronicle) que le premier but de guerre était la conquête de toute l’Amérique du Nord23. Chiffres à l’appui, ces articles expliquaient que les bénéfices commerciaux tirés du Canada seraient considérables24 et que les contribuables seraient affranchis des dépenses nécessaires à l’entretien des troupes royales ou des alliances avec les nations indiennes25.
L’entrée en guerre de l’Espagne : un élargissement spatial du conflit

Non limités à la seule rivalité franco-britannique, les enjeux coloniaux mettent en relief la complexité des combinaisons géopolitiques. Les puissances neutres présentes dans toute la Méditerranée caraïbe, Danemark, Provinces-Unies, Espagne, jouaient en effet un jeu crucial dans le commerce antillais en temps de guerre. Et on prenait de plus en plus ombrage à Madrid de la police des mers exercée par la Royal Navy et des exactions des corsaires anglais, répétition de l’origine de la guerre dite « de l’oreille de Jenkins » causée par la contrebande britannique dans l’empire colonial espagnol. Aussi la diplomatie française chercha-t-elle à prendre en compte d’autres acteurs en lice dans ces îles ou dans le règlement des frontières des colonies d’Amérique, en particulier l’Espagne26. L’idée de remettre à cette couronne Tobago, « en échange de l’acquiescement de Sa Majesté Catholique de la possession [par la France] de Sainte-Lucie27 », est un exemple du souci récurrent de maintenir au sein de la Caraïbe l’équilibre des puissances dans le partage des dépouilles coloniales.
Dans un espace caraïbe où la rivalité était très aiguë, chaque île avait un prix stratégique et économique, comme mouillage et comme « île à sucre », qui attisait les convoitises tant des marins que des planteurs. Ce qui est nouveau à partir du milieu du xviiie siècle, c’est que les Britanniques, dont les îles souffraient de pénurie de production de sucre, ne cherchaient plus à ravager les plantations des Antilles concurrentes mais visaient à les conquérir. Quant à l’intérêt stratégique de Sainte-Lucie, qui faisait l’enjeu d’âpres débats dans les négociations triangulaires anglo-franco-espagnoles, il tenait à sa proximité qui en faisait, outre la qualité de sa rade, un « pistolet braqué sur la Martinique », pour paraphraser un mot célèbre.
Le conflit colonial franco-britannique débordait en effet sur d’autres champs convoités, chaque partie craignant la politique expansionniste de son adversaire. Ainsi, l’ambassadeur britannique à Lisbonne alarma W. Pitt en prêtant à la France des visées sur le Brésil, avérées selon lui depuis l’expédition de La Condamine en 1744 :
Les Français lorgnent depuis longtemps d’un œil jaloux les établissements [portugais] limitrophes de Cayenne qui furent reconnus à Sa Majesté Très Fidèle par le traité d’Utrecht, et particulièrement Para. [...] Il y a quelques années, M. de La Condamine, un mathématicien français envoyé là sous le prétexte de faire des observations, a été très imprudemment autorisé à visiter tous ces pays jusqu’au cap de Norte28.

Ce souci britannique de protéger les possessions de son allié portugais se retrouve chez les Français comme une maxime de l’alliance dynastique entre les cours de Versailles et de Madrid, maxime née finalement du bilan de la guerre de Succession d’Espagne qui voyait le vrai succès des Bourbons dans la sauvegarde de la part vitale de l’héritage espagnol, l’empire colonial29. La constance de ce but de guerre se vérifia au début du précédent conflit, les visées de l’Angleterre contre l’Amérique espagnole ne pouvant « qu’inspirer de justes craintes à la France pour le dérangement de la balance de la puissance maritime, pour le commerce de ses sujets et ses établissements dans le Nouveau Monde30 ». La stratégie globale de défense des deux empires coloniaux face à l’ennemi commun britannique qui en résulte, déjà présente chez le maréchal de Noailles31, se concrétisa en octobre 1761 dans les plans du duc de Choiseul d’une offensive combinée franco-espagnole contre la Jamaïque, d’une expédition au Brésil dans l’espoir d’une réédition de l’exploit de 1711 sur Rio, menée de pair avec une invasion espagnole du Portugal lui-même.
Mais l’entrée en guerre de l’Espagne contre l’Angleterre le 2 janvier 1762 n’apporta rien. Bien au contraire, l’avalanche des conquêtes britanniques qui suivit submergea d’abord la Martinique, puis toutes les Petites Antilles. En Europe, la paix signée par le nouveau tsar de Russie Pierre III avec Frédéric, le 5 mai, ruina définitivement tout espoir français de compensation en Allemagne, tandis que l’offensive espagnole au Portugal piétinait. Les nouvelles pertes territoriales subies aux Antilles compliquaient le jeu diplomatique, les négociateurs français tenant encore moins d’atouts dans leurs mains.
Pourtant, le pacte de famille put produire ses effets sur le gouvernement de Londres, moins militairement que diplomatiquement. En mars 1762, le duc de Choiseul reprit les discussions, par le truchement de la cour de Sardaigne, avec le successeur de W. Pitt, Lord Bute, qui désirait la fin de la guerre, et parvint à obtenir des conditions de paix satisfaisantes32. Belle-Île, la Guadeloupe et la Martinique étaient échangées contre Minorque. Certes, la Grande-Bretagne gardait tout le Canada avec le Cap-Breton, le Sénégal, Tobago, la Dominique, Saint-Vincent et Grenade, et repoussait la frontière entre les colonies britanniques et la Louisiane jusqu’au Mississippi. Mais le duc obtint la récupération de Saint-Pierre et Miquelon avec les droits de pêche à Terre-Neuve, de Gorée, de Sainte-Lucie, et la conservation de La Nouvelle-Orléans, bien que sur la rive gauche du Mississippi*. Enfin, les cinq comptoirs français en Inde, dont les fortifications devaient par contre être rasées, étaient également restitués.
L’accord semblait suffisamment à portée de main pour que l’on décidât, le 31 juillet, d’échanger des plénipotentiaires, le duc de Nivernais et le duc de Bedford, quand les Britanniques assénèrent un coup terrible à l’Espagne en s’emparant le 13 août de La Havane. Il fallut au duc de Choiseul des trésors de diplomatie pour convaincre Charles III, déçu par l’alliance française qui ne lui rapportait rien mais lui coûtait beaucoup, de se joindre à la négociation. Comme en 1748, le dialogue franco-britannique, élément moteur de l’ouvrage général de la paix, pouvait frustrer sur plusieurs points un allié récalcitrant. Néanmoins, Louis XV ayant enjoint de soutenir les intérêts espagnols dans le règlement diplomatique, l’Espagne put, contre l’abandon de la Floride à la Grande-Bretagne, récupérer La Havane. Encore la cession de la Louisiane par Louis XV à Charles III fut-elle conçue pour le dédommager de cette perte et de la déception de ne pas avoir atteint ses buts de guerre récurrents, Jamaïque, Minorque ou Gibraltar. Le 3 novembre 1762 furent conclus les préliminaires de Fontainebleau, qui firent cesser les hostilités entre la Grande-Bretagne, la France et l’Espagne33.
La guerre avait cependant gagné entre-temps les Philippines. La prise de Manille fut le pendant, en Asie, de celle de La Havane aux Antilles*. Surprise par l’escadre anglaise, le 22 septembre 1762, la garnison espagnole, qui n’avait pas encore reçu la nouvelle de la déclaration de guerre, capitula le 5 octobre. Cette expédition montra la capacité des Anglais, grâce à leurs bases en Inde et à leur intrusion sur les routes maritimes de l’Extrême-Orient, à projeter de puissantes forces navales dans le Pacifique, de moins en moins « lac espagnol », et révéla la vulnérabilité croissante du monopole du « galion de Manille ».
On remarquera que, comme lors de la paix d’Aix-la-Chapelle et comme plus tard pour les traités de paix de 1783, les derniers évènements militaires survenus en Extrême-Orient n’eurent aucun effet sur les négociations. La nouvelle de la chute de Manille ne parvint en Europe qu’à la mi-avril 1763, alors que le traité de Paris avait déjà été signé, le 10 février*.
La hiérarchie géopolitique des continents

Les négociations auront vérifié les notions de centre et de périphérie et de « système-monde » forgées par Immanuel Wallenstein à la suite de Fernand Braudel, la hiérarchie entre un monde atlantique central – connectant ses rives européennes, africaines et américaines – et un hémisphère oriental et extrême-oriental plus marginal – dont le poids cependant augmenta de façon significative, notamment avec l’irruption de l’espace pacifique.
Un espace central, le monde atlantique

La logique du choix géopolitique privilégiant les Antilles, les droits de pêche et les atterrages à Terre-Neuve, redevenus l’enjeu économique essentiel de la France en Amérique du Nord, peut se lire dans un mémoire français sur les colonies de 176234, ou encore dans cette lettre du duc de Choiseul-Praslin à l’ambassadeur de France à Londres, le comte de Guerchy, deux ans après la conclusion de la paix :
J’ai fini par dire au duc de Bedford [ambassadeur d’Angleterre à Paris] : « Je ne ferai aucune difficulté de vous dévoiler notre politique. Nous avons mis pour première condition de la paix la conservation de la pêche de la morue ; c’était une condition sine qua non. Si elle avait été refusée par votre Cour, la guerre durerait encore. »35

Si, dans le domaine américain, l’intérêt du duc de Choiseul s’est un temps porté vers la Guyane, intérêt vite dissipé par l’échec désastreux de son projet de colonisation36, l’importance prépondérante de l’économie antillaise permet de vérifier la connexion intercontinentale majeure, le lien Afrique/Antilles. Déjà au printemps 1758, après la conquête par les Anglais de Saint-Louis au Sénégal, il parut vital aux Français de conserver l’île de Gorée37. Pour É. de Silhouette, le comptoir était un lieu de traite capital pour les colonies antillaises et une escale stratégique de première importance pour rallier les établissements français dans l’océan Indien et dans l’Inde38.
En conséquence, l’encre du traité à peine sèche, le duc de Choiseul s’employa à récupérer le plus de postes et de points d’appui possibles sur la côte africaine en exploitant au mieux la clause de restitution de Gorée stipulant « et ses dépendances39 ». Des instructions fermes du duc furent données pour assurer la possession du comptoir d’Albreda et la présence française sur les rives de la Gambie40. Afin « d’ajuster la balance », il fallait rentrer en possession de tout le Sénégal, dont « la perte entière [...] romprait l’équilibre trop rudement et s’en serait fait de tout commerce41 », justifia le duc de Choiseul en mars 1765 dans un mémoire secret, recommandant même d’affirmer la présence du pavillon français sur les îles d’Arguin, Portenduick et les Bissagos42. C’est en termes d’équilibre des puissances outre-mer qu’il faudrait ici concevoir la stratégie de reconquête du Sénégal, qui visait dans l’esprit du duc à empêcher les Britanniques de monopoliser la traite des esclaves – l’intérêt porté aux comptoirs africains n’étant compris que pour soutenir l’économie des îles à sucre.
La rhétorique des Français s’appliquant à dénoncer les « mesures prises par la Grande-Bretagne tendant à la monarchie universelle des mers43 » fut déjà exploitée lors de la guerre précédente, l’intervention de la France aux côtés de l’Espagne ayant précisément été commandée pour défendre l’intégrité de l’empire colonial espagnol contre les agressions britanniques, « au préjudice de la règle établie par le traité d’Utrecht pour le commerce général ». Le roi de France contribuait alors « à sauver le commerce de toutes les nations de la ruine dont il était menacé44 ». Poursuivant la charge contre « le dessein des Anglais de faire la loi à l’Europe », la diplomatie française empruntait des métaphores encore plus dramatiques, dans un parallèle implicite avec la monarchie espagnole du Siècle d’Or : « L’Angleterre veut changer le système de l’Europe et avec l’or de l’Amérique, forger les fers à l’Europe45. » On notera dans cette bataille de propagande la prégnance confirmée depuis Utrecht des considérations commerciales, comme leurs conséquences sur l’équilibre des puissances. L’articulation de la politique coloniale à une conception des équilibres internationaux ne se limitant pas à l’Europe se trouve notamment dans Des principes des négociations de Gabriel Bonnot de Mably :
Le projet de vouloir être seul maître de la mer et de s’emparer de tout le commerce n’est pas moins chimérique ni moins ruineux que le projet de la monarchie universelle sur Terre, et il est à souhaiter pour le bonheur de l’Europe que les Anglais soient convaincus de cette vérité, avant que de l’avoir apprise de leur propre expérience46.

La dualité entre l’équilibre des puissances et le refus de l’hégémonie impériale britannique illustre cette idée. Le thème du « despotisme de l’Angleterre sur les mers » est ici omniprésent et prend de l’ampleur, qui occupera pour la fin du siècle et au-delà les poncifs du discours politique en Europe. Il s’agit là d’un véritable retournement, opportunément mené par la diplomatie française. Alors que l’Angleterre s’était faite au début du xviiie siècle la championne de l’équilibre européen, on l’accusait à Versailles de tendre à la « monarchie universelle » hors d’Europe, reprenant une thématique opposée en leur temps à Charles Quint puis à Louis XIV. Le « dictateur de notre vieux monde » jadis dénoncé par Gottfried Wilhem Leibniz au sortir de la guerre de Succession d’Espagne n’était plus le Roi-Soleil mais Albion, désignée comme le « tyran des mers » et du Nouveau Monde.
Élargissement des horizons coloniaux à l’océan Indien et au Pacifique

Si la guerre de Sept Ans marqua pour la première fois l’ouverture de l’espace pacifique aux ambitions de la puissance britannique, elle démontra à nouveau l’atout stratégique majeur de la France dans l’hémisphère oriental que constituait sa présence aux îles Mascareignes, bonnes relâches admirablement placées sur la route des Indes qu’empruntaient les vaisseaux à proximité des grands frais d’ouest47. Les Français étaient toujours en mesure d’intervenir en Inde grâce notamment aux aménagements portuaires de Port-Louis de l’île de France, ce qui fit dire à W. Pitt devant les Communes : « Tant que les Français tiendront l’île de France, les Anglais ne seront pas maîtres de l’Inde48. » Renforcer les Mascareignes et disposer d’escales stratégiques pour protéger la route des Indes contre les Anglais restèrent pour le duc de Choiseul un objectif constant après 1763.
C’est dans ce contexte d’une politique plus globale de prise de points d’appuis maritimes, toute au service d’une volonté de « revanche française », que les marins français acquirent les Seychelles et les Malouines49 (avant de les céder à l’Espagne trois ans plus tard pour renforcer l’alliance entre les deux cours), effectuèrent avec Louis-Antoine de Bougainville le tour du monde, tentèrent le retour de la France à Madagascar, lancèrent des voyages en mer de Chine afin d’y trouver un « balcon sur le Pacifique » et jusqu’aux antipodes, dans l’espoir de découvrir en prime le continent austral et ses richesses supposées, mythe toujours actif au xviiie siècle50.
Le poids des enjeux coloniaux sur la diplomatie européenne

Au-delà des choix stratégiques arrêtés par les décideurs de la politique extérieure, visions des ministres, diplomates et gens de guerre, privilégiant volontiers les motifs de puissance, bien que n’ignorant pas les préoccupations économiques, peut-on apprécier dans les sources diplomatiques le poids des acteurs sociaux, la manière dont s’opérait le jeu des lobbies commerciaux et coloniaux ? S’ils contiennent peu de traces directes émanant de leur part, les papiers diplomatiques bruissent cependant des pressions exercées par les milieux marchands britanniques et les colonists, bien représentés au sein du Parlement. Le poids de l’opinion publique en Grande-Bretagne, les « cris » ou « clameurs de la nation » s’exprimaient bien sûr au Parlement où se décidait la politique étrangère, sans équivalent en France. Mais les débats se déroulaient aussi en d’autres lieux et par d’autres moyens, comme l’a montré Linda Colley51. Ainsi, les campagnes de presse agissaient sur les choix diplomatiques du cabinet52 – le débat sur la restitution du Canada ou de la Guadeloupe en 1761 en étant l’exemple patent. Et, à l’instar du maréchal de Noailles mentionnant les « clameurs de négociants de la Virginie à Londres53 », on était conscient en France de la puissante influence du lobby colonial américain sur la prise de décision politique en Grande-Bretagne. Les Communes répercutaient d’autant mieux les préoccupations des milieux du grand négoce qu’y siégeaient par exemple les directeurs de l’East India Company. Le choix stratégique de s’en tenir au principe du « commerce et non de la guerre » a été voulu en France par l’État et par les actionnaires de la Compagnie des Indes. Mais, alors que J. F. Dupleix s’avéra incapable de faire valoir son point de vue, ce fut l’inverse à Londres, où le lobby de l’océan Indien commençait déjà à montrer son influence. Il est à noter en effet que, du côté britannique, le ministère et les actionnaires partageaient finalement cette vision strictement commerciale de leurs homologues en France. Mais sur le terrain, les acteurs locaux, en particulier Robert Clive et G. Saunders, sont allés dans un tout autre sens.
Parfois perce sous la plume des négociateurs français le point de vue de milieux privés, doléances de marchands ou de gens de mer, ou appels au secours des Français du Nouveau Monde. On connaît également les célèbres pétitions, en 1761, des chambres de commerce de La Rochelle et de Bordeaux, soutenues par les négociants marseillais, et les très vives plaintes des manufacturiers de Montauban, Nègrepelisse et Tulle, protestant contre la cession du Canada, mais dont la voix ne sut porter, n’ayant été relayée par aucun levier auprès du pouvoir.
Une diplomatie lointaine ?

Quelles pratiques nouvelles de la diplomatie européenne, confrontée à l’élargissement de ses horizons, peut-on observer dans le règlement de ce conflit global que fut la guerre de Sept Ans ? Force est de constater, dans ce grand jeu diplomatique essentiellement franco-anglais, que le « troisième partenaire », l’autochtone, est le grand absent. Il fait même figure de grand vaincu malgré les réalités et les contraintes d’une diplomatie menée avec les « princes lointains », à laquelle devaient se soumettre les puissances coloniales, notamment dans le difficile et délicat art du négoce et de la négociation conduit par les Européens pour leurs campagnes de traite avec les puissants souverains africains54. Certes, dans cette « lutte pour l’empire » à l’échelle du monde, les Européens apprirent à conjuguer une diplomatie lointaine avec leurs interlocuteurs locaux, pour fortifier leurs indispensables alliances ou pour mieux les subvertir par l’intermédiaire de traités léonins. Ainsi R. Clive en Inde, reprenant très bien à son compte la politique de protectorat inventée par J.-F. Dupleix et F. de Bussy et qui obtint du Grand Moghol, en 1765, l’administration du Bengale, du Bihar et de l’Orissa.
Mais, lors des traités terminant les guerres coloniales entre puissances européennes, les peuples autochtones furent exclus des négociations, réduites à un duel entre deux impérialismes tout aussi méprisants à leur égard, victimes de l’intégration à l’espace mondial de leurs territoires, les « premiers locataires » du continent américain en particulier. Transplantant leur rivalité chez les « sauvages » hors d’Europe, géographes de cabinet, négociateurs et stratèges des deux nations européennes procédèrent au dépeçage de leurs territoires, le plus rationnellement découpés et partagés par l’équerre et le compas des sciences des Lumières. Vu sous cet angle, celui d’une histoire croisée, on ne constate guère de progrès dans le regard porté sur l’Autre lointain, alors que la vision du théâtre du monde ne cessait de s’améliorer, le promettant d’autant plus à la prédation de ceux qui en dessinaient les contours. On retiendra cette ambiguïté d’une diplomatie obligée de compter avec les pouvoirs locaux tout en niant leurs droits.
Les négociations franco-britanniques de la fin de la guerre de Sept Ans ont finalement mis en lumière l’affrontement de deux conceptions de l’équilibre des puissances. Du côté français prévalut l’idée que les effets d’une domination aux quatre coins du monde affecteraient l’équilibre sur le continent européen lui-même, transposant Outre-mer le refus de la « monarchie universelle » à laquelle était assimilée la politique commerciale et coloniale de l’Angleterre. De l’autre côté de la Manche en revanche, l’acception de la notion d’équilibre se confondait avec la stabilité de systèmes politiques entre les puissances en Europe, garantissant la suprématie sur les mers et la libre exécution Outre-mer d’un dessein impérial poussé par les colonies elles-mêmes.
En dépit de l’hostilité de W. Pitt qui, aux yeux de F. de Bussy, paraissait « n’avoir d’autre ambition que celle d’élever sa nation au plus haut point de sa gloire et d’abaisser la France au plus bas degré de l’humiliation55 », Lord Bute voulut une paix équilibrée dans l’espoir qu’elle fût durable. Pour la cour de Versailles cependant, l’« équilibre de la balance » était rompu, le traité de Paris sanctionnant l’hégémonie britannique sur les mers et dans les colonies, ce qui nourrit le désir d’œuvrer à un nécessaire rééquilibrage des puissances à l’échelle du monde, donc à la restauration de la puissance française.
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Violence et terreur durant la Conquête
Laurent Nerich
PParmi les images d’Épinal associées à la Conquête figure en bonne place celle de la violence. Cette dernière aurait été exceptionnelle et principalement due à la « petite guerre ». Si les grands principes du droit de la guerre tels que la discrimination entre combattants et non-combattants (nombreux civils tués) et le discernement (pratique du scalp, cannibalisme) y furent certes mis à l’épreuve, il faut se garder d’une vision trop simpliste.

En outre, le souvenir de ce conflit reste fortement empreint de manichéisme en ce sens où chaque camp met largement en avant les méfaits ennemis. Côté québécois par exemple, le livre de Gaston Deschênes, L’Année des Anglais : La Côte du Sud à l’heure de la Conquête1, réédité en 2009, a rencontré un large écho et a d’une certaine manière cristallisé les représentations de la Conquête. Côté anglais – et, on pourrait écrire, américain –, le nom donné au conflit, « French and Indian War », illustre d’emblée la place des Amérindiens dans les représentations : la cruauté amérindienne est largement mise en avant, voire exagérée. Que dire du film de Michael Mann, Le Dernier des Mohicans, où l’on voit le guerrier huron Magua arracher le cœur de son ennemi Munro ?
Ce manichéisme transparaît également dans la sémantique puisque le même type d’actes fut tantôt appelé « raid » ou « massacre » par les différents protagonistes (comme par exemple l’attaque de Robert Rogers sur le village de Saint-François en 1759). La mémoire amplifie souvent le souvenir des violences d’antan, d’où le danger que constitue une approche par les seules perceptions. Sujet complexe, à la confluence de la discipline militaire, de la tactique, de la psychologie et de la culture, il doit être abordé en écartant d’emblée tout moralisme. Aussi, il s’agit non pas de comparer les exactions mais de définir les causes de cette violence ainsi que, le cas échéant, ses objectifs.
En effet, tant l’histoire guerrière de l’Amérique du Nord que les enjeux laissaient entrevoir un dénouement sanglant. Analysée dans une perspective clausewitzienne (la guerre, « continuation de la politique par d’autres moyens »), cette violence était prévisible car il ne s’agissait ni plus ni moins que d’une lutte à mort entre deux colonies. S’opposent en effet l’expansionnisme des Treize Colonies, accentué par le grand projet impérial de W. Pitt, et le réflexe de survie des Canadiens. En ce sens, la guerre de la Conquête peut être considérée comme le paroxysme des violences séculaires perpétrées de part et d’autre.
Il convient tout d’abord d’examiner les spécificités culturelles nord-américaines et leur influence sur les pratiques guerrières. De manière assez logique, l’art de la guerre en Amérique du Nord fut considérablement influencé par celui de ses premières nations, basé sur la « petite guerre2 ». Les luttes impériales accentuèrent peu à peu ce cycle séculaire de la violence. Nous montrerons ensuite que, d’un côté comme de l’autre, les civils subirent plusieurs types d’actions militaires et souffrirent considérablement. Les ravages causés par les raids français de 1756 et 1757 font écho à ceux des troupes de J. Wolfe le long du Saint-Laurent en 1759. Enfin, nous relativiserons la singularité des violences perpétrées durant la Conquête en montrant d’une part que ces violences ne sont pas apparues subitement et que, d’autre part, on les retrouvait dans les conflits dynastiques européens.
La pratique de la guerre en Amérique du Nord
Lorsqu’un homme a commis une faute contre toi, considère aussitôt quelle opinion il se fait du bien ou du mal pour avoir commis cette faute3.
Marc-Aurèle

Les Amérindiens et la « petite guerre »


L’histoire précoloniale de l’Amérique du Nord fut marquée par des conflits incessants entre nations autochtones. Dans la mesure où les belligérants n’étaient pas des professionnels, il s’agissait de reprendre au plus tôt les activités de subsistance telles que la chasse ou l’agriculture. La terreur était apparue comme le meilleur moyen de mettre un terme rapide aux conflits, d’autant plus qu’aucune considération morale n’entrait en ligne de compte, comme en témoigne l’épisode suivant : lors des négociations préalables à la Grande Paix de Montréal de 1701, le sachem outaouais Chingouessi, à qui l’on demandait pourquoi il n’avait ramené qu’un faible nombre de prisonniers iroquois, expliqua « avec une simplicité désarmante qu’il avait mangé presque tous les autres4 ».
Forme archaïque de dissuasion, la terreur s’exprimait notamment par la cruauté et les cris. La cruauté dont les Amérindiens faisaient preuve devait, outre ses aspects rituels, envoyer un message clair aux ennemis potentiels. C’est ce qui explique la torture ainsi que les martyres subis par les premiers missionnaires (tel saint Isaac Jogues, jésuite issu du collège royal de La Flèche), perçus comme des instruments de la colonisation française. Comment ne pas évoquer la pratique du scalp ? Preuve de bravoure au combat pour les Amérindiens, elle était considérée comme un symbole de sauvagerie par les Européens, ce qui n’empêcha pas leurs troupes légères d’y recourir. Les cris de guerre, quant à eux, devaient permettre de prendre un ascendant psychologique sur l’ennemi et ce, avant même le début du combat, élément décisif dans la mesure où les affrontements dans les bois étaient des combats rapides. « L’ouïe est de tous les sens celui qui trouble l’âme le plus gravement, qui provoque les émotions les plus promptes et met, plus que tout, l’esprit hors de lui-même5 », avait noté Plutarque. Cet aspect était d’autant plus prégnant avec les faibles effectifs des partis, qui requéraient une grande solidité morale. Les cris furent un des éléments qui précipita l’effondrement de la colonne d’Edward Braddock le long de la Monongahela le 9 juillet 1755. C’est pourquoi la peur ainsi causée figurait en bonne place dans les nombreux avantages (tactiques, psychologiques et stratégiques) de disposer d’alliés amérindiens. Après la Monongahela en effet, on peut clairement parler de psychose amérindienne pour les soldats anglais, comme en témoigne la journée du 6 juillet 1758. Malgré sa nette victoire lors de l’escarmouche du ruisseau de Bernetz face à un détachement français, l’armée anglo-américaine (pourtant forte de quinze mille hommes) craint une autre Monongahela et passera « une nuit nerveuse dans les environs du ruisseau6 ». Mais, si les cris de guerre effrayaient les troupes régulières, les troupes légères (au premier rang desquelles les Amérindiens) étaient quant à elles très sensibles aux tirs d’artillerie ou aux salves des lignes d’infanterie. On peut clairement parler de peur réciproque, qui s’exprimait cependant dans des circonstances bien différentes.
Ceci étant, si les cruautés amérindiennes étaient largement mises en avant et racontées, d’autres pratiques telles que les adoptions de prisonniers (comme Robert Kirk), souvent suivies de mariages d’ailleurs, vont à l’encontre des croyances sur le massacre ou la torture systématique des prisonniers. Le marquis de Montcalm écrira à ce sujet : « Point de milieu avec ces barbares, ou des cruautés inouïes, ou les meilleurs traitements qu’ils puissent imaginer7. » Il n’en demeure pas moins que, vus d’Europe, les Amérindiens avaient une réputation de grande férocité, renommée renforcée par les histoires racontées aux réguliers à leur arrivée sur le théâtre d’opérations.
Tensions impériales et cycle de la violence

Les tensions impériales amplifièrent le phénomène de guerre quasi permanente entre Amérindiens dans la mesure où les colonies se livraient souvent à des guerres « par procuration », par nations amérindiennes interposées. Peu à peu, cette violence consubstantielle à la façon amérindienne de faire la guerre fut encouragée – et presque institutionnalisée par les autorités coloniales. Le « massacre de Lachine » (qui eut lieu en août 1689) fait figure d’élément déclencheur du cycle de la vengeance entre colonies, qui ne cessera qu’avec la chute de la Nouvelle-France. L’attaque de ce village situé à la périphérie de Montréal par un fort parti d’Iroquois alliés aux Anglais et la centaine de tués et prisonniers qu’ils firent traumatisèrent durablement la population canadienne : elles eurent pour conséquence un dédouanement moral pour les raids lancés en représailles durant les années (voire les décennies) suivantes. D’ailleurs, ce seront plutôt les colons anglais qui seront dorénavant la cible d’attaques. « Il parut bon de leur rendre la monnaie de leur pièce8 », conclura à ce sujet Guy Frégault. Car, si à la fin du xviie siècle, les Canadiens s’offusquèrent de l’envoi d’Iroquois par les Anglais sur les villages situés le long de la Richelieu et autour de Montréal, ils envoyèrent de leur côté les Malécites à l’attaque des frontières du Maine dans les années suivantes. De même, les raids sur les établissements anglais Corlar et Casco, en 1690, devaient certes venger le « massacre de Lachine » mais on ne peut pas dire que l’idée était philanthropique. La même année, William Phips saccage Port-Royal. On retrouve ainsi dès cette époque une certaine ambivalence de part et d’autre, sur laquelle nous reviendrons.
La « petite guerre » devint le mode de combat privilégié pour la défense de la Nouvelle-France. Au niveau tactique, elle permettait, tout en palliant les faibles effectifs, d’exploiter au maximum la géographie de la zone et de s’en prendre aux points faibles des dispositifs (convois, petits détachements, etc.). Au niveau stratégique, c’était un moyen redoutable de lutter, même en temps de paix d’ailleurs, contre l’expansionnisme des Treize Colonies, qui s’exprimait notamment par le commerce. Si, comme l’a écrit Michael Walzer, « la limitation de la guerre est le début de la paix9 », on voit donc combien ce cycle de la violence illustrait l’absence de volonté de réconciliation, les colons étrangers apparaissant non pas comme des partenaires commerciaux mais comme des concurrents, voire des envahisseurs. C’est ce qui entraînera, par exemple, les raids aux frontières de l’Acadie ou contre Saratoga lors de la guerre de Succession d’Autriche, en réaction aux partis d’Agniers « sponsorisés » via la traite des fourrures par William Johnson. La frontière apparaissait alors comme un véritable no man’s land.
Représentations, mythologies et incompréhension

Les troupes légères, rangers miliciens ou soldats des compagnies franches de la Marine en rajoutaient souvent quant au sort réservé à leurs ennemis ou aux pertes subies par ces derniers. Ainsi, après une escarmouche le 13 août 1758, R. Rogers prétendit avoir scalpé et mutilé le lieutenant Joseph Marin en inscrivant son nom « en grosses lettres10 » sur la peau de son cou, alors que ce dernier était sorti sain et sauf du combat. La même tendance se retrouve du côté français, comme en témoigne l’expression de l’époque « fanfaron comme un Canadien ». Raillant Jacques-Hugues Péan et François-Marc-Antoine Le Mercier, Pierre Pouchot écrira même que ces derniers « avaient toujours imaginé qu’un Canadien pouvait faire fuir dix Anglais, préjugé que des succès inattendus avaient enraciné de plus en plus11 ». Au-delà de la rodomontade, il faut y voir une volonté d’impressionner l’ennemi, comparable aux procédés utilisés par les Amérindiens. « Les Anglais disent que les Canadiens sont plus cruels que les sauvages même12 », rapporte ainsi L.-A. de Bougainville. Cela ajoute à l’incompréhension mutuelle entre réguliers et troupes légères car, si en Europe, l’idéal chevaleresque prévaut encore, en Amérique du Nord, on respecte davantage le guerrier endurant et résolu. « La qualité la plus estimable d’un officier et d’un soldat dans ce pays était d’y être réputé pour avoir une bonne jambe13 », observera le capitaine P. Pouchot. On retrouve également l’association de « bravoure » et de « cruauté » dans les biographies de Pierre Le Moyne d’Iberville et Paul Marin de La Malgue14. Cela rejoint la représentation ancienne du guerrier, qui comportait une part d’emportement outrancier : Achille (lors notamment de l’exhibition du cadavre d’Hector) ou le héros éponyme du « Roland furieux » en sont de bons exemples. Or, dès le xviie siècle, cette vision évolue en Europe et Nicolas Boileau écrit par exemple qu’« on peut être héros sans ravager la terre15 ». Ce sera, avec le côté marchand, la principale raison des réserves des officiers des troupes de Terre vis-à-vis des officiers des compagnies franches de la Marine. Mais cette vision était passablement exagérée : repensons à l’escarmouche du 13 août 1758 citée plus haut, à l’issue de laquelle le lieutenant Joseph Marin, vieux briscard des compagnies franches de la Marine, sauva le major Israël Putnam d’une mort certaine aux mains des Amérindiens qui l’avaient capturé16.
« Une guerre de la pire espèce »

Il s’agira ici de dépasser le manichéisme qui prévaut souvent, en montrant que le niveau de violence fut une conséquence directe des décisions stratégiques respectives17. L.-A. de Bougainville, en anthropologue curieux et minutieux, consigne un grand nombre d’épisodes de cruauté de part et d’autre et de réflexions à ce sujet, et son journal est en cela une source extrêmement précieuse. De surcroît, et à l’instar de L.-A. de Bougainville, de nombreux officiers supérieurs qui s’offusquaient et condamnaient les pratiques ennemies cautionnèrent, voire encouragèrent avec cynisme les pratiques cruelles de leur propre camp, utilisant quasi systématiquement la menace des représailles amérindiennes lors des sièges.
1752-1755 : le prélude de la guerre de Sept Ans en Amérique du Nord

Si les conflits avec les Chicachas se poursuivaient en Louisiane, c’étaient toutefois l’Ohio et la région du lac Ontario qui inquiétaient le plus les autorités de la Nouvelle-France. Les marchands anglais s’enfonçaient de plus en plus profondément dans le cœur de l’Amérique du Nord, aidés par des groupes amérindiens bienveillants ou corrompus. Le fait que les Anglais accèdent au Pays d’en Haut était la pire crainte des autorités depuis la fin du xviie siècle. « Si on ne s’oppose pas à ce commerce, le nostre est perdu car bientôt ils iront aux Outaouas18 », écrivait Jacques-René Brisay de Denonville dès 1685. Il fut donc décidé de frapper un grand coup en détruisant le comptoir de Pickawillany, où le sachem Memeska menait un fructueux commerce avec les Anglais. L’attaque eut lieu le 21 juin 1752 et aboutît à la destruction du comptoir. Le sachem Memeska, tué, fut même mangé par ses assaillants outaouais, en présence d’un jeune enseigne des compagnies franches de la Marine, Antoine Langlade. Ces opérations « coup de poing » aux frontières étaient, on l’a vu, la principale arme utilisée pour la défense de la Nouvelle-France.
Mais alors que les tensions s’intensifiaient aux frontières, « l’affaire Jumonville » mit, d’une certaine manière, le feu aux poudres. L’assassinat d’un coup de tomahawk (qui lui fracassa le crâne) de ce jeune officier français envoyé en ambassade le 28 mai 1754 eut un retentissement mondial. Si l’inexpérience du jeune George Washington, qui commandait le détachement provincial et amérindien, a souvent été mise en avant pour expliquer ce dénouement sanglant, on peut toutefois penser qu’il dut fermer les yeux, voire encourager ce message très clair envoyé à la Nouvelle-France. En effet, la détermination des colonies à poursuivre leur expansion vers l’ouest et le nord était chaque jour plus frappante.
1755 fut ainsi l’année du « Grand Dérangement », euphémisme masquant ni plus ni moins la déportation de plus de 7 000 Acadiens à partir du 28 juillet 1755. Toujours en 1755 (et donc avant toute déclaration de guerre), la Royal Navy rafla les bateaux de pêche dans la région de Terre-Neuve, épisode peu glorieux connu sous le nom d’« attentat de Boscawen ». « J’étais anglais alors, je ne le suis plus depuis qu’ils assassinent nos officiers en Amérique, et qu’ils sont pirates sur mer ; et je souhaite un juste châtiment à ceux qui troublent le repos du monde19 », écrit alors Voltaire, outré. Tout était dit. Chaque camp allait s’employer à donner un « juste châtiment » à ses ennemis.
1756-1758 : la terreur aux frontières occidentales des colonies anglaises

La victoire de la Monongahela, remportée en 1755, avait conféré un avantage indéniable à la Nouvelle-France en décidant de nombreux groupes amérindiens à prendre le sentier de la guerre aux côtés d’Onontio. Fort de cet avantage, le marquis de Vaudreuil ordonna de lancer un maximum de raids sur les frontières occidentales des colonies britanniques. Le fort Duquesne fut donc le théâtre d’incessants va-et-vient de partis, qui y ramenèrent plusieurs centaines de prisonniers et de chevelures (même si les sources varient à ce sujet). Il en résulta un déplacement de la frontière des possessions anglaises d’une centaine de kilomètres vers l’est.
En dépit de la cruauté qu’elle sous-entendait, l’alliance amérindienne était trop importante pour être refusée du fait de considérations morales. C’est à ce sujet que l’expression « mal nécessaire20 » utilisée par L.-A. de Bougainville à propos des Amérindiens prend tout son sens. Pourtant, peu après le « massacre » du fort William-Henry, le même L.-A. de Bougainville fulmine : « Leur infamie souille notre gloire [...]. Nous avons tous le cœur ulcéré, au point que dans un moment d’indignation, les officiers de nos troupes vouloient demander à faire seuls la guerre de leur côté et refusoient pour compagnons d’armes des monstres capables de nous déshonorer21. » À noter qu’il est davantage question d’honneur que de morale, ressorts très différents l’un de l’autre. L.-J. de Montcalm insistait donc sur l’exemple que devaient donner les réguliers sur la façon honorable de faire la guerre. Ainsi, à propos de l’échange de cadeaux entre officiers, il écrit qu’il s’agit d’un « bon exemple à donner à ce pays barbare, non seulement de l’humanité, mais de la politesse entre ennemis qui se font la guerre22 ». Mais ce type de pratiques ne manquait pas d’étonner et de susciter l’incompréhension des Canadiens. L’auteur du Journal du siège de Québec écrit ainsi le 8 juin 1759 : « Nos généraux ont eu la complaisance de faire habiller de pied en cap aux dépens de Sa Majesté les trois officiers anglois nouvellement prisonniers. Cette générosité est un peu coûteuse dans le tems où nous sommes mais elle n’est pas surprenante de la part des François23. »
Portée à son paroxysme, cette incompréhension mutuelle rejoint la différence entre les buts de guerre respectifs, laquelle provoquera le célèbre « massacre » de fort William-Henry. À l’été 1757, l’armée française avait assiégé avec succès ce fort anglais – siège au cours duquel on dénombra d’ailleurs plusieurs épisodes de cannibalisme24. À la reddition du fort, L.-J. de Montcalm avait pris la décision (normale pour un militaire européen) d’accorder les honneurs de la guerre à la garnison. Les Amérindiens alliés aux Français s’estimèrent lésés dans la mesure où cette décision les privait de butin, prisonniers et scalps. Ils décidèrent donc de s’en prendre à la colonne anglaise à son départ du fort. Il fallut l’interposition de L.-J. de Montcalm et d’une partie de ses officiers pour mettre un terme au désordre, qui coûta la vie à plusieurs dizaines d’hommes et plusieurs jours pour racheter ou négocier la libération des prisonniers qui avaient été faits pendant cette action.
L.-J. de Montcalm fut vivement affecté par ce qu’il vécut comme une « trahison » de ses alliés amérindiens. Il savait que les Anglais ne manqueraient pas de le rendre responsable de cet épisode. L’avenir lui donnera raison car, après cet incident et durant le reste du conflit au Canada, plus aucune garnison française ne se verra accorder les honneurs de la guerre à l’issue d’un siège. C’est ce qui détermina son successeur le chevalier de Lévis à brûler les drapeaux la veille de la capitulation de Montréal, le 8 septembre 1760.
1759-1760 : la politique de terreur anglaise le long du Saint-Laurent

Après la prise de Louisbourg en 1758, il était clair que le prochain objectif des Britanniques serait Québec, dont la population allait connaître son premier véritable siège. En outre, les déportations subies par la population de l’île Royale après la chute de la forteresse étaient un signe très clair de la détermination britannique. C’est pourquoi la persistance des raids (à partir de 1758 s’entend) interpelle. D’une part, elle hypothéquait des ressources précieuses pour un résultat de plus en plus faible, les Anglais ayant entamé une sécurisation de leurs lignes arrières par la construction de forts et l’escorte systématique des convois notamment. Au niveau stratégique, c’est-à-dire de l’emploi le plus efficient des ressources, cette décision était donc contestable, d’autant plus que la population frontalière des colonies anglaises n’était en aucun cas un « centre de gravité » pour ces dernières. C’est ce que ne cessait de mettre en avant L.-J. de Montcalm (qui prônait notamment l’abandon du fort Duquesne) dans les débats qui l’opposaient au marquis de Vaudreuil. D’autre part, la persistance des raids allait forcément entraîner une riposte, d’autant que la guerre durait et que les opérations se rapprochaient du Canada. Cela ne fit que renforcer le désir de vengeance des soldats anglais. C’est ce que le marquis de Vaudreuil, fort de son expérience du théâtre, aurait dû comprendre : ces opérations n’allaient-elles pas amener les Anglais à adopter une politique plus brutale vis-à-vis des populations civiles du Canada ?
Si la population frontalière n’était donc pas un centre de gravité des Treize Colonies, à tel point que beaucoup d’entre elles adoptèrent un comportement de « passager clandestin » (pour reprendre la terminologie économique), jusqu’à ce que W. Pitt résolve le problème du financement des troupes provinciales, il n’en était pas de même de la population canadienne. À l’inverse, cette dernière, beaucoup moins nombreuse, était clairement un enjeu. Lors de leur remontée du Saint-Laurent et autour de Québec, les Anglais mirent donc en œuvre une véritable politique de terreur (incendie des fermes et des récoltes, pillages et exactions de toutes sortes) qui s’avéra payante puisqu’ils réussirent à briser le moral de la population.
La décision de rendre la place de Québec prise par Jean-Baptiste-Nicolas-Roch de Ramezay, par exemple, fut influencée par la « requeste des bourgeois de Québec » (l’incitant à une capitulation honorable) qu’il avait reçue quelques jours plus tôt. Une grande lassitude, voire un désespoir, s’étaient emparés de la population, durement affectée par la disette, les pertes et la tournure des évènements à partir de 1758. En 1760 également, les menaces de J. Murray furent à l’origine de nombreuses désertions chez les miliciens canadiens. Le général anglais avait en effet menacé les habitants qui prendraient les armes d’une « vengeance sanglante », soulignant que « le ravage de leurs terres, l’incendie de leurs maisons, seront les moindres de leurs malheurs25 ». Le fait de s’en prendre aux habitations et aux récoltes pouvait avoir comme objectif de soumettre purement et simplement les populations, mais aussi d’amener les armées régulières à accepter le combat pour mettre fin aux ravages. Ce fut une des causes de la politique de terreur menée par J. Wolfe autour de Québec lors du siège de la ville en 1759. Mû par un désir de vengeance indéniable, il voulait également forcer le marquis de Montcalm à accepter le combat. Jusqu’à la funeste journée du 13 septembre, le général en chef français ne tombera pas dans le piège tendu par J. Wolfe et restera campé sur ses positions.
La Conquête, une guerre « comme les autres » ?

Il s’agit ici de mettre en perspective les violences décrites ci-dessus et de montrer que ce genre de pratiques n’est pas apparu subitement et a souvent été observé dans les conflits contre des rebelles ou aux marges des empires. En cela, la Conquête n’est pas si atypique car la guerre reste une sale affaire pour ceux qui la vivent.
Rebelles et « barbares »

D’un point de vue conceptuel, le recours à la violence peut être un signe de perte de repères (comme nous l’avons vu plus haut) ou de mépris de l’ennemi, considéré comme un « barbare » à qui l’on peut donc tout infliger. Cette distinction se retrouve dans les deux premières définitions du mot « violence » données par le Littré : « emportement, irascibilité » et « force dont on use contre quelqu’un26 ». D’une manière générale, la manière forte a toujours prévalu avec les Amérindiens : repensons par exemple à l’assassinat par les siens du chef chacta pro-anglais Soulier Rouge en 1748 à la suite de la mise à prix de sa tête par le marquis de Vaudreuil. Ces méthodes ne sont pas sans rappeler celles employées contre les criminels. De même, dans son célèbre « ordre du 27 juillet 1759 », J. Wolfe interdit la pratique du scalp sauf pour les « Indiens ou les Canadiens vêtus comme des Indiens27 ». Cet ordre apparaît inouï quand on prend la peine de l’examiner car il sous-entend une morale « à deux vitesses », pourrait-on dire trivialement.
Il convient ici de s’intéresser à l’expérience anglaise de la rébellion jacobite. Au début de sa carrière, J. Wolfe y servit comme aide de camp du général Hawley, surnommé de manière éloquente « le pendeur ». Ce n’est certes pas parce que des exactions eurent lieu là-bas que d’autres devaient arriver ailleurs, mais un certain nombre de futurs protagonistes de la French and Indian War participèrent à cette campagne marquée par une grande cruauté de la part des réguliers anglais. Peut-être y constatèrent-ils l’efficacité des méthodes expéditives, en dépit de leur caractère peu honorable ? Ainsi, la traque et le sort des anciens partisans jacobites a inspiré un certain nombre de tableaux célèbres, qui firent bien ressortir la dimension tragique de cet épisode : citons par exemple Rebel Hunting after Culloden de John Seymour Lucas (peint en 1884) et The Order of Release de John Everett Millais (peint en 1852). Tout comme les Amérindiens dix ans plus tard, leurs habitudes vestimentaires, leurs charges féroces et, bien sûr, la langue gaélique gutturale des Écossais leur avaient valu un statut de « barbares » (au sens étymologique du terme) aux yeux des troupes anglaises. Les exactions à leur encontre s’en trouvaient « légitimées », ainsi que le fait de ne pas leur faire de quartier, comme lors de la bataille de Culloden. Ironie de l’histoire si l’on peut dire : de rebelles, les Highlanders deviendront des acteurs importants de l’impérialisme britannique en Amérique du Nord.
Approches directes et indirectes

Au fond, face à un ennemi insaisissable, les commandants en chef avaient recours aux méthodes utilisées aux frontières des empire autrichien, russe ou ottoman, voire (en moins cruel) à celles de la guerre de Trente Ans.
Déjà en Amérique du Nord, ces procédés n’étaient pas nouveaux et l’idée était qu’à défaut de pouvoir défaire l’ennemi, on pourrait l’affaiblir économiquement. Signe certes de frustration et d’impuissance, la destruction des récoltes restait une arme redoutable, dont les effets se faisaient sentir durant plusieurs années. Ainsi, en 1728, n’étant pas parvenu à amener au combat la nation des Renards, Constant Lignery décide de brûler leurs récoltes de « bled d’Inde, [...] de fèves et de citrouilles28 », persuadé que cela leur fera « demander grâce29 ». De même, en 1752, afin d’éviter les déboires de la campagne de 1736, le marquis de Vaudreuil décide de brûler les récoltes des Chicachas plutôt que d’attaquer leurs villages fortifiés, ce dont la tribu ne se remit jamais.
En Europe, les modes d’action tels que la terre brûlée ou les pillages étaient utilisés depuis fort longtemps. Il s’agissait, dans le cas du pillage par exemple, d’approvisionner ses propres troupes (la logistique étant un problème récurrent des armées de l’époque), de priver l’ennemi de ressources potentielles ou encore de « punir » une région hostile. Ces trois aspects se retrouvent en 1759 dans les actions de J. Wolfe au cours du siège de Québec, dont la misère a été la première conséquence. C’est cette même logique qui avait prévalu lors des deux sacs du Palatinat par les troupes de Louis XIV. De même, la Saxe et la Silésie souffrirent considérablement durant les opérations de la guerre de Sept Ans, pourtant menées par des souverains dits « éclairés », au premier rang desquels Frédéric II de Prusse. Les troupes d’occupation, quelles qu’elles soient, ont toujours été considérées sinon comme un fléau du moins comme une plaie. Au sujet de cette perception, Philippe Masson évoque une plaisanterie autrichienne de 1945 à propos de la différence entre les troupes d’occupation américaines et soviétiques : « L’Américain se lave30. » D’une manière générale, et c’était encore plus vrai à cette époque, habiter un théâtre d’opérations n’a jamais rien auguré de bon pour les populations qui vivaient dans la zone concernée. De surcroît, si, de nos jours, la juste mesure dans l’emploi de la violence est une condition sine qua non du maintien de la légitimité d’une force terrestre, il n’en était pas de même à cette époque, où cette notion était pour ainsi dire absente. Enfin, aux confins des royaumes et loin des opinions publiques, de nombreux officiers semblent s’être dit « tout est permis ! », pour paraphraser Dimitri Karamazov31.
On a donc vu que l’état de guerre quasi permanent entre les deux colonies avait atteint son paroxysme durant la Conquête, ce que laissait entrevoir le simple fait que des opérations importantes aient été déclenchées en 1755 avant toute déclaration de guerre. Contrairement aux mythes, on constate que chaque camp avait subi et commis son lot d’atrocités. Le commandant en chef anglais J. Amherst fit néanmoins inscrire dans l’article 9 de la capitulation de Montréal l’affirmation péremptoire selon laquelle « il n’y a point de cruautés commises par les sauvages de notre armée ». In fine, et même si ce n’est pas au sens strict l’objet de cet article, ce sont surtout des militaires qui sont tombés – lors des batailles rangées pourtant décisives mais passant au second plan dans l’historiographie. De même, on évoque trop peu les conséquences économiques des opérations car c’est la misère qui a été la première conséquence du siège de Québec.
Mais, au-delà de ces décomptes, il faut tout simplement dire que la guerre reste une sale affaire pour ceux qui la font ou la subissent, qu’elle soit éclair, de positions ou préventive. C’est là tout le côté pernicieux de l’expression « guerre en dentelles ». Après les civilités de la célèbre phrase « Messieurs les Anglais, tirez les premiers », des soldats sont morts d’une balle en plein front ou ont été blessés, blessures dont certains souffrirent à vie. L’historiographie semble parfois oublier que la guerre « fraîche et joyeuse » n’existe pas. Souvenons-nous de cette réflexion du duc de Wellington le soir de sa victoire à Waterloo : « Je ne connais rien de plus triste qu’une victoire, à part une défaite. »
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SSi le déclenchement des hostilités présente encore quelques zones d’ombre, le déroulement de la bataille des plaines d’Abraham le 13 septembre 1759 est bien connu. J. Wolfe fait débarquer ses troupes à l’anse au Foulon et les positionne « au prix d’un véritable exploit1 » à l’ouest des plaines d’Abraham, profitant aussi peut-être d’une confusion avec un convoi de vivres destiné à Québec et finalement annulé2. Le marquis de Montcalm, persuadé qu’il doit agir au plus vite pour repousser les Anglais tant qu’ils sont encore mal disposés et peu nombreux3, décide de faire sortir les troupes. Finalement surpris de constater l’importance des forces anglaises en présence mais aussi de l’absence de L.-A. de Bougainville, qu’il n’a pas prévenu, Montcalm choisit de se lancer dans la bataille. Bon ou mauvais choix ? Les points de vue sont nombreux parmi les historiens et les controverses vivaces4.

Lors de la première phase de mise par écrit du récit de la bataille et de la mort de Montcalm qui s’ensuit, Anglais, Français et Canadiens ont tous des stratégies d’écriture et intègrent de forts jugements de valeur sur les hommes et les événements. En effet, leurs objectifs respectifs ne sont pas antagonistes, mais différents : s’attribuer la mort d’un grand général lors d’une victoire audacieuse, courageuse et glorieuse (pour les Anglais) ; démontrer que Montcalm a défendu les intérêts de la Couronne et le Canada jusqu’à la mort (pour les Français) ; prouver la justesse et la sagesse des choix tactiques du gouverneur général, Pierre de Rigaud, marquis de Vaudreuil, et les opposer aux choix brusques, impétueux et irréfléchis de Montcalm qui entraînent la défaite (pour les Canadiens).
Pour rendre compte de ces stratégies, il convient de débuter l’analyse en établissant les conditions réelles de la mort de Montcalm et de voir quels récits en ont été donnés. La réaction du marquis de Vaudreuil (en particulier sa tentative de récupération des archives de Montcalm), puis son œuvre de dénigrement, méritent ensuite d’être évoquées afin de comprendre les craintes nées dans son esprit. Enfin, nous verrons comment L.-A. de Bougainville entreprend la première véritable démarche commémorative dès 1761 en sollicitant une épitaphe auprès de l’Académie royale des inscriptions et belles-lettres.
Les récits de la mort de Montcalm : création d’un mythe

La nouvelle de la mort de Montcalm parvient à Versailles par les lettres qui arrivent du Canada à la toute fin du mois d’octobre. Elle est rendue publique par un article anonyme intitulé « Éloge historique de M. le marquis de Montcalm » qui paraît dans le Mercure de France en janvier 1760, et qui a régulièrement été attribué à L.-A. de Bougainville. Ce texte va influencer tous les récits suivants :
Dans cette action décisive et meurtrière, il fut blessé de deux coups de feu, et ce moment fatal fut le premier où la victoire l’abandonna. Quoique blessé mortellement, il eut le courage de rester à cheval, et fit lui-même la retraite de l’armée sous les murailles de Québec, ou plutôt sur les débris de ces murailles que l’artillerie angloise battoit sans relâche depuis deux mois. Il entra dans cette ville ruinée, donna ses ordres à tout, se fit panser, interrogea le chirurgien, et sur sa réponse, dit au lieutenant de roi et au commandant de Royal-Roussillon : « Messieurs, je vous recommande de ménager l’honneur de la France, et de tâcher que ma petite armée puisse se retirer cette nuit au-delà de la rivière du Cap rouge pour joindre le corps aux ordres de M. de Bougainville. Pour moi, je vais la passer avec Dieu, et me préparer à la mort. Qu’on ne me parle plus d’autres choses. » Il mourut en héros le lendemain 14 septembre à cinq heures du matin, et fut enterré sans faste dans un trou de bombe, sépulture digne d’un homme qui avoit résolu de défendre le Canada ou de s’ensevelir sous les ruines5.

L’attribution de ce texte à L.-A. de Bougainville est séduisante, surtout lorsque l’on connaît ses talents de narrateur des événements du Canada. Durant un peu plus de trois ans passés ensemble au Canada, Montcalm et L.-A. de Bougainville – qui a bénéficié d’une carrière militaire fulgurante6 – ont appris à se connaître, à s’estimer et, plus encore, à développer une amitié sincère. En outre, L.-A. de Bougainville devient d’une certaine manière l’historiographe de la campagne au Canada menée par Montcalm : il est l’auteur d’une partie de son journal, il tient la cour informée des événements canadiens et, par ailleurs, il fait parvenir dès 1756 à Versailles plusieurs relations des événements destinées à être publiées7. Il est à ce titre caractéristique des écrits des officiers français et anglais exilés en Amérique du Nord le temps d’une guerre8. Le reste de l’Éloge le présente d’ailleurs de manière souvent très avantageuse, en particulier au moment de l’affaire du 13 septembre durant laquelle son action est pourtant controversée, ce qui rend un peu plus crédible l’identification de l’auteur. Toujours est-il que dans ce texte, l’auteur souhaite montrer que Montcalm, en général avisé et courageux, veille à la sauvegarde des intérêts français jusqu’à sa mort et s’en remet à L.-A. de Bougainville pour le regroupement des forces militaires (ce qui tend également à accréditer l’hypothèse de l’attribution). En plus d’être un grand chef militaire, il est également un homme pieux qui se tourne vers Dieu dans ses derniers instants. Enfin, sa grandeur tranche avec l’humilité de son lieu de sépulture et illustre parfaitement l’éternelle devise militaire « Vaincre ou mourir ».
Le récit anglais le plus détaillé est celui de John Knox, officier d’infanterie ayant participé à la bataille des plaines d’Abraham. Son journal, mélange de « faits historiques et de notes personnelles9 », relate de manière très détaillée les derniers instants de Montcalm grâce à des informations collectées à Québec les jours suivant la bataille :
Le sieur de Montcalm est mort la nuit dernière ; lorsque sa blessure fut pansée, et qu’il fut installé dans son lit, les chirurgiens qui l’assistaient lui ont indiqué quel était leur diagnostic, et, apprenant que sa blessure était mortelle, il répondit calmement qu’il en était satisfait. Son Excellence demanda ensuite combien de temps il lui restait à vivre. On lui répondit une douzaine d’heures tout au plus. « Tant mieux, reprit le grand soldat, je suis heureux, je ne verrai pas la reddition de Québec. » Il ordonna ensuite à son secrétaire qui était là de mettre en ordre ses affaires privées dès qu’elles auraient été regroupées. Monsieur de Ramezay, lieutenant de roi, et plusieurs des autres principaux officiers vinrent lui rendre visite afin de recevoir des ordres pour poursuivre la défense de Québec, la capitale du Canada. Le marquis leur fit la réponse suivante : « Je n’ai plus d’ordres ni de conseils à donner. J’ai beaucoup d’autres affaires à traiter qui m’attendent, plus importantes que cette garnison ruinée et ce misérable pays. Mon temps est compté. Priez pour moi et partez. Je vous souhaite la consolation et de vous sortir indemnes de cette situation dramatique. » Il appela alors son chapelain qui, avec l’évêque de la colonie, restèrent avec lui jusqu’à la fin10.

Il faut y ajouter les témoignages d’officiers anglais servant dans l’artillerie de J. Wolfe, qui affirment que Montcalm a été touché mortellement par les canons anglais11, en particulier celui du colonel George Williamson, commandant l’artillerie anglaise12. L’objectif, plutôt simple, est de démontrer l’efficacité de la tactique anglaise qui, en plus de faire débander l’armée ennemie, a foudroyé son général. En outre, pour avoir un brillant vainqueur, il faut absolument un adversaire à la hauteur : « À vaincre sans péril, on triomphe sans gloire », semble nous dire John Knox.
Pour vérifier la construction du récit, revenons à la matinée du 13 septembre 1759. Conformément aux ordres de J. Wolfe, le feu anglais se déclenche à 40 yards (36,5 mètres)13 des troupes françaises qui se présentent de manière totalement désordonnée, les fusils anglais étant chargés de deux balles. Cette première salve est dévastatrice. À ce tir, il convient d’ajouter celui des canons anglais de six livres, dont les boulets ont été remplacés par de la mitraille14. Les troupes françaises supportent trois ou quatre décharges15 avant de s’enfuir dans un désordre encore plus grand. Durant cet épisode, Montcalm, alors sur son cheval brun ou noir16 (contrairement à J. Wolfe qui combattait à pied), est blessé deux fois17. Plusieurs témoignages prouvent dans quel désarroi ont été jetés les soldats français à la vision du général blessé. Par exemple, M. de Foligné écrit dans son journal : « M. de Montcalm se trouvant blessés, notre trouppe crut tout perdue, elle abandonna aussitôt le champ de bataille aux ennemis qui profitèrent de leur avantage, poursuivant notre armé jusque sous les murs de la ville18. » Et le milicien Joseph Trahan se souvient : « Quand il fut blessé, le bruit se répandit qu’il avait été tué : une panique s’en suivit et nos soldats reculèrent19. » La première des deux blessures reçues se situe à un bras20 et la seconde à une cuisse21. Elles sont suffisamment sérieuses pour qu’il se retire des combats et suffisamment visibles pour que ceux qui les voient croient déjà Montcalm blessé à mort.
Lors de cette débandade, Montcalm, toujours à cheval mais certainement affaibli, est au milieu de ses soldats qui tentent de rejoindre les fortifications de Québec par la porte Saint-Louis, écrit l’intendant François Bigot22. C’est alors qu’il est blessé une troisième fois, beaucoup plus gravement23. Les sources sont multiples, concordantes et complémentaires. La scène peut être reconstituée en particulier grâce à deux témoignages : le chevalier de Johnstone évoque dans son journal « un coup de fusil qui lui traversa le bas ventre24 » et F. Bigot parle d’une « balle dans les reins ». Montcalm est donc à cheval, de dos, lorsqu’une balle le touche et lui traverse l’abdomen. Cette nouvelle blessure le met cette fois-ci hors d’état d’agir seul ; il franchit la porte Saint-Louis, « à cheval, soutenu par trois soldats25 ».
Seuls les témoignages d’officiers d’artillerie anglais contredisent la blessure par balle en se vantant d’avoir atteint Montcalm par la mitraille de leurs canons. Cette hypothèse est tout à fait recevable pour les premières blessures reçues au moment du choc mais, comme l’a démontré Gabriel Nadeau, impossible pour la blessure mortelle :
Si Montcalm a été blessé par la mitraille, il l’a été pendant les quelques minutes qu’a duré l’attaque. Il est possible, en effet, qu’en chargeant à la tête des troupes, il ait été blessé au bras et à la cuisse par le canon anglais qui lui crachait en pleine figure. [...] Puis, le signal de charger à la baïonnette est donné. Le canon, qui a tonné jusque-là, se tait maintenant. Il est forcé de se taire. Car les Anglais sont aux trousses des Français qu’ils poursuivent jusqu’à la ville. Amis et ennemis sont presque entremêlés et ne font qu’une seule masse humaine qui est lancée dans la même direction26.

Une fois Montcalm entré dans Québec, se déroulent deux épisodes qui nous sont parvenus par deux traditions orales. La première vient d’une vieille femme de Québec, qui aurait participé à la scène alors qu’elle était toute jeune fille, et qui a confié cet épisode à John Malcolm Fraser, habitant de Québec (lui-même, pour l’anecdote, petit-fils du lieutenant John Fraser du 42e régiment des Highlanders, présent à la bataille des plaines d’Abraham27). Celui-ci, à son tour, transmet l’histoire à Georges-Barthélemi Faribault, célèbre savant québécois, qui en informe le lieutenant-colonel Roger Stewart Beatson, le premier en 1858 à publier le récit28. Dans Québec, voyant Montcalm grièvement blessé, probablement couvert de sang, et soutenu par ses grenadiers, un groupe de femmes s’écrie : « Ô mon Dieu ! Mon Dieu ! Le marquis est tué ! » À quoi Montcalm leur aurait répondu : « Ce n’est rien ! Ce n’est rien ! Ne vous affligez pas pour moi mes bonnes amies. » La seconde tradition orale relate que l’un des deux soldats qui soutiennent Montcalm a pour nom Jean Jamme, dit Bellegarde29, qu’il est soldat du régiment de Berry et qu’il aurait transporté Montcalm dans ses bras dans la maison du chirurgien Arnoux30. Montcalm lui aurait offert sa montre en lui déclarant : « Je n’ai pas de parents ici, mais tes soins pour moi ont été ceux d’un fils. Prends cet objet qui m’était cher, il te rappellera que ton général a été content de toi jusqu’à son dernier soupir. » Ce souvenir est publié la première fois en 1901 par Ernest Gagnon qui en cite l’origine : Madame Laflamme, la petite-fille de Jean Jamme, alors âgée, racontait « que son ancêtre portait toujours sur lui une montre d’un grand prix que Montcalm sur son lit de mort, lui avait laissée en souvenir31 ». E. Gagnon assure avoir « recueilli les mêmes traditions des lèvres de plusieurs personnes du comté de Bellechasse ».
Reprenons le journal de James Johnstone :
Il fut transporté à Québec et logé dans la maison de M. Arnoux, chirurgien du roi. Sa blessure ayant été visitée par M. Arnoux le cadet, le frère aîné étant absent avec M. de Bourlamaque à Carillon, fut déclarée mortelle. Ce digne et grand homme apprit cette funeste nouvelle avec une tranquillité et sérénité d’âme et avec un héroïsme dignes des anciens Romains. Il pria M. Arnoux, avec sang froid et avec un air d’indifférence dans le choix de vivre ou de mourir, de lui dire franchement jusqu’à quelle heure il pouvoit conserver son existance. Le chirurgien lui répondit qu’il ne pouvoit pas passer les trois heures du matin. Et il finissoit ses jours à peu près à l’heure que M. Arnoux l’avoit prédit, prononçant pour dernières paroles : « Je meurs content puisque je laisse les affaires du roi, mon cher maître, en bonnes mains. J’ai toujours fait grand cas des talents et capacité de M. de Lévis. »32.

Montcalm est en effet déposé chez André Arnoux33, chirurgien militaire et ami intime du marquis, qui possède une maison rue Saint-Louis34. Mais celui-ci se trouve avec le brigadier François-Charles de Bourlamaque à l’île aux Noix (sur la rivière Richelieu, près du lac Champlain). A. Arnoux a deux frères : Blaise35, son aîné, qui est également chirurgien, et Joseph36, son cadet, qui est apothicaire. D’après J. Johnstone, c’est le cadet, Joseph, qui accueille Montcalm37 et qui va l’examiner, probablement en sondant sa blessure38. S’ensuit un échange, dont le récit est donné par John Knox, durant lequel il annonce à Montcalm que sa blessure est mortelle et qu’il ne vivra pas plus d’une douzaine d’heures. En traversant l’abdomen, la balle a certainement perforé le péritoine et l’intestin grêle, provoquant une hémorragie et une péritonite aiguë généralisée et foudroyante (et donc une douleur violente). Le doute n’est pas possible pour l’apothicaire : Montcalm va mourir, c’est une question d’heures. C’est à ce moment que l’on peut situer le retour d’un autre de ses aides de camp, le capitaine Pierre Marcel, qui ne le quittera plus jusqu’à son dernier soupir.
Les nombreux historiens qui se sont succédé depuis le début du xixe siècle pour décrire les dernières heures de la vie de Montcalm ont bien souvent imaginé des scènes et des dialogues qui auraient eu lieu chez J. Arnoux l’après-midi du 13 septembre, dignes d’un salon littéraire... Il faut se souvenir que durant ces heures, si l’on retient l’hypothèse de la péritonite aiguë, l’infection se propage dans le corps de Montcalm, qui souffre violemment, a du mal à respirer et est victime de vomissements. Difficile dans ces conditions d’imaginer des audiences se succédant... Que disent les archives ? Dans un document intitulé Extrait d’un journal tenu à l’armée que commandait feu M. le marquis de Montcalm, il est écrit : « On fit demander son avis à M. de Montcalm, qui, après avoir reçu sa blessure, était rentré dans Québec. Ce général répondit seulement, qu’il y avait trois partis à prendre : le premier d’attaquer une seconde fois l’ennemi, le second de se retirer à Jacques-Cartier, et le troisième de capituler pour la colonie39. » J. Knox est le seul à donner un récit de l’épisode et à indiquer que c’est J.-B.-N.-R. de Ramezay qui consulta Montcalm. À 18 heures, le marquis de Vaudreuil écrit enfin à Montcalm :
Je ne puis assés vous réitérer combien je suis vivement peiné de vos blessures. Je me flate que vous en guérirés dans peu, et que vous êtes bien convaincu que personne n’y prend plus d’intérêt que moi par l’attachement que je vous ai voué de tous les tems. [...] Je joins ici, Monsieur, la lettre que j’écris d’après cela à M. de Ramezai avec l’instruction que je lui adresse, contenant les articles de la capitulation qu’il doit demander à l’ennemi. Vous verrés qu’ils sont les mêmes dont j’étois convenu avec vous. Ayés la bonté de lui faire tenir le tout après que vous l’aurés lu. Ménagés-vous, je vous prie, ne pensés qu’à votre guérison40.

P. Marcel prend sous la dictée la réponse de L.-J. de Montcalm, qui approuve les conditions de la capitulation41. En post-scriptum, il ajoute : « M. de Montcalm ne va guerres mieux. Cependant, il a le poux un peu meilleur à 10 heures du soir. »
Dans le courant de l’après-midi, L.-J. de Montcalm a également dicté à P. Marcel une lettre pour le brigadier George Townshend, lui demandant de respecter les accords franco-anglais : « Obligé de céder Québec à vos armes, j’ay l’honneur de demander à Votre Excellence ses bontés pour nos malades et blessés et de lui demander l’exécution du traité d’échange qu’a été convenu entre Sa Majesté Très Chrétienne et Sa Majesté Britannique42. »
Le marquis de Montcalm meurt le 14 septembre 1759, à 5 heures du matin nous dit le fidèle P. Marcel43, des complications de sa blessure à l’abdomen. Il a auparavant reçu l’extrême-onction, probablement de Jean-Félix Récher, curé de Québec. J. Knox écrit que ce fut l’évêque de Québec, Monseigneur Henri-Marie Dubreil de Pontbriand, qui lui administra – et plusieurs auteurs reprennent cette affirmation donnant plus d’éclat à la scène. Cependant, Monseigneur de Pontbriand était retiré à Charlesbourg depuis le 1er juillet44 ; il ne semble pas avoir été plus présent lors de l’inhumation puisque l’acte de sépulture de Montcalm ne le mentionne pas et ne comporte pas sa signature45. C’est cette description donnée par J. Knox qu’a pourtant représentée Marc-Aurèle de Foy Suzor-Coté dans son Esquisse pour la mort de Montcalm* en 190246.
Entre 20 et 21 heures, un cortège funèbre part de la maison de J. Arnoux et accompagne le corps de Montcalm à l’église des ursulines. Dans ce cortège, des prêtres et des officiers civils et militaires sont rejoints en route par la population, dont une fillette de neuf ans nommée Amable Dubé – nous y reviendrons47. Le monastère des ursulines a été évacué par les religieuses, qui ont trouvé refuge à l’hôpital général, « car la communauté ne pouvait s’installer à demeure dans les caves qui étaient insuffisantes, et y demeurer aussi longtemps que durerait le pilonnage de la ville48 ». Seules dix religieuses sont restées sur place afin de protéger les objets cultuels et garder les bâtiments qui ont été partiellement endommagés par le bombardement anglais49. L’annaliste écrit : « La maison de nos externes abîmée, la sacristie, notre chapelle des Saints, partie de notre chœur et de notre église, toutes trouées et bouleversées50. »
Dans la confusion régnant dans Québec, personne n’a pu trouver un menuisier pour fabriquer un cercueil. C’est donc le contremaître du monastère, un vieux Français originaire du Dauphiné surnommé « Bonhomme Michel », qui, avec quelques ais trouvés ci et là, fabrique à la hâte « en versant larmes abondantes » un semblant de cercueil. La messe de funérailles débute à 21 heures, « à la lueur des flambeaux », et est célébrée par le curé J.-F. Récher, assisté des deux chanoines Collet et Cugnet ainsi que d’un chœur de huit ursulines. Où est enterré Montcalm ? Deux publications contemporaines, une anglaise et une française, donnent des versions légèrement différentes. Le Boston Post Boy & Advertiser (qui paraît le 3 décembre 1759) indique un « 13 inch Shell Holes » (« un trou d’obus de 13 pouces ») servant de tombe, et le Mercure de France (en janvier 1760), « un trou de bombe ». Version qui sera reprise en 1761 dans l’épitaphe de l’Académie royale des inscriptions et belles-lettres, dont L.-A. de Bougainville est, comme on le verra plus loin, à l’origine. Seul le journal de M. de Foligné, qui était alors à Québec, confirme la version française et parle de « fosse faite par le travaille de la bombe51 ». C’est l’image du « trou de bombe » qui va être réutilisée par à peu près tous les auteurs relatant l’inhumation et qui donne naissance à une polémique, certes anecdotique, entre partisans de l’obus ou de la bombe52, ou de l’invention ! En 1905, Amédée Gosselin relativise ce récit symbolique, voire emphatique, et l’attribue au seul L.-A. de Bougainville53. Par ailleurs, A. Gosselin précise judicieusement que « la bombe, si le projectile dont on parle en est une, ne semble pas avoir joué le rôle qu’on lui attribue généralement ; elle s’est contentée d’ouvrir un passage qui permet d’aller, avec plus de facilité, creuser la fosse du général », avant de citer le témoignage recueilli en 1840 de l’abbé Thomas Maguire, aumônier de la communauté des ursulines, qui, déjà, en son temps, contestait ce détail, la légende en cours de construction, et dénonçait le récit du Mercure de France, qu’il attribuait lui-aussi à L.-A. de Bougainville.
Plus que ces derniers témoignages, deux autres sources importantes vont contribuer à diffuser l’image du trou de bombe. Dans les mémoires posthumes de P. Pouchot publiées en 1781, l’éditeur écrit dans une note de bas de page que « les officiers lui [Montcalm] ont donné des marques publiques de leurs regrets et de leur estime ». En plus de l’épitaphe de L.-A. de Bougainville qui sera évoquée plus loin, il est précisé que ces officiers « viennent de fournir le sujet d’une estampe dessinée par le jeune Watteau, et gravée par le sieur Chambars, Anglois, en l’honneur de M. de Montcalm54 ». La première représentation française de la mort de Montcalm est en effet un dessin de François-Louis-Joseph Watteau55, qui peut donc être daté de 1781*. Celui-ci fait ensuite l’objet de plusieurs estampes, dont les deux plus connues sont gravées par Juste Chevillet et Pietro Antonio Martini. Celles-ci font apparaître au premier plan deux Amérindiens (deux figures à l’antique dans le dessin de F.-L.-J. Watteau) retirant d’un trou les restes d’une bombe. Si la gravure réalisée par Thomas Chambars reste inconnue et si celle de J. Chevillet est la plus célèbre, celle de P. A. Martini56 est accompagnée d’une description de la scène qui vaut d’être comparée au texte des Mémoires de P. Pouchot :
	Mémoires de P. Pouchot
Ce général y est représenté sur un lit de camp, près de sa tente, soutenu par M. de Montreuil, maréchal de camp, son ami et dépositaire de ses dernières volontés, et par M. de Bougainville son élève, et son ancien aide de camp, et qui tous deux le fixent avec attendrissement. C’est dans ce moment où se sentant prêt à expirer, il prie ses officiers et ses amis de lui donner pour tombeau le trou d’une bombe qui se trouve près de lui. Des sauvages sont occupés à retirer de ce trou les restes de la bombe. Un grouppe d’officiers et de soldats assemblés autour de son lit, exprime la douleur la plus caractérisée. Sur le second plan, on reconnoît les officiers généraux Sénezergue et Fontbonne, qui commandoient les deux ailes de son armée, tués dans l’action et apportés par des soldats dans la tente du quartier général, où l’on voit déjà plusieurs officiers blessés.
	Gravure de P. A. Martini
Il est étendu sur un lit de camp, près de sa tente, soutenu par M. de Montreuil, maréchal de camp, dépositaire de ses dernières volontés, et par M. de Bougainville, dont la plume et l’épée honorent la Nation et qui tous deux le fixent avec attendrissement. C’est dans ce moment où se sentant prêt à expirer, que par un héroïsme inouï, ou en nouveau Cursius, il prie ses officiers de ses amis de lui donner pour tombeau le trou d’une bombe qui se trouve près de lui, sépulture en effet digne d’un brave capitaine qui avait résolu de défendre le Canada ou de périr sous ses ruines. Des sauvages sont occupés à retirer du trou les restes de la bombe qui, par son explosion d’un précipice, en a fait un dépôt respectable même à l’ennemi.




Quelle image symbolique nous est ici donnée ! Montcalm dépeint comme un grand général jusqu’alors invaincu, tué lors de son unique défaite et enterré comme le plus humble de ses soldats ; un nouveau Marcus Curtius, héros de la jeunesse armée romaine... Cette image va faire fortune, le mythe est lancé. Et ce n’est finalement pas illogique que cet épisode « intrigue particulièrement le public57 » et qu’il ait fait couler le plus d’encre. L’historien retiendra quant à lui que, lors des bombardements des jours précédents, un projectile anglais (et s’il faut prendre parti, un boulet de canon semble plus plausible qu’une bombe) traversa le toit et fracassa le plancher de l’église, « entre la porte du petit confessionnal et la grande grille du chœur58 », jusqu’au sol naturel. Il devenait alors aisé de creuser le sol jusqu’à obtenir une fosse, afin d’y déposer le cercueil. Quatre autres officiers sont représentés : au loin, Étienne-Guillaume de Senezergues, lieutenant-colonel de La Sarre, qui commandait la droite, et Louis Restauran de Fontbonne, lieutenant-colonel de Guyenne, qui avait le commandement de la gauche, tous deux tués à l’occasion de la bataille, « portés morts sur un même brancard59 », et, entourant le mourant, les deux commanditaires, des amis proches de Montcalm, Pierre André Gohin, chevalier de Montreuil, et L.-A. de Bougainville.
La réaction de Vaudreuil

Dès le 14 septembre, à 16 heures 30, le marquis de Vaudreuil écrit au chevalier de Lévis, alors à Montréal, une première lettre prudente où il évoque l’état de Montcalm : « Ce qu’il y a de certain et de plus fâcheux, c’est que M. le marquis de Montcalm a reçu plusieurs blessures également dangereuses, on craint beaucoup pour lui. Personne ne désire plus que moi que ce ne soit rien. [...] M. le marquis de Montcalm s’est fait porter à Québec. Je laisse cette ville à ses propres forces60. » À 20 heures, dans une seconde lettre, il lui annonce sans ambages et sans pudeur la mort du lieutenant général : « Je vous apprends avec peine que M. le marquis de Montcalm est mort de ses blessures ce matin, à quatre heures. Je le regrette infiniment, quoique je sois fort dédommagé de sa perte, le commandement des troupes de terre vous échouant61. » Le même jour, P. Marcel écrit lui aussi au chevalier pour lui annoncer la triste nouvelle, mais aussi pour lui indiquer les dernières volontés de Montcalm, en particulier concernant les archives du général, son argenterie, ses armes et son cachet :
Il y a à Montréal, soit chez M. de Montcalm ou au séminaire, une caisse de papiers de conséquence. L’intention de M. le marquis de Montcalm est qu’elle vous soit remise, ainsi que tous les autres papiers lui appartenant. Je crois, mais je n’en suis pas sûr, que Mme de La Naudière ou Mme de Beaubassin en ont aussi, et d’autres effets à lui. Joseph62, qui a suivi, je pense, les troupes avec les bagages qu’il avoit ordre de conduire ici, a le portefeuille plein de papiers. J’écris à M. le chevalier de Montreuil de vous le faire parvenir. Je lui écris aussi pour qu’il ait la bonté de faire rassembler tous les effets de M. le marquis de Montcalm qui sont tant au camp qu’aux Trois-Rivières et à Montréal, et d’en agir à cet égard ainsi que vous et lui le jugerez à propos. Je crois, sauf meilleur avis, que quant à l’argenterie, à ses armes et cachet il seroit nécessaire de la conserver jusqu’à définition pour la faire passer ensuite à sa famille63.

Cependant, le 5 octobre, arrivé à Montréal, le marquis de Vaudreuil souhaite consulter les archives de Montcalm, en avertit prudemment le chevalier de Lévis et tente d’y avoir accès avec son fidèle F. Bigot :
Je fus informé à mon arrivée en cette ville qu’il y avoit beaucoup de papiers appartenant à M. le marquis de Montcalm dans la maison qu’il occupoit, sur lesquels le scellé n’avoit point été mis. Je donnai ordre à M. Duplessis-Fabert de se porter avec mon secrétaire dans ladite maison et d’apposer le scellé avec mon cachet sur les coffres, valises, caisses et armoires qui renferment ces papiers, ce qui fut fait hier avec beaucoup d’exactitude. Je laisserai tenir ce scellé jusqu’à votre retour, nous visiterons alors ensemble ces papiers. Cependant, comme il y en a vraisemblablement qui intéressent le service et la colonie, dont il seroit essentiel que vous et moi eussions connoissance avant de faire nos dépêches pour la Cour, je les visiterai, si vous le jugez à propos, et je pourrai prier Monsieur l’intendant de se joindre à moi pour cet effet. Lorsque j’aurai reçu votre réponse, j’aurai soin de vous faire part de ce qu’il pourra y avoir d’intéressant64.

Le chevalier de Lévis refuse de manière catégorique le 10 octobre :
Je reçois dans ce moment la lettre dont vous m’honorez du 5, au sujet des papiers et effets de M. le marquis de Montcalm. Quoique je n’y eusse pas fait mettre le scellé, j’y avois mis un sergent pour les garder, les circonstances ne m’ayant pas permis d’y envoyer plus tôt le major général pour y mettre le sien. Je ne puis me prêter à ce que vous me demandez pour l’ouverture des papiers, attendu qu’ils doivent m’être remis, selon les intentions du ministre et même celles de M. le marquis de Montcalm, que je charge le major général de vous faire voir. Ainsi je suis responsable par état vis-à-vis de mon ministre et envers les parents de M. le marquis de Montcalm de ses papiers, qui ne doivent être vus que de moi seul. Ils ne peuvent rien contenir qui puisse intéresser la colonie, puisque M. le marquis de Montcalm n’étoit que commandant des troupes de terre, de même que je le suis actuellement, par le « De par le roi » que j’en ai trouvé dans son portefeuille. Son inventaire et la vente de ses effets me regardent, ainsi que l’état-major général des troupes de terre. Ainsi je ne puis m’écarter de cette règle sans être dans le cas d’être vivement réprimandé de mon ministre. Au surplus, je suis si persuadé que les papiers de M. le marquis de Montcalm ne contiennent rien qui puisse intéresser dans ces circonstances la colonie, que je n’en ferai l’ouverture qu’après que les passages seront fermés. Et, en conséquence, j’envoie ordre à M. le chevalier de Montreuil de mettre un second scellé sur tout ce qui peut appartenir à feu M. le marquis de Montcalm, pour que, dans un temps plus tranquille, je puisse en faire la vérification, pour suivre les intentions du défunt65.

Le même jour, le marquis de Vaudreuil fait marche arrière devant la fermeté du chevalier :
M. le major général m’a fait voir les pouvoirs que vous lui avez donnés au sujet des papiers de feu M. le marquis de Montcalm. Je lui ai remis les clefs de l’armoire et du coffre sur lesquels j’avois fait apposer mon scellé, et je lui ai laissé la liberté de la faire lever. Je n’avois, Monsieur, en vue que d’assurer la conservation de ces papiers66.

Que cherchait le marquis dans les archives du défunt général ? Craignait-il que Montcalm détienne des preuves de certaines malversations pratiquées couramment au Canada et dans lesquelles était impliqué le gouverneur général ? Thomas Chapais fait ainsi référence à une rumeur relayée par le marquis de Vaudreuil lui-même sur des documents qui auraient été envoyés par Montcalm à Madame de Pompadour, visant à dénoncer certains abus67. N’arrivant pas à consulter les documents68 et, peut-être, à subtiliser certaines pièces jugées dangereuses pour lui, il ne reste plus au marquis de Vaudreuil qu’à décrédibiliser L.-J. de Montcalm.
En effet, quelques jours plus tard, il envoie plusieurs courriers à Versailles, destinés à démontrer qu’il désapprouve le comportement jugé brusque et irréfléchi de L.-J. de Montcalm lors de la funeste bataille, afin de lui faire porter seul la responsabilité de la défaite, de le mettre en accusation sur une série de sujets, et ainsi de parer à des témoignages hostiles qui pourraient survenir. Au secrétaire d’État de la Guerre, il écrit une lettre modérée, sans pouvoir cependant regretter la nomination de L.-J. de Montcalm en 1756 :
Nous aurions battu les Anglais si M. le marquis de Montcalm animé par son grand zèle et sa vivacité n’avoit engagé une affaire générale sans donner le tems à notre armée qui étoit supérieure à celle des ennemis de se rassembler. Ce général mourut de ses blessures le lendemain de cette affaire. Je l’ai beaucoup regretté, il ne pouvoit Monseigneur être mieux remplacer que par M. le chevalier de Lévis. Il auroit même été à souhaiter que dès le commencement de la campagne il eut été à la tête des troupes de terre69.

Au secrétaire d’État de la Marine, c’est-à-dire le ministre de tutelle du marquis de Vaudreuil, il écrit une lettre fielleuse, bien trop excessive pour être crédible :
Depuis le moment de l’arrivée de M. de Montcalm en cette colonie jusqu’à celui de sa mort, il n’a cessé de tout sacrifier à son ambition démesurée. Il semait la zizanie dans les troupes, tolérait les propos les plus indécents contre le gouvernement, s’attachait les plus mauvais sujets, faisait en sorte de corrompre les plus vertueux, en devenait l’ennemi cruel lorsqu’il n’y pouvoit réussir. Il voulait devenir gouverneur général. Il en assurait les uns ; aux autres il disait que pourvu que le roi conservât une partie du Canada, il serait cordon bleu. Il promettait sa protection et flattait de grâces chacun en particulier des officiers de la colonie qui adoptaient ses idées. Il n’épargnait rien vis-à-vis les peuples, les différents états pour leur prouver son attachement, tandis que par lui ou par les troupes de terre il leur fesait porter le joug le plus affreux. Il diffamait les honnêtes gens, soutenait l’insubordination, fermait les yeux au pillage du soldat, le tolérait même au point de leur voir vendre les denrées et bestiaux qu’ils avaient volés à l’habitant. Je suis au désespoir, Monseigneur, d’être dans la nécessité de vous faire un tel portrait après la mort de M. le marquis de Montcalm. Quoi qu’il contienne l’exacte vérité, je l’aurais suspendu si je ne considérais que sa haine personnelle pour moi, mais la perte de Québec m’est trop sensible pour vous en cacher la cause qui est généralement connue du public70.

Les mois et années suivants ne donnent pas raison au marquis puisqu’il est accusé de porter la responsabilité de la perte de la colonie et de prévarication : c’est « l’Affaire du Canada », qui débute le 17 novembre 1761 et se termine par le jugement du 13 décembre 1763. Montcalm et les troupes de terre ne sont à aucun moment mis en cause. L’Éloge historique de janvier 1760 et le travail entrepris par L.-A. de Bougainville en mars-avril 1761 y sont aussi pour beaucoup.
L’épitaphe de l’Académie royale des inscriptions et belles-lettres

Les troupes françaises rentrent en France à la fin de l’année 1760, après la capitulation de Montréal le 8 septembre71. Très rapidement, la livraison de juillet 1761 du Mercure de France indique que « les troupes françoises, qui ont défendu le Canada avec tant de courage pendant cinq années, désirant d’élever un monument à la gloire de M. le marquis de Montcalm, leur général », L.-A. de Bougainville a écrit à l’Académie royale des inscriptions et belles-lettres « pour lui demander une épitaphe qui put être posée à Québec dans l’église où M. de Montcalm est enterré72 » (L.-A. de Bougainville était très proche de l’Académie, dont son frère Jean-Pierre avait été secrétaire perpétuel dès 1754). Dans la lettre à l’Académie, qui est également publiée dans le Mercure de France, il affirme que les Anglais « veulent bien nous y laisser le droit d’y rendre un hommage public à la mémoire d’un homme qu’ils honorent autant que nous le regrettons ». L’épitaphe avait été rédigée avant cette publication, puisque c’est dans une lettre du 25 mars 1761 que L.-A. de Bougainville fait parvenir le texte de l’épitaphe à W. Pitt et lui demande l’autorisation « de l’envoyer à Québec, gravée sur un marbre qui soit posé sur la tombe du marquis de Montcalm » ainsi que de lui « envoyer en même temps un passeport, pour que le marbre gravé soit reçu à bord d’un vaisseau anglois, et que M. Murray, gouverneur de Québec, permette qu’il y soit placé dans l’église des ursulines73 ».
Le 10 avril de la même année, W. Pitt, affirmant qu’on « ne peut qu’applaudir à la noblesse des sentimens des troupes françoises qui ont servi en Canada en voulant rendre un pareil tribut à la mémoire de leur général », fait parvenir à L.-A. de Bougainville « l’agrément du roi sur un sujet aussi intéressant qu’est l’épitaphe, qui est d’une beauté achevée ». Concernant le passeport, W. Pitt souhaite d’abord qu’on lui fasse « savoir les arrangemens qu’on aura pris pour faire embarquer ce marbre », avant de le faire parvenir « et d’envoyer au gouverneur de Québec les ordres pour sa réception74 ».
Finalement, on ne sait pas si le marbre a été gravé et s’il a été envoyé au Canada, aucun document n’ayant été conservé à ce sujet. Plusieurs auteurs suggèrent que le marbre a bien été embarqué à bord d’un vaisseau puis qu’il a été perdu, ou encore que le vaisseau a coulé durant la traversée, mais c’est pure supposition.

Que retenir pour conclure ? La démarche de L.-A. de Bougainville de 1761 est la première volonté commémorative française, mais reste non concrétisée. Il faut ensuite attendre vingt ans pour voir le dessin de F.-L.-J. Watteau et les estampes de J. Chevillet et P. A. Martini, inspirés par des officiers vétérans de la guerre de Sept Ans qui n’ont pas oublié leur général : le chevalier de Montreuil (qui vient en 1781 d’être promu lieutenant général des armées) et le même L.-A. de Bougainville (alors chef d’escadre des armées navales, de retour de la guerre d’Indépendance américaine). Ayant atteint les plus hauts grades des armées, il convient pour eux de célébrer la mort édifiante d’un général courageux75, « exemple de vertu patriotique76 ». Alors que les négociations du traité de Versailles (qui sera signé le 3 septembre 1783) sont en cours, les deux officiers généraux ont-ils voulu simplement rappeler que le Canada était encore français vingt ans auparavant ou même susciter l’idée d’une restitution ?
Puis, de nouveau, plus rien. Il faut attendre jusqu’au 31 juillet 1790, lors d’une séance de l’Assemblée nationale où l’on discute de la suppression des pensions militaires, pour voir un hommage rendu à Montcalm : les députés choisissent d’augmenter la pension de ses quatre enfants « pour témoigner [leur] reconnoissance à celui qui a soutenu l’honneur des armes françoises à Québec, et dont le tombeau eut été couvert des lauriers de la victoire, si ce grand homme eut vécu deux heures de plus77 ». Enfin, en 1839, Francisque-Joseph Duret réalise un buste de Montcalm destiné à rejoindre la galerie des batailles du château de Versailles, tout juste créée par Louis-Philippe en 1837, et qui est l’unique illustration dans ce musée de l’histoire de France de ce que fut l’aventure de la Nouvelle-France...
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Procurer la paix, le repos et l’abondance : les officiers civils de la Nouvelle-France pendant la guerre de Sept Ans
Céline Melisson

« J’ai l’honneur de vous informer que M. du Sablé vient d’arriver de la Belle Rivière où les Anglais au nombre de 500, après avoir été battus, se sont rendus par capitulation [...] ; [le] combat [a duré] dix heures1 », explique le commissaire de la marine à Montréal Jean-Victor Varin de La Marre, en narrant au roi les premières escarmouches de la vallée de l’Ohio en 1754. Deux ans plus tard, la guerre de Sept Ans est officiellement déclarée et les combats font rage dans les territoires français d’Amérique. De l’île Royale jusqu’en Guyane, ce sont les administrateurs civils, les officiers de Plume de la Marine française, qui font, entre autres, les comptes rendus des batailles et des premières difficultés ressenties par les populations coloniales. Si l’histoire militaire de cette « première guerre mondiale », ainsi que Winston Churchill l’avait surnommée, est bien connue, il n’en est pas de même pour les observateurs avertis que furent ces officiers civils des colonies. L’historiographie a trop souvent retenu la figure d’un officier, célèbre pour ses actions (bonnes ou mauvaises) et a plus régulièrement laissé dans l’ombre les subalternes. De 1669 à 1765, 476 officiers de Plume vont exercer leurs fonctions de l’autre côté de l’Atlantique. Dans ce groupe, les officiers de Nouvelle-France sont les mieux connus : ils subissent en premier la montée des tensions entre Français et Anglais, ils sont au cœur des combats lors de la guerre de Sept Ans. Après la capitulation de Montréal, ces hommes sont ramenés en métropole mais ils restent des officiers civils de Nouvelle-France jusqu’au traité de Paris de 1763. Pour mieux comprendre comment ce conflit a bouleversé la structure administrative, les fonctions et les missions, mais aussi les carrières de ces officiers de Plume, il convient d’aborder quelques aspects éclairants de ce corps2. « Officiers de plume, ils s’avèreront utiles, dans les ports comme intendants [...], aux colonies comme intendants du Canada3 », écrivait Michel Vergé-Franceschi au sujet de ces hommes ayant incarné l’État colonial en Nouvelle-France.
Une structure pérenne depuis le xviie siècle

En 1756, le gouvernement de la Nouvelle-France fonctionne sur le modèle mis en place au cours du xviie siècle. La Nouvelle-France est, depuis cette date, un des gouvernements les plus importants et elle gère, dans ces années, les affaires de la Louisiane, de l’île Royale et du Canada. La description donnée par André Vachon, parue dans le Dictionnaire biographique du Canada4, permet de distinguer les bureaux de la Marine de celui du domaine (ou le fisc de l’époque) ou du grand-voyer (chargé des routes ou des alignements) au sein de l’intendance coloniale. La guerre de Sept Ans ne remet pas en cause cette structure et, en 1756, la Nouvelle-France possède son intendant des colonies, qui relaie directement les informations au ministre de la Marine. Ce dernier gère alors plusieurs officiers dits « de Plume », soit une petite quarantaine de titulaires en poste entre l’île Royale et la Louisiane. En Nouvelle-France, les officiers en titre sont peu nombreux5. La hiérarchie établie par le ministère de la Marine offre une structure à l’administration coloniale d’Amérique française : en théorie, les commissaires généraux de la Marine obtiennent les postes les plus importants (intendants ou commissaires ordonnateurs), les commissaires ordinaires occupent les fonctions de commissaires ou de contrôleurs de Marine, les écrivains (ordinaires ou généraux) assument parfois les fonctions de commissaires ou de contrôleurs, et les garde-magasins particuliers ou généraux restent dans le cadre de leur emploi, comme l’explique le schéma ci-dessous. Une majorité évolue comme commis dans les bureaux en attendant le brevet tant espéré qui permet d’obtenir une sûreté de l’emploi et surtout les honneurs et privilèges qui y sont liés. Cette masse, difficilement saisissable, est de plus en plus nommée selon les bons vouloirs de l’intendant ou du commissaire ordonnateur, qui peuvent ainsi récompenser leur clientèle. Mais cette utilisation des administrateurs (qui n’ont pas de grade) génère aussi une scission au sein des bureaux entre les officiers brevetés, ayant servi en France, et ceux des colonies, qui n’accèdent pas toujours au brevet si souhaité.
Au sein de l’intendance coloniale, les bureaux de la Marine se divisent en plusieurs détails, comme c’est le cas dans un arsenal métropolitain. Cette organisation rappelle celle qui prévaut à Versailles au département de la Marine6. Ces services sont fluctuants et évoluent selon la colonie (et sa géographie), mais aussi selon le personnel à disposition : les maladies et les décès obligent parfois à des regroupements imprévus. Dans le gouvernement des îles sous le Vent, le commissaire François de Magny, en poste dans les années 1750, distingue le détail du contentieux, des fonds, du contrôle et des invalides7. Les différents services d’une intendance coloniale, qu’elle soit située à Saint-Domingue ou au Canada, permettent ainsi de retrouver régulièrement les mêmes bureaux : les fonds, les contrôles et invalides, les troupes, les classes, les hôpitaux et le magasin général. Mais ils restent rarement dans cet ordre et ils connaissent de nombreux regroupements pendant les conflits. Les classes peuvent ainsi, sous les « feux » de la guerre de Sept Ans, être réunies aux troupes et aux hôpitaux. Un seul écrivain principal en a alors la responsabilité avec l’aide d’une poignée d’écrivains ordinaires ou de commis.
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Si la structure administrative prévaut pendant près d’un siècle, les effectifs, eux, évoluent. Entre 1740 et 1765, une soixantaine d’officiers prennent leurs fonctions en Nouvelle-France et la guerre de Sept Ans augmente le rythme des nominations (avec un pic en 1758) en créant ex nihilo de nouveaux emplois d’officiers civils ou en dissociant aussi des postes jusqu’alors exercés par une seule et même personne. Dans le gouvernement de Nouvelle-France, la croissance des effectifs n’est pas homogène. Avant 1756, le Canada fonctionne avec sept écrivains et commissaires en charge, cinq de plus apparaissant au début de la guerre. Les mouvements des troupes, l’importance cruciale de l’approvisionnement en munitions et en vivres nécessitent davantage d’écrivains. Au sein de la Nouvelle-France, l’île Royale et la Louisiane n’ont pas la même importance.
Si son territoire est réduit, les ressources halieutiques de l’île Royale en font un espace indispensable au commerce avec la métropole. Les effectifs y sont mouvants, surtout lorsque les bâtiments français viennent défendre la colonie assiégée par les Anglais car ils apportent leurs équipages en renfort. Seules treize personnes sont envoyées pourvoir les quelques postes de l’île Royale avant le siège de 1758 et, au final, sept places restent fixes : celle du commissaire ordonnateur, celle du contrôleur (un écrivain principal) aidé par son commis et celles de deux écrivains (ordinaire et principal). Seul un garde-magasin se charge des approvisionnements, assisté d’un commis.
À l’inverse, la Louisiane reçoit beaucoup plus de personnel pendant cette époque*. Trois centres géographiques (et donc trois bureaux) peuvent être distingués : les Illinois, La Mobile et La Nouvelle-Orléans. Selon Médéric-Louis-Élie Moreau de Saint-Méry, les bureaux de la Marine en Louisiane ne comprennent qu’un commissaire ordonnateur en poste à La Nouvelle-Orléans et un deuxième commissaire à La Mobile en 17558. Aux Illinois*, le titulaire du poste n’a que le grade d’écrivain principal. Dans le bureau le plus important, celui de La Nouvelle-Orléans, deux à trois écrivains s’ajoutent à cette structure, selon les dates. Le garde-magasin général est fixé à La Nouvelle-Orléans et il « chapeaute » les six autres magasins. Or, selon nos calculs, il existe à cette date près de onze magasins supervisés par le garde-magasin général9. M.-L.-É. Moreau de Saint-Méry oublie aussi le contrôleur de marine en fonction à La Nouvelle-Orléans et un garde-magasin. Cette ville devient en effet le centre de la colonie avant sa cession en 1762 et un grand nombre d’employés de bureaux sont recrutés dans les bureaux à partir des années 1759-1760. Il est difficile de cerner de façon exhaustive tous ceux qui vont servir le roi dans cette région pendant les combats de la guerre de Sept Ans, mais cette croissance des effectifs doit être nuancée sur le plan « qualitatif ».
L’augmentation des emplois d’officiers civils ne concerne pas les officiers supérieurs, commissaires ou écrivains, mais généralement les subalternes – c’est-à-dire les garde-magasins et surtout les commis. Les constructions de forts augmentent au cours de cette période et ils nécessitent un personnel plus important. La construction des différents forts (le fort Chédaïque en 1749, puis le fort Saint-Jean sur la rivière Richelieu en 1750 et le fort Rivière-aux-Bœufs en 1753) requiert des hommes attentifs aux stocks de munitions au Canada. L’extension de la colonie louisianaise, des Illinois à La Nouvelle-Orléans, mais aussi le nombre de ses forts, alignés le long du Mississippi et permettant de rejoindre la Haute à la Basse-Louisiane, nécessitent plus d’employés. Il ne s’agit pas d’écrivains, même si l’état des archives ne permet pas d’être affirmatif, l’ouragan Katrina ayant fait disparaître des registres originaux. Selon les lettres du trésorier de Louisiane, un ballet incessant de commis et de gardes-magasins parcourt les bureaux de la Marine durant cette période. Ces « insaisissables » décrits par Guy Frégault10 sont connus grâce aux attestations de paiements délivrés tous les trois mois. Ils sont nombreux à servir pendant la guerre de Sept Ans, mais il est difficile de retracer leur parcours, hormis quelques exceptions notables.
La guerre de Sept ans ne modifie pas la structure de l’administration coloniale mais elle augmente le nombre d’officiers évoluant dans les bureaux de la Marine en Nouvelle-France. Ces derniers sont généralement des subalternes ne possédant pas de grade de la marine. Plus « souples », ces hommes permettent de pallier les manques dans les services civils. La guerre de Sept Ans a, en effet, des conséquences sur la gestion de ce personnel mais aussi sur leurs fonctions.
Un corps dont la gestion et les fonctions se compliquent pendant la guerre de Sept Ans

L’ordonnance de Marine de 1689 est, dès sa promulgation, la référence de l’ensemble du personnel administratif des colonies : elle offre une définition complète des fonctions de chacun, dans une somme de vingt-deux articles. Depuis le xviie siècle, le roi demande aux officiers de Plume tels que François Clairambault d’Aigremont de s’y reporter « pour la conduite, police et discipline des troupes11 ». Mais, au cours du siècle, les fonctions évoluent et l’ordonnance de Marine oublie des pans entiers de leur quotidien, comme la visite des postes ou « l’inspection du commerce et de la défense des postes de l’intérieur12 ». Le contexte colonial et les particularités économiques de chaque colonie modifient leurs obligations : en période de paix, le commissaire du Canada est chargé de la surveillance de la traite du castor (accordée par congés) et du respect des textes qui la réglementent13, par exemple. En période de guerre, ils doivent s’adapter à de nouvelles contraintes, ne serait-ce que pour rejoindre leur nouveau poste.
La guerre de Sept Ans entraîne des modifications dans la gestion des administrateurs coloniaux. Le contexte accentue les difficultés dans les liaisons transatlantiques, interrompant parfois les correspondances et les nominations. Plusieurs officiers envoyés pendant les années 1744-1763, qui ne bénéficient pas d’une escorte spéciale (comme Antoine-Philippe Lemoine, commissaire ordonnateur en Guyane), sont pris par les Anglais. Ils perdent d’abord leurs effets et sont parfois retenus longuement à New York. Mais ces évènements empêchent surtout les officiers de prendre leurs fonctions. Selon le mémoire de ses services qu’A.-P. Lemoine adresse au ministre de la Marine, « les évènements de la guerre l’ayant empêché de se rendre à destination », il demande à l’intendant de l’arsenal de Rochefort d’« être employé utilement en attendant qu’il se représente une occasion favorable pour passer [...]. Il fut alors chargé seul de l’armement des trois corvettes du roi, la Renoncule, la Sardoine et l’Anémone destinées à protéger les côtes d’Aunis, du Poitou et de la Saintonge. [...] Il s’embarqua sur la première [...] pendant 6 mois14 ». En attendant de rejoindre leur poste définitif dans les colonies, ces officiers servent sur les bâtiments du roi. De l’autre côté de l’Atlantique, les renforts espérés pour compléter les effectifs du personnel administratif font défaut. L’attente et les intérims qui en découlent sont parfois difficiles à gérer, comme le montre l’exemple du commissaire ordonnateur Jean-Jacques Blaise d’Abbadie, nommé en Louisiane. Pris par les Anglais dix jours après son départ pour la Louisiane, il assiste au pillage de ses effets en février 1762. Puis, il est conduit à la Barbade et retenu dans cette île pendant trois mois, avant de pouvoir revenir en France en juillet de la même année. Son retour correspond malheureusement aux pourparlers du traité de Paris et les circonstances suspendent alors sa nomination jusqu’au mois de mars 1763. Il n’arrive à La Nouvelle-Orléans qu’en juillet 1763, soit dix-sept mois après sa nomination15. 
Non seulement la continuité administrative souffre de la guerre mais, dans ce cas, elle modifie aussi le schéma administratif en place et en complexifie la compréhension. Pour pallier les manques dans les bureaux coloniaux, plusieurs officiers de Plume employés sur les vaisseaux sont alors retenus par les intendants des colonies. Jacques-Hugues Péan de Livaudière connaît bien le Canada, il est né et baptisé le 13 juillet 1724 à Contrecœur ; son père est alors le major de Québec. Il devient élève et il est destiné au dépôt de la Marine en 1740 avant de devenir deux ans plus tard écrivain ordinaire de la Marine au département de Rochefort. Après avoir géré le radoub et l’armement du vaisseau le Rubis, il fait campagne sur ce dernier et arrive à Québec, affaibli par la maladie qu’il a contractée sur le navire (la moitié de l’équipage a péri). Il est contraint d’hiverner dans la ville. Une fois rétabli, en 1744, l’intendant Gilles Hocquart lui donne ordre de travailler au bureau du contrôle. Il repart aux beaux jours, la cour lui donnant l’ordre de faire l’armement du vaisseau le Caribou sur lequel il passe alors à Louisbourg16. J.-H. Péan de Livaudière n’est pas un cas isolé de cette utilisation des officiers de Plume embarqués sur les vaisseaux. Il en existe plusieurs autres exemples. Mais en temps de guerre, certaines nécessités font loi, comme on peut le voir avec Mélaine Condamain. Naufragé au Canada après son embarquement de Brest en 1758, il reste jusqu’à la capitulation du Canada, revient en France après avoir été fait prisonnier avec les autres officiers civils de la colonie17. Ce groupe d’hommes n’a pas toujours reçu de commission en pleine guerre de Sept Ans ; il est donc fortement sous-évalué.
Outre les modifications dans la gestion du personnel colonial, la guerre bouleverse aussi le travail quotidien de cette administration. Les augmentations des troupes sont synonymes de « surcroît » de travail pour les administrateurs en charge de ces territoires : plus de navires à radouber, plus de contrôles à faire au niveau des revues, mais aussi plus de vivres, de munitions à trouver et d’hôpitaux à installer18. Les premières escarmouches avec les Anglais sont bientôt suivies d’une augmentation du nombre des bâtiments français sillonnant les côtes des colonies. Dans ce contexte, on voit les officiers de Plume faire cause commune avec ceux de l’Épée et travailler beaucoup plus étroitement avec eux, pour œuvrer à la conservation des territoires français. Le garde-magasin Michel Laforce, dit Pépin, en poste au fort Duquesne, accompagne l’expédition de Jumonville, qui va au-devant de Washington en 175419. Il y est fait prisonnier avec vingt de ses compagnons et est retenu en captivité pendant tout le reste du conflit. La copie de l’acte de capitulation signée par Louis Coulon de Villiers explique que les Anglais promettent de les renvoyer avec « sauve garde20 » jusqu’au fort Duquesne ; mais, en 1757, M. Laforce est encore prisonnier, tout comme d’autres officiers militaires. Cet exemple est exceptionnel car les officiers civils des colonies doivent redoubler de diligence dans l’exécution de leurs tâches de surveillance, d’information et surtout de gestion des vivres ou munitions de la colonie. De celle-ci dépend la vigueur des troupes, ainsi que l’explique L.-A. de Bougainville dans son journal le 3 février 1757 : « La circonstance est critique et fâcheuse ; les ennemis surtout paraissent vouloir entrer de bonne heure en campagne21. » Pour parer aux difficultés, le personnel se fait alors plus mobile.
L’écrivain Louis-Guillaume Bazagier, qui est muté, selon les besoins, de l’île Royale au Canada, rapporte qu’il était chargé de l’approvisionnement de l’armée et des nations sauvages de la campagne de 1759 et, qu’à ce titre, il accompagnait les mouvements des troupes. Il est, selon lui, l’artisan de leur réussite car ces hommes « n’auraient pas pu avec leur ration, faire les ouvrages surprenants qui tinrent le gros de l’ennemi en échec, s’il ne l’avait doublée, surtout aux travailleurs par son industrie et ses peines à l’égard des débris de bœufs qui n’entrent point dans la ration et dont il tira parti quoiqu’il fut peu secondé. On le chargea aussi d’une caisse pour toute la frontière22 ». Ce n’est pas toujours le personnel qui devient mobile : dans l’île Royale, ce sont les magasins qui se déplacent pour se soustraire au feu anglais. Le garde-magasin de l’île Royale, Pierre-Jérôme Lartigue, préfère en effet éparpiller les réserves de munitions et de vivres dans toute la ville de Louisbourg pour diviser les risques. Quelques années après la perte de l’île, il écrit au roi en insistant sur l’attention particulière qu’il lui a fallu pour éviter que ne soient volés les approvisionnements qui débarquaient régulièrement23. Son successeur, Morin, préfère les regrouper à la fin du conflit en un seul endroit et appeler ses deux frères, Jean-Baptiste et Claude, pour l’aider dans l’exercice de sa charge. La guerre de Sept Ans leur permet ainsi d’entrer dans le corps de la Plume et de faire valoir par la suite leurs états de service.
La guerre de Sept Ans ou les errements d’une carrière au sein de la Plume

Au xviie siècle, les premiers officiers sont des écrivains « entretenus » ou des commis qui n’ont pas obtenu leur confirmation par un brevet du roi. Ils trouvent dans ces emplois coloniaux un moyen d’obtenir une reconnaissance et de rentrer en métropole : le roi leur octroie généralement un grade dans la Marine dès leur passage. Cette ouverture sociale attire très vite le monde de la finance et de la justice métropolitaine qui voit alors dans ces fonctions coloniales un sésame vers une charge honorifique ainsi que des perspectives économiques importantes. La vénalité des offices permet aux plus riches d’accéder aux colonies, mais elle cesse très rapidement en 1716. La Marine se charge alors de son recrutement en ouvrant au sein des arsenaux des écoles d’écrivains24 et en favorisant les officiers les plus expérimentés. La guerre fournit en effet des conditions très particulières qui permettent aux subalternes de s’élever plus rapidement dans l’administration coloniale. Il faut, explique F. Bigot dans sa lettre de 1752, « attacher des sujets au service dans les bureaux et les magasins [et le mieux] est d’accorder des brevets d’écrivain du roi aux plus méritants25 ». Les écrivains ordinaires et principaux Jean-Marie Landriève des Bordes, Jacques-Antoine Tourton de Clairefontaine, Jean-Henry Bouron de Vincy ou encore François-Joseph de Vienne ont d’abord été commis avant de recevoir un grade et une fonction supérieurs. À l’inverse, plusieurs garde-magasins apparaissent dans les archives notariales du Canada mais ne figurent dans aucun document des archives coloniales ou de la Marine. Ce sont généralement des négociants faisant des intérims et circulant sur le territoire. Le département de la Marine les apprécie pour leurs connaissances du terrain colonial, pour leurs réseaux et leurs savoirs car ils manient parfaitement la plume. Ces marchands, tel Léger Richelieu, négociant de goudron, sont un groupe d’officiers « intérimaires » dont la souplesse est appréciable en temps de guerre. Ce poste de garde-magasin n’est pas le plus anodin, bien au contraire, car il devient rapidement une étape intéressante pour qui veut se lancer dans le négoce ou solidifier ses réseaux. Le ministre A.-L. Rouillé en parle dans sa lettre à F. Bigot en 1754 : « Je regarde cette place de garde-magasin comme très importante, et l’on ne saurait prendre trop de précautions pour s’assurer de l’intelligence de ceux qui doivent en avoir la gestion. »
De façon plus exceptionnelle, la guerre ouvre de nouveaux emplois, comme celui d’inspecteur des magasins, car les quantités de marchandises échangées entre les deux rives de l’Atlantique atteignent des sommets, et les dénonciations de « profiteurs de guerre » augmentent proportionnellement. Au début de février 1759, Charles-François de Querdisien-Tremais adresse un mémoire au ministre Nicolas-René Berryer, dans lequel il expose sa conception du travail et les différentes tâches qu’il aurait à accomplir au Canada, à « la lueur des légères notions que j’ai eu l’occasion de prendre dans le voyage que j’ai fait à Québec du mécanisme de ce service ». Il suggère au roi de l’engager au bureau des fonds où l’intendant F. Bigot demande de l’aide car, pour lui, un sujet qui n’a travaillé ni dans les colonies ni dans les bureaux aurait des difficultés à en comprendre les quatre principaux objets : les achats de marchandises, l’emploi de celles-ci, le traitement des officiers et la vente des effets sortant des postes. À la suite de ce mémoire, que le ministre qualifie de « bien fait », Querdisien-Tremais est envoyé au Canada. Il reçoit le titre de commissaire ordinaire de la Marine et des instructions précises pour remplir sa mission – mais non le grade, car il doit le mériter avant de pouvoir y prétendre. Cette inspection au Canada doit faire l’objet d’un compte rendu fidèle et tout est organisé dans ce sens : il possède une lettre chiffrée dont seul le ministre a la clef et qui ne sert que pour lui, ainsi qu’une double enveloppe pour chacun de ses plis. « Pour ne vous laisser aucune crainte ni inquiétude sur la communication de ces éclaircissements et de vos idées, vous serez assurés qu’elles ne passeront point en d’autres mains [...] ; les suites [de cette nomination] ne peuvent que vous être agréables et avantageuses26. » Rien ne doit transpirer, personne ne doit soupçonner sa mission et encore moins son lien avec le ministre. Devient-il « l’homme » du ministre ? Pas exactement. Comme lui explique ce dernier, il déplairait au roi qu’il s’écarte de sa mission car le roi est informé de tout ce que le ministre lui écrit.
Derrière cette surveillance de l’administration, c’est l’appréciation des finances et des abus (c’est-à-dire la constitution des grandes fortunes des administrateurs) qui est visée. Ce thème des abus est étendu : Querdisien-Tremais doit vérifier le traitement des officiers et des troupes dans les différents postes, s’enquérir des prix des marchandises qui s’y trouvent et vérifier les dépenses des hôpitaux – car les achats de médicaments sont considérables – ou encore le loyer payé pour les magasins et bâtiments. Le ministre insiste pour qu’il se procure des preuves écrites de ces abus : de nombreux mémoires existent, mais le ministre n’a jamais pu y donner suite. Il désire des comptes rendus détaillés avec des précisions sur le caractère, l’application, la capacité et les valeurs de ceux qui exercent les emplois dans l’armée, comme dans le civil. C.-F. de Querdisien-Tremais doit user de tous les moyens et lui proposer en somme un plan pour modifier l’administration, dans lequel rien ne soit oublié27.
À l’inverse, la guerre peut ralentir des carrières et celle de l’officier de Plume Denis-Nicolas Foucault, né le 13 décembre 1723 à Québec et affecté à la Louisiane en 1760 après une formation en métropole, en est un exemple des plus probants. L’expérience en tant que commis des bureaux de la Marine à Québec lui permet de passer élève-écrivain dans le port et arsenal de Rochefort. Il obtient alors son brevet d’écrivain ordinaire de la Marine, et alterne entre l’arsenal de Brest, celui de Rochefort et le service en mer. Il combat pendant les premières années de la guerre de Sept Ans sur un bâtiment du roi et, fort de cette dernière expérience, il demande son avancement dans les ports de France ou au Canada. Mais aucun ordre ne lui vient avant quinze mois. Pire encore, en 1762, il reçoit sa nomination pour la Louisiane mais pas le grade escompté, promis en partant ; la colonie vient d’être cédée aux Espagnols. D.-N. Foucault n’est fait commissaire qu’en 1765 à la faveur de la réforme du duc de Choiseul, réorganisant tout le corps28. Cependant, D.-N. Foucault ne fait pas partie de ces administrateurs s’étant enrichis dans leur place comme « l’ordinaire des intendants des colonies qui n’y font que de trop grands profits aux dépens de la colonie29 ».
De l’île Royale en Louisiane, en passant par le Canada, les officiers civils des colonies sont au cœur de différentes « affaires » dans lesquelles plus de vingt chefs d’accusation se succèdent. Il faut remarquer que les trois procès présentent sensiblement les mêmes traits : des officiers civils sont accusés de s’être enrichis en montant un commerce spécialisé dans l’approvisionnement de la colonie en temps de guerre, sur fond de pertes militaires, territoriales, voire financières pour le roi. À ces prévarications s’ajoutent de graves erreurs, comme celle du commis des trésoriers de l’île Royale, Jean Laborde. Lors de la reddition des comptes de la colonie à La Rochelle, ce dernier s’aperçoit de l’oubli d’un coffre-fort à Louisbourg, contenant de l’argent ainsi que des documents permettant de rendre compte de l’utilisation de fonds royaux. Dans le cas de l’affaire de Louisiane, la collusion entre le monde des marchands, l’officier chargé par les trésoriers généraux des comptes de la colonie et les officiers de Plume en fonction est flagrante. Les évènements ont donné lieu à tant de mémoires et de libelles que le ministre rappelle tous les officiers mis en cause, civils et militaires, à Paris. En opposition à l’affaire du Canada, celle de Louisiane ne devient pas publique et demeure réservée au roi ainsi qu’à son administration versaillaise30. Avec l’appui des archives du département de la Marine, c’est-à-dire de la vision du ministre et de ses commis, on reproche principalement aux administrateurs d’avoir manqué à leurs fonctions mais aussi d’avoir installé un régime de la faveur, en faisant preuve de népotisme dans le recrutement des commis. L’écrivain Victor Almain a rejoint le Canada grâce à F. Bigot ; dans l’île Royale, l’écrivain extraordinaire Mathieu Cochelin reçoit son brevet d’écrivain ordinaire sur les représentations de Prévost, puis il exerce les fonctions de contrôleur après le départ de Jean Seguin et en attendant l’officier Charles Le Gac. Ces abus de pouvoir et autres comportements arbitraires suscitent des dénonciations de la part des colons, qui écrivent de plus en plus au roi et au ministre pour se plaindre. Face au pouvoir central, les administrateurs civils prennent une indépendance encore plus grande. La guerre, les difficultés de communication et les retards dans la correspondance les poussent à devenir plus autonomes.
Mais, en définitive, sur les vingt-neuf mandats d’amener déposés contre des officiers civils et militaires du Canada, et sur les quelques officiers de l’île Royale et de Louisiane, seule une minorité est condamnée à la prison. Le commissaire Jean-Victor Varin de La Marre est reconnu coupable le 10 décembre 1763 et est condamné au bannissement à perpétuité du royaume de France, en plus d’une amende de 1 000 livres et d’une restitution au roi de 800 000 livres. Plus généralement, les administrateurs sont congédiés ou retirés du service par retraite : les ministres font ensuite la sourde oreille aux demandes de réintégration. Plus exceptionnellement, un seul administrateur de Nouvelle-France est condamné à l’exil : F. Bigot, dernier intendant du Canada31. Les condamnations les plus sévères ont généralement été assouplies, voire annulées. Le père du garde-magasin Gamelin Maugras vient jusqu’à Paris plaider la cause de son fils resté au Canada, et il demande en même temps à toucher le montant de ses lettres de change. Il obtient l’annulation des poursuites. J.-M. Landriève tente d’obtenir sa réhabilitation. Après avoir obtenu un sauf-conduit des Anglais pour se rendre en France, ce commissaire, choisi par le marquis de Vaudreuil pour veiller sur les affaires du roi après la Conquête32, tente de faire annuler sa condamnation à l’exil ainsi que la restitution des 100 000 livres prévues. Il fait publier son acquittement dans la Gazette de Québec, rendant publique la décision finale de la Couronne. La famille Prévost de La Croix, étudiée par Marc Perrichet, poursuit son ascension33. L’ancien commissaire ordonnateur de l’île Royale est envoyé en 1768 en Corse. En 1773, la noblesse de sa famille est maintenue par le Parlement de Paris et il est fait chevalier de Saint-Louis ainsi que commissaire ordonnateur à Lorient. Son frère, Pierre-François, poursuit sa carrière à Saint-Domingue puis à Sainte-Lucie avant d’être affecté en Guyane. Difficile de tirer des conclusions tangibles sans avoir pu examiner de façon exhaustive les archives judiciaires. Cependant, selon les archives coloniales et les dossiers personnels, peu d’administrateurs ont fait l’objet de condamnations. Les raisons sont expliquées dans une lettre de l’intendant de Saint-Domingue, qui traite du commissaire Lory, retiré des Cayes et renvoyé en France : « Cet exemple contiendra les autres. Dans la disette où je suis d’officier d’administration et dans la nécessité indispensable d’avoir aux Cayes un sous-commissaire, j’aurais été forcé de prendre patience34. »
En mars 1765, la réforme du duc de Choiseul met un point final à l’existence des officiers de Plume de la Marine française. L’ordonnance, qui en découle, cherche à communiquer un nouveau souffle à ce département, après les conséquences désastreuses du traité de Paris. Le duc tente de tirer les conclusions de ces pertes. Dans ses mémoires, il insiste sur cette alliance continentale de 1757 avec l’Autriche, qui a fait négliger la guerre maritime et la guerre d’Amérique, « la véritable guerre35 ». Il voit aussi dans le délabrement du département de la Marine une des raisons de l’échec français lors de la guerre de Sept Ans : « Les officiers d’épée et de plume étaient dans le plus grand découragement [...] ; ce département était anéanti. » Ce délabrement offre, après 1763, plusieurs aspects. Il est d’abord matériel. Outre le mauvais état des ports de Toulon et de Brest, quatre-vingt-treize bâtiments ont été brûlés, pris ou perdus au cours de cette guerre36. Il est ensuite financier, car la Marine n’a plus beaucoup de « crédit ». Pour le duc de Choiseul, il est surtout moral : l’animosité de la Plume et de l’Épée ou les conflits internes paralysent alors cette administration et l’empêchent de penser à sa vocation première : aller en mer. Ce corps, qu’il juge « abâtardi », doit être rénové. Non pas que ces officiers manquent de connaissances37, mais l’ordonnance de 1689 qui en fixe l’organisation n’est plus adaptée à la Marine de 1765 : ce département doit évoluer. À cette date, les officiers de Plume anciennement affectés en Nouvelle-France sont déjà repartis vers de nouvelles destinations, généralement dans les colonies, après avoir travaillé à la reddition des comptes et à l’établissement du rôle des soldats ou des recrues. La guerre de Sept Ans précipite leur évolution. Deux ans après le traité de Paris, le corps des officiers de Plume disparaît, laissant la place à de nouveaux officiers, dits d’administration.
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Les soldats des compagnies franches de la Marine au Canada et à l’île Royale : le prix de la défaite (1750-1763)
Rénald Lessard
LLe destin des soldats des troupes coloniales servant au Canada entre le traité d’Aix-la-Chapelle et le traité de Paris change radicalement entre 1750 et 1763. Clé de l’affirmation des prétentions de la France en Amérique au début des années 1750, les compagnies franches revenant des colonies conquises par l’Angleterre feront l’objet de critiques et l’ensemble des compagnies franches de la Marine seront supprimées en 1762. « On n’ose pas dire ce qu’étaient ces compagnies, sans forme, sans discipline ; elles n’avaient de militaires que l’habit, [...] formées de soldats ramassés sans choix, presque tous déserteurs, mal disciplinés », écrira-t-on1. Ce dénigrement des troupes coloniales touchant autant le soldat que l’officier, justifiant en partie la défaite, servira à discréditer le secrétariat d’État de la Marine et à mettre en valeur les régiments dépendant du département de la Guerre. Par leur capacité à se projeter massivement à l’extérieur du territoire national et à monter des opérations amphibies complexes, les Britanniques ont transformé l’art de la guerre dans les colonies et européanisé le déroulement des opérations : sièges en règle, batailles rangées, importance de l’artillerie. Les troupes coloniales devenaient ainsi pour plusieurs raisons mal adaptées au nouveau contexte.

Mais les soldats ont-ils vraiment démérité ? Un regard sur leur situation à partir de 1750, sur leur mode de recrutement, sur leur rôle durant la guerre de Sept Ans et sur les conditions de leur retour en France jette un éclairage sur les raisons ayant justifié leur licenciement.
Un colosse au pied d’argile : la Nouvelle-France en 1750

Au milieu du xviiie siècle, même si elle occupe une grande partie de l’Amérique du Nord, la France ne possède que des territoires relativement peu peuplés au regard des colonies anglaises ou espagnoles. En 1750, le Canada comprend à peine 60 000 habitants de souche européenne, qui se concentrent essentiellement dans la vallée du Saint-Laurent entre Montréal et Rimouski et le long de quelques-uns de ses affluents. Le quart de la population canadienne vit dans les villes de Québec (7 000 à 8 000 habitants), de Montréal (4 000) et de Trois-Rivières (moins de 1 000). En 1752, la population de la partie de l’Acadie possédée par la France est essentiellement concentrée à l’île Royale (île du Cap-Breton) en dehors de Louisbourg (2 141), dans la ville de Louisbourg (1 994 habitants excluant 1 091 soldats, 100 officiers et 200 réfugiés), à l’île Saint-Jean (2 180) et dans le secteur de la Baie Verte, de Shédiac et de fort Beauséjour (1 113), en tout environ 6 000 âmes2. Enfin, la Louisiane, à laquelle est rattaché le pays des Illinois, possède une population inférieure à 10 000 individus. La Nouvelle-France réussit, en particulier par le biais d’un réseau de forts et d’alliances avec les Amérindiens, à contrôler tant bien que mal tout l’intérieur de l’Amérique du Nord : de la vallée du Saint-Laurent en passant par la région des Grands Lacs, la vallée du Mississippi et son embouchure. À l’opposé, les Treize Colonies anglaises en Amérique du Nord dépassent le million d’habitants mais se trouvent enclavées entre l’Atlantique et les Appalaches*. Des points majeurs de friction existent en particulier en Acadie, sur le territoire actuel du Nouveau-Brunswick, au sud du lac Champlain dans l’état de New York actuel et surtout dans la vallée de l’Ohio.
Une paix armée

En 1748, le traité d’Aix-la-Chapelle met fin à la guerre de Succession d’Autriche qui avait, en particulier, opposé la France à l’Angleterre. En Amérique, Louisbourg, capturé par les Anglais en 1745, est rendu à la France. Théoriquement, le conflit se termine par un retour à la situation ante bellum mais le problème de la délimitation des frontières entre les colonies françaises et anglaises n’est pas réglé. Des conférences « doivent se tenir à Paris, tant pour le règlement des possessions des deux nations en Amérique et de leurs limites que pour terminer les affaires des prises faites à la mer3 ». Le gouverneur Roland-Michel Barrin de La Galissonnière, conscient des visées anglaises et des enjeux stratégiques, met rapidement en œuvre différentes mesures visant à endiguer l’expansion britannique et à affirmer les prétentions françaises. Ses successeurs poursuivront dans le même sens. Ainsi, entre 1749 et 1754, en Acadie, Louisbourg est réoccupée et les forts Beauséjour, Gaspareaux et La Tour (embouchure du fleuve Saint-Jean) sont érigés. L’île Saint-Jean (Île-du-Prince-Édouard) est mise en valeur, en particulier grâce aux Acadiens qui sont nombreux à quitter l’Acadie sous occupation anglaise. À la même époque, on commence la colonisation de la région du lac Champlain. L’axe Richelieu-Hudson – route d’invasion par excellence – n’est pas négligé. Fort Saint-Frédéric (Crown Point), sur le lac Champlain, marque alors la limite sud de l’expansion française et des colons, généralement d’anciens soldats, sont incités à s’y établir. En 1756, l’ingénieur Michel Chartier de Lotbinière poussera plus au sud et occupera le site stratégique de fort Carillon situé entre les lacs Champlain et Saint-Sacrement (Lake George). Pour faciliter les communications, le fort Saint-Jean est érigé en 1748 et un chemin le relie à La Prairie. La présence française est aussi consolidée dans la région des Grands Lacs et le long du Saint-Laurent, à l’ouest de Montréal. Les forts de La Présentation (Ogdensburg) et de Rouillé (Toronto) sont construits en 1749-1750. Un effort est également fait pour accélérer le peuplement de Détroit, la clé de voûte des Grands Lacs. Enfin, entre 1749 et 1754, la vallée de l’Ohio est occupée militairement. Le fort Duquesne (Pittsburgh) est érigé en 17544.
Des troupes pour affirmer les prétentions françaises

Cette politique d’affirmation de la souveraineté française en Amérique implique des dépenses considérables, mais nécessite surtout l’envoi de troupes supplémentaires. Les compagnies franches de la Marine, présentes au Canada depuis 1683, constituent en 1750 les seules forces régulières dans la colonie jusqu’à l’arrivée des premiers bataillons des « troupes de Terre » en 1755. Ces compagnies dépendent du secrétariat d’État de la Marine responsable des colonies ; elles sont à distinguer des troupes de la Marine servant sur les navires et dans les ports qui relevaient aussi de la Marine. Dans les documents, les premières sont souvent appelées troupes du Canada, troupes de l’île Royale, troupes du détachement de l’infanterie de la Marine ou, tout simplement, troupes des colonies.
Les compagnies franches de la Marine sont constituées de compagnies indépendantes, non organisées en régiment, ayant chacune un capitaine à leur tête. Toutefois, si les impératifs de la guerre l’exigent, les soldats des troupes de la Marine peuvent être regroupés en bataillons, à l’image des troupes de Terre. C’est ce que fait le marquis de Montcalm le 21 juillet 1757 alors qu’il se prépare à attaquer fort William-Henry. Opération à son dire fort difficile, et dont ceux qui en sont chargés ont beaucoup de peine à venir à bout. Mais le 28 juillet 1757, il est fier d’écrire que le bataillon de la Marine de 525 hommes « fait maintenant le service comme les nôtres », c’est-à-dire comme les troupes de Terre5. En février 1758, bien que reconnaissant les avantages qu’avait présenté le recours aux troupes de la Marine en 1757 au siège de fort William-Henry, les autorités métropolitaines se montrent défavorables à l’idée d’« embataillonner » ces troupes, tout en ne s’opposant pas au recours occasionnel à ce mode d’organisation6. Au printemps 1760, on tire « deux bataillons avec leurs compagnies de grenadiers de toutes les troupes de la colonie », auxquels on attache des drapeaux7. Ayant à leur tête, à titre de commandants, le chevalier de La Corne et le sieur de Vassan, les troupes de la Marine sont présentes à la bataille de Sainte-Foy le 28 avril8.
En 1748, les 28 compagnies présentes dans la vallée du Saint-Laurent comptent théoriquement chacune 29 soldats et sous-officiers, soit en tout 812 hommes ; mais, puisque les compagnies sont rarement complètes, les effectifs réels sont alors de 787 soldats et sous-officiers. En avril 1750, le roi décide d’augmenter le nombre de compagnies, les faisant passer de 28 à 30 ; il porte le nombre d’hommes de chacune de 29 à 50 et crée une compagnie de canonniers-bombardiers de 50 hommes9. L’envoi de 1 000 recrues en 1750 permet de porter les effectifs à 1 500 hommes tout en congédiant 233 hommes mariés, mauvais sujets ou invalides10. Les engagements sont de six ans mais, dans la réalité, au gré des circonstances, les congés ne sont pas automatiquement accordés.
Entre 1750 et 1757, les 30 compagnies de soldats sont composées chacune de 43 soldats (un cadet soldat compris), de deux sergents, de trois caporaux, d’un cadet à l’aiguillette et d’un tambour avec un capitaine, un lieutenant en pied et un sous-lieutenant. Le commandant de l’artillerie François-Marc-Antoine Le Mercier a sous ses ordres un lieutenant commandant la compagnie, un enseigne, un sergent, un second sergent, trois caporaux, deux tambours et 22 canonniers11. S’ajoutent un tambour-major et un fifre pour l’ensemble des troupes.
Chaque année, la compagnie des canonniers-bombardiers peut compter sur un certain nombre de recrues provenant de celles qui ont été levées pour la Marine. En 1756, elle reçoit en plus huit matelots sortis du Léopard, un navire qui a été désaffecté dans la colonie. Le 30 juillet, dès leur arrivée au fort Frontenac, ces derniers sont remis à M.-A. Le Mercier pour servir de canonniers12. La même année, sur 156 soldats volontaires tirés de régiments des troupes de Terre venus de France au Canada, 18 seront incorporés dans les canonniers de la colonie13.
En 1757, dix nouvelles compagnies sont créées, de même qu’une seconde compagnie de canonniers-bombardiers. Chacune des 40 compagnies doit comporter 65 hommes, ce qui, en tout, représente des effectifs théoriques de 2 600 fusiliers et de 100 canonniers-bombardiers. Toutefois, même si les 10 nouvelles compagnies sont effectivement montées, les troupes de la Marine au Canada ne dépasseront jamais le sommet de 2 300 hommes atteint à l’automne 175714. C’est peu au regard de l’immensité du territoire à défendre et des besoins militaires sans cesse croissants.
En 1757, le passage de 50 à 100 canonniers est facilité par l’arrivée de 6 officiers et de 20 canonniers tirés du corps royal de l’artillerie et du génie15. Le ministre de la Guerre résume la situation :
J’ai l’honneur de vous informer, Monsieur, qu’en conséquence de la demande qui a été faite à mon oncle par M. de Machault dans le mois de janvier dernier, il vient d’être détaché du bataillon de Soucy du corps roïal de l’artillerie et du génie, vingt canoniers qui arriveront à Brest le 20 de ce mois pour passer au Canada. Je ferai joindre à cette lettre, l’état des six officiers qui doivent s’embarquer avec eux. J’espère que vous voudrés bien donner les ordres nécessaires pour leur faire toucher à chacun avant leur départ suivant l’usage ordinaire une gratification proportionnée à leurs grades16.

Les 20 canonniers – 19 selon L.-J. de Montcalm – et les 6 officiers débarquent à Québec au début de juillet 1757 et seront intégrés au corps de M.-A. Le Mercier17. Ce mélange en principe temporaire d’officiers et de soldats provenant des troupes de Terre avec des officiers et des soldats issus des compagnies franches de la Marine ne sera pas sans poser quelques problèmes. En mai 1759, nouvel apport du corps royal d’artillerie : 25 canonniers et 2 sergents arrivant sont incorporés dans l’artillerie de la colonie18.
Les troupes de la Marine servent sur tout le territoire de la colonie. En novembre 1750, les soldats sont répartis dans les villes de garnison de Québec (648), de Trois-Rivières (202) et de Montréal (650)19. Sur ces effectifs de 1 500 hommes, 591 sont détachés dans les différents postes relevant du Canada :
– fort Frédéric (Crown Point, New York), 50 ;

– fort Frontenac (Kingston, Ontario), 40 ;

– Niagara (près de Youngstown, New York), 50 ;

– Détroit (Détroit, Michigan), 68 ;

– Miamis (Fort Wayne, Indiana, ou tout près), 34 ;

– Ouiatanons (près de Lafayette, Indiana), 27 ;

– La Baie (Green Bay, Wisconsin) et aux Sioux (Wisconsin), 10 ;

– mer de l’Ouest, 10 ;

– Michilimakinac (Mackinaw City, Michigan) et Sault-Sainte-Marie (Ontario), 16 ;

– Nipigon (près de l’embouchure de la rivière Nipigon, Ontario), 1 ;

– Michipicoton (près de Michipicoton Harbour, Ontario), 1 ;

– Chagouamigon (près d’Ashland, Wisconsin), 1 ;

– lac des Deux-Montagnes, 12 ;

– Sault-Saint-Louis (Kahnawake, Québec), 25 ;

– La Prairie, 20 ;

– Chambly, 25 ;

– fort Saint-Jean, 25 ;

– La Présentation (Oswegatchie ; aujourd’hui Ogdensburg, New York), 12 ;

– Chédaïk (Shédiac, Nouveau-Brunswick), 110 ;

– fort La Tour à l’embouchure du fleuve Saint-Jean (Nouveau-Brunswick), 20 ;

– avec Monsieur de Vergor20, 29 ;

– Belle Rivière (Ohio), 5.


Au début de 1750, l’île Royale compte théoriquement 24 compagnies d’infanterie de 50 hommes, une compagnie de canonniers-bombardiers de 30 hommes, un tambour-major et un fifre, soit en tout 1 232 hommes21. Durant l’année, les effectifs de la compagnie des canonniers-bombardiers sont augmentés de 20 hommes. Cette « troupe sera désormais composée de deux sergens, trois caporaux, deux tambours et de quarante-trois canoniers22 ». Le 13 novembre 1752, les 25 compagnies comptent 1 091 soldats et sous-officiers23. Le 1er octobre 1756, elles en comptent 98924.
En 1757, tout comme au Canada, le roi veut augmenter les effectifs des troupes de la Marine. À l’île Royale, le nombre de compagnies doit passer de 24 à 32 et le nombre d’hommes porté à 70 pour chacune d’elles25. La plus grande partie des recrues envoyées en 1757 pour l’île Royale ayant été capturée en mer, ce projet n’a pas de suite. Une seconde compagnie de canonniers-bombardiers de 50 hommes est cependant établie à Louisbourg en 175826. En fait, le nombre de soldats des compagnies franches de la Marine présents à l’île Royale restera à peu près stable, soit près de 1 000 hommes, entre 1750 et la capitulation de la ville en juillet 1758. À ce moment, les 24 compagnies d’infanterie et les deux compagnies de canonniers-bombardiers totalisent en tout 941 hommes27. De 1752 à 1754, les compagnies de Cabanac et de Jean-Louis de Raymond, en provenance du Canada et comportant en tout environ 90 hommes, servent à l’île Royale, mais ne sont pas comptabilisées au nombre des effectifs de l’île. Le premier octobre 1757, sur 1 038 soldats, sous-officiers et cadets servant à l’île Royale, 49 sont détachés à l’île Saint-Jean (île du Prince-Édouard) et 61 à Port-Toulouse (près de St. Peter’s, Nouvelle-Écosse)28. Enfin, à ce moment, 50 sont sur le point de se rendre à Port-Dauphin (Englishtown, Nouvelle-Écosse).
L’état-major

Le gouverneur général au Canada et le gouverneur de Louisbourg sont responsables des troupes sous leur juridiction. Ils disposent d’un état-major comprenant les officiers supérieurs, un ingénieur, un chirurgien, un aumônier, un écrivain pour tenir les registres et un tambour-major. L’intendant fait aussi obligatoirement partie de ce groupe en raison des répercussions que peuvent avoir certaines décisions dans le domaine qui est spécifiquement le sien, celui de la gestion financière de la colonie incluant le paiement de la solde des troupes. Ce groupe d’hommes est pour l’essentiel celui qui décide de la conduite de la guerre. Il fixe les objectifs d’attaque et de défense, détermine les tactiques à utiliser, prévoit les ressources nécessaires en hommes, soldats et miliciens, en vivres et en équipement, et négocie les grandes alliances avec les Amérindiens29.
Les villes de Québec, de Montréal, de Trois-Rivières et de Louisbourg ont un gouverneur particulier, responsable de la direction et de l’administration civile et militaire. Toutefois, à Québec, siège administratif de toute la colonie, le gouverneur général occupe en même temps ce poste. Au service de ce gouverneur particulier se trouve un état-major des places de guerre, composé de quelques officiers responsables de l’administration militaire de la ville. La garnison, cependant, reste sous l’autorité de ces propres officiers30.
Les officiers

Le corps des officiers comprend pour chaque compagnie un capitaine, un lieutenant, un enseigne en pied et un enseigne en second. Les cadets constituent un groupe particulier, à mi-chemin entre le soldat et l’officier. En 1731, une ordonnance royale établit officiellement le rang de cadet dans les troupes du Canada, à raison d’un par compagnie. En signe distinctif, ils portent à l’épaule, sur leur uniforme, un cordon bleu et blanc, d’où le nom de « cadets à l’aiguillette » qu’on leur donne. On voit apparaître au fil des ans, de manière officieuse, des « cadets-soldats » assimilables à des cadets en second, qui seront finalement réglementés à un par compagnie en 1750. Même s’ils sont généralement fils d’officiers établis au Canada et qu’ils espèrent le devenir, les cadets à l’aiguillette et les cadets-soldats sont comptés au nombre des soldats lors des revues et ils doivent servir avec eux pour apprendre le maniement des armes31.
On retrouve en 1754, au Canada, 103 officiers, soit 28 capitaines, 28 lieutenants, 28 enseignes en pied et 19 enseignes en second et, à l’île Royale, 93 officiers, soit 24 capitaines, 24 lieutenants, 23 enseignes en pied et 22 enseignes en second32. Selon les données de Jay Cassel, 285 officiers serviront au Canada entre 1750 et 176033. Nous n’avons pas de chiffres pour l’île Royale mais, compte tenu du nombre de compagnies, on devrait y retrouver environ 200 officiers pour la même période. Fait à signaler : au début des années 1750, les trois quarts des officiers sont nés au Canada. Ils sont bien au fait des réalités canadiennes et sont habitués à se battre à la manière des Canadiens et des Amérindiens. D’ailleurs, en temps de guerre, ils commandent des partis de guerre formés de soldats des troupes régulières, de miliciens et d’Amérindiens. À l’île Royale, les officiers sont souvent les fils et les petits-fils d’officiers ayant servi à Plaisance avant l’évacuation de sa population vers Louisbourg. Comme au Canada, de véritables dynasties se fondent. Des échanges entre les deux colonies se produisent régulièrement. Faute de places disponibles, certains iront servir en Louisiane, à Saint-Domingue, à la Martinique ou en Guyane. Malgré les ordonnances et les instructions prônant de bonnes relations entre les officiers des troupes de Terre et de ceux de la Marine, des tensions surgissent régulièrement, et sur tous les sujets, entre les deux groupes34. Si les officiers sont généralement nés au Canada, les soldats sont en revanche essentiellement recrutés en France.
L’envoi de recrues

Pour compléter les pertes liées aux décès et aux licenciements de soldats, la France envoie chaque année au Canada moins d’une centaine de recrues. Depuis 1718, les envois ont toujours été inférieurs à 150. En fait, entre 1712 et 1748, le Canada ne reçoit en moyenne que 76 recrues par année. À Louisbourg, les chiffres sont du même ordre.
Durant la décennie 1750, les choses changent rapidement. Les efforts de la France sont considérables, sans précédent. Malgré la capture d’au moins 2 000 recrues destinées à l’ensemble des troupes, 4 545 hommes seront incorporés dans les troupes de la Marine servant au Canada (3 546) et à l’île Royale (981), et 1 152 dans les troupes de Terre. À l’automne 1750, 638 anciens soldats sont en service au Canada et environ 950 à l’île Royale35. Avec les recrues et les volontaires arrivés entre 1750 et 1760, ce sont respectivement 4 202 et 1 931 soldats et sous-officiers qui servent au Canada et à l’île Royale, soit en tout 6 133 militaires excluant les officiers.
Tableau 10. Recrues intégrées dans les troupes de la Marine (1750-1760)

		1750
	1751
	1752
	1753
	1754
	1755
	1756
	1757
	1758
	1759
	1760
	Total

	Canada, recrues
	848
	47
	128
	119
	70
	75
	918
	750
	98
	273
	220
	3 546

	Canada, volontaires tirés des régiments
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	18
	0
	0
	0
	0
	18

	Louisbourg, recrues
	201
	50
	99
	107
	64
	2
	174
	74
	210
	0
	0
	981

	Total
	1 049
	97
	227
	226
	134
	77
	1 110
	824
	308
	273
	220
	4 545




On compte trois vagues importantes d’envoi de recrues pour le Canada : 1750, 1756 et 1757. En 1750-1751, dans un contexte de guerre froide, la France augmente ses forces coloniales : d’abord 1 000 recrues pour le Canada et 200 pour l’île Royale. À l’automne 1750, après le Canada et l’île Royale, on prévoit une augmentation du nombre de compagnies stationnées aux Antilles, en Louisiane et en Guyane :
Saint-Domingue, 18 compagnies de 50 hommes : 900 hommes ; Cent Suisses du régiment de Karrer, 100 hommes ; pour les isles du Vent, 10 compagnies françoises de 50 hommes, 500 hommes ; pour Cayenne, 4 compagnies françoises de 50 hommes, 200 hommes ; pour la Louisianne, 24 compagnies françoises de 50 hommes, chacune 1 200 hommes. Total : 2 900 hommes36.

Traditionnellement, les recrues engagées par le département de la Marine étaient le fait d’officiers de la Marine basés à Rochefort ou provenant des colonies. Il était plus rentable – et moins risqué quant à la perte de recrues par désertion – de les recruter à proximité des lieux habituels de départ des navires qui les transportaient dans les colonies. C’est pourquoi Rochefort, La Rochelle, Saintes, Saint-Jean d’Angély, Angoulême ou même Nantes fournissent d’importants contingents. Il faut souligner que ces villes ont fourni aussi beaucoup de colons au Canada.
Le 4 mai 1749, le secrétaire d’État de la Marine demande aux autorités canadiennes d’envoyer de quatre à six officiers en France afin de veiller au recrutement et au choix des hommes. Ainsi, en janvier 1750, le roi charge un officier des compagnies franches de la Marine, le sieur de Saint-Laurent, servant au Canada, « de travailler à la levée des soldats nécessaires pour compléter lesdites troupes37 ». En avril, les recrues faites par les cinq officiers de Québec, un sergent de la Marine et le commissaire préposé au bureau des troupes à Rochefort sont au nombre de 286, dont 239 faits par les officiers du Canada. Ils reviennent « à 60 livres pièce ainsi que vous l’avé fixé, Monseigneur ; 26 autres faits par le nommé Quillet, sergent, suivant leur compte reviennent l’un dans l’autre à 39 livres 7 sous 8 deniers, et enfin les 21 derniers qu’a engagé icy M. d’Abbadie, commissaire des troupes, reviennent tout frais comptés à 15 livres 11 sous 5 deniers38 ».
Toutefois, la décision d’augmenter le nombre de soldats dans les colonies incite à recourir à un nouveau mode de recrutement plus rapide : le réseau du chevalier Alexis Magallon de La Morlière39. Grâce à ses agents recruteurs, particulièrement actifs à Paris, à Liège, à Auxerre, à Lyon et à Grenoble, et profitant de la démobilisation massive de soldats au lendemain de la paix de 1748, A. Magallon de La Morlière recrute rapidement (mais pas toujours dans le respect des règles) des milliers d’hommes et les dirige vers les citadelles de Belle-Île-en-Mer et de Bayonne40. À partir de 1751, l’île de Ré deviendra le lieu de rassemblement des recrues avant leur départ pour les colonies. Le 9 juin 1751, dans ses mémoires, le duc de Luynes résume bien le rôle d’A. Magellon de La Morlière :
M. de La Morlière me contoit ce matin qu’il vient de finir une commission dont il a été chargé depuis deux ans par M. Rouillé ; c’est de recruter les troupes destinées à la garde de nos colonies. Il était absolument indispensable de pourvoir à la sûreté desdites colonies et d’y envoyer un nombre suffisant de troupes pour les mettre en sûreté. Le nombre des troupes de la marine ne pouvoit pas suffire ; il falloit une augmentation, et M. de La Morlière, accoutumé depuis longtemps à faire et à examiner des recrues, a été avec raison jugé plus propre qu’un autre pour cette commission. Comme il savoit un grand nombre de déserteurs de nos troupes qui sont répandus dans les pays étrangers, et que l’amour de la patrie est un puissant motif pour exciter au retour, il a chargé les officiers sur les frontières de faire courre des billets dans les pays étrangers. Ces billets ont eu tout l’effet qu’on pourvoit désirer ; il est revenu sept mille cinq cents ou six cents hommes qui ont tous été engagés pour six ans, pour servir dans les troupes de la marine, la plupart grands et bien faits. Comme il n’y a point d’amnistie de publiée, les commandants ont eu ordre de fermer les yeux sur le retour de ces déserteurs ; on leur a fait espérer qu’après six ans de service ils auraient la liberté de retourner tranquillement chez eux. Des sept mille six cents qui ont été engagés, une partie a péri par les maladies ; c’est ce qui est aisé à croire, parce qu’ils ont souffert beaucoup, et qu’un grand nombre sont arrivés presque tout nus ; enfin, il y en a eu cinq mille d’embarqués. Ces troupes ne sont point distribuées en régiments, mais en compagnie de cinquante hommes chacune. Le capitaine a 1 500 livres d’appointements, et outre cela des subsistances suivant la colonie à laquelle il est destiné. Il est chargé de la subsistance de ces cinquante hommes, qui lui est fournie dans le pays ; il a encore un revenant bon sur ces subsistances, sur le non-complet. Le lieutenant et l’enseigne ont aussi des subsistances personnelles, et outre cela le lieutenant a 760 livres d’appointements, et le cornette 500 livres, ce qui est plus que la paye d’un lieutenant d’infanterie41.

Si 1 073 recrues sont envoyées au Canada en 1750, 55 meurent durant la traversée et 848 seulement seront indiquées comme ayant été incorporées dans les troupes à la revue de l’automne42. La qualité n’est pas au rendez-vous. En novembre 1750, le gouverneur La Jonquière déplore le grand nombre de mauvaises recrues, vieillards, estropiés, coquins, ou Espagnols incapables de parler français. L’âge est connu pour 396 individus : 13 n’ont pas l’âge réglementaire de 16 ans et 18 ont plus de 40 ans. En fait, 70 % ont entre 16 et 25 ans.
En 1756, les opérations militaires ayant pris de l’ampleur, un nouveau renfort important parvient au Canada. Malgré un contexte de guerre, 13 des 14 navires portant des recrues à destination de Québec y parviennent. Seul le Saint-Ursin portant 120 recrues a été capturé deux jours après son départ. Une recrue de 918 soldats levée par la Marine est ainsi incorporée à l’arrivée dans les troupes de la Marine, qui, somme toute, n’avaient reçu que peu de renforts depuis 175043. Les troupes de Terre bénéficient pour leur part de la venue des régiments de La Sarre, du Royal-Roussillon et de 156 soldats volontaires tirés de différents régiments : 138 sont intégrés dans les bataillons de la Reine, de Languedoc, de Guyenne et de Béarn, et 18 sont incorporés aux canonniers de la colonie.
Malgré certaines récriminations des autorités canadiennes sur la qualité des troupes recrutées, le recours au service d’A. Magallon de La Morlière en 1750 est considéré comme un succès et une gratification lui est même accordée. À partir de 1751, le lieutenant-colonel d’infanterie Pierre Gignoux prend le relais. Avignon, Lyon, Montauban, Bordeaux, Bayonne, Poitiers et Nantes sont mentionnés comme des centres de recrutement pour les troupes coloniales44. Le 17 juin 1751, des instructions précises sont transmises à P. Gignoux :
Sa Majesté ayant chargé le sieur Gignoux de faire des levées de recrues pour les troupes des colonies, de les rassembler à l’île de Ré et de les y discipliner durant le séjour quelles y feront jusqu’à ce qu’elles soient embarquées pour les destinations que Sa Majesté jugera à propos de leur donner, [...] il doit prendre les plus justes mesures non seulement pour que les recrues ne soient composées que de bons hommes, mais encore pour qu’elles n’occasionnent que le moins de dépense qu’il sera possible. Il ne doit point estre engagé de soldats au dessous de la taille de cinq pieds deux pouces, à moins que ce ne soit de jeunes gens desjà assez forts pour servir et d’espérance à acquérir bientôt la taille requise. Il conviendra autant qu’il sera possible d’en engager qui aillent des métiers utiles pour les colonies, tels que maçons, tailleurs de pierre, charpentiers, menuisiers, couvreurs et autres, mais Sa Majesté ne veut point qu’il soit engagé d’étrangers. Il ne doit pas entre fait d’engagements pour un moindre temps que celui de six ans. [Durant] le séjour que les recrues auront à faire à l’isle de Ré, il ne négligera rien pour les former à la discipline et à tous les exercices militaires45.

Par le marché fait avec P. Gignoux le 2 décembre 1752, le prix pour chaque recrue rendue à l’île de Ré est fixé à 70 livres. Toutefois, les circonstances de la guerre obligent à un réajustement : « Au lieu du prix de soixante-dix livres porté par son traité, lui sera payé quatre-vingt livres pour les recrues fournies depuis le 1er janvier 1756 jusqu’au premier juillet 1757, et [...] les autres pendant la guerre lui seront payées sur le pié de quatre-vingt-dix livres par homme46. » Outre l’ajustement des sommes versées, les besoins en recrues obligent également la Marine à multiplier les sources d’approvisionnement en hommes. En 1756, sur 871 recrues envoyées au Canada, 413 avaient été réunies par Jean-Chrétien Fischer, 255 par P. Gignoux, 108 par Boucher de Paris et 95 par A. Magallon de La Morlière47. Ce dernier et J.-C. Fischer, qui ont beaucoup guerroyé en Flandres et en Allemagne, recrutent surtout sur la frontière nord de la France : des Pays-Bas autrichiens en passant par la Lorraine, l’Alsace, la Franche-Comté, l’Allemagne et la Suisse48. Boucher recrute à Paris des individus originaires de Paris ou de passage dans cette ville. Enfin, P. Gignoux fait des levées surtout dans l’ouest et le sud de la France.
En 1757, les coûts croissants, les difficultés de recruter en temps de guerre et des demandes importantes en provenance du Canada obligent les autorités à chercher de nouvelles solutions pour fournir des hommes aux troupes du Canada. À la suite des demandes du gouverneur de Vaudreuil, le roi décide d’augmenter les forces servant au Canada. Le secrétaire d’État de la Guerre se charge de remplacer les 8 compagnies capturées sur le Lys par les Anglais en 1755 et de fournir 6 officiers et 20 canonniers provenant du régiment Royal-Artillerie pour la formation de 2 compagnies de canonniers. Du côté de la Marine,
on a pris 2 000 hommes dans le corps des Volontaires Étrangers, et l’on y joindra quelques recrues de celles que la marine rassemble à l’isle de Ré pour le compte des troupes de la colonie et des six bataillons des troupes de terre sur le pié des augmentations ordonnées pour les deux corps. [...] Pour tous ces objets d’augmentation, on devoie faire embarquer, sçavoir a Bordeaux 800 hommes, à Saint-Malo 225, à Brest 450, à Dunkerque y compris les huit compagnies du remplacement 730 et à Rochefort 200, ce qui fera 2 405. Il faut pour les augmentations ordonnées, sçavoir pour les 10 compagnies nouvelles des troupes de la colonie 650, pour le remplacement des 8 compagnies des bataillons de la Reyne et de Languedoc 330, pour l’augmentation dans les 78 compagnies des 6 bataillons des troupes de terre qui doivent être portées à 50 hommes chacune 780 : 1 760. Ainsi, s’il ne survient pas d’accident aux bâtimens de transport, il arrivera en Canada au-delà de ce qu’il en faut pour tous ces objets d’augmentation 645 hommes. Il est vrai qu’il y a de plus à pourvoir au complet des troupes actuelles de la colonie et des six bataillons de troupes de terre. Mais suivant les revues du mois d’octobre dernier, ce premier corps étoit plus que complet, et il ne manchois (sic) que 101 hommes pour celui des 6 bataillons49.

Le corps des Volontaires Étrangers a été créé le 1er juin 1756 pour servir sur mer et aux colonies50. J.-C. Fischer, dont les exploits militaires furent célèbres à l’époque, est chargé de lever les 4 000 hommes qui le composeront. Fort de sa renommée, il y parvient en six semaines. Selon le duc de Luynes, il n’y aurait « pas un Français ni un sujet du roi, mais ce qui mérite infiniment d’être remarqué, c’est qu’à peine cette troupe a-t-elle été formée qu’elle a été disciplinée avec une si grande exactitude que non seulement on a prévenu la désertion, mais que l’on a même évité tous les sujets de plaintes dans les marches et les séjours51 ». En 1757, on décide donc d’utiliser 2 330 des 4 000 hommes pour servir au Canada, tant dans les troupes de Terre que de celles de la Marine. En février, les différents contingents se dirigent vers leur port d’embarquement. À ces hommes, on joindra également 80 recrues de Boucher, 84 de P. Gignoux et 17 d’A. Magallon de La Morlière ; en tout, 2 600 hommes de recrue ou de remplacement destinés au Canada. Au moins 21 navires ont été frétés pour transporter tous les renforts – et c’est sans compter sur l’envoi des deux bataillons de Berry appartenant aux troupes de Terre, d’abord destinés aux Indes, puis envoyés à Louisbourg pour être enfin redirigés vers Québec.
À Dunkerque, le roi achète de Dominique Morel cinq vaisseaux (la Vénus, le Lys, le Prudent, le Marchand de Barbade et l’Allouette) devant transporter à Québec 528 soldats52. Au total doivent s’embarquer à Dunkerque ou à Gravelines 400 hommes, auxquels s’ajoutent 330 autres pour remplacer les 8 compagnies des régiments de la Reine et de Languedoc capturés sur le Lys en 1755. Les navires mettent voile le 20 avril. Une lettre de l’intendant F. Bigot du 12 septembre 1757, aujourd’hui perdue, atteste de l’arrivée des troupes et des navires. Nous ne savons pas exactement le nombre de soldats débarqués à Québec ; 255 seulement des hommes de remplacement sur les 330 prévus seront incorporés. Les autres ont probablement été capturés ou intégrés à d’autres compagnies.
À Brest, le Saint-Esprit et le Commissaire, navires marchands frétés de Saint-Malo, doivent transporter 450 hommes. Le premier arrive à Québec le 30 juin 1757, mais le sort du second est incertain. Toutefois, puisque les six officiers accompagnant les soldats du corps des Volontaires Étrangers sont parvenus à destination, on peut présumer que les soldats en ont fait de même.
Le détachement de 800 hommes de Blaye-Bordeaux a subi quant à lui des pertes considérables lors de la traversée : 91 hommes pris sur la Renommée, 225 sur le Rubis et 145 sur le Superbe... et nous ne connaissons pas les noms de tous les navires qui avaient été frétés pour ce contingent. En définitive, 369 recrues seront incorporées en 1757 dans les troupes de Terre : 255 hommes serviront à remplacer les 8 compagnies capturées sur le Lys et 750 seront intégrés aux troupes de la Marine. La moitié des renforts aura donc été interceptée par les Anglais. Le Journal du marquis de Montcalm résume bien la situation :
Départ du marquis de Montcalm pour se rendre à Québec, pour y faire la revue des deux bataillons de Berry, des compagnies nouvelles créées par ordre du 25 janvier, pour remplacer les huit compagnies de la Reine et de Languedoc prises par les Anglais sur l’Alcide et le Lys en 1755, et pour voir les recrues envoyées de France. Sur deux mille deux cents qui étaient annoncées, il n’en est pas arrivé plus de onze cents, en général de chétive espèce. Les troupes de la colonie en ayant pris sept cent cinquante pour se compléter et former leurs dix compagnies nouvelles, les compagnies des six bataillons des troupes de terre ne pourront être mises qu’à trente-neuf, et le régiment de Berry sera fort au-dessous du complet. Les deux bataillons du régiment de Berry dont la composition avait été ordonnée pour aller servir aux Indes sont composés de neuf compagnies de soixante hommes chacune, y compris la compagnie des grenadiers, et trois officiers par compagnie53.

De 1758 à 1760, les défaites en Europe, la concentration des efforts de guerre sur les théâtres de guerre européens et la supériorité navale des Britanniques limitent considérablement les possibilités de la France de multiplier ses efforts de guerre en Amérique du Nord. Les renforts français se résumeront à quelques centaines d’hommes ayant atteint Québec, et dont environ la moitié se retrouveront dans les troupes de la Marine. À Louisbourg, les troupes de la Marine reçoivent peu de recrues. Il est vrai que la majorité des renforts envoyés ont été interceptés. Malgré tout, un effort important avait été consenti par la France pour défendre ses possessions nord-américaines, surtout entre 1750 et 1758. Pour les seules compagnies franches de la Marine, ce sont plus de 4 500 recrues qui sont venues rejoindre les troupes déjà sur place.
Les troupes de la Marine et l’effort de guerre

Si les troupes de la Marine sont présentes sur tous les théâtres d’opération, elles se distinguent surtout par l’utilisation qu’en fait le marquis de Vaudreuil pour former des partis de guerre mixtes comprenant des miliciens canadiens, des Amérindiens, et plus rarement des soldats et des officiers des troupes de Terre. Les raids, les opérations de petite guerre et la défense des forts et des postes des Grands Lacs jusqu’en Acadie en passant par l’Ohio supposent la dissémination des soldats des troupes de la Marine sur un territoire immense. Avant l’arrivée des troupes de Terre, ils sont les seules forces régulières et participent à ce titre à l’affaire Jumonville et au siège de Fort Necessity (1754), à la défaite du général E. Braddock et à la défense du fort Beauséjour (1755). En compagnie des troupes de Terre, ils participent à l’affaire du lac Saint-Sacrement (1755), à la prise du fort Chouaguen (1756) et du fort William-Henry (1757), à la défense de Louisbourg (1758) et aux sièges de Québec (1759 et 1760). Par contre, la victoire de Carillon doit être clairement attribuée aux troupes de Terre, les troupes de la Marine ne formant alors que 5 % des effectifs présents.
Il est difficile d’établir avec précision les pertes subies lors des différents engagements. Selon les rapports officiels, les troupes de la colonie ont eu des hommes tués lors de l’affaire du lac Saint-Sacrement (7), de la prise du fort William-Henry (1), à la défense de Louisbourg (30), à la bataille de Carillon (10), à celle de Sainte-Foy le 28 avril 1760 (17) et au siège de Québec qui s’ensuivit (10)54. On ne possède aucun chiffre ni pour la bataille des plaines d’Abraham ni pour celle de la Belle-Famille survenue le 24 juillet 1759 – l’une des plus brutales et des moins connues de la guerre55. Les chiffres de l’époque frappent par leur petitesse, mais il ne faut pas oublier que nombre de décès liés à des engagements militaires ne surviennent pas sur le champ de bataille, mais bien plutôt dans les jours et les semaines qui suivent. Les accidents et les maladies infectieuses sont cause de mortalités bien plus élevées. À Louisbourg, le siège de la ville en 1758 suscite des pertes importantes :
J’ay l’honneur de vous remettre cy-joint un rolle des soldats morts, désertés et congédiés dans les compagnies franches détachées de la marine à l’isle Royale pendant les trois derniers mois de l’année 1757 avec une liste des changemens qui s’y sont faits pendant ledit tems, afin de vous faire connoître la scituation au juste de ces compagnies au premier janvier de cette année. J’ay ajouté un extrait général des revues faites depuis ce jour, jusqu’à celuy de l’embarquement le neuf aoust suivant, par lequel vous verrés qu’on a perdu pendant les sept premiers mois de cette année 225 hommes morts à l’hôpital ou tués durant le siège, qu’il y en est déserté 52, qu’il en a été congédiés 13, et qu’il y en a 50 qui n’ont pas parus à la dernière revue le jour que ces compagnies ont été embarquées pour l’Angleterre. J’ay l’honneur de vous observer sur ce dernier article que je sçais qu’il y a plusieurs officiers qui ont fait passer des soldats pour leurs domestiques, tant parmi ceux qui [sont] en Angleterre que dans les familles qui sont de retour en France, qu’il y a aussi des soldats qui sont cachés dans les bâtimens de transports, qu’il en existe une vingtaine ou environ au port de Rochefort. Il est vraisemblable que ces hommes se trouveront, lorsque les compagnies repasseront en France, si vous jugés à propos d’ordonner qu’ils les rejoignent. Il n’étoit parvenu dans la colonie que cent onze hommes de recrues cette année, dont je n’ay point reçu de signallements ni même de listes. On en a débarqués une partie a l’hôpital, et l’autre a été incorporée tout de suite dans les compagnies, qui étoient desjà détachées dans les différents retranchemens le lon de la coste, de façon qu’il n’a pas été possible de signaler ces nouvelles levées56.

Le retour en France

Lors de la capitulation de Louisbourg en juillet 1758, les 24 compagnies des troupes de la Marine de l’île Royale comprennent 76 officiers, 746 soldats et 195 blessés, en tout 1 017 militaires57. Ils seront ramenés en France et regroupés à Rochefort. Plusieurs succomberont durant la traversée et peu après leur arrivée dans un grand dénuement. Exactement comme cela avait été fait après la chute de Louisbourg en 1745, les soldats ont continué de servir comme groupe sous le nom de troupes revenues de l’île Royale. En 1759, on réduit les compagnies de 50 à 30 hommes et on y incorpore les nouvelles levées en provenance de l’île de Ré58. Les soldats âgés ou estropiés sont congédiés. La demi-solde est accordée à certains anciens soldats.
En 1760, 399 soldats, essentiellement des anciens de Louisbourg, seront expédiés au Canada. 119 seront pris en mer et 60 feront naufrage au large des Açores. Les 220 restants, à bord du Machault, du Marquis de Malauze et du Bienfaisant, se réfugieront dans la baie des Chaleurs le 17 mai 1760. Ils se rendront par la suite aux Britanniques59. Des soldats seront également utilisés dans l’expédition de Ternay contre Terre-Neuve en 1762.
En septembre 1760, au moment de la capitulation de Montréal, 116 officiers et 902 soldats des troupes de la Marine sont présents à Montréal et 150 à Trois-Rivières60. Des centaines de soldats ont également été faits prisonniers lors de la capitulation de Québec en 1759, de la capture des forts de Lévis, de l’île-aux-Noix, de Chambly et de la rivière Jacques-Cartier, puis transportés en Angleterre ou vers New York. Au moment de la capitulation de Montréal, quelques dizaines de soldats sont encore dans les forts de l’ouest : Michilimakinac, Détroit et Ouiatanons.
En octobre 1760, le commandant en chef britannique J. Amherst souhaite expédier en France tous les soldats réguliers, établis ou pas, mariés ou non :
Tous les réguliers, Français ou autres, qu’ils soient établis ou non au Canada, doivent en vertu de la capitulation être envoyé dans la vieille France. Vous allez donc sur reçu faire le calcul de leur nombre, officiers et soldats, et préparer la quantité nécessaire de navires pour les transporter, en les faisant ravitailler par MM. Delancey et Watts, les agents de New York, qui doivent veiller à ce que lesdits navires soient équipés et ravitaillés pour leur passage vers La Rochelle. Vous ferez embarquer lesdits prisonniers et procéder de suite à leur départ, en observant de prendre la parole des officiers et une liste signée par l’officier commandant spécifiant les noms des hommes avec les corps auxquels ils appartiennent et d’où ils ont été tirés, et pour éviter la désertion que vous craignez pour ceux qui sont mariés au Canada, non seulement vous les ferez surveiller de près mais vous les tiendrez également aussi longtemps que possible ignorants de la destination qui leur est réservée61.

Ces instructions sont répétées en novembre suivant : « En ce qui concerne les soldats français, pour les réguliers j’ai déjà été très clair et explicite et je dois me répéter : sans égard au fait qu’ils soient mariés dans ce pays, ils doivent rentrer chez eux puisque les Français auront le droit de les réclamer comme sujets et soldats de Sa Majesté Très Chrétienne faits prisonniers de guerre62. »
En septembre 1760, on évalue les troupes coloniales servant au Canada à 1 052 soldats et 116 officiers63. Or, 844 soldats et 63 officiers, 63 domestiques, 30 femmes et 13 enfants – soit en tout 1 013 individus en lien avec les compagnies franches de la Marine – s’embarquent pour la France à l’automne 176064. Tant au niveau des troupes de la Marine que de celles de Terre, des soldats restent sur place, en principe temporairement, pour des raisons de maladie ou de blessures mais également par complaisance des officiers ou tout simplement en raison de désertions. Importantes durant la dernière année de la guerre, celles-ci se poursuivent après la capitulation de Montréal.
En décembre 1760, à leur retour du Canada, les soldats des compagnies franches de la Marine sont congédiés. Ils étaient dans la même situation que les huit bataillons des troupes de Terre à l’effet « de ne pouvoir servir, de toute la guerre, contre les Anglois et leurs alliez ». Le maréchal de Senneterre « pense qu’au lieu de les licencier, M. Berryer auroit pu céder ces troupes à la terre, sauf à luy en tenir compte, et elles auraient été conduites à Poitiers où l’incorporation s’en seroit faite dans les huit bataillons qui seront sans doute employez soit dans le Vivarez, soit dans d’autres lieux hors de portée de contrevenir à leur capitulation ». L’incitation faite aux soldats licenciés à s’engager dans l’infanterie n’obtint guère d’effets :
Aucun n’a voulu y entendre, et leur réponse, quazy-unanime, a été qu’ils sçavoient le chemin d’Halifax, et qu’ils trouveraient bien le moyen de se rendre en Canada. Tout ce qui revient de Québec et de Montréal paroît avoir un grand amour pour ce pays-là. Les soldats y sont fort bien, ils trouvent à y travailler, et le profit joint à la grande liberté et au libertinage les détourne de vouloir s’assujettir à la discipline qu’ils savent bien estre sévèrement observée dans nos régiments d’infanterie65.

Le destin individuel des soldats revenus en France est peu connu. Certains quitteront définitivement la vie militaire, certains se rengageront dans les troupes coloniales, d’autres feront carrière dans les troupes de Terre, et un certain nombre s’établiront au Canada. Beaucoup cependant y auront laissé leur vie et leur santé*. En France, les troupes coloniales seront graduellement dissoutes « sans gloire » par le duc de Choiseul et remplacées par des régiments des troupes de Terre66.
Mariage et établissement

Parmi les soldats des troupes de la Marine venus au Canada entre 1683 et 1715, on estime que 20 % s’y sont mariés. Entre 1716 et 1748, Gilles Duprès évalue le nombre entre 13 % et 18 %67. J’ai pour ma part identifié 3 238 soldats et sous-officiers présents au Canada sur un potentiel de 4 202 ayant servi dans les troupes de la Marine entre 1750 et 1760, soit 77 % des soldats. 625 mariages ont été retracés, soit 19 % des soldats identifiés. Ce pourcentage rejoint les estimations d’André Sévigny et de Gilles Duprès. Jointe à l’apport de plus de 700 soldats des troupes de Terre, cette contribution à la population canadienne est importante.
À l’île Royale, presque tous les 1 931 soldats et sous-officiers ayant servi dans les troupes de la Marine de cette colonie entre 1750 et 1758 ont été identifiés. Seulement 37 mariages ont été repérés, soit seulement 2 % des soldats identifiés. En 1751, un rapport énumère 40 soldats et 16 officiers en service qui sont mariés68. La population de l’île Royale de même que les troupes ayant été rapatriées en France, il semble bien que l’apport des troupes au peuplement canadien ait été presque nul.
La contribution à la défense du Canada et de l’île Royale par les compagnies franches de la Marine, avec 6 000 hommes et 500 officiers actifs durant la décennie 1750, se rapproche de celle des troupes de Terre. L’apport au peuplement du Canada, avec au moins 600 mariages, fut également significatif.
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Le renseignement militaire sur les théâtres coloniaux : les enseignements de la guerre de la Conquête
Stéphane Genêt
DDans une guerre considérée au milieu du xviiie siècle comme « couverte de ténèbres dans l’obscurité desquelles on ne marche pas d’un pas assuré1 », le renseignement militaire apporte, croit-on, une sécurité, un avantage, et constitue une arme supplémentaire. Il est pratiqué activement par toutes les armées et sur tous les théâtres d’opération, dans les plaines d’Allemagne, dans les montagnes alpines, mais aussi sur les terrains coloniaux où se portent les guerres ensanglantant l’Europe au cours du règne de Louis XV. L’Amérique du Nord n’est ainsi guère épargnée et la guerre de la Conquête qui s’y déroule de 1754 à 1763 (soit selon une temporalité plus étendue que les combats sur le continent européen) voit son lot d’espions, de documents secrets et de manœuvres interlopes. Pourtant, cette guerre est sensiblement différente des affrontements qui ont lieu en Europe : les combattants amérindiens sont omniprésents, les distances y sont plus écrasantes, le terrain moins maîtrisé et les lignes de communication plus lâches. Dans ce contexte, la guerre de la Conquête en Nouvelle-France constitue-t-elle un terrain original pour le renseignement militaire de la période ? Les armées européennes, dans une remarquable continuité, y exportent en fait surtout leurs pratiques habituelles, avec un rôle prépondérant pour les troupes légères et les auxiliaires indiens. La porosité des frontières dans un espace vaste et aux limites mal définies favorise la circulation des agents qui passent souvent d’une allégeance à une autre selon l’évolution des combats. Le renseignement militaire dans ce terrain colonial doit être enfin étudié à l’aune de son efficacité pendant les batailles, et notamment lors de celle qui fixe le destin de la colonie, la bataille des plaines d’Abraham en 1759.

Des pratiques européennes exportées

Les officiers envoyés par la cour de Versailles en Nouvelle-France sont marqués par des schémas mentaux hérités des guerres qu’ils ont pu connaître ou mener en Europe2. En débarquant en Amérique du Nord, ils appréhendent rapidement le contexte nouveau du conflit mais, en matière de renseignement, ils appliquent surtout le circuit habituel de la collecte d’information secrète tel qu’il se pratique depuis des siècles.
Face à un espace particulièrement vaste et mal connu, la reconnaissance des lieux et la réalisation de bonnes cartes topographiques s’imposent en premier lieu. Les officiers généraux sont parfois contraints d’opérer de larges reconnaissances par eux-mêmes afin d’établir des cartes de qualité. En juillet 1756, L.-J. de Montcalm et le chevalier de Lévis font ainsi de longs trajets pour « la connaissance du local » (selon les termes du marquis)3, ce dernier étant même contraint de bivouaquer plusieurs jours4.
Cette activité de reconnaissance se double d’une intense activité cartographique. Elle n’est pas réservée aux états-majors. Les soldats connaissant également mal l’espace de leur déploiement, l’habitude a été prise en Amérique du Nord et dans les deux camps de graver les cornes de poudre avec des cartes présentant les routes conduisant d’un fort à l’autre ou dévoilant le plan de la campagne militaire5. Simple repère pour les soldats, la corne devient ainsi carte potentielle pouvant être utilisée par l’ennemi en cas de capture de l’objet. De façon plus générale, toute carte précise et actualisée constitue un document sensible et particulièrement précieux dont on redoute la saisie ou l’interception par l’ennemi. En avril 1758, le marquis de Montcalm envoie ainsi au comte d’Argenson une carte réalisée par le chevalier de Lévis et représentant la région frontalière, au sud de la Nouvelle-France, autour du lac Saint-Sacrement6 et de la rivière Chouaguen. Il s’agit selon lui d’« une très grande et très belle carte », réalisée à partir d’informations « prises avec soin de plusieurs officiers de la colonie et de sauvages intelligents qui y ont été et des conversations avec les prisonniers anglais7 ».
Autre source essentielle d’information militaire, l’interrogatoire des prisonniers et déserteurs. On n’hésite pas à aller faire des prisonniers afin d’obtenir des nouvelles de l’ennemi. S’il s’agit en Europe d’une mission confiée aux unités de cavalerie légère, en Amérique du Nord, ce sont plutôt les Amérindiens qui sont chargés de rapporter ces « lettres vivantes8 », comme ils les nomment. Parfois, les informateurs arrivent d’eux-mêmes comme les déserteurs quittant l’armée ennemie. Les plus bavards sont alors les compatriotes, à l’image de ce Parisien capturé à Louisbourg puis enrégimenté dans l’armée anglaise. Il parvient à s’enfuir le 7 juillet 1759, pendant le siège de Québec. Rejoignant à la nage les troupes du chevalier de Lévis, il se montre précis dans son évaluation des forces de l’ennemi, illustrant l’intérêt potentiel des informations transmises par les déserteurs conciliants. Les déserteurs originaires du pays ennemi sont en revanche nettement plus suspects. Un déserteur anglais arrivé au fort Beauséjour en juin 1755 ne parvient pas à répondre aux interrogations qui lui sont faites. On le soupçonne d’être un espion et il se retrouve en prison avec des fers aux pieds et aux mains9. De même, en août 1760, deux déserteurs anglais rejoignent les Français à Sorel. Ces derniers, qui ne comprennent pas que l’on puisse quitter une armée alors victorieuse, les considèrent donc comme des espions. L’un d’entre eux est alors donné aux Amérindiens tandis qu’on casse la tête de l’autre avec une hache10.
Aussi utiles que puissent l’être les prisonniers et déserteurs dans l’acquisition du renseignement militaire, la méfiance est de mise face à leurs dires. Elle s’explique d’abord par un préjugé moral. Être capturé signifie être un mauvais soldat ; déserter est le propre des hommes sans fidélité. De plus, pour être bien accueillis, les déserteurs risquent de dire ce que les officiers veulent bien entendre – des « contes à rire », selon les propres termes d’un notaire dans son journal du siège de Québec11. Les prisonniers peuvent aussi prétendre le contraire de la réalité pour induire l’ancien ennemi dans l’erreur. C’est particulièrement vrai pour les nouvelles concernant des zones éloignées du champ de bataille ; les informations circulent aussi lentement que difficilement et les approximations des déclarations ne sont pas toujours volontaires, tant les soldats sont partis parfois depuis longtemps. Le marquis de Montcalm se désole ainsi le 12 août 1759 face à « [u]n déserteur [qui] ne dit pas grand-chose ; ils n’ont nouvelles ni d’Europe, ni de leurs généraux des Rapides et Carillon12 ». Le 15, « trois prisonniers faits à la côte du Sud ajoutent qu’il y aura une tentative sur Québec » ; « tout cela ne signifie rien », regrette-t-il. Trois jours plus tard, il est accablé d’entendre « trois déserteurs qui semblent débiter de vieilles gazettes et se contredisent dans leurs dépositions, au point de ne pouvoir rien en conclure13 ». Il n’y a rien à attendre de tels informateurs : « Au reste, ce sont propos des déserteurs », conclut-il amèrement14. Presque pour lui donner raison, un ingénieur anglais capturé à Québec prétend le 4 septembre 1759 que « [les Français sont] maîtres de la meilleure partie de l’Irlande » ; « je voudrais que cela fût », écrit quelques lignes plus loin, bien circonspect, le notaire dans son journal15.
Les espions sont aussi utilisés de part et d’autre : « Nous sommes entourés d’espions », écrit même F.-C. de Bourlamaque au chevalier de Lévis en août 1760, à une époque où il est vrai que le sort des armes avait tourné en défaveur des Français16. La singularité coloniale offre parfois des parcours étonnants, à l’image de celui d’un dénommé Davis, jeune anglais capturé par les Amérindiens en Nouvelle-Angleterre, vendu aux Français (auprès desquels il apprend la langue), et qui profite de la conquête de Québec pour rejoindre le camp anglais. Capturé de nouveau par les Français en avril 1760, il est accusé d’espionnage et menacé d’être pendu à moins de révéler tout ce qu’il sait. Davis, fidèle à la Couronne britannique, prétend tout ignorer des secrets militaires. Il est finalement laissé en liberté alors que les Français doivent lever le siège de Québec. De retour dans la ville, il peut informer les Anglais de ce qu’il a vu dans le camp de l’ennemi17.
Comme on le voit ici, ces agents sont surtout connus par le sort qui leur est réservé. Dans les deux camps en effet, la justice à leur encontre est expéditive afin de régler rapidement le problème et de dissuader d’éventuels volontaires. Le 16 août 1760, un homme remontant le Saint-Laurent dans un canot est repéré par des gardes français qui se saisissent de lui. Présenté à F.-C. de Bourlamaque, il prétend avoir été capturé par J. Murray avant d’avoir réussi à s’enfuir18. Il donne aussi des informations sur les forces anglaises. Ces renseignements pourraient être précieux si l’homme n’apparaissait pas si douteux à l’officier français ; celui-ci en fait part au chevalier de Lévis : « Cet homme est suspect, connu pour un mauvais sujet et se coupe19. » « Comme je m’en méfiois – poursuit-il – je l’ai menacé de le faire pendre dans une heure20. » L’individu avoue alors être porteur d’une lettre à destination de l’officier anglais commandant les troupes au lac Champlain. F.-C. de Bourlamaque doute de l’authenticité du message et imagine qu’il a été écrit pour le tromper et lui faire abandonner sa position. Il décide finalement de « casser la tête » de l’espion présumé en le justifiant auprès du chevalier de Lévis : « Un exemple, quoique rigoureux, est salutaire21. » Le 27 août, il reçoit le soutien de son supérieur : « J’approuve fort toutes vos dispositions. Continuez à observer les mouvements des ennemis dans votre partie22. »
Face à ces espions que l’on soupçonne – à tort ou à raison – d’être partout, la méfiance est généralisée et les arrestations se multiplient, ratant parfois leurs cibles. Des commerçants et fournisseurs, appelés par leur profession à circuler facilement d’une ville à une autre, voire d’un camp à un autre, sont régulièrement suspectés d’être des espions. Un homme chargé d’une grosse somme d’argent et d’une quantité importante de sel est ainsi arrêté en février 1760 par un parti français ; les Anglais font alors solennellement une remontrance au marquis de Vaudreuil en soulignant qu’il n’est ni soldat ni porteur d’arme, et le gouverneur général se retrouve contraint de le libérer en s’excusant23.
Une importance accrue des troupes légères et des Indiens

Le terrain colonial d’Amérique du Nord présente une spécificité notable par rapport aux champs de bataille européens. En effet, les contraintes dans le déplacement (routes peu praticables, terrain parfois accidenté et souvent mal connu), les traditions militaires locales (comme les compagnies franches de la Marine appelés à défendre la Nouvelle-France depuis 1674) ainsi que le style particulier du combat dans ces zones (la « guerre à l’indienne » en Amérique du Nord) privilégient les partis composés de détachements d’infanterie au détriment de la cavalerie légère, quasiment inexistante.
La mission presque quotidienne de ces troupes légères est de fournir les informations nécessaires à la prise de décision militaire. Le rôle des tirailleurs apparaît même secondaire aux yeux des officiers face à la quête essentielle de renseignements que l’on attend de ces unités24. Comme en Europe à la même époque, les correspondances et mémoires regorgent d’indications sur les partis envoyés « à la découverte ». Ainsi, alors qu’on ignore le sort du baron de Dieskau après sa défaite au lac George, le marquis de Vaudreuil décide d’envoyer en septembre 1755 un parti faire des prisonniers pour savoir ce qu’est devenu l’officier français. Un courrier anglais capturé un mois plus tard apprend que le baron, blessé, a été capturé25.
Les commandements de ces partis sont souvent confiés à des officiers de troupes de la Marine rompus à l’exercice, comme le jeune enseigne Jean-Baptiste Levrault de Langis26 (ou Langy) qui, en juillet 1758, aux ordres de F.-C. de Bourlamaque, dirige soixante soldats et une dizaine d’Iroquois, Népissingues et Algonquins pour espionner l’armée anglaise en mouvement au lac du Saint-Sacrement27. Cette expédition réussit à capturer seize éclaireurs ennemis sans avoir perdu un seul homme. Du côté anglo-américain, des unités spécifiques comme les rangers de R. Rogers28 sont aussi levées dans le but d’opérer des missions de reconnaissance et de collecte du renseignement29. En mars 1759, R. Rogers envoie ainsi deux rangers accompagnés de deux Amérindiens observer un détachement français visiblement occupé à couper du bois près du lac Champlain ; ils rapportent à leur officier que le parti français ne compte qu’une quarantaine d’hommes au total, ce qui incite R. Rogers, en supériorité numérique, à les attaquer30. Les bois d’Amérique du Nord sont ainsi le théâtre de ces escarmouches, ces « micro-guerres » d’unités avancées voulant toutes obtenir une information sûre quant aux forces de l’ennemi et empêcher celui-ci de faire de même.
Comme on le voit, les auxiliaires amérindiens sont généralement associés à ces détachements. Si les officiers européens peuvent douter de leur valeur militaire dans une guerre à l’européenne, les Amérindiens sont en revanche unanimement considérés comme d’utiles informateurs. Une lettre que le comte d’Argenson envoie au marquis de Montcalm en avril 1757 le dit sans ambiguïté : « Il est surtout nécessaire de ménager ceux-ci [les Amérindiens] dont le service est indispensablement nécessaire pour luy donner des connoissances du pays et des avis de la marche et des dispositions de l’ennemi31. » A contrario, l’absence d’informateurs amérindiens peut avoir des suites préjudiciables tant leur connaissance du terrain et leur rôle auprès des armées sont précieux. Leur refus de servir d’éclaireurs à E. Braddock (il n’en disposait que d’un nombre limité dédié à cette fonction) explique en partie que son expédition soit largement aveugle alors qu’il fait route vers le fort Duquesne, avant d’être écrasé à la Monongahela32. La difficulté réside surtout dans la fidélité de tels espions qui mènent en fait une « guerre parallèle33 » à celle des Européens. P. Pouchot évoque ainsi un « sauvage si brave » nommé Kouategé, « très attaché aux Anglais », et qui leur servit d’espion avant de changer d’allégeance en rejoignant les Français34. Cette méfiance sur la fidélité des Amérindiens se double d’un doute systématique sur leur fiabilité ; l’on craint généralement leur manque de courage, y compris dans les missions de reconnaissance de l’ennemi : « Ordre à nous de revenir si les sauvages se débandant notre découverte ne peut se faire avec sûreté », écrit L.-A. de Bougainville à propos d’une mission de reconnaissance en septembre 175635. Les préjugés semblent toutefois moins tenaces pour les troupes de la Marine, davantage habituées à leur présence.
La porosité des frontières : une menace

En Amérique du Nord plus qu’en Europe, la porosité des frontières entraîne une circulation facilitée d’un camp à l’autre et, dans certains cas, de véritables transferts. C’est particulièrement vrai dans les zones où Français et Anglais sont proches géographiquement. De même, les rapports installés en temps de paix peuvent aussi avoir des conséquences fâcheuses quand la guerre se déclare et que l’autre devient l’ennemi.
L’épisode du fort Beauséjour en Acadie illustre tous ces aspects. Thomas Pichon36, ancien secrétaire du comte de Raymond, y arrive en novembre 1753 et y sert de commis aux magasins pendant deux ans. Étant l’un des rares hommes lettrés du fort, il fait aussi fonction de secrétaire pour les officiers et pour l’abbé Le Loutre, le missionnaire des Acadiens et des Amérindiens Micmacs. Ce travail d’écriture lui donne accès à une grande partie de la correspondance du fort, et notamment aux rapports officiels et secrets37. Le fort Beauséjour n’étant séparé que par un isthme des Anglais du fort Lawrence, il était fréquent en temps de paix que des officiers des deux camps – portés par la sociabilité polie de l’époque et souhaitant rompre un peu l’ennui de la vie de garnison – se rencontrent, s’échangent des présents, voire s’invitent à dîner. C’est dans ce cadre que T. Pichon retrouve George Scott38, le capitaine anglais commandant du fort Lawrence, dans une sorte d’auberge située à mi-distance des deux forts, près d’un avant-poste français39. Les deux hommes se connaissent déjà car ils se sont rencontrés à Louisbourg40. G. Scott aurait profité de cette rencontre pour proposer à T. Pichon d’améliorer sa situation en fournissant des renseignements sur les Français. Le secrétaire, s’estimant mal considéré par les autorités du fort et plus largement par celles de la France, accepte alors de devenir espion pour les Anglais41. Étant chargé des magasins, il peut utiliser les Acadiens venus commercer pour transmettre régulièrement des courriers signés « Tyrell42 » au fort Lawrence (les Acadiens ayant une totale liberté de circulation entre les deux zones). Pendant plus d’un an, T. Pichon envoie ainsi à G. Scott et à son successeur, John Hussey43, des rapports sur l’activité des Français en Acadie et en Nouvelle-France, des plans et l’état de la garnison des forts Beauséjour et Gaspareaux, des appréciations sur les fortifications de Louisbourg, des copies de documents officiels, tout ce qu’il pouvait apprendre sur la cour de France et les récits de l’activité des missionnaires (en particulier les mouvements de l’abbé Le Loutre qui cherche alors à exciter les Micmacs contre les Anglais)44.
Au printemps 1755, T. Pichon remet aux Anglais un schéma détaillant les étapes à suivre pour l’attaque des forts français de l’isthme de Chignectou45. C’est précisément le document dont va s’inspirer le colonel Robert Monckton* pour mener l’assaut le 2 juin. Grâce à T. Pichon, il connaît le descriptif des défenses, la localisation des vingt-sept canons et l’effectif de la garnison46. Lors de l’offensive, T. Pichon se montre toujours un allié précieux des Anglais ; il cherche ainsi à démoraliser les Acadiens (déjà peu enclins à combattre pour préserver leur neutralité) ; il incite aussi rapidement L. de Vergor à capituler. Il participe à la rédaction d’une lettre envoyée par un habitant de l’Acadie à Benjamin Rouer de Villeray, commandant du fort de Gaspareaux, pour le pousser à une reddition immédiate47. Afin de ne pas éveiller la suspicion de sa trahison, T. Pichon a négocié avec les Anglais la suite de ses activités une fois le fort conquis. Le 16 juin, à la signature de la capitulation, il est ainsi fait ostensiblement prisonnier, détenu quelques jours à Fort Lawrence, Fort Edward, puis envoyé à Halifax48. Dans chacun de ces lieux, il continue soit à convaincre les Acadiens prisonniers de la bienveillance anglaise49 soit à espionner. À Halifax, de nombreux prisonniers français le considèrent naturellement comme un des leurs et il en profite pour collecter des informations, plans et intrigues qu’il transmet aux autorités anglaises50. À la fin de l’année 1755, il est finalement envoyé à Londres. Il change alors son nom pour celui de Thomas Tyrell et reçoit une pension de 200 livres qui sera versée annuellement jusqu’à sa mort (en 1781). Il continue depuis Londres ses activités secrètes mais avec moins de succès, ses manœuvres étant – on ne sait comment – éventées51.
Les intérêts financiers peuvent aussi motiver des candidats à l’espionnage au profit de la puissance ennemie, surtout si cette dernière facilite des déplacements rendus difficiles, comme après la prise de Québec. La garnison britannique de la ville, commandée par J. Murray, est alors la cible d’une volonté française de reconquête souhaitée par le chevalier de Lévis. Coupée de toute assistance depuis l’Angleterre ou les colonies anglaises d’Amérique du Nord, la garnison de J. Murray ne peut se permettre d’attendre passivement à Québec en ignorant cette menace. Face à cette situation, J. Murray a donc besoin de recourir à des informateurs de meilleure qualité que les habituels déserteurs et prisonniers. Mais, étant dans une véritable enclave anglaise au milieu d’un territoire largement hostile, ces agents doivent avoir des raisons légitimes de voyager librement dans les alentours de Québec et jusqu’aux territoires contrôlés par les Français. La frontière entre ces derniers et les zones sous occupation anglaise reste très perméable ; elle traverse en effet une région agricole où un semblant de vie normale continue malgré la guerre. La capitulation de Québec n’a d’ailleurs pas empêché la poursuite d’un commerce actif52. Beaucoup de négociants vont ainsi d’une zone à une autre pour mener tranquillement leurs affaires. Cette facilité de déplacement fait d’eux les informateurs dont J. Murray a besoin53. Beaucoup d’ailleurs sont surtout intéressés à rétablir leur situation : l’intendant F. Bigot écrit au chevalier de Lévis en octobre 1759 que « chacun à Québec pense à raccomoder ses affaires et peu aux intérêts du roi et de la colonie54 ». J. Murray confie alors à deux capitaines du 15e régiment parlant le français couramment, James Barbutt et Hector Theophile Cramahé, la responsabilité des espions et leur recrutement55. Ces deux hommes trouvent un moyen de persuasion plus efficace que les promesses pécuniaires habituelles : ils offrent aux espions potentiels les moyens de continuer leur commerce en leur ouvrant grand les entrepôts anglais où sont stockés tous les biens français saisis depuis la Conquête56. De plus, ils peuvent recevoir des passeports leur permettant de sortir les marchandises de la ville et de voyager librement. En échange, J. Murray attend d’eux la collecte de toute information utile aux Anglais. Les Français sont conscients du danger que représentent ces négociants ambulants et ils cherchent à endiguer l’accès depuis les zones anglaises en limitant au maximum le passage de la frontière. Le marquis de Vaudreuil écrit au chevalier de Lévis le 13 octobre 1759 : « Je pense, ainsi que vous, qu’il est essentiel de mettre ordre à la fréquentation des négociants57. » Mais la frontière est vaste à couvrir et les troupes manquent.
Peu de sources anglaises évoquent précisément les négociants qui acceptent de servir d’espions. Le plus connu – et probablement le plus efficace – est l’un des négociants les plus importants de Québec, Barthélémy Martin58. Originaire de Marseille, B. Martin a émigré en Nouvelle-France et, rapidement, il fonde l’une des plus importantes sociétés de commerce de la colonie59. À la fin décembre 1759, il rejoint Montréal où il contacte F. Bigot pour l’informer qu’il a accès à des réserves importantes de marchandises à Québec, dont l’eau-de-vie, qui fait tant défaut dans les rations de soldats. Le marquis de Vaudreuil décide de le rencontrer et l’incite à n’épargner aucun effort pour fournir un article si utile à la colonie « du fait de la rigueur de la saison et parce que l’armée sera dépourvue de tout confort60 ». Il garantit à B. Martin une entière liberté de circulation et ordonne au commandant du fort Jacques-Cartier de lui fournir des chevaux et des véhicules nécessaires pour le transport. Non seulement B. Martin réalise une opération commerciale extrêmement lucrative61, mais cette facilité de déplacement inespérée lui octroie de plus un atout majeur dans le cadre de sa mission d’espionnage. Début mars, il quitte Montréal et se dirige vers Québec et le territoire occupé par les Anglais. Alors qu’il commence à transférer des marchandises d’une ville à l’autre, il prend contact avec les officiers britanniques début avril et leur apprend tout ce qu’il sait62.
Le 20 avril 1760, le chevalier de Lévis et son armée quittent Montréal. Le Saint-Laurent est encore largement gelé et le froid est intense. J. Murray savait au moins depuis le 28 mars que la marche était imminente. Le 2 avril, il reçoit des renseignements précis sur les desseins des Français et le 17 avril, il connaît pratiquement les détails de l’opération telle qu’elle a été planifiée. Qui a donc si bien informé J. Murray ? S’il n’indique rien sur le moment dans ses lettres ou ses journaux, l’arrivée de B. Martin en « zone anglaise » coïncide avec la série de rapports concernant les activités françaises ; J. Murray le cite d’ailleurs quelques années plus tard comme le traître qui a donné les détails des plans du chevalier de Lévis. B. Martin est appelé à témoigner lors du procès de l’affaire du Canada et, au sortir de cette instruction où il n’intervient que comme témoin, sa réputation est intacte. Mieux, il est considéré comme un loyal sujet qui a fait ce qu’il a pu pour contribuer, à la place qui était la sienne, à la défense de la colonie63.
Juger un espion, un acte de propagande

Les papiers des officiers ennemis offrent aussi des renseignements utilisables et parfois de premier ordre. Au cours de l’été 1755, la défaite et la mort d’E. Braddock après la bataille de la Monongahela permettent aux Français de mettre la main sur des documents essentiels. Outre l’ordre du roi George II, celui du duc de Cumberland et les lettres de plusieurs ministres composant autant de pièces compromettantes pour la diplomatie anglaise, les Français apprennent les plans d’attaque du fort Frontenac, du fort Niagara et du fort Saint-Frédéric sur le lac Champlain64. Ils découvrent surtout un plan dessiné qui attire leur attention, celui réalisé par l’otage Robert Stobo65.
Après la reddition de Fort Necessity66 l’année précédente et la capitulation des troupes virginiennes commandées par George Washington, des otages, dont le capitaine virginien R. Stobo, sont conduits au fort Duquesne avec quelques Amérindiens delawares67. Profitant de son séjour au fort et mettant à profit de longues promenades autour de la palissade, R. Stobo parvient à collecter les informations nécessaires à la réalisation d’un plan de 36 cm sur 2168, remarquablement détaillé. Il indique par exemple les remparts alors en construction du côté des rivières Ohio et Monongahela. La légende est riche en informations. La réalisation totale du plan lui demande deux semaines69. Par folie, bravade, inexpérience ou dans l’espoir d’une récompense ultérieure, il signe le plan et l’accompagne au verso d’une lettre destinée au gouverneur de Virginie, Robert Dinwiddie, l’exhortant à s’emparer du fort dès l’automne en s’appuyant sur les alliés amérindiens70. Le chef delaware Shingas parvient à s’échapper du fort et transmet le plan au général E. Braddock71. Ce plan connaît alors une histoire mouvementée puisqu’à la suite de la défaite anglaise de la Monongahela et de la mort d’E. Braddock dans l’escarmouche, il est retrouvé dans les papiers du général anglais72. Par la signature de son auteur, celui-ci est démasqué : simple otage détenu à Québec, il est désormais considéré comme un espion.
En octobre 1756, le roi demande donc que soient jugés pour haute trahison à Montréal le Virginien R. Stobo et Jacob Van Braam73. Pour le major Pierre Joseph Céloron qui fait office de procureur du roi, il ne s’agit rien de moins que d’un « crime de lèze-majesté74 ». Le dossier d’instruction est très complet : il comprend plusieurs interrogatoires de l’un et l’autre accusé, de multiples confrontations et le rapport des experts en écriture75. Sa conclusion est implacable : P. J. Céloron requiert que R. Stobo « soit condamné à avoir la tête tranchée sur un échaffaut, qui pour cet effet sera dressé en la place d’arme de cette ville76 ». « L’affaire Stobo » est amplement débattue dans les salons et les quartiers d’officiers de Montréal. Ces hommes se sont ainsi fait des amis et des ennemis en Nouvelle-France, qui échangent avec passion des arguments en faveur ou contre les deux accusés, notamment sur la question délicate du statut de l’otage (en particulier en temps de paix)77. Le conseil de guerre, désigné spécialement pour ce procès, s’ouvre le matin du 8 novembre 1756. Il regroupe des personnalités éminentes du pouvoir militaire et administratif de la Nouvelle-France. Sa décision ne tarde pas. Après les témoignages et l’étude des pièces à conviction, le conseil de guerre déclare R. Stobo coupable et le condamne à avoir la tête tranchée sur un échafaud dressé sur la place d’armes. Pourtant, quelques jours plus tard, l’espion n’est toujours pas décapité. Dès le début de la procédure, Versailles a en fait secrètement demandé un sursis d’exécution en cas de peine capitale. Le résultat du procès est donc connu avant même qu’il n’ait eu lieu. Le marquis de Montcalm, dans une lettre au comte d’Argenson du 1er novembre (soit une semaine avant le verdict), indiquait déjà cette décision : « Nous avons ici les otages anglois donnés pour l’exécution de la capitulation du fort de la Nécessité. Vous avez vu par les pièces prises au général Braddock que le capitaine Robert Stobo, l’un d’eux, envoyoit des plans. On instruit leur procès par ordre du roi ; on suspendra l’exécution du jugement78. »
Aussi étrange que cela puisse paraître, le marquis de Vaudreuil a donc reçu l’ordre de juger le major R. Stobo pour haute trahison, de le condamner, mais tout en suspendant la sentence. Pourquoi Louis XV et ses ministres ont-ils souhaité qu’un procès se tienne ainsi dans la colonie, de façon aussi solennelle et formelle, sans aucune intention d’appliquer une peine de mort pourtant prédéterminée ? Outre la volonté d’une peine exemplaire afin de dissuader d’éventuels espions dans un espace poreux entre les lignes françaises et anglaises, la situation diplomatique particulière en Amérique du Nord apporte certainement aussi une partie de la réponse. En effet, les échanges de courriers entre R. Stobo et E. Braddock (durant l’été 1754) se sont opérés dans un contexte d’hostilité, voire d’affrontement, dans les colonies, mais officiellement en période de paix entre la France et l’Angleterre. De même, l’accusation d’espionnage ne tient que dès lors qu’il y a un ennemi à qui transmettre des informations confidentielles. Dans ce cadre, la condamnation d’un otage apparaît douteuse, incertaine et guère défendable d’un point de vue légal. Ces hésitations reflètent le décrochage géopolitique s’opérant entre la prudente Europe et la situation dans les colonies d’Amérique du Nord. Dans les forêts de Nouvelle-France et Nouvelle-Angleterre, les violations du droit sont nombreuses et largement partagées entre les deux camps. La paix entre la France et l’Angleterre n’y est qu’une fiction.
Le procès de R. Stobo apparaît donc surtout comme une opération de propagande interne, destinée à la population d’une colonie consciente des tensions régionales et de la menace anglaise. Le roi cherche localement à montrer de la fermeté face à un sujet britannique reconnu coupable d’espionnage tout en limitant, par la suspension de la peine, l’impact que son exécution pourrait avoir en Europe. Le 10 novembre, le marquis de Vaudreuil envoie par le premier bateau la transcription du procès et le verdict du conseil de guerre pour obtenir la signature du roi79. Dans l’attention d’une hypothétique décision royale, R. Stobo, promu in abstentia au rang de major, voit sa détention progressivement adoucie. L’enfermement est de moins en moins strict, devenant de plus confortable et lui permettant une certaine liberté de circulation80. Il en profite et, en compagnie d’un autre otage, s’évade à deux reprises81, en mai et juillet 1757 ; les deux hommes sont cependant capturés à chaque fois82. La récompense de mille livres offerte pour leur capture ou la pendaison pour tous ceux qui les hébergeraient montrent l’importance que les autorités de Nouvelle-France leur accordent. Les officiers français sont toutefois intrigués par la facilité qu’ils ont à sortir de leurs cellules ; L.-A. de Bougainville déplore dans son journal le manque de surveillance de ces prisonniers : « Cette évasion fera peut-être qu’on veillera avec un peu d’attention à cette foule qui dans Montréal et Québec, sont aussi libres qu’à Boston83. » L.-J. de Montcalm attribue dans son journal leur évasion à la « négligence avec laquelle on les [garde]84 », tout en suspectant dans un premier temps, ce qui est plutôt habituel chez lui, une connivence avec des Canadiens. Quelques jours plus tard, il reconnaît que, sans aucune complicité locale, R. Stobo a surtout joué de chance et a su profiter d’une occasion qui s’offrait à lui85. La troisième tentative est la bonne. Le 1er mai 1759, peut-être aidé par une parente du marquis de Vaudreuil (d’après ce qu’il en dit dans ses Mémoires)86, l’espion parvient à s’enfuir en canot sur le Saint-Laurent, emmenant avec lui huit autres prisonniers anglo-américains, dont quatre hommes, une femme et trois enfants. Un mois plus tard, non sans mal, ils atteignent Louisbourg à bord d’une goélette française capturée dans la baie des Chaleurs. Accueilli par Edward Whitmore, R. Stobo reçoit l’ordre de rejoindre l’état-major du général J. Wolfe87. Il obtempère et, en juillet 1759, le marquis de Montcalm est furieux de le retrouver auprès de ses assiégeants, comme il l’indique dans son journal : « Q[ui] croiroit que cet homme étoit libre dans Québec, au point de s’être évadé ? C’est lui qui, dit-on, conduit tout, et il est en état de rendre bon compte de la situation de notre colonie à tous égards88. »
L’efficacité du renseignement à l’aune des batailles

En Nouvelle-France comme en Europe, il est difficile de s’appuyer sur des informations fiables. Ainsi, en 1758, le général John Forbes a le plus grand mal à obtenir des renseignements précis sur l’état du fort Duquesne, les forces des Français et de leurs alliés indiens. Il est devenu presque suicidaire d’envoyer des éclaireurs suffisamment proches du fort pour en inspecter les fortifications. Un seul y est parvenu, mais avec un croquis sommaire, erroné (manquent deux bastions !) et accompagné de vagues constatations sur la garnison, observée par sécurité depuis des collines assez éloignées89. Les informations supplémentaires sont apportées par les rumeurs colportées par les Amérindiens, les quelques Anglais ayant échappé à la captivité et les rares déserteurs français peu dignes de confiance. De fait, les estimations des forces françaises oscillent entre 1 200 et 4 000 hommes, soit du simple au triple90 !
Quand les informations sont avérées, elles ne parviennent pas généralement à elles seules à changer une situation militaire. Alors qu’en avril 1760, B. Martin a prévenu J. Murray des plans du chevalier de Levis contre Québec occupée, l’officier anglais donne l’ordre de bâtir une redoute sur les hauteurs, gardant l’embouchure de la rivière Cap Rouge pour retarder l’ennemi en l’obligeant à débarquer plus en amont. Face aux fortifications anglaises, le chevalier de Lévis décide, comme J. Murray l’espérait, de débarquer deux lieues à l’ouest de la rivière Cap Rouge et d’entreprendre la marche via l’Ancienne Lorette et Sainte-Foy. Ce retard coûte aux Français l’avantage d’une surprise tactique91. Le 28 avril, J. Murray marche avec plus de la moitié de sa garnison vers le village de Sainte-Foy où il rencontre les forces françaises arrivant par le sud. La bataille qui s’engage tourne pourtant en défaveur des Anglais et J. Murray doit se replier dans Québec, dont le chevalier de Lévis entreprend le siège. Les renseignements obtenus, malgré leur précision et leur antériorité sur les événements, n’ont pas forcément permis à l’officier anglais de gagner la bataille. Tout juste lui ont-ils permis d’annihiler l’effet de surprise et d’avoir un avantage – temporaire – à exploiter mais, par la suite, trop de paramètres limitent l’impact d’un renseignement initial.
Cette analyse se retrouve à propos de la principale bataille de la guerre de la Conquête, celle des plaines d’Abraham. Elle constitue une illustration intéressante, du côté anglais, de l’intérêt initial du renseignement militaire, mais aussi des limites de son apport. En septembre 1759, le général anglais J. Wolfe, coincé avec ses troupes sur la rive sud du Saint-Laurent, doit absolument trouver un lieu de débarquement suffisamment sûr pour contourner les terribles défenses de Québec et obliger le marquis de Montcalm à en sortir. Toutes les tentatives précédentes qui consistaient à traverser le Saint-Laurent et escalader les falaises sur la rive opposée ont été contrecarrées par le déplacement des troupes du roi de France. Dans une ultime tentative – et sans en informer le reste de son état-major (en partie parce que les officiers plus âgés qui le composent le méprisent, mais aussi pour réduire le nombre d’officiers connaissant ses plans) –, J. Wolfe décide de mettre à profit toutes les sources habituelles du renseignement militaire afin de trouver le lieu de débarquement idéal. Il commence par faire lui-même une reconnaissance visuelle à bord d’un sloop descendant le fleuve, de Cap Rouge à Québec92. Il y repère une petite crique, l’anse au Foulon, qui lui avait été peut-être indiquée par R. Stobo93, d’où un chemin serpente dans la falaise jusqu’au sommet. Il décide d’y débarquer ses troupes car les Français, d’après lui, s’y attendent le moins. Un déserteur lui a aussi dit que le marquis de Montcalm les imaginait débarquer plus en amont94. J. Wolfe revient voir le site les jours suivants avec dix de ses officiers d’état-major. Il prépare lui-même l’envoi de 35 barges de débarquement, avec à leur bord 1 700 hommes représentant la force d’attaque.
Dans la nuit au 12 au 13 septembre, alors que les Anglais entament leur traversée du fleuve, deux déserteurs français accostent un des navires britanniques. Une fois à bord, ils annoncent au capitaine que dix-neuf navires de ravitaillement français descendent le fleuve et sont attendus à Québec le soir même. L’information, comme souvent en pareil cas, n’est que partiellement exacte : le convoi est bien prévu et attendu par les Français mais L.-A. de Bougainville aurait donné l’ordre aux navires de rester à Cap Rouge. Mystérieusement, il n’en a pas informé la garnison de Québec. Les Anglais disposent ici d’une information cruciale leur permettant de déguiser la véritable nature de leurs navires95. Le renseignement n’est cependant qu’un atout fragile : pour passer la défense des batteries, il faut pouvoir s’identifier. Quand les sentinelles françaises aperçoivent vers 4 heures du matin les embarcations sur le fleuve, elles les interpellent : « Qui vive ? » Une voix parlant un français impeccable leur répond « France96 ! » Il s’agit là pour J. Wolfe d’un coup de chance supplémentaire. Si de nombreux soldats britanniques sont raisonnablement bilingues, Donald MacDonald et Simon Fraser, qui sont dans les premières barges de débarquement, parlent le français couramment97. Ils ont donc pu répondre sans alerter les gardes.
Le débarquement se déroulant ensuite dans l’anse au Foulon tourne rapidement à l’avantage des Anglais. Cependant, si l’effet de surprise réussit, consacrant le succès du renseignement, les Français se ressaisissent rapidement. Ils ne cèdent que face à des assaillants numériquement très supérieurs. Au même moment, à Québec, les Français sont perdus dans le brouillard de la guerre et les bribes d’informations qui parviennent sont incomplètes et contradictoires98. Le court message que Félicien de Bernetz, qui commande la garnison de Québec, envoie au marquis de Vaudreuil reflète la confusion qui règne : « Une ordonnance qui arrive du Foulon m’avertit dans l’instant que l’ennemi a descendu au Foulon. Il est essentiel d’y poster des forces au plus tôt. [...] Je crois l’ennemi cependant rembarqué n’entendant plus de mousqueterie. La basse ville est attaquée, l’ennemi vient à l’anse des Mères99. » Faute de renseignements efficaces, les Français ignorent donc s’il s’agit d’une feinte, d’un raid (comme ils ont déjà pu en connaître) ou, au contraire, du débarquement tant redouté.
Les opérations auraient pu tourner différemment. Si les diverses informations ont largement (mais pas entièrement) assuré à J. Wolfe le succès de cette audacieuse opération amphibie, elles ne permettent aux Anglais que de prendre pied sur les plaines d’Abraham. Le sort de la bataille n’est nullement joué avant que le marquis de Montcalm décide d’affronter les troupes britanniques. La défaite qui suit s’explique à la fois par des décisions françaises discutables (la sortie de la ville ou le combat en ligne à l’européenne avec des troupes peu aguerries à ce type de configuration) et le différentiel de qualité des troupes. Le renseignement n’y joue aucune part. Son utilisation initiale permet toutefois à J. Wolfe d’obtenir un avantage, celui de gagner du temps et de l’espace, d’anticiper, sans changer forcément la situation.
L’arme des faibles ?

Au début de cette année 1759, les Français sont confrontés en Nouvelle-France à un ennemi supérieur en nombre et qui reçoit, de plus, régulièrement des renforts. Dans cette situation difficile et faute de pouvoir agir comme l’Angleterre par manque de navires, Nicolas-René Berryer, alors secrétaire d’État de la Marine, recommande conjointement au gouverneur général le marquis de Vaudreuil et au marquis de Montcalm, qui commande les troupes du roi, de prendre l’ascendant sur l’ennemi grâce au renseignement militaire :
Si vous pouvez vous promettre quelques succès particuliers par la voie des espions, Sa Majesté vous autorise à porter la dépense que vous y emploierez jusqu’à la somme de deux cent mille livres et, si les services qu’ils pourroient rendre étoient d’une nature à rendre inutiles les efforts des ennemis pendant cette campagne, vous pourrez y employer jusqu’à cinq cent mille livres et même plus. M. Bigot sera suffisamment autorisé par cette dépêche à en fournir des lettres de change sur France. [...] Sa Majesté en laisse la disposition à votre prudence, et je ne vous l’indique que pour ne pas vous laisser manquer de cette ressource, si le salut de la colonie peut en dépendre100.

L’abondance d’argent est trompeuse. Le recours au renseignement militaire apparaît en fait comme un aveu de faiblesse, un moyen incertain de pallier l’inégalité des forces. À Québec, les troupes du roi de France manquent surtout de soldats, et non d’informateurs dont elles sont, à l’inverse de l’Angleterre dans la région et grâce à la population locale tant canadienne qu’amérindienne, plutôt bien fournis. En Nouvelle-France, un certain patriotisme semble en effet jouer en faveur d’un recrutement favorisé d’espions pour les Français. Les prêtres jouent parfois un rôle actif dans ce domaine. Un mémoire écrit après la prise de Québec invite même ouvertement à recourir aux jésuites : « Pour se procurer des espions affidés, on pourrait s’adresser aux jésuites. Ils sont propres à inspirer le zèle nécessaire pour risquer sa vie dans une besogne où peut entrer le motif de la religion101. » Comme une réponse, les Anglais imposent aux fidèles de la paroisse de Saint-Antoine, sous leur contrôle en 1760, un serment indiquant que l’on ne donnera pas de renseignement à l’ennemi, « directement ou indirectement102 ».
Les Anglais subissent donc une hostilité plus ou moins sourde de la population locale, qui se manifeste par le refus de servir d’informateurs. Dans les colonies comme en Europe, la nécessité d’acquérir un renseignement fiable impose surtout l’intrusion poreuse du fait militaire dans la société, une véritable militarisation des civils. Chaque personne est ainsi susceptible de devenir un supplétif, auxiliaire des armées, et le sentiment national naissant joue en faveur ou défaveur de cet engagement.
Cet atout réel du recrutement d’informateurs pour les Français n’a cependant pas suffi. En effet, dans les forêts d’Amérique du Nord comme en Europe, les batailles classiques décident toujours du sort des armes et le renseignement militaire seul ne fait pas tout. S’il est difficile de quantifier la différence de quantité et de qualité en matière d’information secrète entre les deux camps, il est incontestable que la force militaire – seule décisive – fut anglaise.
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Sièges et fortifications dans la guerre de la Conquête
Bertrand Fonck
LLes guerres du milieu du xviiie siècle et les campagnes de Frédéric II ont laissé le souvenir d’une guerre de mouvements et de manœuvres audacieuses sur le champ de bataille, plus que d’une guerre d’ingénieurs et de sapeurs. Il n’en reste pas moins que la place du siège dans les pratiques militaires du Siècle des lumières demeure largement sous-évaluée et que les études consacrées ces dernières années à la petite guerre, par exemple, n’ont pas contribué à reporter vers les sièges du Siècle des lumières l’intérêt que manifestent les chercheurs pour ceux du règne de Louis XIV1. De même que l’âge de Vauban n’a vu ni un bouleversement des pratiques de la guerre ni un triomphe du siège sur la bataille – comme on peut le lire parfois –, de même les places fortes et leur conquête n’ont pas perdu toute leur importance dans la conduite des campagnes au temps du grand Frédéric. Il suffit pour s’en convaincre de lire les relations de campagne de cette époque, ou plus simplement de parcourir la chronologie d’un ouvrage de synthèse comme celui de Franz Szabo sur la guerre de Sept Ans en Europe2. La chose apparaît sous un angle différent si l’on s’intéresse aux guerres dites « coloniales », et notamment à la guerre de la Conquête, marquée par le siège de Québec. Celui-ci demeure paradoxalement l’un des plus connus du xviiie siècle, avec d’ailleurs celui de Yorktown, au point de résumer dans certains ouvrages les pratiques de la poliorcétique du temps malgré la relative modestie de l’opération au regard des standards européens.

Ce rapprochement entre fortifications et empires coloniaux s’impose d’ailleurs de manière plus générale, comme l’ont montré les travaux de Geoffrey Parker3. Le titre de l’ouvrage publié par Alain Guillerm en 1985, La Pierre et le vent, soulignait les liens ayant uni dans l’histoire expansion maritime et fortification4. Rien ne semble plus opposé à l’idée de conquête qu’une ceinture de fer, plus contraire à l’esprit d’offensive qu’une ligne Maginot, et pourtant la fortification a joué un rôle déterminant dans la maîtrise par les puissances coloniales de leurs établissements outre-mer. En témoignent encore les forteresses espagnoles du Nouveau Monde ou les remparts de Québec et de Louisbourg, de même que les archives conservées sur les fortifications aujourd’hui disparues5. Face aux immensités des territoires à tenir contre les populations indigènes et les États européens concurrents – et ce, avec des effectifs en général très réduits –, l’érection de forts et de places fortes paraissait indispensable. Qu’en est-il en Nouvelle-France, colonie directement menacée d’invasion, à l’arrivée du marquis de Montcalm ? Quelle place celui-ci, doté de son expérience de la guerre en Europe, accordait-il aux fortifications et à la guerre de siège ? Quel fut finalement le rôle des fortifications et des sièges au cours de la guerre de la Conquête ?
La fortification en Nouvelle-France au milieu du xviiie siècle

Commençons par nous pencher sur l’état des lieux à l’arrivée de L.-J. de Montcalm et sur le jugement porté par les officiers français sur les fortifications du théâtre d’opérations nord-américain. Lorsque les hostilités commencent, l’effort consenti par la France pour mettre en défense la colonie s’avère à la fois important et inachevé6. Quelques grandes réalisations, à l’instar de Louisbourg et Québec, et un nombre important de forts de pierre ou de pieux ont été élevés ou renforcés dans les décennies précédant la guerre de Sept Ans – le traité d’Aix-la-Chapelle de 1748 ayant provoqué une réorganisation des dispositifs défensifs des colonies anglaises et françaises. On peut s’en faire une idée assez synthétique grâce aux mémoires de Louis Franquet qui, avant de diriger la défense de Louisbourg comme ingénieur en chef en Nouvelle-France, a inspecté les fortifications de la colonie et laissé un journal et des mémoires sur ses tournées datées de 1751-1752. Les Voyages de L. Franquet sont répartis en deux volumes réunissant en fait plusieurs rapports de voyages et mémoires7. Le premier volume s’intitule « Voyage du sieur Franquet au Port la Joye, au havre de St Pierre, au port des Trois Rivières de l’isle St Jean, à la Baye Verte, à Beauséjour, au fort de Gaspareaux sur le continent du Canada et au Port Toulouze de l’isle Royalle, avec des remarques sur ces endroits, de l’état actuel des postes qu’on y a étably, des forts qu’on y a construits, des augmentations dont ils sont susceptibles pour les mettre en état de deffense, de ceux qu’on y projette et des avantages qu’on peut tirer de ces différens établissements ». Le second a pour titre « Voyage du sr Franquet de Québec aux Trois-Rivières, aux forges de St Maurice, à Montréal, au village sauvage du Saut St Louis, à celui du lac des Deux Montagnes, au fort St Jean, à celui de St Frédéric, à la chute du lac St Sacrement, au fort Chambly et aux deux autres villages sauvages de St François et Pécancourt ». Sont ainsi passés en revue une grande partie des établissements fortifiés de la colonie, du moins ceux qui entrent dans le système de défense de la vallée laurentienne – à l’exception des forts du Pays d’en Haut et du Mississippi.
Dans les grandes places comme Québec et surtout Louisbourg, on a appliqué directement les formules inspirées de la fortification européenne, telle que portée à son plus haut niveau de perfectionnement par Vauban dans ses dernières réalisations, comme à Neuf-Brisach. Dans le cadre de travaux exigeant de grands investissements financiers et dont la réalisation se heurte aux difficultés des conditions économiques locales, les ingénieurs du roi ont également fait œuvre d’urbanistes. En témoignent les nombreux projets laissés par l’ingénieur Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry qui resta ingénieur en chef en Nouvelle-France de 1716 à sa mort en 17568. Québec avait bénéficié de plusieurs phases de travaux successives et de nombreux projets durant les guerres de la Ligue d’Augsbourg et de Succession d’Espagne, sans que ceux-ci pussent aller à leur terme. G.-J. Chaussegros de Léry n’a pas rencontré plus de succès au cours de ses premières tentatives car un projet validé en 1718 a été stoppé dès 1720 par manque de fonds.
Il faut dire que les objectifs de la fortification de Québec n’ont pas toujours été clairs : jusqu’à quel point fallait-il en effet fortifier une place qui, devant pouvoir assurer la communication maritime avec la métropole et en recevoir les renforts, se trouvait également directement accessible par une flotte ennemie ? Au lieu de bâtir une place plus bas vers l’embouchure du Saint-Laurent – qui aurait pu verrouiller le fleuve tout en gardant une communication avec Québec et le cœur de la colonie –, on choisit de construire la forteresse isolée de Louisbourg. Lorsque la France entre véritablement dans la guerre de Succession d’Autriche en 1744, Québec ne dispose toujours pas d’une enceinte régulière et homogène du côté du plateau et des plaines d’Abraham, malgré les sommes importantes investies depuis 1690. G.-J. Chaussegros de Léry a bien proposé la construction d’une citadelle sur les hauteurs du Cap-aux-Diamants, mais la cour a refusé le projet en estimant que les troupes manqueraient pour défendre cette citadelle et que le mieux était encore de laisser les Anglais prendre une ville dans laquelle ils ne pourraient pas se maintenir. Il faut dire qu’on doutait à Versailles que les Anglais puissent pénétrer dans le Saint-Laurent et établir un siège en règle, comme l’avaient montré les précédents de 1690 et 1711, et l’on comptait également sur la protection offerte par Louisbourg : ce n’est que lorsque la « Gibraltar des Amériques » tomba en 1745 que G.-J. Chaussegros de Léry obtint les moyens d’achever une enceinte de six bastions maçonnés qui pût barrer l’ensemble du plateau et permettre à la ville d’espérer pouvoir résister à un siège en règle. La paix de 1748 n’arrêta pas les travaux – qui étaient cependant toujours inachevés lorsque débarqua le marquis de Montcalm9.
Louisbourg, construite à la suite du traité d’Utrecht et de la perte de l’Acadie pour barrer l’accès au Saint-Laurent, est restée comme la fondation urbaine la plus ambitieuse du règne de Louis XV. Devenue capitale de l’île Royale en 1718, la citadelle constituait la place forte la plus aboutie de l’Amérique du Nord, bâtie sur les plans de Jean-François de Verville de 1717 à 1740. Les défenses avaient été élevées en tous points sur le modèle des forteresses européennes, avec demi-lunes, chemin couvert et porte monumentale, le tout entièrement en maçonnerie10. C’est ainsi que la porte principale du côté du demi-bastion Dauphin fut aussi soignée que celle des places des Flandres11.
Montréal, qui est longtemps resté protégé par une palissade (renforcée au cours de la guerre de la Ligue d’Augsbourg de deux plates-formes à canons et d’un fortin), avait enfin bénéficié, après la paix d’Utrecht, de projets fondés sur l’érection d’un mur de maçonnerie*. Après de premiers plans conçus par l’ingénieur Josué Boisberthelot de Beaucours, ce sont les projets de G.-J. Chaussegros de Léry qui furent mis en œuvre. L’objectif n’était pas ici de construire une véritable place forte avec les dehors et les ouvrages avancés habituels, dans la mesure où la menace des colons anglais venant du sud semblait exclure un siège en règle du fait de la difficulté de faire venir le train d’artillerie nécessaire. Il s’agissait donc de s’opposer, par un mur doté de bastions, d’un fossé et d’un glacis, à l’assaut d’une troupe nombreuse mais pourvue seulement et au mieux d’artillerie légère – en gros, à un raid de miliciens de la Nouvelle-Angleterre et d’Amérindiens. Le parapet était percé de meurtrières sur toute l’enceinte pour accroître la puissance de feu des défenseurs. Les travaux durèrent jusqu’en 1744 : alors qu’ils devaient être financés par la ville, la cour fut contrainte de les prendre en charge pour les trois quarts. L. Franquet constate cependant en 1752 que la place « ne peut résister que contre une attaque par surprise ou une escalade, et nullement contre toute autre avec du canon12 ».
Venons-en maintenant aux forts, à la fois places frontières, points d’appui, relais logistiques et postes de traite. Ils sont bâtis le long des principales voies d’eau, surtout sur le Saint-Laurent, la rivière Richelieu et le lac Champlain, les Grands Lacs et l’Ohio, ou sur les côtes face à l’Acadie anglaise. Les ingénieurs du Nouveau Monde se sont efforcés d’adapter à leur environnement et aux besoins stratégiques de leur théâtre d’opérations les formules mises en œuvre en Europe. Les forts sont la meilleure illustration de cette adaptation, caractérisée par une grande économie de moyens. Le modèle du plan carré à quatre bastions d’angle est le plus répandu, illustré notamment au fort Chambly, reconstruit en pierre en 1710-171113, qui présente de hauts murs de maçonnerie avec bastions d’angle et de nombreuses embrasures et meurtrières – davantage encore que dans l’enceinte de Montréal, dont ce fort constitue un avant-poste. Mais ce modèle quadrangulaire n’est pas universel, comme le montre le cas du fort de Beauséjour, construit sur un plan pentagonal ; l’enceinte est constituée d’une palissade terrassée avec plates-formes à canons. Le fort de pieux à Niagara est reconstruit en pierres en 1725. Les Anglais ripostent en élevant le fort de Chouaguen (ou Oswego) sur la rive sud du lac Ontario. Et les Français de construire le fort Saint-Frédéric en 1731, sur le modèle des forts en pierre, puis fort Saint-Jean, doté de deux tours en pierre, et le fort de la Présentation en 1748, avant Beauséjour et Gaspareaux sur la frontière de l’Acadie en 1751, fort Machault en 1753, fort Duquesne sur l’Ohio en 1754, et enfin fort Carillon en 1755 à Ticonderoga – l’un des forts français les plus aboutis car doté de deux demi-lunes maçonnées. Les forts de Louisiane furent également renforcés. Le fort Condé, bâti en briques avec casemates voutées pour protéger La Mobile, accueillit dans les années 1740 une école d’artillerie. Le fort de Chartres, poste stratégique sur le Mississippi, fut rebâti en pierre à partir de 1753.
Alors qu’au départ, seuls les forts ouverts sur la façade maritime disposent de batteries et d’ouvrages ambitieux, les forts de l’intérieur se sont progressivement renforcés au cours de la première moitié du siècle sur le lac Champlain et le long de la rivière Richelieu14. Tandis que certains forts du Pays d’en Haut ou de la Belle-Rivière restent surtout des avant-postes isolés et des postes de traite, les forts bornant la vallée laurentienne et le corridor d’invasion de la vallée du Richelieu sont devenus des éléments d’un système de défense qui s’appuient les uns les autres et servent de bases d’opérations. Si les forts en pierre ne sont pas destinés à résister à de véritables sièges, ils ont l’avantage sur les forts palissadés de pouvoir offrir une meilleure défense face aux assauts et obligent l’ennemi à alourdir sa marche d’un train d’artillerie. Les fortifications sont certes bien moins puissantes qu’en Europe, et les garnisons largement moins nombreuses dans la plupart des cas, mais les forts restent des points d’appui ou de fixation et des relais fondamentaux, du fait de l’environnement canadien et du caractère très limité des voies de communication. Toutefois, alors qu’en Europe, une place permet de contrôler et d’exploiter un plat pays, il n’en va pas de même dans les immenses forêts de l’Amérique du Nord où de longs raids restent possibles pour des troupes armées légèrement. Mais, avec la guerre de Sept Ans et l’arrivée des contingents de troupes régulières tant du côté français que du côté anglais, c’est une guerre à l’européenne qui s’instaure.
La guerre de siège à l’époque de la guerre de Sept Ans

Quel est justement le rôle des fortifications et de la guerre de siège au temps de la guerre de Sept Ans, et notamment dans l’expérience et les conceptions du marquis de Montcalm et des autres officiers combattant en Amérique ? Comme la plupart de ses contemporains, L.-J. de Montcalm a connu au cours de sa carrière plus de sièges que de batailles. Le règne de Louis XV ne se distingue pas fondamentalement de celui de son prédécesseur, marqué par l’œuvre du marquis de Vauban ; le contrôle des places fortes et les sièges ont ainsi joué un rôle majeur dans les guerres de la première moitié du xviiie siècle. Il en va de la théorie comme de la pratique, les penseurs militaires publiés à cette période fondant pour la plupart leurs analyses sur les campagnes du Grand Roi, et la pensée de Vauban imprégnant fortement les esprits15. Les places ont été perfectionnées par de nouvelles générations d’ingénieurs dont Louis de Cormontaigne, qui a œuvré notamment à Metz et Thionville, est le plus connu. Pas de bouleversement de méthode cependant : on se contente en général à cette époque de renforcer les défenses en profondeur en ajoutant des dehors, comme les lunettes placées en capitale des bastions et demi-lunes, et d’améliorer également l’efficacité de l’artillerie. C’est donc la continuité qui l’emporte dans l’art de fortifier les places, et ce, jusqu’aux théories du comte de Montalembert et à la profusion d’écrits théoriques qui marque le dernier tiers du xviiie siècle16.
La conduite de la guerre dans son ensemble n’a pas non plus été bouleversée par la mort de Louis XIV. Le contrôle des places reste essentiel aux mouvements des armées, dont les effectifs sont trop importants pour les capacités logistiques et les voies de communication de l’époque. On voit par exemple l’audacieux Charles XII de Suède lui-même trouver la mort au cours d’un siège, celui de Fredrikshald en 1718. Dès le début de la guerre de Succession de Pologne, en tant que capitaine d’infanterie, le marquis de Montcalm participe sur le Rhin au fameux siège de Philippsbourg de 1734, où meurt le maréchal de Berwick et où sert également un certain baron de Dieskau. Les Pays-Bas autrichiens, théâtre privilégié de la guerre de siège, sont neutralisés durant ce conflit dont les opérations les plus importantes, du côté français, se déroulent en Italie du Nord, autre théâtre habituel de la guerre de siège. L.-J. de Montcalm fit presque toute la guerre suivante, celle de Succession d’Autriche, entre 1744 et 1748, sur le front italien, où les points d’appui et les affaires de postes jouaient le premier rôle. L’essentiel de l’effort de guerre français porta cette fois-ci sur les Pays-Bas, grignotés progressivement grâce aux victoires de Maurice de Saxe mais également aux sièges victorieux menés par les troupes de Louis XV. Certes, le maréchal de Saxe conduisait la guerre d’une manière différente de celle qu’un Louis XIV menait depuis Versailles, mais les nœuds de communication étaient peu ou prou les mêmes et devaient être pris : c’est ainsi qu’à côté des grands batailles de Fontenoy, Raucoux et Lawfeld restées dans les mémoires, les contemporains ont beaucoup entendu parler des sièges de Mons en 1746, de Berg-op-Zoom en 1747 et de Maëstricht en 1748. Le deuxième connut un écho particulièrement important car la place fut prise d’assaut et pillée par les troupes du comte de Lowendal.
Lorsqu’il arrive au Canada en 1756, le marquis de Montcalm est ainsi un homme de guerre aguerri dans l’art des sièges et persuadé de l’importance des places et de leur contrôle pour le succès des campagnes. Il n’est pas différent en cela des autres officiers généraux ayant servi en Nouvelle-France : le baron de Dieskau et le chevalier de Lévis ont tous deux servi au siège de Prague en 1741 puis à la défense de Prague en 1742 – qui demeurèrent des épisodes marquants de la guerre de Succession d’Autriche. C’est d’ailleurs durant ce conflit que Louisbourg est tombé pour la première fois aux mains des Anglais en 1745.
Même si les théâtres d’opérations sont différents et si la Prusse du grand Frédéric cherche à éviter la guerre prolongée (dont les sièges sont les étapes obligées), les pratiques militaires mises en œuvre par les belligérants dans la décennie suivante n’ont pas été transformées. Les opérations de la guerre de Sept Ans s’ouvrent en Europe par un siège victorieux pour les Français, celui de Minorque en 175617. L’art du siège a-t-il évolué depuis les progrès apportés par Vauban au cours d’une carrière longue d’un demi-siècle ? Assez peu, tout comme l’art de la fortification lui-même18. Il n’existe pas d’innovation conceptuelle ou technique depuis Vauban, si ce n’est que l’artillerie de siège est de plus en plus efficace et qu’on voit ainsi les places des Pays-Bas tomber plus rapidement dans les années 1740 que sous Louis XIV. Les places fortes restent des nœuds sur les axes de communication, des magasins qu’il est très risqué pour une armée qui veut progresser en territoire ennemi de laisser derrière elle sans mettre en péril ses lignes de ravitaillement. Frédéric de Prusse dut faire des sièges mais s’y montra moins habile que sur les champs de bataille. Il ne faut d’ailleurs pas voir les sièges de cette époque comme des opérations n’impliquant que des ingénieurs et des artilleurs progressant méthodiquement jusqu’à provoquer une capitulation offrant les honneurs de la guerre à une garnison invitée à sortir fièrement de la place au son des fifres et des tambours. Ritualisée, la guerre de siège n’en est pas moins extrêmement violente, d’une part pour les populations civiles qui souffrent des bombardements et d’autre part pour les troupes qui se livrent (et c’est notamment le cas des grenadiers et autres unités d’élite) à des assauts sanglants, et parfois à des combats de tranchées sous la menace de l’explosion des mines. Les bombardements sont par ailleurs de plus en plus intenses et efficaces, au point que la guerre de Sept Ans sera le point de départ d’une réflexion visant à mieux protéger les défenseurs et leur artillerie, qui inspirera les théoriciens de la fortification du second xviiie siècle.
De nombreux sièges scandent ainsi les opérations sur le continent, certaines places étant prises et reprises par les Prussiens, les Russes et les Autrichiens, ou étant l’objet de plusieurs tentatives successives : la défaite de Minden a par exemple été précédée de la prise de la place par les Français en 1759 ; la campagne de 1761 est marquée par la prise de Schweidnitz par les Autrichiens, et celle de Kolberg par les Russes19. La fin du conflit, ouvert en Europe par les opérations à Minorque, sera marquée par le siège de Gibraltar par les Espagnols assistés des Français, et en 1762 par la prise de La Havane par l’Angleterre* – qui prenait là une revanche sur l’échec subi à Carthagène en 1741. Rappelons que des opérations de sièges eurent lieu également sur les autres théâtres périphériques. En Inde, Thomas-Arthur de Lally-Tollendal arrivé avec quatre bataillons réguliers en 1758 prend et rase le fort Saint-David au sud de Pondichéry* mais, dépourvu d’appui naval et d’artillerie suffisante, il doit abandonner le siège de Madras* l’année suivante.
Le rôle des fortifications et des sièges dans la guerre de la Conquête

Arrêtons-nous d’abord sur les buts de guerre des belligérants20. L’objectif du côté des Canadiens français est de défendre la colonie et, pour la cour de Versailles, d’en conserver si possible l’essentiel à la paix. Pour l’Angleterre, l’objectif est clair, c’est la conquête. La défense agressive pratiquée par la Nouvelle-France pour assurer sa survie face à un ennemi largement supérieur va ainsi se muer en une stratégie plus fondamentalement défensive fondée sur le contrôle des voies d’invasion vers la vallée laurentienne, contrôle assurée par des verrous (c’est le cas de Louisbourg) et des chaînes de fort installées principalement en amont de Montréal sur le Saint-Laurent puis au carrefour des Grands Lacs d’une part, sur la rivière Richelieu et le lac Champlain d’autre part.
Dans la mesure où ces voies d’invasion sont primordiales à la défense de la colonie (encore plus que les places fortes ne le sont en Europe), le marquis de Montcalm va faire du renforcement puis de la conservation de ce dispositif un élément-clé de sa stratégie. Dès 1755, les forts Beauséjour et Gaspareaux sont pris. Beauséjour doit faire face à un siège mené par un corps arrivé par voie de mer qui investit et bombarde la place. La garnison capitule, reçoit les honneurs de la guerre et peut gagner Louisbourg. Gaspareaux capitule également après une courte défense, fragilisée par la crainte chez les miliciens acadiens des représailles que leur promettent les Anglais. L’exemple montre que les commandants de forts ne peuvent agir comme s’ils avaient sous leurs ordres uniquement des troupes de ligne. Ces deux sièges, qui ouvrent la voie au Grand Dérangement des Acadiens, prouvent aussi que les forts isolés n’ont guère de chances de tenir ; les Français préféreront d’ailleurs détruire ensuite des forts en les abandonnant plutôt que de les voir tomber aux mains de l’ennemi.
Dès sa première campagne en Nouvelle-France en 1756, L.-J. de Montcalm parvient à prendre Oswego, poste constitué de plusieurs forts. Le train d’artillerie dont il a pu se faire accompagner, non sans difficultés, joue un rôle de premier plan dans le succès de l’opération. Après l’ouverture de la tranchée opérée de nuit par trois cents travailleurs, une première parallèle est creusée pour prendre le fort Ontario. 20 pièces de canon ayant été portées à bras d’hommes, de même que les munitions nécessaires, on dresse une batterie de 9 pièces et une autre de mortiers et obusiers pour battre le revers du fort Chouaguen, sur l’autre rive du lac Ontario21. Grâce à cette approche, des plus classiques, amenant la garnison à la reddition, le marquis parvient à prendre 1 600 prisonniers et à s’emparer de 121 pièces d’artillerie avant d’ordonner la démolition des forts. Les faibles effectifs disponibles ont été mis à rude épreuve durant les travaux d’approche et de siège : « On peut observer, lit-on dans le journal de L.-J. de Montcalm, que pendant tout le temps qu’a duré le siège et le déblaiement, toutes les troupes ont pour ainsi dire été de service ou de travail. » De fait, les opérations de siège furent particulièrement exténuantes : « Les troupes étoient si excédées de fatigue que l’on resta dans une inaction totale, et à laquelle on n’étoit pas accoutumé22. »
En 1757, c’est le tour de William-Henry, où avait échoué le baron de Dieskau en 1755. L’acheminement de l’artillerie a représenté une première victoire : « On ne conçoit pas quelle peine il faut pour voiturer une artillerie considérable, deux cent cinquante bateaux, des vivres pour six semaines pour dix mille hommes, le tout sans chevaux ni bœufs, à bras d’hommes. Aussi ne pourra-t-on pas apprécier en Europe le mérite des opérations faites en Amérique23. » Le train d’artillerie réuni pour l’expédition compte 32 pièces de canons (de 5, 6, 8, 11 et 18 livres), 3 obusiers, 5 mortiers à bombes et 10 mortiers à grenades24. Là encore, un véritable siège est mené, avec creusement de parallèles et de tranchées, mise en place de batteries et bombardement par mortiers. Le réalisateur Mickael Mann, dans son adaptation cinématographique du Dernier des Mohicans (1992), a d’ailleurs tiré des effets spectaculaires des travaux de siège et des tirs d’artillerie – scène que l’on ne voit ni dans Fanfan la Tulipe ni dans Barry Lindon, œuvres qui ont hérité de la représentation classique de la guerre en dentelles européenne. Le film met également en scène la sortie de la garnison qui se voit accorder les honneurs de la guerre, tout comme dans un siège européen, mais l’attaque perpétrée par les Amérindiens permettra aux Anglais durant la suite du conflit de justifier leur volonté de faire toutes les garnisons prisonnières de guerre, jusqu’à la chute de Montréal.
Les Anglais retiennent la leçon et, munis d’un train d’artillerie lourde, ils espèrent prendre Carillon en 1758. Cette année-là, les forts avancés jouent un rôle primordial pour la défense de la colonie : la puissante armée anglaise butte sur Carillon et se voit battue par le marquis qui s’y établit comme dans un camp retranché, derrière des fortifications de campagne. La même année, au contraire, les Anglais s’emparent de fort Frontenac et de fort Duquesne que la garnison française fait sauter (les Anglais y bâtiront en 1759 Fort Pitt, devenu Pittsburgh). Mais c’est la prise de Louisbourg qui constitue la plus importante opération de cette année 1758 : 16 000 hommes sont déployés pour s’emparer de la place, laquelle subit un siège particulièrement violent de près de cinquante jours, causant pour la garnison la perte de plus de 500 morts et de 3 100 prisonniers25. Les Britanniques se mettent ainsi en position de porter le coup final à la campagne suivante26.
L.-A. de Bougainville dresse un constat très amer de la situation dans ses mémoires à destination de la cour à la fin de l’année 1758. Il souligne le manque de poudre, de bombes, de pièces de campagne et de mortiers. Il écrit sans ambages :
L’entrée du lac Champlain a pour barrière Carillon, c’est-à-dire les retranchemens qui le couvrent. Mais ces retranchemens attaqués avec du canon ne peuvent tenir longtems. Carillon lui-même, fortin de 54 toises sur le plus grand côté, ne peut faire une défense honorable. On sait quel effet doivent produire les bombes dans un quarré aussi étroit. Il a deux demi-lunes et un chemin couvert mais ces dehors ne corrigent point son vice originel, je dirois même qu’ils l’augmentent puisqu’ils compromettent plus d’hommes. Saint-Frédéric, qui en est à 5 lieues sur la rive gauche du lac, n’est qu’une mauvaise enceinte de pierre, avec un donjon intérieur, commandé à la portée du fusil et hors d’état d’essuyer deux décharges de canon. Saint-Jean et Chambly [...] peuvent arrêter un ennemi qui marcheroit avec seulement 4 pièces de canon. L’on entre ensuite dans le fleuve Saint-Laurent, d’où l’on peut sans obstacles se porter soit à Montréal, place non fortifiée, soit à Québec.

Or, écrit-il, « Québec est sans fortifications et n’en est pas susceptible. Si on n’en défend pas les approches, il faut rendre les armes ». « Québec n’est pas une forte place, ajoute-t-il dans un autre mémoire. Toute notre espérance est d’empêcher la descente et d’avoir un camp volant, au dehors, de 4 000 hommes, pour inquietter l’ennemi dans sa marche et dans le siège. » Pour lui, Louisbourg ne sert à rien, et la vraie clef du Saint-Laurent devrait être établie à Gaspé. « Mauvais cytoyen, clame-t-il, mauvais homme de guerre, quiconque proposera de faire à Québec même une grande, inutile et très dispendieuse fortification. À Québec même, je ne sais s’il faudroit une enceinte. En cas que cette ville fût prise, si elle étoit toute ouverte, les Anglois n’y pourroient rester l’hyver. Quel rempart les mettroit à l’abri des sauvages et des Canadiens27 ? »
En 1759, les Français doivent abandonner et détruire Carillon et Saint-Frédéric. La disproportion des forces est trop à l’avantage des Britanniques pour que la colonie puisse encore défendre ses avant-postes. En juillet, c’est au tour de Niagara, considéré pourtant par les officiers français comme le meilleur fort de la colonie, de capituler après plusieurs jours de bombardement et la dispersion des renforts venus à son secours. L’ingénieur Pierre Pouchot, l’auteur des Mémoires sur la dernière guerre de l’Amérique septentrionale, doit se rendre aux mains de William Johnson28. C’est tout le système des postes de l’Ohio qui se trouve coupé de la vallée laurentienne.
Il faut bien sûr faire ici une place au siège de Québec, le plus connu et le plus lourd de conséquences sur le développement du conflit29. La ville n’est pas couverte du côté de la pointe Lévis et les Anglais peuvent y établir des batteries*. Le marquis de Montcalm, comme ses lieutenants, ne reconnaît qu’une efficacité limitée aux défenses de Québec ; il est vrai que les travaux de l’enceinte de 1745 n’ont pas été menés à leur terme, le parapet et les fossés restant inachevés. Pourtant, les sièges de 1760 et 1775 montrèrent ensuite la qualité de l’enceinte de G.-J. Chaussegros de Léry et, par contraste, soulignent l’aveuglement de L.-J. de Montcalm en 1759. Craignant, si l’ennemi peut ouvrir la tranchée sur les plaines d’Abraham, de se voir acculé à une défense condamnée d’avance puisque dépourvue de l’espoir de l’arrivée d’une armée de renfort, il choisit (contre ses habitudes) la voie risquée de l’offensive, qui lui est fatale. Québec ne tient que quelques jours alors que l’année suivante, la place, renforcée en hommes et en artillerie par ses nouveaux maîtres, tiendra bon face aux vainqueurs de Sainte-Foy. Le chevalier de Lévis considéra que la place ne pouvait être assaillie de vive force, quand bien même les défenses restaient encore très imparfaites. Il attendit de voir les pièces des batteries établies sur la première parallèle faire brèche, alors que les Anglais craignaient une tentative d’escalade. Les renforts arrivant du mauvais côté, le siège fut levé et la dernière occasion de renverser le cours du conflit fut perdue.
En 1760 comme en 1775-1776, les murailles de Québec remplirent leur objectif, à savoir permettre la défense de la place jusqu’à l’arrivée de secours devant permettre de faire lever le siège. Il n’en allait pas différemment en Europe où, sauf exception, même les plus fortes places tombaient aux mains des assiégeants après un temps plus ou moins long à moins d’être délivrées par une armée de secours, qui devait ou non livrer bataille face à l’armée assiégeante ou à une armée de couverture dont la mission était précisément d’empêcher un secours.
Après la perte de Québec, les Français construisirent une dernière génération de forts, ceux de l’île aux Noix, Lévis et Jacques-Cartier, en essayant de les doter d’une forte artillerie. Mais, si quelques ingénieurs demeuraient vaillants (citons Nicolas Sarrebource de Pontleroy, qui remplaça G.-J. Chaussegros de Léry à Québec, Michel Chartier de Lotbinière ou encore Jean-Nicolas Desandrouins30), l’armée manquait d’artilleurs expérimentés, et le commandant de l’artillerie, François-Marc-Antoine Le Mercier, ne faisait guère l’unanimité malgré ses services continus. Le renforcement des effectifs des corps de l’artillerie et du génie présents en Nouvelle-France, demandé de façon répétée, se révéla bien en-dessous des besoins durant le conflit31. Prenons le cas de l’île aux Noix défendue par L.-A. de Bougainville : celui-ci fut assisté de l’ingénieur M. Chartier de Lotbinière mais, écrit-il au chevalier de Lévis en août 1760, « il n’y a pas ici un canonier qui sache pointer ». L’île aux Noix, que L.-A. de Bougainville fut contraint d’évacuer, et le fort Lévis, où P. Pouchot mena une héroïque résistance à la tête de maigres troupes, tombèrent en août 1760, peu avant que Montréal ne fût investi32. Alors que les défenses de la ville étaient faites pour résister à des troupes légèrement équipées, elle dut alors faire face à la menace d’un siège en règle. Il en sera ainsi en 1775 face à l’attaque des Américains, qui sollicitera une fois encore les fortifications de Québec. Les forts de Louisiane, quant à eux, ne purent rien face aux arbitrages rendus en 176333.

Du combat de Fort Necessity en 1754 à la prise du fort Saint-Jean de Terre-Neuve en 1762, en passant par les grands sièges de Louisbourg et de Québec, les défenses et prises de forts et de places ont scandé la défense de la Nouvelle-France et l’avancée des troupes britanniques. Elles ont, ce faisant, constitué une caractéristique rapprochant les opérations menées en Amérique du Nord de la guerre pratiquée en Europe. De par la technicité des opérations menées, le caractère progressif et systématique du creusement des tranchées et la codification régissant les différentes étapes d’une reddition, les sièges nécessitaient des spécialistes et des troupes disciplinées, laissant peu de place à l’action des Amérindiens employés généralement à surveiller et contrôler les approches, et servant à menacer les garnisons d’assauts sans pitié. Mais ces opérations n’en étaient pas moins violentes et très dures pour le soldat. Malgré l’impact sur les populations civiles d’opérations comme le bombardement de Québec, le théâtre nord-américain ne se singularise pas de ce point de vue de la pratique des sièges dans les guerres de l’époque – dont la violence est rétrospectivement trop souvent sous-estimée34.
Il faut également souligner les effets pervers du complexe obsidional et de la défensive. La fortification présente de lourds inconvénients quand une place est prise : Louisbourg prise en 1758 provoque la captivité de presque 4 000 hommes plus les marins, remet en cause tout le système défensif de la colonie et devient une base imprenable pour les Anglais ; Québec prise en 1759 devient également en 1760 une forteresse très difficile à reprendre des mains des assiégeants de l’année précédente. La fortification est indissociable des armées de campagne : l’un ne va pas sans l’autre, mais le tout exige des dépenses considérables, qu’une infériorité navale menace de rendre vaines. La leçon fut retenue par les Anglais qui décidèrent très vite d’édifier une véritable citadelle à Québec, alors que jusque-là, du fait de leur hégémonie démographique, ils avaient assez peu investi en termes de fortifications dans les Treize Colonies. Les Anglais reprirent à leur compte les forts français, reconstruits et rebaptisés ; le fort de Détroit tiendra bon en 1763 contre la révolte de Pontiac.
Mais l’héritage de l’œuvre des ingénieurs français ne bénéficia pas qu’à l’Empire britannique renforcé par le traité de Paris. L’expérience acquise par certains ingénieurs comme J.-N. Desandrouins servira durant la guerre d’Indépendance américaine au profit des Insurgents, et sera fondatrice pour le génie de l’armée américaine, fortement marqué par le rôle de Louis Le Bègue du Portail35 et, bien sûr, par le siège libérateur de Yorktown.
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L’expédition de Terre-Neuve en 1762
André de Visme
QQui se souvient de l’expédition à Terre-Neuve en 17621 ? Il semble que cet événement militaire n’ait pas eu la même publicité que celui des plaines d’Abraham en 1759 ! Pourtant, l’enjeu était aussi de taille. À Terre-Neuve, des hommes se sont battus l’espace d’un été pour s’accaparer la plus grande richesse de l’Atlantique nord : les eaux fortement poissonneuses des Grands Bancs, une source pratiquement inépuisable de protéines, apte à nourrir tous les peuples d’Europe et les esclaves des Antilles.

À cette époque, deux nations profitent conjointement de cette manne : les Anglais et les Français. Cette cohabitation peut paraître étonnante, mais c’est le fruit du traité d’Utrecht signé en 1713. À l’issue de la guerre de Succession d’Espagne, il fut décidé que Terre-Neuve serait cédée aux Britanniques, tout en maintenant les droits de pêche des Français. Il en résulta une situation étrange où les pêcheurs français eurent le droit d’occuper une partie des rivages de Terre-Neuve bien que l’île appartienne entièrement à la Grande-Bretagne. La pêche à la morue ne pouvait perdurer qu’au prix de cet arrangement : on apportait la morue à terre pour la saler et la faire sécher avant son transport vers l’Europe ou les Antilles.
Près de cinquante ans après Utrecht, c’est de nouveau la guerre. En 1762, le bilan militaire de la France est peu reluisant. La plupart de ses colonies viennent de tomber aux mains des Anglais : le Canada, l’Inde, les Antilles... Les pourparlers semblent inévitables pour mettre un terme au conflit, mais Versailles ne peut s’y présenter les mains vides. Il lui faut détenir un élément de négociation qui pèsera dans la balance.
La préparation de l’expédition

C’est dans ce climat que germe, au sein du gouvernement français, l’idée d’une expédition contre une possession ennemie. Étienne-François de Choiseul, secrétaire d’État de la Guerre et de la Marine, doit toutefois rester réaliste. Les ressources à sa disposition sont minces. Des milliers de soldats français sont prisonniers des Britanniques. Plusieurs centaines de ses bâtiments gisent au fond des mers. L’opération envisagée devra s’attaquer à une contrée sans défense. C’est ainsi que le duc de Choiseul détermine sa cible : il attaquera l’île de Terre-Neuve !
Comme la réussite de cette attaque dépend d’un incroyable effet de surprise, l’opération est entourée du secret le plus absolu. Ne pouvant cacher des préparatifs maritimes qui s’effectuent au grand jour, le ministre donne une destination fictive à cette expédition : Saint-Domingue2. Reste à trouver le commandant de cette expédition. Comme ce raid de destruction le long des côtes revêt un caractère maritime, il sera commandé par un marin d’expérience. Le duc porte son choix sur Charles-Henry-Louis d’Arsac, chevalier de Ternay. Ce marin de 39 ans, qui a déjà participé à plusieurs campagnes à travers l’Atlantique, s’est fait remarquer peu de temps auparavant à la cour de Versailles. Il a réussi l’exploit de conduire à Brest plusieurs vaisseaux restés bloqués dans la Vilaine depuis la cinglante défaite des Cardinaux en 1759.
Au début de l’année 1762 commencent, à Versailles, les discussions entre le chevalier de Ternay et É.-F. de Choiseul. Le ministre appuie une mission de « capture de Terre-Neuve », mais le chevalier l’en dissuade et lui propose plutôt une mission de destruction. Il s’agira d’aller à Terre-Neuve avec quatre bâtiments de guerre en capturant le maximum de navires ennemis durant la traversée3. Il faudra ensuite s’emparer du fort de la ville de Saint-Jean ainsi que de ceux des autres villes côtières. Toutes les installations de pêche devront être détruites et les habitants faits prisonniers. À la fin de l’été, le retour en France se fera via l’Irlande et l’Écosse pour y exécuter le même type de destructions.
En avril, le chevalier de Ternay se porte à Brest pour organiser l’armement de deux vaisseaux (le Robuste et l’Éveillé), d’une frégate (la Licorne) et d’une flûte (la Garonne). Parmi les officiers, on note la présence d’un jeune garde-marine dont le nom passera à l’histoire : Jean-François de Galaup, comte de La Pérouse, futur explorateur du Pacifique.
Pour le raid de Terre-Neuve, le ministre privilégie la qualité des troupes terrestres plutôt que leur nombre. Il décide de recourir massivement aux compagnies d’élite : les grenadiers. Il en sélectionne six, issues de quatre régiments différents (Beauvaisis, Penthièvre, Montrevel, La Marine), auxquelles il adjoint autant de compagnies de piquets4. En plus de ces 570 hommes, il sélectionne des fusiliers du régiment de Royal La Marine. Au total, le ministre rassemble 870 hommes.
À présent, il doit choisir un commandant pour les opérations terrestres. Il arrête son choix sur le colonel Joseph-Louis de Cléron, comte d’Haussonville5, du régiment de La Marine. Âgé de seulement 25 ans, c’est sa première mission d’envergure. Le ministre lui adjoint le lieutenant-colonel Guillaume de Bellecombe6. Originaire de l’Agenais, ce dernier est l’un de ses protégés. Sa sélection pourrait paraître comme une faveur du ministre, mais ce militaire a déjà montré qu’il n’hésitait pas à affronter le feu de l’ennemi. Sa blessure par balle sur les plaines d’Abraham à Québec, en 1759, en est la preuve concrète.
Le 8 mai 1762, les vents étant favorables, le chevalier de Ternay peut quitter la rade de Brest avec ses quatre voiliers. Conformément aux ordres du duc de Choiseul, ce n’est qu’une fois en mer que l’objectif réel de l’expédition est dévoilé. Les mers chaudes des Antilles sont remplacées par les eaux glacées de Terre-Neuve !
Au bout de trois jours de navigation, la petite escadre française rencontre des vaisseaux britanniques escortant un convoi de navires marchands. Le chevalier a l’ordre de tirer parti de chaque situation favorable, mais d’éviter celles qui ne le sont pas. Devant un groupe de bâtiments si imposant, il refuse le combat et poursuit sa route en direction de Terre-Neuve. En revanche, durant la suite de sa traversée, il coule une dizaine de goélettes isolées.
Arrivé aux abords de Terre-Neuve, le chevalier de Ternay donne des ordres très stricts à ses capitaines : ces derniers devront s’assurer que les navires attaqués ne s’échapperont pas pour ensuite donner l’alerte dans un port de l’île. Or, l’incident tant redouté survient le 21 juin. La flûte la Garonne laisse s’échapper une goélette qui file tout droit à Saint-Jean. Le chevalier est très mécontent de cette maladresse. Il ne peut plus compter sur l’effet de surprise lors du débarquement qu’il avait initialement prévu à Quidi Vidi, à deux kilomètres au nord du port de Saint-Jean. Pour compenser cette perte, il a besoin de bons vents d’est qui lui permettront de s’approcher du port et de rentrer directement en force dans le goulet qui mène à la rade.
Pendant deux jours, il attend en mer, mais le vent ne vient pas. En l’absence de vent favorable, il doit une nouvelle fois modifier ses plans pour débarquer ailleurs. Il porte son choix sur le petit port de pêche de Bay Bulls. L’endroit se situe à trente kilomètres au sud de Saint-Jean, distance que les troupes devront couvrir à pied. Au soir du 23 juin, les quatre bâtiments mouillent devant Bay Bulls. Aucune opposition ne se manifeste.
La prise du fort de Saint-Jean

Le lendemain, le comte d’Haussonville débarque avec ses hommes. La population anglaise assiste, impuissante, à l’invasion7. Les Français s’empressent de remplir leur mission. Ils brûlent quatre-vingts bateaux et tous les échafauds servant à faire sécher la morue.
L’objectif suivant consiste à prendre possession du fort qui protège la ville de Saint-Jean : « Fort Saint-Jean » pour les Français, « Fort William » pour les Anglais. Le 25 juin, à l’aurore, les soldats se mettent en route pour une randonnée de plusieurs jours. Cette marche est difficile car elle se déroule dans un milieu marécageux, sans aucun chemin carrossable pour transporter l’artillerie8. Alors que les militaires français marchent en direction de Saint-Jean, le capitaine britannique Patrick Mouat arrive fortuitement dans ce port avec sa frégate, la Gramont. Averti de l’arrivée de la flotte française, il renforce les défenses à l’entrée du goulet donnant accès au port. Sa frégate est minée au cas où il faudrait la détruire pour empêcher qu’elle tombe aux mains de l’ennemi.
Le 27 juin, au terme d’une marche de trois jours, les Français atteignent la ville de Saint-Jean. Ils découvrent un bassin de plus d’un kilomètre de long qui oblique brusquement vers la mer, coincé entre deux collines de 160 mètres de hauteur. Le long de la grève s’alignent plus de 200 maisons de pêcheurs. Au-dessus du coude de la rade s’élève le fort. Son emplacement est judicieusement choisi : il bloque à la fois les assaillants arrivant depuis la mer et les ennemis venant par la terre ferme. En revanche, son état est déplorable. Comme en témoignent avec simplicité les Français, les défenses sont si mauvaises qu’il serait facile de marcher au-dessus du fossé et des remparts, puis de détruire à mains nues les palissades complètement pourries.
Alors qu’ils se trouvent à environ 800 mètres du fort, les soldats français sont accueillis au son du canon ! Le commandant britannique, Walter Ross, vient en effet de donner l’ordre de tirer deux projectiles. Les assaillants poursuivent leur marche. Après 300 mètres, ils s’arrêtent et se placent sous la protection d’une petite colline. Un officier français est envoyé au fort pour livrer un message annonçant que toute la garnison sera passée par les armes si le fort ne se rend pas immédiatement. S’ensuivent des tractations qui donnent lieu à une scène surréaliste où le commandant, indécis, n’ose pas donner l’ordre à ses artilleurs de tirer sur l’ennemi, où les habitants réclament à grands cris la capitulation pour sauver leurs maisons et où le capitaine P. Mouat quitte le fort en hurlant que son honneur de militaire est bafoué par tant de couardise9. Dans les instants suivants, les Français se rapprochent du fort, ordonnent aux Anglais de mettre bas les armes et investissent la place. Fort William vient de tomber. Les Français n’ont pas tiré un seul coup de feu ! P. Mouat, au comble de l’indignation, donne à ses hommes le signal du sabordage. La frégate est projetée sur le rivage.
Les actions sur le terrain étant terminées, les militaires rédigent les articles de la capitulation10. Les militaires et les marins s’engagent à ne plus servir pendant toute la durée de la guerre. Le matériel militaire et les vivres du fort sont saisis. Pendant ce temps, les soldats français pillent la ville. Les habitants sont ruinés par les vols et les destructions11.
Quelques jours plus tard, les vents étant enfin favorables, le chevalier de Ternay pénètre dans la rade de Saint-Jean avec ses navires. Les vaisseaux français jettent l’ancre au voisinage d’une quarantaine de bâtiments anglais qui n’ont pu s’échapper avant la capitulation. Le chevalier réquisitionne ceux qui sont jugés assez grands pour effectuer des missions de transport ou pour être armés. Il en affecte d’autres à l’expulsion des prisonniers ennemis et des habitants anglais. La Gramont est réparée et armée d’un équipage constitué d’Irlandais nouvellement recrutés à Saint-Jean. Finalement, il fait incendier les navires restants.
Conformément à sa mission, le chevalier de Ternay devait rester à Saint-Jean durant une courte période et rayonner dans les ports voisins pour y semer la destruction. Il devait ensuite regagner l’Europe avant la mauvaise saison. Mais, une fois sur place, il reconnaît que Saint-Jean a de nombreux atouts pour sa défense : l’entrée du port est facilement défendable du fait de son goulet, la côte escarpée est inaccessible aux débarquements, les chemins à l’intérieur des terres sont difficilement praticables. Devant un site géographique aussi majestueux, il décide de tenir l’endroit plutôt que de le détruire. C’est un changement de taille dans sa mission !
Il écrit une lettre au duc de Choiseul, dans laquelle il décrit son plan. Il laissera sur place le lieutenant-colonel G. de Bellecombe avec la totalité des compagnies de piquets. Il restera le plus tard possible, jusqu’en septembre, pour lui prêter main-forte en cas de contre-attaque britannique. Ensuite, toute visite de l’ennemi étant exclue au cours de l’hiver, G. de Bellecombe mettra à profit son expérience canadienne afin de survivre aux rigueurs de cette saison. Ce plan n’est toutefois réalisable qu’à la condition de recevoir de France du matériel propre aux hivernages. G. de Bellecombe rédige en ce sens la liste détaillée de ses besoins.
Le souhait du chevalier est ainsi d’offrir à la France une île « clé en main ». L’objectif est louable, mais est-il vraiment réalisable ? Il vante au ministre les vertus de Saint-Jean, mais ce port est-il réellement imprenable ? En capturant lui-même cette place forte, le chevalier ne vient-il pas, justement, de prouver le contraire ? Bien sûr, il disposait alors d’une puissance bien plus considérable que la garnison anglaise de Fort-William, mais il a néanmoins montré que des hommes décidés pouvaient investir l’endroit. Que fera-t-il si les Anglais, à leur tour, décident de venir en force ?
Il transmet immédiatement ses missives à Versailles grâce à deux goélettes ayant appartenu aux Anglais. Sans attendre la réponse du ministre, il entame des travaux défensifs aux abords du fort. Il renforce le goulet de Saint-Jean ainsi que celui de Quidi Vidi. Là, il condamne le chenal grâce à des barques lestées de pierres et installe une batterie de canons. Optimiste, le chevalier qualifie ces retranchements « d’inaccessibles ». Cherchant à concilier les ordres initiaux de l’expédition de Terre-Neuve et ses nouvelles orientations, l’homme décide d’une opération de destruction limitée dans les autres ports de l’île. Elle vise deux objectifs : bloquer les activités de pêche des Britanniques et réquisitionner des vivres en vue d’approvisionner Fort Saint-Jean pour l’hiver.
Il détache deux navires à Witless Bay et à Petty Harbour, deux petits ports situés à quarante kilomètres au sud de Saint-Jean. Les Français imposent leur tribut à ces lieux sans défense. Ceci étant fait, ils se gardent bien de poursuivre vers le sud et l’ouest, sachant que les ports de Ferryland et de Plaisance* sont défendus par de l’artillerie et qu’il faudrait bien plus que deux goélettes pour les affronter.
Au même moment, le chevalier lance l’essentiel de ses effectifs vers deux larges baies situées au nord de Saint-Jean. La première, la baie de la Trinité, abrite le village du même nom ; la seconde, la baie de la Conception, comprend La Carbonnière, Mosquitto et Le Havre de Grâce. Le 6 juillet, plusieurs bâtiments quittent Saint-Jean pour cette mission de destruction. Les Français prennent facilement le contrôle du fort de la Trinité. Dès lors, ils réquisitionnent les vivres contenus dans les entrepôts. Les échafauds destinés au séchage des morues sont incendiés. Nombre d’embarcations connaissent le même sort. Dans les jours suivants commence le démantèlement systématique du fort. Les canons sont jetés à la mer12.
Le 26 juillet, une lettre arrive à La Trinité. Le chevalier de Ternay annonce qu’une contre-attaque britannique est sans doute en préparation. Ses hommes doivent donc hâter leur mission. Le 1er août, ils quittent La Trinité pour la baie de la Conception. Après avoir vogué sur cent kilomètres en direction du sud-ouest, ceux-ci arrivent, le 13 août, en vue de La Carbonnière. Là, le port de pêche est protégé par une petite île fortifiée. La poignée de vieux soldats présents n’oppose aucune résistance aux hommes du chevalier. Lorsque, le lendemain, les Français quittent l’île, tout a été méthodiquement détruit. Les ports du Havre de Grâce, Mosquitto et Belle-Isle subissent les mêmes destructions. Leur mission terminée, les Français regagnent Saint-Jean avec cinq bâtiments chargés de vivres en quantité.
Le chevalier pourrait immédiatement entreprendre une large mission en direction de Ferryland et de Plaisance, mais la rumeur d’une contre-attaque britannique rend l’expédition risquée. Certains bruits estiment la force ennemie à 4 500 hommes... En ce milieu du mois d’août, il préfère donc mettre un terme aux raids et se retrancher dans Saint-Jean.
Pour les Français, l’heure est au bilan. Les missions de destruction ont donné les résultats escomptés. Les forts situés au nord de Saint-Jean sont détruits, trois cents bateaux ont été brûlés, les activités de pêche sont quasiment interrompues dans toute l’île de Terre-Neuve. Le chevalier de Ternay évalue les dégâts à au moins un million de livres sterling. De surcroît, grâce aux pillages effectués dans les autres ports de Terre-Neuve, G. de Bellecombe, nouveau commandant de la garnison du fort de Saint-Jean, peut envisager un hiver confortable.
Versailles reçoit les précieuses missives du chevalier et de G. de Bellecombe au début du mois d’août. La Gazette de France annonce que la ville de Saint-Jean de Terre-Neuve est passée aux mains des Français. Le duc de Choiseul découvre les nouveaux plans du chevalier de Ternay. Dans les jours suivants, ces dépêches sont soumises au roi de France. Ce dernier approuve entièrement le changement de mission et confirme le choix de G. de Bellecombe comme nouveau commandant du fort.
Les renforts demandés par ce dernier sont rassemblés à la hâte13. Cinq officiers ayant déjà combattu au Canada sont recrutés : Repentigny, Rocheblave, Marin, Bellecourt et Montigny. On leur confie 50 canonniers et 80 hommes d’infanterie14. Quant au matériel, il faudra acheminer à Saint-Jean des vivres (farine, lard), de l’équipement d’hivernage (bonnets, raquettes) et quelques douceurs pour les officiers (tabac, vin). La mission de renfort nécessite deux bâtiments de transport. On prévoit d’utiliser le Zéphyr, une frégate armée en flûte. Elle partira de Brest au mois de septembre, sous le commandement de François-Louis Poulin de Courval. L’affrètement du second bâtiment pose problème. En effet, Versailles ne dispose d’aucun navire assez grand, prêt à appareiller de Saint-Malo. Cela donne une idée de la pénurie de ressources que traverse alors la marine du roi de France ! Après quelques semaines de tractations, un marché d’affrètement est conclu avec un armateur. Le François-Louis quittera Saint-Malo au début de septembre, sous le commandement de Jacques Yves de Blondela de Taisy.
Les services de renseignement de Versailles signalent que les Britanniques sont prêts à réunir trois bataillons en vue de reconquérir Terre-Neuve. Néanmoins, l’opinion générale veut que ces hommes soient envoyés à Halifax ou à Plaisance durant l’hiver, puis employés dans une campagne militaire au printemps 1763. Il est donc prévu que le Zéphyr restera à Saint-Jean et que d’autres renforts partiront de France en février 1763 pour y arriver au mois d’avril.
La contre-attaque britannique

Face à l’agression française, la réaction britannique sera très vive. Une contre-attaque sera organisée. Toutefois, cette riposte ne prendra forme que graduellement, à mesure que les hauts responsables militaires seront mis au fait de la situation. Ceux-ci sont en effet basés très loin de Terre-Neuve. J. Amherst, commandant en chef de l’Amérique du Nord, réside à New York (à 1 900 km), tandis qu’Alexander Colville15, commandant en chef de la Marine, se trouve à Halifax (à 900 km). À cette époque, la diffusion de l’information repose sur les pêcheurs qui colportent les nouvelles au gré des vents et au hasard de leurs rencontres en mer. Il n’est donc guère étonnant que la présence française à Terre-Neuve ne soit confirmée que le 20 juillet à New York.
À cette date, J. Amherst comprend toute l’ampleur de la situation16 : elle est très critique ! Alors que la côte américaine a été presque entièrement dépouillée de ses forces militaires pour combattre à la Martinique et à Cuba, les Français rôdent dans la région. J. Amherst devrait immédiatement monter une opération pour aller au-devant de l’ennemi, mais c’est néanmoins un pari risqué. Cela implique d’éliminer totalement les défenses des principales villes de l’Amérique du Nord : New York, Boston, Halifax et Louisbourg. Or, qu’adviendrait-il si l’ennemi se portait sur l’un de ces ports ou entrait dans le golfe du Saint-Laurent ? Ainsi, J. Amherst n’a d’autre choix que d’attendre de recevoir de plus amples informations avant d’agir. Si les Français sont mobiles, il ne pourra rien tenter ; en revanche, si l’ennemi se fixe sur un point précis, il sera en mesure de lancer une contre-attaque.
Après presque trois semaines d’attente, J. Amherst reçoit enfin une information cruciale : les Français sont déterminés à rester à Saint-Jean tout l’hiver ! Sûr de sa cible, il peut maintenant frapper en lançant la contre-attaque. Les préparatifs militaires doivent être effectués le plus rapidement possible car le temps presse : l’automne sera là dans moins de deux mois et suivra alors la terrible saison hivernale. La reconquête doit être terminée pour le mois de novembre. J. Amherst procède à la nomination du commandant qui prendra la tête de cette expédition. Il confie l’opération à son frère cadet, le lieutenant-colonel William Amherst17. Âgé de 30 ans, ce dernier n’a jamais commandé une mission d’une telle importance.
Le rassemblement des forces s’avère un véritable casse-tête. J. Amherst réussit tant bien que mal à réunir, à New York, 191 hommes issus de 19 bataillons ! Afin que son frère puisse disposer de 1 500 hommes, des troupes devront être prélevées à Halifax et à Louisbourg. Pour accélérer le déplacement des troupes, il est convenu de demander à A. Colville, censé se trouver à Halifax, de prendre en charge environ 500 hommes pour les amener immédiatement aux abords de Terre-Neuve. Le 15 août, le lieutenant-colonel W. Amherst prend la tête du convoi qui file vers le nord, vers sa première étape : Halifax. Un voyage de 950 kilomètres.
En Angleterre, le gouvernement est prévenu dès le 8 juillet, par les ouï-dire de pêcheurs, que Saint-Jean est tombé. En date du 20 juillet, les gazettes anglaises évoquent l’attaque contre Terre-Neuve. La stupéfaction est grande au sein du gouvernement et de la population. Après avoir connu tant de succès les années précédentes, la Grande-Bretagne essuie maintenant un revers. Les réactions, des plus vives, ne se font pas attendre. On parle ouvertement d’une incroyable négligence à ne pas avoir mis en place des défenses à la hauteur de ce que le commerce de la morue rapporte au pays.
Le mot d’ordre général est de reprendre Terre-Neuve immédiatement. Dès la fin du mois de juillet, les préparatifs vont bon train. De nombreux vaisseaux et des frégates sont disponibles. En revanche, en ce qui concerne les troupes, le choix n’est pas facile. Les opérations militaires de la Grande-Bretagne sont à un tel point éparpillées sur l’ensemble du globe qu’il n’y a plus guère de troupes disponibles en Angleterre. Finalement, plusieurs bâtiments appareillent au début du mois d’août. Trois régiments stationnés en Irlande sont censés les rejoindre.
Au même moment, des actions préventives sont entreprises de l’autre côté de l’Atlantique. En l’absence d’ordres venant de New York, A. Colville, habituellement posté à Halifax, se porte à Terre-Neuve pour contenir les Français. Vers la fin du mois d’août, il arrive devant Saint-Jean avec cinq vaisseaux et se place devant le goulet qui mène au port. Il aperçoit, à sa grande satisfaction, la division du chevalier de Ternay qui mouille dans la rade. À partir de cet instant, le plan est simple. Il faut coûte que coûte empêcher les bâtiments français de sortir du port de Saint-Jean afin d’enrayer la destruction des ports voisins. Pour l’heure, le chevalier ne semble pas vouloir se mesurer à l’ennemi, même s’il possède une puissance de feu équivalente.
Dix jours après avoir quitté New York, W. Amherst arrive à Halifax. Il y apprend une très mauvaise nouvelle : les instructions de New York ne sont jamais arrivées dans cette ville. Par conséquent, les troupes ne sont pas prêtes à embarquer. De surcroît, A. Colville n’ayant jamais reçu d’ordre, celui-ci a quitté Halifax deux semaines plus tôt sans prendre un seul soldat à son bord. Or, J. Amherst avait planifié l’embarquement de 500 hommes sur les vaisseaux d’A. Colville. W. Amherst va donc devoir réaliser des prouesses logistiques pour entasser 1 500 soldats dans un espace prévu pour 1 000 !
Dans les jours suivants, les préparatifs avancent rapidement. W. Amherst réquisitionne trois nouveaux bâtiments pour transporter son armée. Il embarque 236 hommes du 1er régiment d’infanterie (Royal Regiment) et 158 hommes du 77e régiment d’infanterie (Montgomery’s Highlanders). D’autres hommes, issus des Massachussetts Provincials, montent à bord.
Le 31 août, W. Amherst lève enfin les voiles... sans aller bien loin. Il doit s’arrêter et se remettre à l’ancre à cause des vents contraires. Il souhaite d’autant plus sortir rapidement du port d’Halifax que ses hommes sont continuellement sollicités par une nuée d’embarcations venant de la ville, chargées de rhum et de prostituées ! Le 3 septembre, il parvient enfin à gagner le large. Il atteint Louisbourg deux jours plus tard, après un trajet de 300 kilomètres. Là, il embarque 393 hommes du 45e régiment d’infanterie. Le 7 septembre au matin, la flotte quitte Louisbourg. Trois jours plus tard, elle passe devant le cap Race, à l’extrême sud-est de Terre-Neuve. W. Amherst entame prudemment sa remontée vers le nord. La ville de Saint-Jean se situe à 100 kilomètres. Le risque de croiser la petite escadre du chevalier de Ternay augmente dangereusement. Or, W. Amherst n’a aucune envie de se faire surprendre par une telle rencontre : ses bâtiments de transport de troupes sont quasiment dépourvus d’artillerie pour se défendre.
Le 11 septembre, W. Amherst et A. Colville se rejoignent en mer, au sud de Saint-Jean. Ils peuvent mettre une touche finale au plan d’attaque qui devrait leur permettre de reprendre la ville. Une entrée en force dans le port de Saint-Jean est exclue car ses abords sont trop bien défendus. Un débarquement à Quidi Vidi est écarté car le goulet est trop étroit pour les bâtiments de transport. W. Amherst et A. Colville se résignent finalement à préparer un débarquement des troupes à Torbay, situé à environ dix kilomètres au nord de Saint-Jean. L’opération est prévue pour le 13 septembre.
Dans la journée du 12 septembre, A. Colville escorte les vaisseaux de transport jusqu’à Saint-Jean puis les laisse continuer seuls vers le nord. Au passage, son regard se porte à l’intérieur du port. Les navires du chevalier de Ternay sont toujours là, mais ils paraissent prêts à lever l’ancre.
Au même instant, du côté des Français, l’excitation est à son comble. Les Britanniques semblent avoir rassemblé une force bien inférieure aux 4 500 hommes dont faisait état une rumeur. Dès cet instant, les Français changent les plans élaborés depuis le 8 septembre. En effet, le chevalier de Ternay avait ce jour-là convoqué ses officiers. La question était alors de savoir s’il devait quitter immédiatement Saint-Jean ou s’il devait rester quelques jours pour aider G. de Bellecombe à défendre le fort. La majorité des membres du conseil préférèrent quitter immédiatement Saint-Jean : un départ effectué dans l’honneur, car la mission initiale avait été pleinement réalisée, tout en permettant à la flotte française d’éviter d’être prise par l’ennemi. Il est certain que cette solution mettait G. de Bellecombe et ses hommes dans une situation précaire, mais on espérait qu’ils pourraient obtenir une capitulation honorable... Le lendemain, 9 septembre, les Français firent leurs adieux à G. de Bellecombe et embarquèrent sur les vaisseaux. Fort malheureusement pour eux, des vents capricieux les clouèrent à une inexorable attente. Plus de trois jours !
Finalement, en ce 12 septembre, le chevalier voit passer devant Saint-Jean les navires de W. Amherst. Réalisant que l’ennemi peut être combattu, il modifie ses plans. Il met immédiatement à terre un détachement de soldats et de grenadiers et les dépêche à l’endroit où la flotte britannique semble se diriger : Torbay.
Le lendemain, le 13 septembre, les troupes d’élite britanniques débarquent en force à Torbay. Le faible détachement français ne fait pas le poids. Il se replie dans les bois, en direction de Saint-Jean. Toutes ses troupes débarquées, W. Amherst initie une marche difficile vers Saint-Jean. Les dix kilomètres à parcourir commencent par un chemin très étroit au milieu d’un paysage marécageux et boisé. W. Amherst détache en avant le corps d’infanterie légère du capitaine MacDonell pour déloger les tireurs embusqués. Trois Français sont faits prisonniers tandis que les autres se dispersent. Les Britanniques empruntent un chemin qui conduit normalement à la ville de Saint-Jean mais, arrivés au lac de Quidi Vidi, ils bifurquent vers le hameau du même nom. Le plan de W. Amherst consiste, dans un premier temps, à prendre possession du petit port de Quidi Vidi. À partir de cette solide tête de pont, il pourra, dans les jours suivants, porter à terre l’artillerie laissée sur ses voiliers. Il ira ensuite en découdre avec les Français.
Profitant de la manœuvre de W. Amherst, 600 Français commandés par le comte d’Haussonville marchent sur ses arrières. Percevant cette menace, W. Amherst ordonne à une partie de ses hommes d’aller affronter l’ennemi. Les deux troupes se font face, séparées par une vaste étendue remplie de broussailles. Jugeant la situation impropre à un affrontement, le comte décide finalement de retraiter vers le fort. Il envoie toutefois des hommes par un autre chemin pour appuyer G. de Bellecombe qui tente de couper la marche des Britanniques vers Quidi Vidi. Là, de nouveaux affrontements ont lieu. Environ 200 Français font face à 250 Britanniques. Plusieurs Français sont tués, d’autres blessés. Les renforts envoyés par le comte d’Haussonville ne changent rien à la donne. Les Français doivent se replier vers le fort. Au terme de cette journée de combat, W. Amherst peut être fier de son armée. Aucun de ses hommes n’a été tué et il est maître d’un accès à la mer qui lui permettra de débarquer son artillerie dès le lendemain, le 14 septembre.
Mais les Français ne sont pas inactifs. Ils profitent de cette journée du 14 septembre pour consolider leur position sur les hauteurs qui contrôlent Quidi Vidi. Du haut de Signal Hill, à 160 mètres d’altitude, ils envoient des obus sur les Britanniques qui essayent tant bien que mal de dégager le goulet de Quidi Vidi. Malgré le pilonnage français, le passage est libéré avant la nuit. Quatre canons sont débarqués. Au terme de cette journée moins mouvementée que la veille, les Français ont parfaitement conscience de l’imminence d’une attaque britannique. Le chevalier de Ternay gravit Signal Hill et décide d’y renforcer la présence militaire pour parer à toute attaque. De son côté, W. Amherst fait lui aussi le tour de ses postes à la fin de la journée. Il réalise que le massif de Signal Hill est la clé du contrôle des environs. Tant que des Français s’y trouveront, les troupes britanniques seront toujours vulnérables. W. Amherst prend sa décision : Signal Hill devra être conquis le lendemain matin.
La bataille de Signal Hill

Conformément à ce plan, dès la tombée de la nuit, le capitaine MacDonell prend la tête d’un groupe de 200 hommes. La lune levée, les hommes commencent leur marche nocturne en direction de Signal Hill. Une fois au pied de la colline, ils s’arrêtent. Ils attendent plusieurs heures en silence. À 4 heures et demie du matin, dans la plus grande discrétion, l’ascension commence. Presque arrivés en haut de Signal Hill, ils sont démasqués. Un violent combat éclate. Plusieurs Britanniques sont tués ou blessés. Au milieu du tumulte, le lieutenant-colonel G. de Bellecombe est gravement touché. On transporte tant bien que mal l’officier blessé jusqu’au fort, un kilomètre plus bas. Les soldats suivent le même mouvement en abandonnant toute leur artillerie.
Une fois Signal Hill conquis, les Britanniques ne poussent pas plus avant leur attaque18. Et pour cause ! Comme les Français, ils ont perdu leurs chefs, blessés ou tués. Du côté britannique, on déplore quatre morts et dix-neuf blessés. Le capitaine MacDonell, qui était à la tête de l’opération, voit sa cuisse fracassée par une balle. Du côté des Français, on compte aussi de nombreuses victimes. G. de Bellecombe a non seulement reçu une balle qui lui a cassé le bras, mais il est aussi grièvement blessé à la poitrine. Au total, une dizaine de Français sont faits prisonniers.
Comme l’écrira le chevalier de Ternay dans un doux euphémisme : « Cette attaque brusque et inopinée dérangea absolument tous les projets de la veille19. » Il eut été plus juste d’écrire que la situation était tout simplement désespérée ! En effet, les Anglais viennent de prendre pied sur le massif montagneux surplombant à la fois Fort Saint-Jean et Quidi Vidi. Couverts par ce poste stratégique, ils vont pouvoir débarquer et installer leur artillerie. Il ne reste que quelques jours avant qu’un déluge de boulets ne s’abatte sur le fort.
Les Français convoquent un conseil de guerre. Tous s’entendent sur la nécessité de quitter Terre-Neuve. La décision est prise d’embarquer la majorité de l’infanterie sur la flotte et de laisser quelques compagnies de grenadiers dans le fort. Ces derniers devront retarder la marche des Britanniques et embarqueront sur les vaisseaux à la dernière minute, dès que les vents se montreront favorables à une sortie du port.
Une des clés de la réussite de ce plan réside dans la discrétion des préparatifs. De ce côté-là, les Français sont chanceux. Le brouillard enveloppe les Britanniques postés sur Signal Hill et masque le goulet surveillé par A. Colville. En revanche, les vents contraires éliminent tout espoir de sortir du port de Saint-Jean. Mais, tout à coup, à six heures du soir, le vent tourne. Le chevalier de Ternay décide de profiter immédiatement de cette chance inespérée. Même si la majorité de l’infanterie n’est pas à bord, il fait lever les voiles. Au-dessus du goulet, au sommet de Signal Hill, les Britanniques, toujours noyés dans le brouillard, entendent l’animation qui règne sur les bâtiments français, mais ils sont loin de se douter que la flotte française est en train de passer juste sous leur barbe. Pendant ce temps, A. Colville, qui est au large, ne distingue rien non plus. Ce n’est que le lendemain matin que les hommes postés sur Signal Hill réalisent pleinement la situation : la flotte française est partie !
En mer, A. Colville est furieux. Il écrit à W. Amherst : « Si les Français avaient encore une once d’honneur à perdre en matière navale, cette fuite de monsieur de Ternay la réduirait à néant20 ! » À terre, on peut deviner que le comte d’Haussonville est tout aussi fâché : en ce 17 septembre, l’étau se resserre dramatiquement autour du fort. W. Amherst prend possession de Gibbet Hill, un fantastique poste d’observation qui offre une vue plongeante sur l’intérieur du fort.
Malgré son avantage indéniable, W. Amherst a un souci. Il redoute que les Français n’aient décidé de faire sauter le fort et de s’enfuir sur de petits voiliers qui sont à l’ancre. Dans un courrier au comte d’Haussonville, il menace de passer tous les Français au fil de l’épée s’ils en viennent à exécuter ce plan. Ce dernier répond avec un bel aplomb. Il combattra tant qu’il aura de la poudre pour tirer. Planifiant la suite des événements, W. Amherst organise l’installation de deux batteries, l’une de canons, l’autre de mortiers, à quelques centaines de mètres du fort. Le 17 septembre, les travaux vont bon train. Après le crépuscule, la batterie de mortiers est enfin prête. À compter de cet instant, une pluie d’obus s’abat sur les Français.
En ce matin du 18 septembre, les échanges d’artillerie continuent entre les belligérants. Quelles sont les perspectives des forces françaises ? Des renforts sont attendus d’Europe, mais on peut craindre que ceux-ci se fassent capturer par A. Colville dès leur arrivée. Les grenadiers pourraient être envoyés à l’extérieur des murs du fort pour affronter les Britanniques, mais les Français sont en proie au défaitisme. Le jeune comte d’Haussonville, du haut de ses 25 ans, doit se sentir un peu abandonné depuis le départ du chevalier de Ternay. Le lieutenant-colonel de Bellecombe, gravement blessé, n’est pas disponible non plus pour le conseiller.
Pour prendre l’ultime décision, le comte d’Haussonville rassemble ses officiers. Tout comme lui, ils sont d’avis de capituler. Il fait alors rédiger une lettre pour W. Amherst, dans laquelle il soutient qu’il est résolu à se défendre jusqu’à la dernière extrémité, mais qu’il est tout de même ouvert à la négociation. À l’issue de l’échange de plusieurs lettres, il est convenu qu’advenant une capitulation, tous les Français seraient renvoyés immédiatement en France. Le comte d’Haussonville accepte. Il signe la capitulation conjointement avec ses officiers. Quatre-vingt-trois jours après être tombé aux mains des Français, Fort William est repris par les Britanniques.
La garnison est désarmée et quitte le fort pour laisser la place aux vainqueurs. A. Colville peut enfin faire entrer ses vaisseaux dans le port de Saint-Jean. Ceux-ci sont rejoints le jour même par les vaisseaux de renforts dépêchés par Londres. Cinq jours plus tard, un nouveau vaisseau entre dans le port de Saint-Jean, en provenance de New York. Il apporte la nouvelle de la prise de La Havane. Cet autre succès militaire suscite de grandes réjouissances dans le fort et à bord des bateaux.
W. Amherst et A. Colville rédigent les lettres à leurs responsables respectifs à Londres21. Ils y décrivent les opérations militaires des derniers jours. Le 12 octobre, ces lettres seront publiées dans les gazettes anglaises. Le peuple britannique sera enfin rassuré : plus aucun soldat ennemi n’est présent en Amérique du Nord. La reconquête n’aura pas été trop coûteuse en hommes pour les Britanniques : 13 morts et 37 blessés. Du côté français, les pertes semblent équivalentes.
Comme W. Amherst l’avait promis, les Français sont rapatriés dans les meilleurs délais. Au total, 770 militaires et quelques civils sont constitués prisonniers. Les deux plus grands bâtiments de transport britanniques sont sélectionnés pour cette mission. Le 23 septembre, les prisonniers embarquent. À la fin du mois d’octobre, ils arrivent au Havre et à Brest. À terre, ils apprennent que les renforts qui devaient les soutenir ont été pris, un mois auparavant, dès leur sortie dans la Manche.
Plus chanceux, le chevalier de Ternay a réussi à se faufiler au milieu des escadres ennemies et à se réfugier à La Corogne, à la pointe nord-ouest de l’Espagne. Sa fuite inopinée du port de Saint-Jean ne lui est pas reprochée. À Versailles, on est sans doute heureux de savoir que ses vaisseaux sont intacts. Ainsi, dans les années suivantes, il continuera une belle carrière d’administrateur colonial (à l’Île-de-France) et de marin (à Newport). Ce chemin d’administrateur sera aussi suivi par G. de Bellecombe qui deviendra, en 1778, le héros de Pondichéry.

Deux cent cinquante ans plus tard, il appartient aux historiens de déterminer quel a été le poids de ces événements dans la conclusion de la paix de 1763. L’étude détaillée des préliminaires à Fontainebleau en novembre 1762, puis du traité de Paris l’année suivante, démontrera-t-elle l’importance de l’expédition contre Terre-Neuve ? On peut avancer que les destructions occasionnées ont pesé dans la balance. Même si l’île n’a pas été durablement conquise, la France a prouvé à cette occasion son extrême motivation à garder ses pêcheries. Elle a aussi clairement démontré la vulnérabilité de cette industrie. Une poignée de vaisseaux et des hommes bien aguerris ont semé tout un émoi durant cet été 1762. La saison de pêche a été irrémédiablement perdue ; les pêcheurs ont été ruinés.
Nul doute que les Anglais comprirent le message livré par les Français. Une paix un tant soit peu durable entre les deux Couronnes nécessitait la perpétuation du système de partage de la ressource halieutique. Par conséquent, l’Angleterre céda à la France, en 1763, quelques îles terre-neuviennes afin que les pêcheurs français puissent faire relâche. Ainsi, les conséquences de l’expédition contre Terre-Neuve perdurent encore aujourd’hui : les îles de Saint-Pierre et Miquelon sont toujours françaises. Les morues, nerf de la guerre en 1762, ont toutefois disparu...
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Les officiers français vétérans de la guerre de la Conquête dans la tourmente de la crise militaire de la seconde moitié du xviiie siècle
Fadi El Hage
AAu regard du théâtre européen de la guerre de Sept Ans, la guerre de la Conquête mobilisa peu de troupes françaises1. Cette guerre, qui se conclut par une défaite et une perte conséquente de territoires (apparemment plus relativisée que si les pertes avaient amputé le « pré-carré » français), ne fut pas considérée comme un drame majeur chez un auteur emblématique comme Voltaire, qui conserva à l’esprit l’idée de la perte négligeable de « quelques arpents de neige ».

Cependant, ce n’était pas comme si cette guerre n’avait jamais existé. Les réactions et procédures qui se déclenchèrent après la capitulation finale des troupes combattant en Nouvelle-France rappellent que la guerre de la Conquête marqua son temps. Dans le contexte de la guerre de Sept ans, elle fut le point d’orgue d’un déclin du royaume de France, déjà fortement marqué lors des campagnes menées en Allemagne, notamment celles de 17572, 17593 et 17614. À différents degrés, les officiers ayant servi au Canada eurent à répondre de griefs portés à leur encontre. Leur exemple était symptomatique des conséquences de la crise de conscience militaire vécue en France durant la seconde moitié du xviiie siècle. La guerre de Succession d’Autriche avait déjà révélé des carences au sein de l’armée, passées les actions de généraux comme Maurice de Saxe et Ulrich Woldemar de Lowendal. Eux disparus, l’armée française parut moins brillante dans le commandement5, malgré certains talents comme le marquis de Contades – trop brièvement employé à cause de la défaite de Minden (1759) – et le duc de Broglie, dont le caractère s’avéra l’un de ses pires ennemis.
La guerre de la Conquête paraît assez différente des guerres européennes dans la mesure où il n’y eut aucun officier général déjà connu pour son envergure qui y servit. Le chevalier de Lévis se révéla avant tout au Canada. L.-J. de Montcalm s’y sacrifia d’une certaine façon. Quant au marquis de Vaudreuil, il était natif de la Nouvelle-France et sa charge de gouverneur et lieutenant général le brida dans l’éventualité de mener une guerre jusqu’au-boutiste au détriment de la population.
En dépit de son caractère atypique, la guerre de la Conquête peut être liée à des problèmes inhérents à l’ensemble des campagnes militaires de la guerre de Sept Ans, qui provoquèrent cette crise militaire française de la seconde moitié du xviiie siècle. Les situations, souvent délicates, des officiers qui avaient combattu au Canada et leurs destinées sont comparables à des parcours militaires que l’on assimile habituellement à des siècles plus anciens, mais ces pratiques ouvraient alors la voie à l’esprit qui anima de nombreux combattants de la guerre d’Indépendance américaine, considérée comme ayant lavé le déshonneur subi lors de la guerre de la Conquête.
La guerre de la Conquête et la crise de conscience militaire

La guerre de la Conquête est symptomatique des effets de la crise de conscience militaire qui avait touché la France lors de la guerre de Sept Ans6. Contrairement à ce que peuvent laisser penser des témoignages comme celui du comte de Ségur, né en 1753 et fils du maréchal secrétaire d’État de Louis XVI, l’action individuelle ne compensait aucunement l’échec collectif :
L’ardeur belliqueuse des Français ne fut que faiblement distraite de cet esprit d’innovation par la guerre de Sept Ans, guerre entreprise sans raison, conduite sans habileté, et terminée sans succès. Cependant les Français y maintinrent, par leur courage personnel, la gloire de nos armes ; plusieurs généraux, tels que les maréchaux d’Estrées, de Broglie, y acquirent une juste renommée. Le duc de Lévis en Amérique, et en Allemagne M. de Castries, M. de Rochambeau, et mon père, qui était déjà couvert de blessures, se distinguèrent et méritèrent ainsi d’avance, par de nobles actions, le bâton de maréchal, dont ils furent depuis honorés sous un autre règne7.

Ce témoignage assez candide occulte les ennuis connus par certains officiers, tant vétérans des combats d’Europe que d’Outre-mer. L’échec de la guerre de Sept Ans ne pouvait être nié. La réaction la plus simple était de désigner des responsables. Ce n’était pas surprenant, et ce pour plusieurs raisons. La première est que les échecs retentissants – par leur ampleur ou leur portée stratégique – aboutissaient fréquemment à des procès et emprisonnements. Les exemples ne manquent pas sous l’Ancien Régime, de la condamnation en effigie de Bernard de Nogaret de La Valette, fils du duc d’Épernon, suite à l’échec du siège de Fontarrabie (1638)8, au bref embastillement de Charles d’Espalungue de La Badie, gouverneur du Quesnoy, en 17129, sans oublier l’exécution de T.-A. de Lally-Tollendal en 1766 pour n’avoir pu empêcher la victoire des Anglais en Inde pendant la guerre de Sept Ans10.
La guerre de Sept Ans ayant été funeste, plusieurs généraux et gouverneurs payèrent des échecs par leur disgrâce, car il fallait un responsable. L’armée d’Allemagne assista ainsi à une valse de généraux entre 1757 et 1762, tant par les intrigues que par les disgrâces, la plus célèbre ayant été celle du maréchal de Broglie après Willingshausen. Les troupes ayant combattu en Nouvelle-France ne furent pas exemptées du passage au travers de ces fourches caudines.
En mai 1762, la presse diffusa des informations concernant les investigations sur les responsables de la perte du Canada, et l’on comprend, en plus de l’embastillement du marquis de Vaudreuil, que l’installation des officiers en Touraine en vertu de l’ordonnance de mars 1762 était bel et bien une mesure conservatoire ou une disgrâce envers ceux-ci :
Les commissaires du roi continuent de faire des recherches sur la conduite de ceux qui ont eu des emplois en Canada avant et pendant l’invasion des Anglois ; leurs séances ne seront pas finies si tôt. M. le marquis de Vaudreuil, ci-devant gouverneur général du Canada, a été conduit à la Bastille. [...] Les officiers des troupes, qui ont servi en Canada, ont ordre de se retirer dans la province de Tourraine, pour y jouir du traitement que le roi leur a accordé11.
Il paroît une ordonnance qui porte injonction aux officiers des troupes qui ont servi au Canada, de se retirer dans la province de Touraine, pour y jouir du traitement que le roi leur accorde. On instruit le procès des officiers de l’état major et des employés dans le Canada. S’ils ne sont pas coupables des exactions dont ils sont accusés, ils sont bien à plaindre ; mais s’ils en sont convaincus, ils seront punis très-sévèrement12.

Le marquis de Vaudreuil fut embastillé le 30 mars 1762. Son acquittement, un an plus tard, montre que, contrairement à l’intendant F. Bigot, il ne pouvait être concrètement accusé d’avoir commis une faute grave, dans des affaires financières pour lesquelles il se considérait totalement étranger, ainsi que l’affirme l’introduction d’un mémoire justificatif en sa faveur :
Lorsqu’un gouverneur a été chargé d’une administration purement militaire, qu’il s’en est acquitté avec honneur et de la manière la plus distinguée, sans jamais sortir du cercle tracé par ses instructions et ses pouvoirs, il a le droit de regarder une procédure dont l’objet est de discuter l’administration des finances et l’emploi des deniers du roi, comme une affaire qui lui est totalement étrangère, et qui ne l’engage à aucune espèce de défense, ni d’éclaircissemens sur sa conduite.
Le marquis de Vaudreuil n’étoit donc nullement obligé, en qualité de gouverneur de la Nouvelle-France, de faire l’apologie de la sienne à l’occasion des déprédations commises ou suspectées dans les divers objets de dépenses qu’a entraîné la défense de cette colonie13.

Certes, il avait pu y avoir des erreurs tactiques – qui s’avérèrent funestes dans le cas présent –, mais il ne pouvait être le bouc émissaire d’une affaire qui avait pour cause essentielle la négligence de la métropole14. Dans ce même mémoire, la présentation des circonstances militaires au début de la guerre de la Conquête met en évidence à quel point l’absence d’aide notable de la métropole face à une armée britannique éminemment supérieure, préparée de longue date, s’avéra funeste :
Lorsqu’il vint en [la Nouvelle-France] prendre le gouvernement le 24 juin 1755, elle étoit investie par quatre armées angloises. La première étoit sur les frontières de l’Acadie, et venoit de prendre Beau-Séjour, Schedaik, et les autres forts de l’Acadie et isle Saint-Jean, par la même capitulation ; perte que le marquis de Vaudreuil apprit le lendemain de son arrivée, et qu’il ne put réparer qu’en ordonnant au sieur Boishébert de se soutenir sur la rivière Saint-Jean, à la faveur des forêts et des secours des sauvages ; ce qui fut exécuté à la surprise de l’ennemi, et servit beaucoup à la défense de Louisbourg. La seconde armée, commandée par le général Bradoc, marchoit au fort du Quesne, sur la Belle-Rivière. La troisième se disposoit à attaquer les forts Frontenac et Niagara. La quatrième se portoit sur le fort Saint-Frédéric, dans le lac Champlain. Ces attaques combinées étoient le fruit de deux années de préparatifs, et avoient pour but l’invasion entière de la colonie, que les ennemis pouvoient se promettre de la supériorité de leurs forces et de la multitude de leurs entreprises, dont une seule heureusement exécutée les conduisoit dans le cœur de la colonie15.

En novembre 1759, le marquis de Vaudreuil avait fait comprendre au secrétaire d’État de la Marine N.-R. Berryer que la paix était inéluctable, ne serait-ce qu’en raison de la famine menaçant la colonie française16. C’était être clairvoyant, mais cette lucidité était susceptible a posteriori d’être tournée en défaitisme, donc comme une cause de démoralisation. Le chevalier de Lévis et L.-A. de Bougainville avaient voulu continuer le combat à tout prix, ce à quoi le marquis de Vaudreuil s’était refusé, ayant été jusqu’à accepter des conditions de reddition jugées humiliantes, ainsi qu’en témoigna L.-A. de Bougainville :
Je fus chargé par les généraux de porter au général Amherst les articles d’une capitulation générale pour le Canada. Le pays fut bien traité, les Anglais sachant bien qu’il leur resterait ; les troupes le furent mal puisque le général anglais exigea qu’elles mettraient bas les armes et ne serviraient pas de toute la guerre. Nous présentâmes un mémoire au marquis de Vaudreuil contenant de vives protestations contre ces conditions humiliantes et l’offre d’aller attaquer les ennemis dans le moment même ou de défendre l’île Sainte-Hélène. Le général canadien nous signa l’ordre de mettre les armes bas et à la fin de l’année [1760] nous repassâmes en France sur des transports anglais17.

De plus, la charge de gouverneur et lieutenant général du marquis de Vaudreuil, sa mésentente avec L.-J. de Montcalm (laquelle porta préjudice aux opérations militaires, par ailleurs fort éloignées de la cour) et le malheur qu’il eut de survivre à la perte de la Nouvelle-France expliquent les ennuis connus à son retour en France.
Un officier subalterne comme P. Pouchot connut des avanies analogues, en tant qu’ancien défenseur des forts de Niagara et de Lévis. Le marquis de Vaudreuil avait loué ses mérites en 176118, mais si ce dernier avait été inquiété, il en fut de même pour P. Pouchot qui avait été accusé d’implication dans les prévarications de l’intendant F. Bigot19. Le capitaine vint lui-même à la cour pour prouver sa bonne foi, soulignant notamment le choix qu’il fit de revenir en France malgré l’opportunité de passer chez les Anglais :
En se présentant au ministre, il lui parla en ces termes : « J’arrive du Canada, où j’ai exposé mille fois ma vie pour les intérêts de ma patrie. Ses ennemis m’ont offert des emplois, de l’argent et un établissement avantageux ; j’ai rejeté leurs offres. La perte de mon patrimoine est tout le fruit qui me reste de mes travaux et de mes services. Que me veut-on ? De quoi m’accuse-t-on20 ? »

P. Pouchot, qui avait une famille mais qui n’en avait pas fondé personnellement de lignage, était entré dans l’armée en 1733 comme ingénieur à l’âge de 21 ans et avait servi sans discontinuer21. Il fut donc dans l’incapacité de gérer ses biens, à l’instar de nombreux officiers subalternes qui se sacrifièrent ainsi pour le service du roi – en allant jusqu’à vendre une partie de leurs biens22. Le marquis de Vaudreuil lui-même agit de cette manière pour soutenir sa position de gouverneur, avant que la perte de la Nouvelle-France lui ôtât la plupart de ses possessions :
Le marquis de Vaudreuil, pour soutenir avec plus de décence sa place de gouverneur général de la Nouvelle-France, fit vendre pour cent mille écus d’habitations qu’il possédoit à la Louisiane. Cette somme fut employée à faire les achats et dépenses qu’entraînent nécessairement la dignité d’un chef qui représente le roi. Tout a été perdu pour lui, parce que les Anglois, sous le prétexte que le château du gouverneur appartenoit à Sa Majesté, et que tout ce qui le meubloit étoit censé lui appartenir, en ont pillé une partie et ont refusé de rendre l’autre. Ainsi toute la fortune actuelle du marquis de Vaudreuil consiste dans l’espérance des bienfaits du roi23.

Ce fut pour ces questions de dévouement entier au service du roi que P. Pouchot ne pouvait laisser son honneur être sali.
L’honneur des vétérans

L’honneur des officiers combattants morts ou vétérans fut un enjeu notable après la guerre de la Conquête. L’implication militaire faible en effectifs de l’armée française renforça l’idée que ce conflit n’était qu’un épisode anecdotique de la guerre de Sept Ans. La perte de la Nouvelle-France fut grandement minimisée, à la suite de Voltaire, qui n’eut de cesse de relativiser dans son Précis du siècle de Louis XV et dans sa correspondance ce que représentaient ces « quelques arpents de neige » canadiens, en dépit d’opinions contraires, celles des colons ou de certains membres de leurs familles, vivant essentiellement dans l’ouest de la France24.
Cette relativisation était une atteinte à l’honneur des vétérans. Les Mémoires publiés sous le nom de P. Pouchot redonnèrent en 1781 à la guerre de la Conquête son importance, ainsi que les mérites des combattants qui y participèrent :
Plusieurs ouvrages relatifs à cette guerre ont paru depuis longtemps en Angleterre. Leur partialité faisait désirer qu’on mît au jour des relations plus fidèles, et capables de transmettre à la postérité ces traits de valeur qui soutinrent avec éclat, dans le Nouveau Monde, l’honneur de la nation française, au sein même des revers. Ils étaient alors si constants, que la fortune, en les lui suscitant de toute part, semblait démentir son caractère25.

L’introduction desdits Mémoires est précédée d’un « certificat de M. le marquis de Vaudreuil », ancien gouverneur et lieutenant général de la Nouvelle-France, daté du 6 mars 1761. Ce document stipule précisément que « le sieur Pouchot, capitaine au régiment de Béarn, s’est comporté dans les différents commandements que nous lui avons confiés des forts de Niagara et de Lévis, soit pour leur construction, dont nous l’avons chargé, soit pour leur défense, avec toute la sagacité, le zèle, l’intelligence et l’économie que l’on peut attendre d’un officier consommé, [...] et où il a soutenu l’honneur des armes du roi avec une valeur peu commune ; ce qui lui a acquis une estime méritée26 ». L’exemple de P. Pouchot donne une idée de la suspicion et des griefs que l’on avait pu porter au courage malheureux, quand il ne s’agissait pas d’un oubli pur et simple. P. Pouchot avait dû répondre d’accusations de prévarication à son retour, avant d’être lavé de tout soupçon, mais il ne fut pas promu pour autant à un grade d’officier supérieur27. Le marquis de Vaudreuil avait été fait grand-croix de l’ordre de Saint-Louis après avoir été brièvement embastillé en 1762, au moment où l’on recherchait des responsables. L’affaire avait fait plus grand bruit, ce qui peut expliquer la compensation qu’il reçut après avoir été blanchi, ayant eu plus de chance que T.-A. de Lally-Tollendal à son retour des Indes*.
La défaite était problématique. Promouvoir à sa suite était malaisé. En dépit de son mérite lors de la guerre de la Conquête, le chevalier de Lévis attendit deux décennies avant d’être promu maréchal de France*. Ses mérites ne pouvaient éclipser l’échec final, pourtant compréhensible du fait de la faiblesse des moyens disponibles au Canada. La mort de L.-J. de Montcalm fut suivie de la chute de Québec et son rôle devint sujet à polémique. Voltaire ne nia pas son mérite, dont il loue, dans son Précis du siècle de Louis XV, « les efforts », avant de rappeler qu’il fut « très regretté en France28 ». Cependant, dans le récit de Voltaire, sa mort est immédiatement suivie de l’évocation de la perte brutale et consécutive de « quinze cents lieues de pays » qui « n’étaient pas peut-être une perte réelle29 ».
Le marquis de Montcalm était donc en quelque sorte mort pour rien. Quel mérite pouvait-on tirer du fait de mourir en défendant une cause perdue, ce dont le marquis s’était de toute évidence douté ? C’était sans compter sur la volonté d’un vétéran comme L.-A. de Bougainville de perpétuer sa mémoire et son mérite. Les lettres de ce dernier, publiées dès 1761 dans le Mercure de France, donnent néanmoins l’impression d’une nécessité de solliciter en France de manière plus insistante qu’auprès des Anglais. Ceux-ci y apparaissent en effet plus prompts à honorer la mémoire de L.-J. de Montcalm, à qui ils rendirent hommage au moment même de son décès : « Nos ennemis, en même tems qu’ils prodiguaient les témoignages éclatants de la plus haute estime à leur chef [Wolfe] tué dans la même affaire, ont, comme nous, pleuré notre général30. »
W. Pitt rendit un hommage appuyé à L.-J. de Montcalm et aux troupes françaises qui l’« ont vu mourir à leur tête d’une manière digne d’elles et de lui-même31 ». L’hommage de l’adversaire était une marque du mérite des troupes françaises qui échouèrent à conserver la Nouvelle-France. L’éloignement géographique de ce terrain d’opérations donna une dimension sinon abstraite, du moins quelconque, à la perte de ce territoire. La plume était le meilleur moyen de rappeler les faits d’armes des troupes qui y combattirent, du cadre le plus officiel, ainsi que le fit L.-A. de Bougainville en mémoire de son ancien chef, à la publication plus individuelle, à l’exemple des Mémoires publiés sous le nom de P. Pouchot, mis en forme après sa mort.
Ce sacrifice inutile renforçait en même temps la pureté de l’action et du mérite en découlant. Le paragraphe sur la mort du marquis de Montcalm dans les Mémoires de P. Pouchot est par ailleurs à replacer dans le contexte d’une littérature militaire célébrant le courage individuel et le sacrifice désintéressé :
M. de Montcalm mourut le lendemain de sa blessure en vrai héros, c’est-à-dire en héros chrétien, après avoir écrit au général Townshend, qui venait de prendre le commandement des Anglais, pour lui recommander les prisonniers français. Cette intrépidité dont M. de Montcalm avait donné tant de preuves, ne l’abandonna pas dans ses derniers moments. L’amour de la gloire ne le cédait chez lui qu’à son dévouement aux intérêts de la patrie. La pureté de ses intentions et son désintéressement égalèrent toujours sa valeur, qu’il consulta trop dans cette dernière action32.

Après un xviie siècle l’ayant consacré en modèle collectif, le courage était devenu une vertu individuelle33. L’exemple de L.-J. de Montcalm était contemporain de celui du chevalier d’Assas à Clostercamp en 176034. Toutefois, le marquis, considéré comme audacieux et imprudent, ne fut pas vu de la même façon que le chevalier. Sa mort fut inutile et plutôt assimilable à celle d’un général qui, impatient de combattre, choisit de se conduire pratiquement en grenadier :
M. de Montcalm, impatient de ce que son monde ne venoit pas, ignorant que M. de Vaudreuil les faisoit arrêter au pont de la petite rivière quoi qu’il n’eust tout au plus que 2 500 ou 3 000 hommes, il prit la résolution d’aller attaquer les ennemis [...]. M. de Montcalm ayant été blessé au bras, les ennemis avancèrent aussitôt sur nos troupes et bientôt après M. de Montcalm reçut une autre blessure mortelle. C’est alors que la déroute fut complète35.

L’honneur du marquis acquit surtout sa grandeur par sa mort chrétienne, ayant su obtenir une bonne mort religieuse – à défaut d’une belle mort pour un soldat. Les morts inutiles d’officiers généraux par tant d’imprudence étaient perçues comme vaines et pénalisantes, au moins depuis le règne de Louis XIV, au cours duquel la prudence devint une vertu première36 du commandement, que L.-J. de Montcalm n’avait pas respectée. L’honneur posthume de ce dernier reposait sur son courage, mais en tant que vertu quelque peu surannée.
La confrontation au temps de la paix

Dans ses Souvenirs, Gaston de Lévis, fils du maréchal héros du Canada, dit à propos de son père que « la paix de Versailles37 termina sa carrière militaire, mais non pas ses services », avant d’évoquer le gouvernement d’Artois qu’on lui attribua par la suite. Le traité de Paris avait mis fin à nombre de perspectives d’avancement militaire, les promotions étant appelées en temps de paix à être plus lentes et théoriquement plus soumises à la faveur, comme le montra la promotion de maréchaux de France du 1er janvier 1768 qui consacra des vétérans bien en cour et dont les familles avaient déjà eu en leur sein des maréchaux de France. Le chevalier de Lévis dut attendre le 13 juin 1783 pour être récompensé par une telle élévation. G. de Lévis affirme que son père eut une grande bienveillance pour, entre autres, « tout ce qui était [...] canadien », pour « tous ceux qui avaient servi sous ses ordres, depuis le tambour jusqu’au colonel38 ».
Ce dévouement individuel ne pouvait masquer le sentiment d’inutilité, voire le désarroi, de certains officiers à la fin de la guerre de la Conquête. La paix était synonyme d’inutilité et, de surcroît, une guerre perdue n’était pas favorable aux promotions et récompenses. Certes, certaines pensions furent octroyées, précisément pour les services rendus lors de la guerre de la Conquête*, mais la littérature imprimée dans les vingt ans qui suivirent donne une place notable aux déçus – ou, du moins, à ceux qui ne tirèrent que peu voire pas de bénéfices de leur service en Nouvelle-France. L’éloge de P. Pouchot précédant ses Mémoires indique qu’il revint dans sa ville natale de Grenoble en « n’ayant obtenu ni grâces ni avancement et seulement avec la satisfaction d’en être jugé digne39 ». François-Auguste Thesby de Belcourt donne une impression similaire d’oubli et d’inutilité après sa captivité chez les Anglais :
J’avois servi en Canada pendant tout le tems de la dernière guerre, en qualité de lieutenant. J’y fus fait prisonnier par les Anglois, emmené en Angleterre, et relâché à la paix. De retour en France, la réforme qui fut faite dans les troupes, me laissa sans service, comme tant d’autres40.

L’absence de perspectives militaires concrètes en France attirait des vétérans au service de la moindre expédition française ou étrangère, mais avec l’aval du roi ou du secrétaire d’État de la Guerre.
F.-C. de Bourlamaque, qui combattit jusqu’à la chute de Montréal, choisit ainsi de partir combattre les Turcs à Malte en 1761, année au début de laquelle il devint commandeur* de l’ordre de Saint-Louis41. Son action en Méditerranée lui valut d’être revêtu de l’ordre de Malte, qu’il fut autorisé à porter par le roi de France42. Un tel choix de service rappelle l’engagement d’officiers français à Candie en 1669, après la fin de la guerre de Dévolution, au nom de la chrétienté et dans une ambition de prestige militaire. F.-C. de Bourlamaque devint d’ailleurs après l’expédition maltaise maréchal de camp puis gouverneur de Guadeloupe de 1763 à sa mort un an plus tard43, le roi ayant choisi un vétéran de l’Outre-mer44.
F.-A. Thesby de Belcourt choisit quant à lui le service de la Pologne pour poursuivre sa carrière et éviter les désagréments du temps de paix pour son avancement. Avant d’accepter de passer au service de la Pologne, il demanda à L.-A. de Bougainville, « un de [ses] amis », de « sonder les intentions du ministère à cet égard45 ». Il obtint finalement son passeport. En 1769, « le prince George Martin Lubomirski, maréchal de la Confédération de Cracovie, envoya en France un de ses colonels, chargé d’engager des officiers françois au service de cette confédération46 ». F.-A. Thesby de Belcourt, alors capitaine, accepta de servir, avec, pour première condition, d’avoir « le titre et les fonctions de lieutenant-colonel47 ».
L’élévation militaire était un facteur d’émulation militaire qui n’était pas surprenant dans la mesure où le service de l’étranger avait toujours été un moyen de prolonger ou redonner un nouveau souffle à une carrière en ralentissement, voire en difficulté. Ce n’était pas l’apanage des officiers vétérans de la guerre de Conquête, puisqu’un lieutenant général comme le comte de Saint-Germain était passé au service du roi du Danemark, qui le fit feld-maréchal, après une mésentente aiguë avec le maréchal de Broglie en 176048. Les officiers ayant servi au Canada furent confrontés en temps de paix aux mêmes difficultés que leurs pairs.
Un sentiment d’abandon ?

La perte de la Nouvelle-France provoqua l’arrivée en France d’habitants de cette province. Malgré leur mérite militaire, dans des circonstances difficiles et leur déracinement, ils apparaissaient comme un surplus gênant de militaires défaits, dont la capitulation les empêchait de reprendre du service. Aussi, l’ordonnance royale du 24 mars 1762 « portant injonction aux officiers de troupes servant ci-devant en Canada, de se retirer dans deux mois dans la province de Touraine, pour y jouir du traitement qui leur a été réglé par Sa Majesté » récompense des vétérans démunis, mais de façon contraignante :
Sa Majesté voulant bien avoir égard aux représentations qui lui ont été faites par les officiers de compagnies détachées de la marine, servant ci-devant en Canada, sur l’état fâcheux où ils se trouvent, par la privation des biens que la pluspart possédoient dans cette colonie, et l’impossibilité de remplir aucun service pendant le reste de la guerre, suivant les termes de la capitulation de Montréal ; elle auroit trouvé juste, d’une part, de leur accorder des secours pour subsister, et de leur assigner des lieux où le bas prix des denrées et autres choses nécessaires à la vie puissent leur en faciliter les moyens. En conséquence, Sa Majesté a ordonné et ordonne que dans deux mois, pour tout délai, lesdits officiers seront tenus de se retirer dans tel lieu qu’ils jugeront à propos de choisir dans la province de Touraine, pour y vivre et demeurer sous les ordres du sieur de Longueuil, ci-devant gouverneur des Trois-Rivières, et jouir du traitement que Sa Majesté leur a réglé par chacun an, à compter du premier janvier de cette année, savoir, aux capitaines, tant des canonniers, bombardiers, que d’infanterie, à chacun six cents livres ; aux lieutenans desdites troupes, à chacun quatre cents livres ; aux enseignes en pied et aux enseignes en second desdites troupes, à chacun trois cents livres. Veut Sa Majesté que lesdits officiers se conforment à la présente ordonnance, à peine de privation dudit traitement, qui leur sera payé tous les trois mois, sur les listes qui en seront en seront envoyées par ledit sieur de Longueuil, et qui constateront la résidence desdits officiers49.

La plupart de ceux qui migrèrent en France étaient, rappelle Claude Bonnault de Méry, avant tout composés de membres de « la noblesse [...] vouée héréditairement au métier des armes50 ». En 1762, ils espéraient encore pouvoir revenir en Nouvelle-France sous administration française, mais le traité de Paris mit fin à leurs espoirs. Ce qui ne devait être qu’une situation temporaire s’avéra durable. Par conséquent, il fallait choisir entre le service du roi de France ou le retour au Canada, bien que sous autorité britannique51.
Les pensions s’avérèrent finalement inférieures à ce que l’ordonnance royale avait fixé et, faute d’espoir concret de carrière en France (ce que le temps de paix n’arrangeait pas), plusieurs officiers préférèrent quitter la France pour le Canada, fût-elle anglaise. Dès 1763, des officiers repartirent pour Québec52, pénétrés du sentiment d’ingratitude subi à leur arrivée en France53. L’implantation en France nécessitait – a fortiori pour ceux qui étaient des officiers subalternes ayant peu ou pas de famille française hexagonale – une remise à plat, une reconstruction personnelle majeure. Le défi était pour certains peut-être trop lourd dans un contexte de reconstruction matérielle et morale de l’armée française.
La résurgence du modèle des militaires aventuriers ?

Les destins mis en relief dans la littérature du dernier quart du xviiie siècle – L.-A. de Bougainville, P. Pouchot, F.-A. Thesby de Belcourt – sont placés sous le signe de l’aventure. Leurs parcours furent « médiatisés », évoqués dans les journaux de l’époque, pas toujours avec bienveillance, à l’exemple de L.-A. de Bougainville, dont le portrait négatif paru dans les Mémoires secrets en 1775 n’omet pas ses services passés au Canada :
Le sieur de Bougainville est un intriguant, un audacieux, qui, né dans un état obscur, a voulu percer et se signaler. Il n’est point sans mérite, mais il lui a fallu le persuader aux autres et user de charlatanerie pour le grossir et l’exagérer. Il a servi en Canada ; il s’est présenté ensuite au ministre de la Marine pour faire des découvertes et a pris des grades dans cet autre service : on sait le résultat de ses expéditions54.

Selon Étienne Taillemite, l’expérience canadienne incita L.-A. de Bougainville à s’intéresser plus profondément à l’Outre-mer et à la découverte de nouvelles terres. Il eut l’ambition de s’intéresser aux nouveaux mondes, à défaut d’avoir pu défendre efficacement le Nouveau Monde français55. Sa recherche de reconnaissance est dénoncée dans les Mémoires secrets, mais on peut se demander si ce n’est pas le peu de fruits recueillis après la guerre de la Conquête qui aboutit au souci de se mettre en valeur.
Plus que l’exemple de L.-A. de Bougainville, celui de F.-A. Thesby de Belcourt rappelle les usages militaires des siècles précédents. L.-A. de Bougainville eut un destin aventureux à placer du côté de la science, tandis que celui de F.-A. Thesby de Belcourt restait militaire. Son exemple, qui acquit une notoriété avec son livre paru en 177656, renoue avec les comportements des militaires abandonnés au temps de paix et désireux de servir ou de partir à l’aventure. Le service en Pologne rappelait les aventures en Europe de l’Est d’officiers français qui, au xviie siècle, servirent notamment la Suède57, faute de perspectives militaires immédiates en France. La particularité du cas de F.-A. Thesby de Belcourt est qu’il ne choisit pas de servir un État incarnant un modèle militaire, ainsi la Prusse. Il accepta la proposition de service d’un royaume déclinant, à trois ans de son premier démembrement. L’engagement, comme cela se faisait légalement, s’était réalisé avec l’accord du roi, par l’entremise de L.-A. de Bougainville et également parce que cet engagement avait une dimension supérieure aux yeux de la France. Les liens de celle-ci avec la Pologne l’amenèrent à agir en sous-main pour empêcher l’accroissement de l’influence russe. La confédération de Cracovie, qui rejoignit celle de Bar, avait ainsi l’appui de la France, mais la défaite face à la Russie aboutit au premier partage de la Pologne en 1772 et à la déportation en Sibérie de plusieurs combattants, dont F.-A. Thesby de Belcourt. La carrière de celui-ci semble avoir été marquée par les déportations, conséquences d’un esprit aventureux.
La guerre de la Conquête apparaît donc en quelque sorte comme une matrice d’un esprit militaire qui anima certains de ses vétérans à poursuivre leurs services avec l’accord du roi de France, mais à l’étranger. Cette dimension du militaire de la seconde moitié du xviiie siècle est intéressante dans la mesure où elle s’oppose à l’image de l’officier se morfondant en garnison ou de l’officier de cour. On retrouve finalement un esprit militaire qui avait décliné avec la fin des guerres de Religion en Europe et l’abaissement de la menace ottomane. Avec les écrits de F.-A. Thesby de Belcourt ou ceux publiés sous le nom de P. Pouchot, on renoue avec la tradition des officiers-écrivains, plus marquante au temps de leur publication, dans le contexte de la guerre d’Indépendance américaine, sans que cela se fît de manière officielle. F.-A. Thesby fut imprimé à Amsterdam et P. Pouchot à Yverdon, en Suisse. Quel privilège du roi aurait pu être accordé avec tant de propos sur l’ingratitude royale quant à la récompense et à la promotion d’un mérite malheureux ?
La guerre d’Indépendance américaine ou la négligence de la guerre de la Conquête ?

Considérée parfois comme une revanche de la guerre de la Conquête, la participation de la France à la guerre d’Indépendance américaine débuta par l’engagement d’esprits aventureux et ambitieux – l’exemple le plus célèbre étant le marquis de La Fayette, qui agit comme les nobles désireux de vivre l’aventure militaire dans des contrées éloignées, à défaut de servir de façon active le roi de France. Le traité de Versailles de 1783 n’aboutit pourtant pas à la reconquête de la Nouvelle-France. Ces deux conflits, achevés avec deux décennies d’écart, ne sont peut-être pas aussi comparables que pourrait le faire croire l’idée d’une revanche sur les Anglais par l’intermédiaire de l’indépendance des Treize Colonies d’Amérique.
La guerre de la Conquête n’entre pas dans le concept des « révolutions atlantiques », popularisé dans les années 1950 par Robert Palmer et Jacques Godechot. Dans cette perspective, elle fait plutôt figure de dernière guerre franco-anglaise antérieure aux révolutions, mais elle peut également être incluse dans le concept de la « seconde guerre de Cent ans », énoncé notamment par Paul Kennedy dans son ouvrage Naissance et déclin des grandes puissances.
L’enjeu n’était pas le même. En un peu plus d’une décennie, on passa d’une guerre américaine pour la conservation d’un territoire à un conflit partagé entre une volonté de revanche et le souci de certains combattants de lutter pour des idées libérales. Les Treize Colonies d’Amérique incarnaient avec leur général en chef, George Washington, un nouveau modèle politique, considéré comme plus pur et idéal.
Le comte de Ségur fait l’éloge de G. Washington dans ses Souvenirs. Il commence en rappelant que ce dernier « fit, très jeune, ses premières armes contre la France, sur les frontières du Canada, à la tête des milices virginiennes58 ». La guerre d’Indépendance avait certes « vengé » la défaite au Canada, mais la célébration de G. Washington comme héros du Nouveau Monde n’avait-elle pas causé du tort au souvenir des vétérans de la guerre de la Conquête ? En dépit de la relativité réelle des succès militaire de G. Washington, celui-ci incarnait un modèle de vertu correspondant parfaitement aux goûts de la deuxième moitié du xviiie siècle, tout en simplicité et en parallèle avec l’Antiquité59. Il était un nouveau Cincinnatus, un nouveau héros de l’Antiquité comme des figures françaises plus anciennes comme Catinat. Après la guerre d’Indépendance, G. Washington était retourné à Mount Vernon et n’avait pas profité de son aura. L’obtention d’un gouvernement de province par le chevalier de Lévis après la guerre de la Conquête était en opposition avec la célébration de figures désintéressées, malgré les qualités de cet officier général60.
Dans les domaines militaire et politique, les officiers vétérans de la guerre de la Conquête ne se distinguèrent pas de façon marquante – l’exemple scientifique de L.-A. de Bougainville ayant constitué une sorte d’exception. Aucun modèle militaire ou moral n’émergea, pas même celui du chevalier de Lévis, qui se fit largement supplanter dans l’imaginaire militaire par les généraux de la Révolution, et dont le monument funéraire à Arras ne fut pas épargné61. Un courage malheureux ne pouvait avoir plus d’impact qu’un courage victorieux comme celui des jeunes généraux de la fin du siècle.
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Naissance et fin des alliances franco-indiennes
Denis Vaugeois
DDes maladies d’origine européenne, tout particulièrement la variole, vont anéantir les populations des Amériques. Mémorialistes et voyageurs d’autrefois évaluent à près de 90 % le taux de mortalité due à des épidémies de variole. Plus étonnant encore : cette maladie est tellement contagieuse qu’elle précède même l’arrivée des premiers colons. Elle a d’ailleurs pavé la voie aux troupes d’invasion de Hernán Cortez et de François Pizarre. À tel point qu’on peut affirmer qu’à peu près tous les Amérindiens frappés par la maladie ont été atteints, sans avoir rencontré un seul Européen.

On a cru que les épidémies avaient été moins graves dans le nord de l’Amérique à cause de la faible concentration des populations indigènes, de leur dispersion, de leur nomadisme, ou même d’un climat plus sain. Pourtant, le taux de mortalité est comparable sur le Missouri, la côte atlantique, dans la vallée du Saint-Laurent ou dans la baie d’Hudson. C’est ce que nous apprennent John Winthrop, Marie de l’Incarnation, Samuel Hearne, William Lewis et Meriwether Clark, ainsi que beaucoup d’autres1.
Quand on suit à la trace les Français dans leur pénétration du continent nord-américain, on s’étonne du petit nombre d’indigènes rencontrés le long du Saint-Laurent. Comment l’expliquer ? Existe-t-il un lien avec l’arrivée des premiers Européens ? On ne le sait pas très bien.
Développement et confirmation des alliances

Durant plus d’une trentaine d’années, Samuel de Champlain s’était employé à entretenir des alliances avec les Amérindiens – ce que Léo-Paul Desrosiers appelle « la coalition laurentienne », composée principalement de Montagnais, d’Algonquins et de Hurons. Le terrain avait été préparé par François Dupont-Gravé qui fréquente la vallée du Saint-Laurent à partir des années 1580 ; il sera le mentor de S. de Champlain.
À l’arrivée de ce dernier, les Iroquoiens de la vallée du Saint-Laurent avaient disparu. À l’est subsistent quelques bandes de Montagnais regroupant sans doute des Etchemins, des Papinachois, des Betsiamites et des Naskapis ; au centre, des Algonquins et des Attikamègues ; à l’ouest, des Hurons. Dans leur exploration du cœur du continent, les Français entreront progressivement en contact avec des dizaines de nations indiennes, sans compter les Cinq Nations iroquoises qui deviendront les Six Nations avec l’ajout des Tuscaroras au début du xviiie siècle.
En 1701, les Français réussissent un coup de maître en réunissant à Montréal les représentants d’une quarantaine de nations. La diplomatie française a alors atteint un sommet2. Parallèlement à l’établissement de ce réseau d’alliances qui s’étendra jusqu’à l’ouest des Grands Lacs, les Français invitent des Amérindiens convertis au catholicisme à établir « domicile » à l’intérieur même du cœur de la colonie française.
Des Hurons seront installés près de Québec, puis à Jeune-Lorette (Wendake), des Abénaquis à la rivière Chaudière, puis à Saint-François (Odanak), rejoints par d’autres Abénaquis à Bécancour (Wôlinak), des Iroquois à La Prairie, qui se déplacent au Sault-Saint-Louis (Kahnawake), d’autres au fort de la Montagne, puis au lac des Deux Montagnes (Kanesatake) ; d’autres Amérindiens se regroupent à Saint-Régis (Akwesasne) et au fort La Présentation à l’embouchure de la rivière Oswegatchie. Chacun de ces endroits est hautement stratégique et n’a certainement pas été choisi par hasard. Les Amérindiens eux-mêmes savaient en reconnaître les avantages et les Français se sentaient un peu protégés de savoir présents, sur des voies d’invasion, des alliés autochtones, appelés « domiciliés ». Ceux-ci sont parfois rejoints, comme au lac des Deux Montagnes, par des Amérindiens originaires de régions du nord du Saint-Laurent ou de l’Outaouais, tels des Algonquins et des Nipissingues.
Cette proximité des Amérindiens domiciliés n’est pas que théorique. Ceux-ci entretiennent des liens avec leurs nations d’origine et constituent une force militaire plus importante que leur nombre réel. Au moment de la paix de Montréal, les domiciliés sont sans doute environ 2 500. Leur nombre augmente de façon plus ou moins régulière jusqu’au moment de l’affrontement final entre Français et Anglais, alors que leur population totale dépasse 4 000 individus.
Le rôle méconnu de William Johnson

Au début du conflit, ils sont au côté des Français, mais cèdent peu à peu devant le discours du surintendant des affaires indiennes, William Johnson, qui les incite à la neutralité. Si on voulait simplifier, on pourrait dire que cet homme a fait toute la différence. Dans l’historiographie traditionnelle, il est le héros de la bataille du lac George contre le baron de Dieskau. En 1755, les Anglo-américains en avaient vraiment besoin. La guerre qui a démarré dans la vallée de l’Ohio a bien mal commencé pour eux. Les forces des Treize Colonies ne sont pas unifiées et la tension est grande avec les Amérindiens. Le congrès d’Albany tenu à l’été 1754 à la demande du Board of Trade de Londres n’avait rien réglé3. Benjamin Franklin y avait plaidé en faveur d’une fédération des Treize, tous les délégués avaient applaudi, mais aucun n’avait voté en faveur du projet. Rien en somme pour rassurer les Amérindiens. W. Johnson est là en tant que délégué. Il est déjà immensément riche et extrêmement influent. Né en Irlande vers 1715, il arrive en Amérique à l’âge de 20 ans environ. Il gère les biens d’un oncle et profite d’une localisation exceptionnelle sur la rivière Mohawk, la route d’Oswego. Il est à l’aise avec les Amérindiens... et les Amérindiennes. En somme, à l’exemple de bien des traiteurs français, il multiplie les liens avec diverses nations et, dans son cas, particulièrement avec les Cinq Nations. Il leur ouvre sa porte, ce qui ne l’empêche pas, au besoin, de jouer les diverses tribus les unes contre les autres tout en leur laissant toujours l’impression de défendre leurs intérêts. Si le plan de B. Franklin (une vieille proposition de William Penn) ne passe pas, il y a au moins une idée qui fait son chemin. Les Mohawks, entendant parler au nom de l’ensemble des Iroquois, se plaignent de la mésentente qui règne chez les délégués : « Quand Onontio parle, il le fait pour tous les Français ! » Le reproche est évident et met en évidence un des gros problèmes des Anglo-Américains. « Onontio » est le surnom qu’ils donnent au gouverneur de la Nouvelle-France4. Les Amérindiens ont raison et les délégués en sont conscients. Qui pourrait être leur « Onontio » alors que chaque colonie tient à son indépendance, du moins, chacune par rapport aux autres ? Les Mohawks font circuler le nom de William Johnson comme éventuel responsable des affaires indiennes pour l’ensemble des Treize Colonies. Le message sera-t-il entendu à Londres ? Conscient de la gravité des griefs des Amérindiens qui se sentent spoliés de leurs terres (non sans raison d’ailleurs), le Board of Trade annonce la création d’un bureau responsable des affaires indiennes.
Dès son arrivée en avril 1755, le général E. Braddock nomme W. Johnson surintendant des affaires des Six Nations et de leurs alliés. Lui-même n’est toutefois pas vraiment conscient de la pleine valeur de l’homme et se lance, sans l’écouter, dans l’opération suicide de la Monongahela. Pendant ce temps, W. Johnson n’est pas inactif et négocie avec ses Amérindiens pour les convaincre de combattre aux côtés des Anglais. Les résultats ne se font pas attendre et le baron de Dieskau l’apprend à ses dépens quelques semaines plus tard, précisément au lac George. Le marquis de Montcalm lui succède. Les Français réagissent rapidement et envoient des renforts. L.-A. de Bougainville, le chevalier de Lévis, Bourlamarque viennent rejoindre un petit contingent d’excellents officiers, dont le méconnu Pierre Pouchot. De son côté, le marquis de Vaudreuil, le Canadien, intensifie ses négociations avec les Amérindiens. En décembre 1756, il tient une importante conférence à Montréal. Les Iroquois sont plutôt partisans d’une certaine neutralité, à l’exception des Mohawks qui appuient les Anglais, sauf ceux du Sault-Saint-Louis. Les autres nations sont davantage près des Français. Elles le demeureront jusqu’à l’été 1760.
En février 1756, Londres avait confirmé W. Johnson dans son mandat de surintendant des affaires indiennes de la partie septentrionale de l’Amérique du Nord. Les Iroquois étaient ravis, mais tout de même divisés sur le parti à prendre – comme le marquis de Vaudreuil pourra le constater. Les Français n’en multiplient pas moins les rencontres. Ils tiennent des propos toujours plus rassurants, mais le commerce stagne. Les marchandises de traite se font rares. Les présents habituels ne sont pas là. W. Johnson a prévenu les Amérindiens. Il connaît la détermination de W. Pitt, au pouvoir depuis 1757-1758, et mise sur l’efficacité du blocus atlantique : « Méfiez-vous : les Français sont en danger. Vous verrez, ils auront les mains vides. » Pour résumer, on peut dire que l’action concertée de W. Johnson et de W. Pitt réussira à fragiliser les alliances franco-indiennes. C’est le point tournant de la French and Indian War.
1759 : les alliances tiennent encore

Au moment d’entreprendre la campagne de Québec, les Iroquois hésitent, mais les Amérindiens seront tout de même près de 2 000 à soutenir les Français à Québec en 1759, soit une trentaine de Hurons, quelques Micmacs, Amalécites ou Abénaquis, et des centaines de domiciliés de la région de Montréal, tandis qu’arrivent de l’ouest de petits contingents d’Outaouais dirigés par le métis Antoine Langlade, puis des Sauteux, des Potéotamis, etc. Le 12 juillet, le curé Jean-Félix Récher de Québec note « l’arrivée de 130 sauvages d’en Haut, Cris, Renards, Folles Avoines, Sakis, etc.5 ». Au total, selon l’historien André Charbonneau, 983 Amérindiens de la région des Grands Lacs participeront à la défense de Québec durant l’année 1759. En tout, toujours selon A. Charbonneau, 1 775 Amérindiens soutiendront à un moment ou à un autre la résistance française6.
En juillet 1759, ils sont au moins 800 à circuler parmi les troupes canadiennes et françaises. Ils figurent dans les documents au détour d’un commentaire ou sont mentionnés dans les instructions des officiers. Ainsi, le 24 juillet 1759, le marquis de Montcalm conseille au chevalier de Lévis d’utiliser des « détachements sauvages et canadiens » pour « déshabituer les Anglais de venir dans les profondeurs et persuader aux habitants à venir avec leurs bestiaux ». « En cas d’attaque générale, ajoute le marquis, il faudrait [car les Anglais ont diablement peur des sauvages] en avoir un peu partout, et que vous-même fissiez l’arrangement, si l’attaque est générale : les Ottawas vers nous, la Baie [ceux de la Baie Verte], vers Lessey et Beauport, les Hurons et le reste d’Abénaquis, vers la Canardière. » Il suggère même de faire circuler l’information selon laquelle « les sauvages ne feront point mal aux soldats qui viendront sans armes7 ». À cet égard, il faut rappeler que les soldats britanniques avaient une frousse terrible d’être scalpés. Pour J. Wolfe en particulier, c’est l’horreur totale. À noter que certains Canadiens et rangers américains s’adonnaient également au scalp. Et J. Wolfe finira par en commander à ses hommes !
Le 21 août, l’intendant F. Bigot, qui surveille les rares provisions, prévient L.-J. de Montcalm : « Les Outa8is sont les sauvages qui font le moins de consommation parce qu’ils sont stables à notre camp. Ce sont les Abénaquis, les Amalécites et les Micmacs qui nous viennent étant toujours errants et prenants des vivres en différents postes8. »
On ne compte aucun Amérindien avec les Britanniques, sauf peut-être quatre ou cinq Mohawks qui rôdent autour des troupes. Depuis quelques mois, le marquis de Montcalm est informé des manœuvres des Cinq Nations. « Ils paraissent incliner pour l’Anglais », écrit-il. Le chevalier de Lévis avait déjà été informé des démarches d’Amérindiens des Cinq Nations auprès de « leurs frères de La Présentation de la part des Anglais pour les avertir de se retirer d’avec les Français [...], ils [les Anglais] seraient fâchés d’être obligés de frapper en même temps sur leurs sauvages et sur les Français qui ne pouvaient plus résister à leur grande force, ils attaqueraient le Canada par tous les côtés ; qu’ils ne doutaient pas que les Français ne se défendissent bien, mais que leur petit nombre ne pourrait pas longtemps tenir contre toutes les forces des Anglais9 ».
À l’été 1759, le siège de Québec se prolonge et les alliés amérindiens s’impatientent. Ils préparent leur retour dans leur pays. Certains viennent de loin. Tout de même, plusieurs sont encore aux côtés des Canadiens au moment de la bataille des plaines d’Abraham. Canadiens, Amérindiens et Acadiens empêcheront en effet la déroute du marquis de tourner en désastre ; ils protègent la retraite des troupes françaises.
L’effritement des alliances

J. Amherst a manqué le rendez-vous de Québec. Il est dans la région du lac Champlain quand il apprend la capitulation. Il se réorganise lentement, c’est sa manière, et prépare, conformément aux instructions de W. Pitt, sa marche contre Montréal. W. Johnson, de son côté, a fait des progrès. À l’été 1759, à la tête d’un millier d’Amérindiens, il prend le fort Niagara, fait la jonction avec le brigadier Thomas Gage à Oswego et est prêt à se lancer à l’attaque du fort Lévis situé près d’Oswegatchie. Ses agents ont préparé le terrain : les Oswegatchies et autres Amérindiens du Canada ont été pressés « de quitter le camp des Français, sans quoi ils pourraient s’en repentir quand il serait trop tard10 ». Les Oswegatchies auraient répondu qu’ils entendaient « demeurer à l’écart à l’arrivée de l’armée anglaise » et qu’ils éviteraient de se joindre aux Français. Ce n’est pas suffisant pour convaincre T. Gage. Il préfère attendre. W. Johnson prend le parti de rentrer auprès de sa jeune femme, Molly Brant11, qui aura tout l’hiver pour lui faire comprendre le dilemme que vivent les Amérindiens, et les Iroquois en particulier. Ceux-ci sont divisés, partagés entre Français et Britanniques, mais il n’est pas question qu’ils s’affrontent militairement, c’est-à-dire que ceux de l’Iroquoisie affrontent des domiciliés. W. Johnson a prévu cette situation et a lancé des messages rassurants aux domiciliés.
Au cours de l’été 1760, W. Johnson rejoint le général J. Amherst à Oswego, accompagné de quelque 700 Mohawks, parmi lesquels se trouvent des Oswegatchies et des Caughnawagas, peut-être également quelques Abénaquis. Grâce à ses alliés, la voie de Montréal est ouverte aux 11 000 hommes de J. Amherst. P. Pouchot, l’ancien commandant français de fort Niagara, devra se passer de ses alliés amérindiens pour défendre le fort Lévis qui vient de lui être confié, et sans doute faut-il prévoir que les Amérindiens de Caughnawaga ne feront rien pour bloquer le passage aux rapides Saint-Louis. Très habile auprès des Amérindiens, P. Pouchot argumente avec diverses délégations du mois de juin au mois d’août. Il raconte dans ses Mémoires que l’espion Saoten lui a rapporté « que les Cinq Nations commençaient à faire des réflexions et craignaient que dès qu’il n’y aurait plus de Français, les Anglais ne voulussent les détruire12 ». Malgré leurs inquiétudes, les Iroquois optent pour la neutralité. P. Pouchot a beau dénoncer les manœuvres de W. Johnson et annoncer le précipice où il les conduit, un lourd silence accueille ses propos. Après une courageuse résistance, il doit livrer le fort Lévis le 25 août. Demeurés spectateurs, les Amérindiens le croisent le lendemain en compagnie de J. Amherst. Ils affrontent les reproches qu’il leur adresse : « Tant pis pour vous ! » À quoi ils lui répondent : « Ne sois pas fâché, mon père, tu vas de l’autre côté du grand lac. Nous nous débarrasserons bien des Anglais13 » (26 août 1760).
Même s’ils ne vont pas aussi loin que de remettre en question la neutralité que cherche à obtenir W. Johnson, les Iroquois sont inquiets. Ils se rendent bien compte que P. Pouchot a raison. Il leur faut des garanties. J. Amherst ne fait rien pour les rassurer et leur refuse même le pillage du fort Lévis. Déçus, 506 des 691 guerriers qui accompagnent ses troupes font connaître leur mécontentement en s’esquivant. J. Amherst ne l’apprend que quelques jours plus tard (le 2 septembre), sans doute avec un mouvement de colère suivi d’un haussement d’épaules. Il n’a pas compris grand-chose à cette French and Indian War. Les obstacles à venir sur le Saint-Laurent, que lui a décrit P. Pouchot, le préoccupent davantage : les Galops, le Rapide plat, le Long Saut, le coteau du Lac, les Cèdres, le Buisson, les Cascades, le Sault-Saint-Louis.
Les Amérindiens optent pour la neutralité et se retrouvent à la merci des Britanniques

Fidèle à ses habitudes, J. Amherst fait d’abord reconstruire le fort Lévis. On ne sait jamais : il aura peut-être à se replier. Il suit de près les travaux et porte peu d’attention, le 28, à l’arrivée de trois Amérindiens, avant-garde d’une délégation d’une trentaine d’autres. Le 30, il note : « Sir William Johnson toute la journée en conférence avec les Indiens14. » Que leur dit-il ? Ce n’est pas le temps de longs palabres. Il n’y a pas de compte rendu. On sait toutefois que J. Amherst a envoyé une note à W. Johnson, dans laquelle il disait : « Avec les discussions que vous aurez avec leurs sachems, vous serez mieux en mesure de juger de ce que sera le meilleur moyen d’empêcher les Indiens de se joindre à l’ennemi, auquel cas ils peuvent être assurés qu’il leur sera permis de vivre en paix et tranquilles et de recevoir toute la protection qu’ils peuvent souhaiter15. » Plus tard, les Amérindiens évoqueront la rencontre d’Oswegatchie et insisteront sur les promesses faites. Ils le font avec d’autant plus d’insistance qu’ils se sentent à la merci des Britanniques. Ils ne peuvent plus évoquer un retour vers les Français.
Une semaine après la capitulation de Montréal, une importante réunion se tient à Caughnawaga. J. Amherst a accepté l’article 40 proposé par le marquis de Vaudreuil qui n’a pas oublié ses alliés amérindiens malgré leur défection des derniers jours. « Les sauvages ou Indiens alliés de Sa Majesté très chrétienne seront maintenus dans les terres qu’ils habitent s’ils veulent y rester16 », avait-il demandé. Cet engagement sera solennellement réaffirmé à la conférence de Caughnawaga des 15 et 16 septembre. D’entrée de jeu, les Amérindiens présents saluent leur frère Warraghiyagey (surnom de W. Johnson) qui, à partir d’Oswego, leur a demandé de se « tenir à l’écart », ce dont ils ont « tenu bon compte », dit le compte rendu – dont une partie a été retrouvée dans le journal de Jelles Fonda qui accompagnait W. Johnson. La rencontre d’Oswegatchie est ensuite évoquée sans aucune référence à de quelconques ententes, si ce n’est celle de se donner rendez-vous à Caughnawaga. C’est l’occasion de « renouveler et de renforcer l’ancienne Chaîne d’alliance » (« the old Covenant Chain17 »).
Le 24 octobre 1760, dans un rapport adressé à W. Pitt, W. Johnson résume les événements : « Je proposai ensuite au général Amherst de leur envoyer des offres de paix et de protection, ce qu’il approuva, et à notre arrivée au fort Lévis vinrent des députés de ce que nous appelions jusque-là les Nations en réponse au message que je leur avais envoyé d’Oswego, qui ratifièrent là un traité avec nous, dans lequel ils acceptèrent de rester neutres à la condition que nous les traiterions dans le futur comme des amis en oubliant qu’ils avaient été nos ennemis18. » À noter que le mot « treaty » n’est pas nécessairement de la plume de W. Johnson. Ses papiers ont effectivement fait l’objet d’une reconstitution rendue nécessaire à la suite d’un incendie qui les a largement abîmés. Les nombreux crochets présents dans le texte pour indiquer les passages illisibles incitent à une certaine prudence sur la nature de l’entente intervenue le – ou vers le – 30 août à fort Lévis ou à Oswegatchie, mais, chose certaine, on a pris de part et d’autre des engagements et convenu de se revoir après la prévisible victoire britannique. En langage moderne, on pourrait comprendre que, le 30 août, il y a eu des préliminaires, sujets à ratification. C’est le sens à donner à la conférence de Caughnawaga de l’automne 1760.
Un vrai traité, rarement cité

Pour être mis en application, les termes du traité de Caughnawaga19 – dans ce cas, le terme « traité » est bien celui qui convient – présupposent que le Canada passera officiellement sous l’autorité des Britanniques. Il faut donc que la paix soit générale. Plusieurs croient que l’Angleterre ne gardera pas le Canada. Les administrateurs restent sur leurs gardes. Les Amérindiens de Caughnawaga en font l’expérience lorsque T. Gage, nouveau gouverneur de Montréal, leur refuse des laissez-passer pour prendre la route d’Albany, malgré les accords de septembre 1760. Il craint la contrebande. Appelé à trancher, J. Amherst, dans une lettre du 7 mai 1761, conclut : « Du moment qu’ils se conduisent bien, ils doivent disposer d’une pleine liberté pour une traite libre et ouverte20. »
En fait, les Amérindiens comprennent de plus en plus qu’ils sont à la merci du vainqueur. Lorsque J. Amherst change les règles du jeu et entend abolir la pratique des présents, la révolte gronde. Peu à peu, les Amérindiens manquent de poudre, de plomb et se font rationner le rhum. Un chef outaouais, Pontiac, prend la tête d’un soulèvement21. W. Johnson voit le danger. J. Amherst ne veut rien entendre : « Le commerce se fera comme nous l’entendons », écrit-il au surintendant des affaires indiennes. La nouvelle de la cession du Canada par la France, confirmée par le traité de Paris du 10 février 1763, provoque un moment d’hésitation chez les tribus rebelles ; puis, le conflit reprend de plus belle. À Londres, on ne comprend pas que le grand vainqueur des forces françaises ne soit pas capable de mater une révolte indienne. Blessé dans son amour-propre, J. Amherst songe aux grands moyens et recommande au colonel Henry Bouquet d’envoyer aux Amérindiens des couvertures contaminées et des mouchoirs infectés par la variole22. D’autres, dont William Trent, n’ont pas attendu des ordres semblables pour recourir à de tels moyens23.
Le vent tourne peu à peu. Les Amérindiens sont divisés et W. Johnson, évidemment, s’active pour isoler Pontiac. Le 26 juillet 1766, à fort Ontario (Oswego), ils conviennent de la fin des hostilités. W. Johnson a-t-il sciemment piégé Pontiac ? Ce dernier sera assassiné peu après.
Non seulement les Amérindiens sont privés de munitions et de rhum, mais ils craignent aussi pour leurs terres. Londres l’avait sans doute compris en créant un territoire autochtone dans la proclamation royale d’octobre 176324, mais ce document ne suffit pas à arrêter la convoitise des Américains.
Le piège de la neutralité (1763-1783)

La révolte des Treize Colonies entraînera un possible sursis pour les Amérindiens. Le conflit entre Britanniques et Américains met en présence des forces extrêmement inégales. À court d’effectifs, Guy Carleton, gouverneur de la province de Québec, se tourne vers les domiciliés. Il y a rumeur d’invasion. Les Sept Nations ou Sept Feux qui regroupent les domiciliés pourraient aligner environ 630 guerriers, dont 300 de Caughnawaga25. Une trentaine d’années plus tard, Joseph Brant, le frère cadet de Mary Brant, la dernière compagne de W. Johnson, rappellera la position de G. Carleton exprimée à l’occasion d’un grand conseil des représentants des domiciliés tenu à Montréal, en juillet 1775 : « Je vous exhorte de maintenir votre allégeance au roi et de ne pas briser l’accord solennel donné par vos ancêtres ; car votre propre bien-être est intimement lié à la poursuite de votre alliance avec sa majesté26. » Selon J. Brant, le général Frederick Haldimand aurait repris les propos du gouverneur : « Maintenant l’heure est venue pour vous d’aider le roi. [...] Soutenez le roi maintenant, et vous y trouverez votre avantage27. » Conscient des menaces de représailles de la part des Américains, F. Haldimand avait promis l’aide des Britanniques. « Quoi que vous ayez perdu vous appartenant durant la guerre, le roi le compensera à votre profit une fois la paix revenue28. » J. Brant s’était rangé du côté britannique et ne pouvait s’empêcher, des années plus tard, de réclamer le respect des promesses faites29.
En 1775, les émissaires du Congrès continental n’étaient pas non plus demeurés inactifs. Lors d’une rencontre à German Flats en août 1775, ils avaient donné rendez-vous à des représentants iroquois à Albany. Ils y firent de larges démonstrations d’amitié. La Covenant chain était évoquée pour rappeler les vieux accords. N’était-elle pas valable pour les frères de la vallée du Saint-Laurent ?
Philip Schuyler, nommé brigadier général et chargé de l’invasion du Canada, agent des affaires indiennes et descendant d’une vieille famille hollandaise, était à ce titre bien placé pour évoquer les vieilles alliances, dont la Covenant chain initiée jadis par les Hollandais. N’avait-il pas lui-même été adopté par une tribu iroquoise ? Le 25 août 1775, à Albany, il s’adresse à des délégués des Six Nations, « les rappelant d’anciens accords d’amitié avec les Anglais, et les exhortant à chérir l’union parmi eux et la paix et l’amitié avec les colons », résume l’historien Benson John Lossing30. P. Schuyler est également porteur d’un important message de la part des membres du Congrès : « C’est une querelle de famille entre nous et la vieille Angleterre. Vous, Indiens, n’êtes pas concernés. Nous ne souhaitons pas que vous preniez la hache de guerre contre les troupes du roi. Nous voulons que vous restiez chez vous, sans rejoindre l’un ou l’autre camp, mais en gardant la hache de guerre profondément enterrée31. » Les Amérindiens sont soulagés. Ils n’auraient pas à prendre parti. Ils se retirent pour bien peser le pour et le contre. Le 31 août, le chef Little Abraham répond solennellement que, pour eux, il s’agit en effet d’une « querelle de famille dans laquelle ils n’interfèreraient pas32 ».
Le temps presse, P. Schuyler en est conscient. Il sait que Guy Johnson, qui a succédé à son oncle et beau-père W. Johnson, décédé en juillet de l’année précédente, préconise un appui aux Britanniques. Aussi fait-il diffuser un manifeste annonçant l’accord intervenu à Albany ; en même temps, des émissaires sont chargés de « présents considérables » à l’intention des « Caghnawagas et autres sauvages du Canada ». L’historien Jean-Pierre Sawaya a identifié trois chefs amérindiens délégués à l’île aux Noix en septembre 1775 : Swashan, un Abénaquis d’Odanak, Jean Vincent Annienhoton, un Huron de Lorette, et Louis Cook Atiatoharongwen, de Caughnawaga. Richard Montgomery, qui seconde P. Schuyler, se montre particulièrement généreux. Il achète littéralement la neutralité des chefs, répond favorablement à leurs demandes et leur assure l’accès aux terres du lac Champlain, « quand il leur plaira33 ».
Au début de septembre, une centaine d’Amérindiens, encouragés par les deux frères Lorimier, avaient affronté les Américains le long du Richelieu34. Est-ce le message envoyé par les sachems réunis à l’île aux Noix qui les incite à se retirer ? Peut-être, mais leur action aura tout de même permis de retarder l’action américaine contre le fort Saint-Jean.
Le 18 septembre débute le siège de ce fort qu’on aura eu le temps de mieux fortifier. Il durera plus de quarante-cinq jours, assez longtemps pour faire réfléchir sérieusement les Américains. De façon générale, les Amérindiens domiciliés restent neutres35. G. Carleton enrage et les menace de représailles : « Au cas où ils persisteraient dans leur refus, ils doivent s’attendre à se voir prendre leurs terres et à se voir privés d’autres privilèges dont ils jouissaient36. » Il leur enlèvera leurs terres pour les donner à ses alliés.
Sur un plan individuel ou par petits groupes, des Amérindiens offrent leurs services. Ainsi, des Abénaquis auraient assisté Benedict Arnold dans sa marche contre Québec à l’automne 1775. Des Hurons de Lorette soutiennent G. Carleton ; ils prennent momentanément la tête de la confédération des Sept Feux et, même, selon Sawaya, la responsabilité de la Covenant chain.
Une grande confusion règne. C’est la guerre des gendres. Guy Johnson et Daniel Claus, tous deux gendres de W. Johnson, pouvaient aspirer à lui succéder, y compris pour le Canada. Or, G. Carleton, se méfiant du clan Johnson, recommande plutôt John Campbell, gendre de La Corne Saint-Luc, personnage très influent auprès des Amérindiens. Ce dernier arrive en septembre en brandissant sa nomination de « surintendant des affaires indiennes de la province de Québec ». Deux mois plus tard, G. Johnson, D. Claus, J. Brant et quelques autres fidèles s’embarquent pour l’Angleterre soit pour demander des explications, soit pour essayer de comprendre la nature du conflit qui divise si profondément les Anglais.
Le protocole britannique fit ce qu’il fallait. Le chef J. Brant, en particulier, eut droit aux grands honneurs. On fit son portrait. Sensible à autant d’attention, il ne perdit pas pour autant ses esprits. Reçu par Lord George Germain, secrétaire d’État aux Colonies américaines, il dénonça les empiètements dont étaient victimes les Agniers : « Il est très dur, déclara-t-il, après que nous eûmes laissé les sujets du roi avoir tant de nos terres pour si peu, [de constater] qu’ils veulent nous enlever [...] les petits lopins que nous avons conservés pour faire vivre nos femmes et nos enfants37. » Évidemment, le ministre britannique critiqua les Américains et souhaita la loyauté des Amérindiens envers la Couronne, en échange de laquelle ils pourraient compter sur l’aide de l’Angleterre.
Une fois la guerre terminée, les Amérindiens qui étaient demeurés loyalistes trouvèrent refuge sur la rivière Grand dans un contexte d’intrigues et de débats qui mirent à rude épreuve la loyauté de J. Brant et des siens.
Bilan

En 1763, la France avait cédé le Canada, les Canadiens avaient subi la Conquête, les Amérindiens avaient vécu la fin d’une ultime French and Indian War. Aussi longtemps que la rivalité anglo-française avait duré en Amérique du Nord, les Amérindiens – les Iroquois en particulier – avaient eu une carte à jouer. En quelque sorte, ils détenaient une forme de balance du pouvoir. Dans les années qui suivirent, ils étaient à la merci du vainqueur*. Toutefois, Sir W. Johnson veillait sur eux. Il savait rappeler aux Britanniques le minimum d’engagements pris.
Le schisme anglo-saxon de 1775, en opposant Britanniques et Américains, avait offert une nouvelle chance aux Amérindiens. Mais comment profiter de cette « chicane de famille » ? Tentés par la neutralité, ils étaient bien conscients que les Britanniques, malgré les lacunes, avaient remplacé les Français comme pourvoyeurs. Que proposaient les Américains ? Ceux-ci découvraient avec étonnement les besoins considérables des Amérindiens. On raconte que P. Schuyler et G. Washington étaient déconcertés par la pauvreté des chefs eux-mêmes, « parce qu’ils aidaient toujours ceux qui se trouvaient dans le besoin38 ».
Si, au moins, les Amérindiens avaient pu mettre fin à leurs divisions qu’exploitaient Britanniques et Américains... Pontiac s’y était employé ; J. Brant l’imita et crut plus d’une fois être sur le point d’y parvenir. Hélas, la fin de la guerre d’Indépendance place les Amérindiens de nouveau à la merci des deux anciens belligérants. Dans la paix de 1783, il n’y a rien pour eux. Plus encore qu’en 1763, ils sont les grands perdants. Ils sont devenus tout simplement encombrants.
Les épidémies continuaient de clairsemer leurs rangs ; leurs territoires traditionnels de chasse leur échappaient. Le métissage, autant culturel que génétique, introduisait des personnes qui se substituaient à eux dans les fonctions d’intermédiaires où ils avaient excellé.
La région de l’Ohio où s’était produite cette étincelle qui avait servi de prétexte au déclenchement de la guerre de Sept Ans était plus que jamais convoitée. Blancs et Amérindiens s’y affrontèrent jusqu’au traité de Grenville (1795), alors que les Américains en accaparèrent la plus grande partie. Un nouveau leader amérindien, Tecumseh, s’était distingué au cours des grandes batailles qui précédèrent cette importante cession à laquelle se résignèrent les Amérindiens, persuadés d’être abandonnés par les Britanniques.
Dans les années qui suivirent, Tecumseh entreprit, après tant d’autres, de réunir les forces amérindiennes. L’unification souhaitée s’accompagnait du principe de la propriété commune du territoire, de façon qu’aucune partie ne serait vendue sans l’accord de tous les Amérindiens. Malgré son charisme, Tecumseh faisait peu de progrès, même si l’idée d’un État amérindien (Indiana) au sud des Grands Lacs faisait son chemin. Pour toutes sortes de raisons, dont le contexte européen, un climat de guerre se développait de nouveau en Amérique. Britanniques et Américains pouvaient aligner des forces considérables, mais le comportement des Amérindiens demeurait une préoccupation. Le gouverneur Craig, pour sa part, avait une opinion réaliste : « Si nous ne les employons pas, il n’y a pas à douter un moment qu’on les emploiera contre nous39. »
Cette guerre sera un match nul, sauf pour les Amérindiens qui furent refoulés en grand nombre vers le nord et vers l’ouest. Pendant un moment, à l’automne 1812, ils avaient cru que des victoires britanniques leur permettaient d’espérer certaines récupérations territoriales. Des combats disparates conduisirent à l’affrontement de Moraviantown le 5 octobre 1813, où Tecumseh fut mortellement blessé. Un grand héros était tombé et, avec lui, ce qui restait de résistance amérindienne. En 1817, les Amérindiens étaient chassés de l’Ohio. Quatre ans plus tard, le même sort frappa les Amérindiens de l’Indiana, de l’Illinois et du Michigan.
Pendant toutes ces années, les idées de T. Jefferson s’étaient imposées. Ou bien les Amérindiens apprenaient à se faire agriculteurs et parvenaient à nourrir leur famille en cultivant leur lopin de terre, ou bien, s’il leur fallait toute une forêt, ils n’avaient d’autre choix que de s’installer à l’ouest du Mississippi – immense territoire, cadeau de Napoléon, pour lequel les Américains n’avaient pas de projets précis.
Dans les deux Canadas, « on semble s’être moins soucié de les convertir et de les civiliser que de maintenir l’amitié et l’alliance avec eux pour des motifs politiques, affirme John Lambert. On dépense chaque année de fortes sommes en présents, que les Indiens reçoivent plus comme un dû que comme une faveur. Ils savent très bien que le gouvernement leur remet ces objets dans le seul but de s’assurer de leurs services en cas de guerre avec les États-Unis40 ».
Au Canada, l’arrivée de réfugiés en provenance des États-Unis n’arrangeait pas le sort des Amérindiens des deux Canadas issus de la séparation de la « Province de Québec ». Pour Londres, les Amérindiens coûtent cher, et pourtant, leur misère est totale.
Le mot de la fin

Dans Voyage au Canada, John Lambert leur consacre un chapitre entier. « Les Indiens qui habitent le Bas-Canada, explique-t-il, se limitent à quelques tribus errantes près de l’estuaire du Saint-Laurent et à ceux qui résident dans les villages de Lorette, Bécancour, Saint-François, lac des Deux Montagnes, Cachenonaga [Caughnawaga], etc.41 » « Avant la conquête du Canada par les Anglais, les Français avaient fait des progrès considérables dans la civilisation des Indiens dont le nombre dépassait 16 000 dans la province. À la fin de la guerre, le nombre s’est réduit à 7 400 et il a continué à décliner ; actuellement, le nombre d’Indiens établis au Bas-Canada ne dépasse pas 2 00042. » Ces chiffres ne sont peut-être pas exacts mais ils donnent une idée de l’évaluation qu’on faisait au moment de son séjour au Canada « dans les années 1806, 1807 et 1808 ». « Cette forte baisse de population des nations indiennes, poursuit-il, est commune à plusieurs régions du continent américain », conséquences des méfaits de l’alcool et des ravages de certaines maladies, dont la variole. Il a lui-même été témoin d’une épidémie en 1808 dans un village indien de Mississauga, près de Kingston, où « pas plus de 20 habitants ont survécu sur 50043 ».
J. Lambert ne se contente pas de statistiques : il a nombre de commentaires à faire. Comme tous les voyageurs européens, il est fasciné par les Amérindiens dont il trace, en conclusion, un portrait assez cru. « C’est dans cet état de dégénérescence que l’on retrouve à l’heure actuelle tous les habitants des villages indiens du Bas-Canada. Au lieu de s’adonner à l’agriculture, au commerce et aux arts, ils errent dans la forêt en quête d’une subsistance incertaine. [...] Ils se rendent dans les villages et dans les villes adjacentes dans le seul but de disposer de leurs fourrures et de s’enivrer de leur boisson préférée. » Tout en soulignant au passage la progression du métissage, qui ne les soustrait pas à « la même vie indolente et irrégulière qui était propre à leurs ancêtres44 », J. Lambert revient constamment sur le problème de l’ivrognerie et du désœuvrement des Amérindiens. « Ils sont un reproche vivant adressé aux Européens qui, en prenant possession de leur pays, ont introduit chez eux la maladie, le vice et la misère au lieu de la vertu, de la civilisation et du bonheur chrétiens. » Il en vient presque à « regretter la découverte de l’Amérique45 ».
Une fois passée l’alerte de 1812-1813, la distribution annuelle des présents sera sérieusement remise en question. Londres s’interroge même sur la nécessité d’un département des affaires indiennes. L’époque des commissions d’enquête s’ouvrait46. Elles conduiront à la loi des Indiens (1876), qui en fait des pupilles de l’État, et à la création de réserves – deux mesures destinées à protéger les Amérindiens de la disparition. Malgré leurs défauts, ces deux mesures atteindront leurs effets. Lorsque le Premier ministre Pierre-Elliott Trudeau veut, en 1969, faire des Amérindiens des citoyens à parts égales, plusieurs leaders se rebiffent. Ils dénoncent la loi et les réserves, mais ne sont pas prêts à y renoncer. Ils feront reculer P.-E. Trudeau. En 1981, au moment où ce dernier entend rapatrier la Constitution canadienne qui est toujours une loi britannique, ils manifestent leurs inquiétudes. Le Premier ministre les fait taire en introduisant dans la nouvelle Constitution l’obligation de respecter les « droits ancestraux » (notion à définir) et ceux issus des traités, lesquels sont inexistants au Québec où a prévalu la cohabitation fondée sur des traités d’amitié. La question autochtone est dorénavant l’affaire des tribunaux et des juristes.
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L’alliance et l’amitié. Les Amérindiens domiciliés, du traité de Kahnawake à la révolte de Pontiac (1760-1762)
Jean-Pierre Sawaya
FFin août-début septembre 1760, les Français n’ayant aucune chance de garder leur colonie de Nouvelle-France, des Amérindiens domiciliés1 entament des pourparlers formels avec les Britanniques en vue d’établir une paix. Conformément à ce qu’ils font depuis le début du xviiie siècle2, les Iroquois négocient directement avec le pouvoir colonial anglais au nom de tous les Amérindiens catholiques membres de l’alliance franco-amérindienne pour conclure, à Oswegatchie (aujourd’hui Ogdensburg, dans l’État de New York), le 30 août 1760, une première entente, un traité de neutralité militaire grâce auquel l’armée du général Jeffery Amherst, le commandant des troupes britanniques en Amérique du Nord, complète la conquête définitive du Canada à l’abri d’une attaque amérindienne3. Montréal capitule le 8 septembre 1760.

La colonie française aux mains des militaires anglais, le sort politique de l’Amérique du Nord n’est pas pour autant scellé : l’issue viendra d’Europe avec les négociations de paix entre les puissances coloniales. Dans ces circonstances, puisque la Nouvelle-France pourrait être rétrocédée contre une île plus profitable des Antilles ou contre tel autre morceau d’empire, les Britanniques ont tout intérêt à conclure un traité d’alliance et d’amitié avec les Amérindiens. Si la France reprend sa colonie, ils se souviendront de la magnanimité du vainqueur. Si l’Angleterre la conserve, les fondements de leur relation seront déjà établis.
Une semaine après la capitulation de Montréal, les 15 et 16 septembre 1760, Anglais et Amérindiens se réunissent à Kahnawake, le principal village d’Iroquois domiciliés au sud de Montréal. La conférence de paix regroupe des représentants de la Couronne britannique et des conseils iroquois du Canada et de la province de New York4. Les Iroquois domiciliés ont le mandat de parler au nom des autres domiciliés, environ 3 500 personnes, Abénaquis, Algonquins, Hurons, Nipissingues5.
Le 16 septembre 1760, Iroquois et Britanniques concluent un traité à la base de l’alliance politique et militaire entre les anciens alliés amérindiens des Français et le conquérant anglais, l’acte de fondation de la relation entre les Amérindiens et la Couronne d’Angleterre. Les clauses sont ratifiées par le surintendant William Johnson6 au nom du roi George III d’Angleterre et par les Iroquois de Kahnawake, au nom des Amérindiens catholiques du Canada. Les Six Nations iroquoises sont témoins de l’entente, dont les principales clauses se résument de la manière suivante :
– l’engagement des domiciliés de ne plus s’allier militairement aux Français ;

– le renouvellement et le renforcement de la Chaîne du Covenant, un pacte militaire anglo-iroquois d’assistance mutuelle ;

– la liberté de circuler entre le Canada et la colonie de New York ;

– la réglementation des échanges commerciaux ;

– le financement par la Couronne d’ouvriers (des forgerons par exemple) et de professionnels (comme des interprètes) au service des domiciliés ;

– la liberté de religion et le soutien matériel et financier du clergé catholique romain ;

– la libération des prisonniers anglais ;

– la réglementation de la vente d’alcool ;

– la possession territoriale des espaces occupés par les domiciliés7.


Comme preuves matérielles de l’entente, trois cordons, sept colliers et deux grands colliers de wampum8 sont déposés à Kahnawake.
Au lendemain de l’entente, comme convenu, des délégués iroquois accompagnent W. Johnson vers Albany, capitale politique de la colonie de New York et important lieu de traite des fourrures – occasion de signifier aux sujets de la Couronne que les Amérindiens du Canada sont dorénavant des alliés du roi d’Angleterre. D’Albany, le 10 octobre 1760, le surintendant transmet le bilan suivant au capitaine Daniel Claus, son représentant à Montréal : « J’en finirais aujourd’hui avec les Iroquois de Kahnawake9 qui m’ont accompagné ici et se sont très bien conduits10. » Le 23 octobre, il informe à son tour le lieutenant-gouverneur de la colonie du succès de l’opération diplomatique : la délégation d’Amérindiens qui l’a accompagné est retournée dans la vallée du Saint-Laurent, apparemment « extrêmement satisfaite11 ». Puis, le 24 octobre, W. Pitt prend connaissance de la négociation du traité de Kahnawake et du succès du voyage Kahnawake-Albany12.
Si l’ambassade est un succès, dans la vallée du Saint-Laurent, sur le terrain, au jour le jour, les relations entre les domiciliés et le nouvel occupant se dégradent rapidement. Fin octobre 1760, près d’un mois et demi après la conclusion du traité de Kahnawake, D. Claus trace un bilan plutôt négatif des relations anglo-amérindiennes13. Les sachems et les chefs de guerre dénoncent l’attitude des officiers et des soldats anglais qui ne respectent ni les Amérindiens ni les termes du traité, preuve de l’incapacité du gouvernement militaire colonial de gérer leur relation14. Certains domiciliés qui ne s’attendaient pas « à un tel traitement [...] en vertu du traité » protestent contre l’arbitraire de l’armée15. Décriant la dureté des Anglais, certains se font menaçants, prétextant que la Couronne est incapable de les protéger et de leur fournir un traitement digne de leur amitié16.
On blâme particulièrement Thomas Gage, le gouverneur militaire de Montréal, qui refuse de respecter la clause relative à la liberté de circuler entre le Canada et la colonie de New York. Méfiant, prudent, prétextant que les Amérindiens ne sont que des contrebandiers, T. Gage exige des laissez-passer pour contrôler tous les échanges, des passeports signés par des représentants du pouvoir colonial17. Surpris, W. Johnson en fait part à D. Claus : « Je suis surpris que le général Gage ne supporte pas que les Iroquois de Kahnawake et autres Indiens habitant là-bas viennent à Albany après en avoir fait un des articles du traité l’été dernier à Kahnawake18. »
À Kahnawake, les autorités militaires et politiques jugent que ces exigences constituent une infraction au traité et que les autorisations obstruent le « chemin de la paix ». Pour tester l’alliance, une délégation iroquoise défie la réglementation et reprend la route d’Albany19. Le 23 avril 1761, W. Johnson rend compte de la consternation des domiciliés et donne son opinion sur les conditions d’alliance. J. Amherst doit agir :
Les Indiens là-bas sont bien surpris et inquiets qu’il leur soit interdit de venir commercer à Albany, où ils disent qu’ils peuvent se procurer des biens à de plus bas prix qu’à Montréal, en outre comme toutes choses entre nous et eux furent amicalement réglées en septembre dernier, quand il leur fut dit et promis que le chemin de la paix et commerce devait être libre et ouvert pour eux, ils trouvent maintenant difficile qu’on leur défende cette liberté. Je suis d’opinion, Monsieur, que tant et aussi longtemps qu’ils continuent à bien se conduire et à respecter leurs engagements, il serait juste de leur permettre un commerce libre et ouvert20.

À ces frustrations s’en ajoutent d’autres, provoquées par deux importantes directives du commandant en chef de l’armée britannique concernant les prisonniers et l’approvisionnement limité en armes à feu et en munitions21. L’échange de prisonniers constitue une des clauses du traité de Kahnawake. J. Amherst en fait une condition absolue : sans le retour des captifs anglais, point d’amitié, point d’alliance22. À cela, les domiciliés collaborent, espérant que par ce témoignage de soumission, les nouveaux partenaires seront au moins aussi généreux que les anciens. Toutefois J. Amherst est loin d’être aussi conciliant que le souhaitent les domiciliés23. Le général refuse catégoriquement de jouer le pourvoyeur comme les Français24. Il est prêt à dépenser pour entretenir l’alliance et l’amitié, mais seulement pour « quelques petites bagatelles » et, de surcroît, « en guise de charité » :
J’espère que le lieutenant Claus n’entre pas au Canada dans d’autres dépenses outre que ce qui est strictement nécessaire pour les Indiens de ces régions ; quelques petites bagatelles en guise de charité. Je ne les refuserai pas, mais je serais désolé de gonfler cette dépense25.

W. Johnson juge l’attitude de J. Amherst très inappropriée, apolitique, étant d’avis que le général fait une grave erreur de calcul et que les Anglais ont plutôt tout intérêt à poursuivre les politiques de leurs prédécesseurs, à redistribuer et à démontrer leur capacité à le faire26. Des raisons politiques le commandent. D’abord, les domiciliés sont toujours reliés au vaste réseau d’alliance autochtone datant du régime français et, bien les traiter, c’est accroître les chances d’ultimement mieux en contrôler les membres. Ensuite, et surtout, la conquête n’est pas définitive. Les Britanniques doivent absolument se construire un capital politique au cas où les négociations en Europe conduiraient au retour du Canada à la Couronne française. J. Amherst lui fait craindre le pire. W. Johnson partage ses inquiétudes avec D. Claus : « Entre nous, il est loin d’aimer les Indiens ce qui je le crains pourra avoir de graves conséquences à un moment ou l’autre, surtout si ce pays devait un jour être rendu27. » Tenant compte de la conjoncture, raisonnant en stratège, il ne cesse de le répéter : soyez généreux, ménagez-les. Pour contrôler l’alliance, dans les circonstances, il faut prendre des mesures qui ne relèvent pas de la compétence des militaires.
Anticipant les conséquences qu’un refus de matériel peut à court terme engendrer, le surintendant enjoint son représentant à Montréal d’acheter des fusils et des munitions et de les remettre aux domiciliés : « Utiliser votre propre crédit ou le mien28. » Toute forme de provocation doit être évitée. Des rumeurs d’insurrections contre l’occupant se confirment et, dans ces circonstances, il faut absolument se prémunir contre toute éventuelle révolte intérieure : une façon d’y parvenir, c’est de bien traiter les domiciliés et de respecter l’entente de Kahnawake29.
L’application du traité est difficile et l’incertitude politique des premiers mois du régime militaire anglais contribue à augmenter les tensions. Chargés d’en faire appliquer et respecter les termes, les Iroquois domiciliés n’y parviennent pas à leur satisfaction. D’autres chefs amérindiens s’en plaignent, doutant de la sincérité des Anglais et de la valeur de leur amitié. Des tensions et des hésitations les divisent. La situation est potentiellement explosive30. D. Claus demande à W. Johnson de lui transmettre une copie du traité du 16 septembre 1760 : « Je veux une copie de cesdites mesures pour rappeler aux Indiens d’ici ce qui fut traité, et si quelques étrangers venaient pour les mettre au courant des engagements mutuels31. » Les Iroquois domiciliés font la même requête, pour eux et les autres domiciliés32.
Afin de calmer les tensions, en mai 1761, le chargé des affaires indiennes rencontre les Iroquois de Kahnawake pour leur signifier que tous les domiciliés sont en droit de bénéficier de la protection du roi George III. Il promet que toutes les « embûches » seront écartées, que les irrégularités seront dûment corrigées, que les infractions ne se reproduiront plus et que leurs agresseurs feront face à la justice royale33. D. Claus doute que cela suffise :
Même si les Indiens ont présentement peur de nous et qu’ils peuvent supporter encore peut-être quelques mauvais traitements, encore que si cette peur était poussée trop loin cela pourrait avoir quelques conséquences comme engendrer une grande guerre indienne contre nous, toutes les nations étant déjà jalouses de notre succès et pourraient aisément s’y engager34.

Attentifs aux rumeurs de complots antibritanniques, des chefs cherchent une alternative pour échapper à la subjugation. Des prêtres, des marchands montréalais, d’anciens officiers français, des interprètes et des Canadiens encouragent d’ailleurs la sédition35. Refusant de servir d’« esclaves » aux Anglais, certains passent aux actes36. À deux reprises, entre février et juin 1761, des Iroquois domiciliés se rendent à Onondaga37 plaider la cause d’« une grande guerre indienne » devant les premiers alliés iroquois des Anglais. Prétextant la menace qu’un monopole colonial représente pour tous les Amérindiens, ils sollicitent l’appui militaire des Iroquois de New York, qui rejettent la demande : les Anglais ont conquis le Canada, ils sont maintenant les maîtres. Tous les Amérindiens doivent s’y soumettre. Onondaga dénonce Kahnawake et ses supporteurs au Département des affaires indiennes38.
Coincés, jugeant de la force des Anglais en mesure de les subjuguer, les conspirateurs choisissent de se ranger. Soupçonnés d’intriguer et de comploter, quelques chefs iroquois demandent à D. Claus d’intervenir en leur nom auprès de T. Gage afin de faire valoir leur fidélité et leur assujettissement :
Assurez Son Excellence de la manière la plus solennelle de notre sincérité et amitié envers les Anglais, afin qu’il laisse tomber toutes pensées suspectes à notre sujet étant bien trop sensibles aux bienfaits de la paix, et d’un gouvernement doux et sage après avoir tant souffert des misères d’une guerre assommante encore fraîche à nos mémoires, pour promouvoir ou s’engager dans de nouvelles hostilités, qui pourraient probablement se terminer par notre destruction39.

Craignant l’anéantissement, menacés par la puissance militaire britannique, conscients que toute insurrection conduira finalement à leur ruine, ils préfèrent s’en tenir aux termes de l’alliance et de l’amitié que de risquer des vies.
Pour couvrir les complots et les tentatives d’insurrection ratées, une délégation politique et militaire de domiciliés se rend à Albany afin d’y renouveler avec la plus grande solennité le traité de Kahnawake. Les chefs sont reçus par George Croghan, un officier de l’armée britannique délégué par W. Johnson40. Le 28 juin, ils déposent quatorze colliers et un cordon de wampum afin de « renouveler » le traité du 16 septembre 1760 et ainsi rappeler aux Anglais qu’ils sont leurs « frères » et qu’ils resteront à jamais de fidèles alliés de la Couronne d’Angleterre41. Refoulés et dénoncés par les Iroquois des Six Nations, les domiciliés n’ont plus d’autres choix que de camoufler leurs écarts de conduite en réitérant solennellement leur allégeance à la Couronne et leur respect du traité. Ils le font en présentant des colliers qui ont déjà fait l’objet d’une « parole » lors des pourparlers de septembre. Toutes les « souches » sont oubliées ; toutes les « embûches » sont surmontées, écartées. Ils n’ont qu’une requête : que les Anglais rétablissent le même type de rapports que les Français. Pour le reste, ils jurent obéissance42. J. Amherst accueille assez favorablement ce déploiement d’allégeance, mais il n’est pas dupe : il sait que l’unanimité de ce ralliement n’est qu’apparente. Il sait les domiciliés divisés43.
L’occupant suscite tant de crainte, de méfiance et de haine qu’il est impossible de rallier tous les Amérindiens autour du traité44. D’ailleurs, au cours de l’été 1761, Kahnawake est le théâtre de plusieurs rencontres au cours desquelles on questionne la valeur de l’alliance et de l’amitié avec les Anglais. L’une de celles-ci regroupe des Abénaquis, les survivants de l’hécatombe d’Odanak rasé en octobre 1759 par une compagnie de l’armée britannique. Les Abénaquis détestent les Anglais qu’ils craignent. J. Amherst en est persuadé et le signale à Pierre-Joseph-Antoine Roubaud, le jésuite responsable de la mission abénaquise à Odanak :
À l’égard de ce que vous paroissés appréhender d’une partie des Abénakis, cela ne m’étonne pas ; je suis plus que persuadé que leur attachement pour l’Anglois ne provient que de ce qu’ils craignent leur force supérieure ; mais qu’importe par quelle raison, tant qu’ils se comportent comme ils le doivent, ils ne seront point inquiétés ; quand ils s’émanciperont et s’écarteront de ce devoir, je sçaurai les en punir, quand bien même ils rentreroient sous la domination françoise et qu’ils fussent appuiés de cette nation45.

Les Iroquois de Kahnawake refusent d’entendre les Abénaquis qui ont été invités par des Outaouais et d’anciens partenaires des Français à une rencontre pan-amérindienne dans les environs du fort Frontenac (aujourd’hui Kingston, en Ontario)46. Comme les Iroquois d’Onondaga l’ont fait avec eux, ceux de Kahnawake dénoncent les Abénaquis au Département des affaires indiennes. En même temps, ils alertent les autorités coloniales d’une autre démarche séditieuse, instiguée, celle-ci, par des Iroquois de New York, des Nanticokes du Delaware et des Catawbas de la Caroline du Nord. Jugeant de la puissance des Anglais, Kahnawake a décidé de collaborer en dénonçant tous les ennemis amérindiens du régime britannique47.
Si, pour venir à bout des tractations secrètes, des complots et des projets de soulèvement, le général J. Amherst préconise la destruction pure et simple des conspirateurs amérindiens, le surintendant W. Johnson est plutôt d’avis qu’il faut davantage préconiser la manipulation diplomatique, convaincu que la douceur l’emportera sur la force. Le 14 novembre 1761, il demande à D. Claus de réunir un conseil des domiciliés à Kahnawake pour signifier aux chefs que toutes les négociations avec les ennemis du nouveau régime sont concluantes et qu’il a finalement réussi à étouffer les conspirations – mensonge nécessaire puisqu’il en va de sa crédibilité comme négociateur48. Son agent suit ses instructions à la lettre, ajoutant à cette propagande une dose de menaces, d’avertissements et de promesses : « Respectez fermement vos engagements d’amitié, occupez-vous diligemment de votre chasse et de vos champs et il n’y aura pas de peuple plus heureux que vous. Ce n’est qu’à cette condition que nous serons des amis49. »
Dans les intérêts de l’Empire, compte tenu du danger d’une insurrection, par mesure préventive, pour démontrer aux Amérindiens que les Britanniques sont des alliés responsables qui honorent leurs engagements, le surintendant reconduit le traité de Kahnawake : contrôler les Amérindiens, c’est aussi s’assurer que le traité soit ponctuellement renouvelé au nom de la Couronne50. Le 6 mai 1762, en présence de quelques chefs iroquois, W. Johnson procède donc au renouvellement solennel de l’alliance et de l’amitié en réitérant l’assurance que les promesses et les garanties de septembre 1760 seront respectées et que la Couronne protégera toujours leurs « frères » iroquois et « tous nos autres amis au Canada51 ». Toutes les clauses du traité ayant fait l’objet d’infraction sont reconduites par des colliers de wampum52. Pour convaincre davantage les chefs des domiciliés que le meilleur parti est celui de la paix, le surintendant les menace :
J’attends que vous, qui êtes un peuple sensible et ordonné, et qui êtes instruits, et qui professez la religion chrétienne, ne tomberez pas bêtement, ou ne supporterez pas d’être entraînés vers quelconque projet destructeur, ou farouche. Si telle chose s’offrait à vous, bouchez vos oreilles, et n’y portez pas attention, mais continuez votre chasse, agriculture et commerce, ce qui sera bien plus essentiel à votre bonheur et vrais intérêts, que d’épouser tel mesures qui vous attireraient notre colère et votre ruine inévitable53.

Les domiciliés ne peuvent « qu’espérer » une « attitude amicale » des Anglais. En attendant, qu’ils fassent leurs preuves. Qu’ils démontrent leur amour et leur respect de l’alliance, à défaut de quoi, les Anglais les écraseront.

Lorsque la révolte de Pontiac commence à prendre forme dans les Grands Lacs et l’Ohio, les Amérindiens de la vallée du Saint-Laurent ne bougent pas. La force des Anglais a raison de leur soulèvement. Sollicités, hésitants, ils restent « sur leurs nattes » et finissent par se ranger sous le contrôle du pouvoir colonial. Dénoncés, menacés, ils réussissent à se faire oublier. Pour les domiciliés, l’insurrection demeure un rêve brisé54.

1. Le terme « domicilié » désigne les Amérindiens convertis au catholicisme et établis dans les limites de l’ancien Canada, dans des villages à proximité des agglomérations coloniales de Montréal, de Trois-Rivières et de Québec. Il s’agit des Iroquois de Kahnawake (un village alors connu sous le toponyme français de Sault-Saint-Louis), des Iroquois, des Algonquins et des Nipissingues de Kanesatake (lac des Deux-Montagnes), des Iroquois d’Akwesasne (Saint-Régis), des Iroquois d’Oswegatchie (La Présentation), des Hurons de Wendake (Lorette), des Abénaquis d’Odanak (Saint-François), des Abénaquis de Wôlinak (Bécancour), des Algonquins de Pointe-du-Lac.
2. Malgré leur alliance avec les Français, les Iroquois ont toujours maintenu un contact diplomatique avec les Anglais, et les Anglais établissent souvent leurs rapports avec les autochtones par le biais d’un intermédiaire qu’ils privilégient, chargé de les représenter auprès des autres autochtones. Contrairement aux Français qui s’implantent parmi les Amérindiens et qui négocient directement avec les chefs de chaque tribu qu’ils rencontrent, les Anglais ont pour politique de ne jamais intervenir directement dans tous les conseils de leurs alliés, entretenant plutôt à l’extérieur d’eux-mêmes une ou des ethnies qu’ils élèvent au-dessus des autres pour les associer à leur pouvoir. C’est la logique de l’indirect rule, du « gouvernement indirect », une stratégie de contrôle, un modèle de gestion coloniale que les Anglais appliquent dans la vallée du Saint-Laurent. Voir Denys Delâge et Jean-Pierre Sawaya, 2001, « Les origines de la Fédération des Sept Feux », Recherches amérindiennes au Québec, vol. 31, no 2, p. 43-54 ; Jean-Pierre Sawaya, 2002, Alliance et dépendance. Comment la Couronne britannique a obtenu la collaboration des Indiens de la vallée du Saint-Laurent entre 1760 et 1774, Québec, Septentrion, p. 12-13.
3. Ce traité leur garantit la liberté d’exercer la religion catholique, la protection de leurs terres et tous les droits et privilèges du régime français. Cf. Alain Beaulieu, 2000, « Les garanties d’un traité disparu : Le traité d’Oswegatchie, 30 août 1760 », Revue juridique Thémis, vol. 34, no 2, p. 373-408 ; Denys Delâge et Jean-Pierre Sawaya, 2001, Les Traités des Sept Feux avec les Britanniques. Droits et pièges d’un héritage colonial au Québec, Québec, Septentrion, p. 47-54.
4. Il y avait des Iroquois au sud du lac Ontario et du fleuve Saint-Laurent, dans le nord de la colonie de New York. Leurs conseils politiques et militaires étaient confédérés, une confédération connue sous le nom des « Six Nations » iroquoises et qui constituait le premier intermédiaire diplomatique des Anglais. Cf. Francis Jennings, 1985, « Iroquois Alliances in American History », in Francis Jennings (dir.), The History and Culture of Iroquois Diplomacy: An Interdisciplinary Guide to the Treaties of the Six Nations and Their League, Syracuse, Syracuse University Press, p. 37-44.
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Pontiac, une guerre d’indépendance
Denys Delâge
NNous traitons ici d’une guerre qui embrasa l’Amérique du Nord et entraîna les métropoles dans un conflit mondial. Appelée « guerre de Sept Ans » en Europe parce qu’elle y fut déclenchée en 1756 et se poursuivit jusqu’au traité de Paris de 1763, « guerre de la Conquête » du point de vue du peuple canadien conquis, les Anglo-saxons la désignent sous le nom de « French and Indian War » parce que l’Empire britannique visait la conquête des « Français et des Indiens ». Les premiers défaits en 1760, il fallut affronter les seconds, dont le chef était Pontiac.

Rapport de forces

Durant le siècle et demi qui oppose les empires coloniaux français et anglais, le territoire et la zone d’influence des Français correspondent à près de la moitié du continent tandis que, concentrées sur les rives atlantiques du même continent, les colonies britanniques regroupent une population qui constitue généralement environ vingt fois la population coloniale française. Vers 1760, elles atteignaient environ un million et demi d’habitants. Les colonies françaises d’Amérique du Nord comptaient environ 90 000 colons, soit 10 000 à 15 000 en Acadie, 60 000 à 70 000 au Canada, depuis Montréal vers l’aval du fleuve. Dans les Pays d’en Haut (c’est-à-dire le bassin des Grands Lacs) et le haut Mississippi, on pouvait compter environ 3 000 Français et Canadiens : colons des paroisses du haut Mississippi, du Détroit, commerçants de pelleteries, voyageurs, coureurs de bois, troupes, dans les postes. En Basse-Louisiane, la taille de la population blanche et esclave était en deçà de 10 000.
L’intérieur du continent demeurait un territoire autochtone. Il est bien difficile d’évaluer la population amérindienne sur ce territoire, à la même époque ; peut-être de l’ordre de deux à trois cent mille ? Nous y reviendrons. C’était beaucoup plus que la présence française, mais néanmoins bien peu pour un si vaste territoire. Cette faible densité demeure plausible si l’on se rappelle que les épidémies ont sans cesse fauché les Premières Nations depuis plus d’un siècle, c’est-à-dire depuis au moins 1634.
Les Français contrebalançaient leur désavantage démographique par un pouvoir politique centralisé, par le contrôle, avec leurs forts et leurs postes, des voies fluviales stratégiques, et surtout par leurs alliances avec la plupart des nations amérindiennes. Certes, ces alliances étaient fragiles ; les nations amérindiennes n’étaient pas assujetties et les Français n’avaient pas toujours les moyens de remplir leur obligation de pourvoyeur : prix généralement non compétitifs, vulnérabilité face à la supériorité maritime britannique.
Origine et nature de l’alliance franco-amérindienne

L’alliance franco-amérindienne remonte au 27 mai 1603 alors que François Gravé, sieur Dupont-Gravé, et son adjoint Samuel de Champlain, mandatés par Henri IV, conclurent à Pointe Saint-Mathieu, à proximité de Tadoussac, un traité d’alliance avec le chef Anadabijou pour les Montagnais, les Etchemins de l’Acadie, les Algonquins de l’Outaouais1. Les Hurons s’y joignirent en 1609, suivis des nations de leur grand réseau d’alliance et de commerce des Grands Lacs. Au fur et à mesure de l’extension de la traite des pelleteries, des explorations, des initiatives missionnaires, le réseau s’est étendu au bassin du Mississippi et à l’abord des Prairies.
Les Néerlandais puis les Britanniques se sont joints à un réseau rival, avec la confédération iroquoise et ces derniers, plus au sud, dans les Carolines et en Virginie avec les Chicasas et les Chérokis. Rivalités commerciales et guerre ont caractérisé l’histoire de ces deux réseaux, mais l’étendue du réseau français fut toujours bien plus vaste.
Proximité plus grande des Français et des Amérindiens

La proximité plus grande des colons français et des Amérindiens relève de facteurs structurels et conjoncturels. Retenons d’abord le caractère plus archaïque de la société française par rapport à ses rivales anglaise et néerlandaise dans le processus de transition vers la modernité. Le pouvoir monarchique y intègre toutes sortes d’ethnies, de nations, de castes, contrairement à l’expérience démocratique émergente fondée sur le contrat social qui postule l’homogénéité sociale. Le catholicisme est à l’époque davantage missionnaire que le protestantisme, la propriété seigneuriale et son principe de superposition de droits sur le sol moins exclusifs que la propriété privée, l’ethos aristocratique et sa valorisation de la bravoure guerrière, de la chasse et de l’apparat plus apparentés aux cultures amérindiennes que l’austère ethos bourgeois tourné vers l’accumulation. S’ajoutent la faible immigration française, son haut taux de masculinité favorable à des unions maritales avec des femmes indigènes, la dépendance à l’égard des pourvoyeurs amérindiens dans la traite des pelleteries (fondement économique de la colonie) et, bien sûr, la nécessité des alliances avec les Premières Nations pour contrer l’avance des colonies rivales2.
Parenté diplomatique

L’évolution des rapports entre partenaires de l’alliance s’est exprimée au plan diplomatique par le recours à la métaphore des rapports de parenté. Il y eut d’abord le temps des cousins. Les chefs montagnais, algonquins, micmacs et hurons se jugeant égaux au roi de France, leurs « enfants » étaient donc cousins3. Les terribles épidémies des années 1634-1663 doublées de défaites militaires affaiblirent à un tel point les nations amérindiennes alliées des Français qu’elles furent réduites à se considérer comme des « enfants » et à demander au gouverneur français désigné d’Onontio d’être leur « père », ce qui voulait dire leur protecteur, pourvoyeur et médiateur. Ce rapport fut source de tensions et de mésinterprétations de part et d’autre car Onontio, s’il était devenu un « père », ne s’était tout de même pas élevé, aux yeux des Amérindiens, au point d’accéder au statut d’« oncle » ! Dans le système de parenté matrilinéaire des Hurons, en effet, c’est l’oncle maternel qui avait autorité sur ses neveux utérins, et non pas le père sur ses enfants. En outre, quel que soit le système de parenté, les normes parentales de comportement ne prescrivaient qu’une contrainte minimale.
Fausse représentation des cartes de la Nouvelle-France

Parler de la Nouvelle-France comme s’il s’agissait de possessions des rois de France couvrant l’intérieur de l’Amérique du Nord du golfe du Saint-Laurent à celui du Mexique constitue une aberration. Durant toute la période du régime français, l’intérieur du continent est demeuré un pays amérindien. Les cartes historiques illustrant une Nouvelle-France à l’échelle continentale constituent une fausse représentation*. Ce qu’elles font voir, c’est le territoire couvert par le réseau d’alliance. Sur cet immense territoire, le Grand Onontio de France n’exerce sa souveraineté que sur les zones coloniales de peuplement français d’Acadie, du Canada, de Louisiane et du pays des Illinois*. Il ne faut donc pas confondre les rêves d’empire avec la réalité. Ce n’est pas parce que les explorateurs français érigent un peu partout des croix aux écussons des rois de France et que des notaires les accompagnant rédigent en français des actes de prise de possession que le pays cesse d’être amérindien. Pour qu’un régime français apparaisse, il eût fallu que l’État français puisse s’y faire obéir ; or, cette condition ne s’est jamais réalisée. Il y eut certes des actes proclamant la souveraineté française sur le territoire, mais non pas un exercice réel de cette souveraineté.
Onontio pouvait commercer en territoire amérindien ; il pouvait également contribuer de sa protection militaire, mais il ne pouvait y régner. Les nations amérindiennes rejetèrent explicitement les prétentions françaises, comme les anglaises d’ailleurs, à la souveraineté sur leur territoire : « Cette terre n’est pas à vous », disait un chef huron au gouverneur en 1704, « elle est à nous et nous la quitterons pour aller où bon nous semblera sans que personne ne puisse trouver mauvais4 ». Il en allait de même des Iroquois avec les Anglais5.
Contrairement à la tradition européenne – où il était du devoir des vassaux d’offrir des présents à leur roi –, en Amérique, c’était le roi qui offrait des présents à ses alliés. En effet, chaque année, lors des cérémonies de renouvellement d’alliance, les représentants du roi de France remettaient à leurs alliés amérindiens des présents de toutes sortes : armes à feu, poudre, outils, étoffes, médailles, etc. Ces présents étaient reçus des Amérindiens sans contrepartie. Cela ne contredit qu’en apparence la règle selon laquelle on ne peut pas recevoir sans donner. Pour les Amérindiens, ces présents étaient acceptés à titre de contrepartie de la permission accordée aux Français de s’installer sur leur territoire. En effet, ceux-ci ne pouvaient construire des postes, des forts ou des villages sur le territoire des Amérindiens sans avoir obtenu au préalable la permission de ceux-ci ni sans signifier annuellement leur reconnaissance envers leurs hôtes par des présents. Puisqu’en outre, Onontio jouissait auprès des Amérindiens du statut traditionnel d’un chef, il était de son devoir de redistribuer les richesses accumulées au profit de ses alliés pour conserver leur appui.
Onontio tenta à plusieurs reprises, mais sans succès, d’imposer des ordres à ses alliés. Ces ordres n’étaient jamais reçus que comme des propositions à débattre en conseils. Les nations alliées des Grands Lacs tenaient leurs conseils indépendamment des Français, délibéraient puis informaient les Français de l’acceptation, du refus, de la modification de leurs propositions6. Si l’on reconnaissait au gouverneur français le rôle d’un leader, on n’admettait pas qu’il puisse entreprendre la guerre ou conclure la paix sans l’accord préalable de ses alliés7.
Les alliés amérindiens reconnaissaient à Onontio d’être l’arbitre de leurs querelles. Celui-ci pouvait trancher des débats et fixer des montants de réparations. Les gouverneurs ont exploité cette fonction pour tenter de se hisser au-dessus de leurs alliés amérindiens tirant parti de la centralisation de l’information liée au rôle de médiateur pour exploiter à leurs fins les rivalités entre alliés et, éventuellement, quand il en allait de l’intérêt des visées impériales, « de profiter de toutes les occasions pour fomenter et exciter des guerres entre eux8 ». S’il n’était évidemment pas de l’intérêt des Français d’affaiblir leurs alliés, dont l’appui était indispensable, il pouvait être stratégique pour eux soit de saboter les efforts de paix entre Amérindiens ennemis, soit encore de concourir à affaiblir un allié dont l’allégeance était jugée douteuse. Grâce à leur réseau de forts situés stratégiquement sur le territoire et à leur rôle d’arbitre, les Français étaient en mesure d’intervenir dans les affaires amérindiennes.
Terres amérindiennes et diplomatie européenne

Ces rapports coloniaux étaient porteurs de tensions, d’incompréhensions et d’interprétations divergentes entre Amérindiens et Européens, tout particulièrement à propos de la question de la souveraineté. Ces divergences ont éclaté au grand jour à l’occasion de la signature de traités comportant des transferts de territoires entre puissances européennes et impliquant des nations amérindiennes. Il s’agit du traité d’Utrecht de 1713, par lequel la France cède à l’Angleterre la baie d’Hudson, Terre-Neuve et l’Acadie, à l’exception du Cap Breton, puis du traité de Paris de 1763 qui nous concerne ici, par lequel la France cède toute la Nouvelle-France – à l’exception de la rive gauche du Mississippi, laissée à l’Espagne9.
Lorsque les Abénaquis apprirent que les Français avaient cédé l’Acadie aux Anglais, leurs chefs demandèrent de « quel droit le Français donnait un pays qui ne lui appartenait pas10 ». Ultérieurement, lorsque les Anglais voulurent leur faire prêter le serment d’allégeance au nouveau roi, ils objectèrent « qu’ils ne proclamaient point de roi étranger, qu’ils ne voulaient pas qu’on puisse dire qu’aucun roi eut pris possession de leur terre11 ». Finalement, les Abénaquis, défaits militairement, durent signer en 1725 un traité avec les Anglais, puis d’autres, ultérieurement, les contraignant à céder leurs terres. Pas plus que les Abénaquis, les Micmacs n’acceptèrent le traité d’Utrecht de 1713. Ils firent savoir au gouverneur de la Nouvelle-Écosse, Francis Nicholson, qu’ils ne toléreraient aucune colonie anglaise chez eux12.
Heureuses de voir les Abénaquis poursuivre la guerre sans toutefois pouvoir les appuyer officiellement, les autorités françaises qualifièrent les Abénaquis comme n’ayant jamais été leurs sujets, mais plutôt leurs alliés. Voyons ce qu’en dit le gouverneur et marquis de Vaudreuil en 1716 :
Ils [les Britanniques] ont voulu s’emparer du terrain que les Abénaquis et les sauvages de la rivière Saint-Jean occupent sous prétexte qu’il dépend de l’Acadie qui leur a été cédée par les Français. Mais les sauvages leur ont répondu que cette terre leur avait toujours appartenu, qu’ils n’étaient point sujets des Français, mais seulement leurs alliés et leurs amis, que les Français n’avaient pas pu donner aux Anglais une terre qui appartenait aux sauvages, et qu’ils ne sortiraient point. [...] Ils ont eu raison de dire que les Français ne sont que leurs alliés, le marquis de Vaudreuil les ayant toujours appelés ainsi pour n’être pas responsable de ce qu’ils peuvent faire13.

Mutuelle dépendance

Tout au long du régime français, plusieurs observateurs réitéraient une idée qu’exprimait le père Louis Nicolas vers 1685 : la force des Français tient à leur alliance avec les Amérindiens14. En 1757, L.-A. de Bougainville, l’aide de camp du marquis de Montcalm, analysait ainsi la situation au fort Niagara : « Nous ne nous soutenons que par la faveur des sauvages ; c’est le contrepoids qui fait pencher la balance de notre côté15. » Et, plus généralement : « C’est l’affection qu’ils nous portent qui jusqu’à présent a conservé le Canada16. »
La plupart des nations amérindiennes se rangèrent du côté des Français, jugés plus faibles dans le bras de fer impérial et globalement moins menaçants que les Anglais accaparateurs de terre. Plusieurs témoignages rendent compte de cette analyse géopolitique. Entre autres, celui des chefs des Iroquois domiciliés du Sault-Saint-Louis (Kahnawake, en face de Montréal), alors qu’en 1742, ils transmettent cette « parole » à leurs frères Onontagués de la Ligue iroquoise : « Car vous voyez qu’ils [les Britanniques] se regardent déjà comme maîtres de votre pays, et qu’ils vont s’y établir de manières que vous ne pourrez plus les en chasser, bientôt ils vous feront leurs esclaves17. » Retenons également cette autre « parole » d’un orateur des Amérindiens domiciliés de la vallée du Saint-Laurent s’adressant, en 1754, aux émissaires de la Ligue iroquoise favorables aux Britanniques :
Ignorez-vous, nos frères, quelle différence il y a entre notre père [Onontio] et l’Anglais ? Allez voir les forts que notre père a établi et vous y verrez que la terre sous ses murs est encore en terres de chasse, ne s’étant placé dans celle que nous fréquentons que pour nous y faciliter nos besoins ; lorsque l’Anglais au contraire n’est pas plutôt en possession d’une terre que le gibier est forcé de déserter, les bois tombent devant eux, la terre se découvre et nous ne trouvons de peine chez eux sur quoi nous mettre la nuit à l’abri18.

Stratégie britannique : la mer et les alliances amérindiennes

Outre l’énorme effort militaire, la stratégie britannique à l’égard des Amérindiens consista à investir considérablement dans la guerre d’Amérique, à centraliser, à partir de 1756, la gestion des « affaires indiennes » et à travailler à rompre l’alliance franco-amérindienne de deux manières : par un blocus qui fasse monter les prix des marchandises de traite pour saborder le rôle de pourvoyeur d’Onontio ; par l’offre de garanties de respect de la possession de leurs terres. L’hégémonie navale britannique assura le premier point, tandis que le traité d’Easton (Pennsylvanie) en 1758 répondit au second. La Couronne renonçait à étendre ses colonies à l’ouest des Appalaches. Le colonel britannique Henry Bouquet écrivit que le traité d’Easton avait « frappé les Français en plein front19 ». Les troupes britanniques repoussèrent celles des Français et, plutôt que de se retirer, elles construisirent un nouveau fort (W. Pitt à l’origine de Pittsburg) – ce qui relança une agitation amérindienne annonciatrice de la guerre de Pontiac.
Français conquis, Amérindiens, non pas

La conquête du Canada fit des Français et des Canadiens des vaincus, non pas les Amérindiens. Un chef ojibwé du nom de Mineweweh l’affirmait lorsqu’il accueillit Alexander Henry, un marchand anglais venu pour la première fois en 1761 à Michillimakinac – c’est-à-dire à l’île de la Grande Tortue sise près de la rencontre des lacs Huron et Michigan. Accompagné de 60 guerriers aux visages noircis de charbon pour signifier que la guerre avait toujours cours, le chef mesurant six pieds l’accueillit ainsi :
Anglais, nous apprenons que notre père le roi de France est vieux et infirme ; alors qu’il s’était épuisé à faire la guerre à ta nation, il était tombé endormi. Durant son sommeil, vous avez pris avantage sur lui et vous avez pris possession du Canada. Cependant, sa sieste s’achève. Je crois déjà l’entendre s’éveiller et s’enquérir de ses enfants – les Indiens ; et alors qu’il s’éveille, que doit-il arriver de vous ? Il vous détruira complètement. L’Anglais, bien que tu aies conquis le Français, tu ne nous as pas encore conquis ! Nous ne sommes pas tes esclaves. Ces lacs, ces forêts, ces montagnes nous ont été laissées par nos ancêtres. C’est là notre héritage et nous ne le cèderons à personne20.

Pour expliquer l’inconcevable capitulation d’un roi dont on avait vanté la puissance depuis un siècle et demi, Mineweweh avait recours à la mythologie algonquienne. Le roi de France ne serait-il pas tombé endormi tel le héros mythique Mitchabous qui avait autrefois chassé les castors géants du lac Supérieur et qui, au cours de sa geste primordiale, était tombé endormi à toutes sortes de moments inopportuns pour ensuite se relever et courir à la rescousse de ceux qu’il avait négligés21 ? Mineweweh expliqua ensuite l’obligation rituelle de rétablir la paix par l’échange de présents pour couvrir les morts et, puisqu’Alexander Henry était venu à titre d’individu, comme marchand, non pas en guerrier, il acceptait de l’accueillir en frère et lui offrit le calumet de la paix22.
Les troupes britanniques remplacèrent les garnisons françaises dans les forts des Grands Lacs, non pas dans ceux de la Louisiane (vallée du Mississippi) qui n’avait pas fait partie du théâtre de la guerre. Elles s’y établirent en conquérants arrogants, sans pleurer les morts des Amérindiens et sans « couvrir » leurs dépouilles par les présents, rituels indispensables au retour de la paix. Les Britanniques refusaient donc de s’inscrire dans les rapports de parenté pour partager le deuil. Le général J. Amherst jugea même le temps venu de mettre fin à la politique des présents, jugée inappropriée pour des conquis. Pas question non plus de distribuer de la poudre à ces éventuels « insurgés ». Cela rendait la chasse impossible et condamnait à la famine. Qui plus est, la tension remonta vite du côté de la Pennsylvanie avec l’irrésistible poussée vers l’ouest des Appalaches des spéculateurs, des colons, des marchands.
Un prophète : Neolin. Un chef militaire : Pontiac ou Pondiac

Tout l’Ohio était en effervescence en 1761, et un prophète delaware, Neolin, y prêchait le retour aux sources, le rejet des manières européennes et la lutte pour protéger les terres. Lors d’une vision, le Maître de la Vie lui aurait révélé : « Cette terre où vous este, je l’ay fais pour vous, et non pas pour d’autres, d’où vient que vous souffrez les Blancs sur vos terres, est-ce que vous ne pouvez pas vous passer d’eux23 ? »
Un chef militaire prit l’initiative d’une contre-offensive guerrière : Pontiac (« Obwandiyag » en outaouais et « Pondiak » pour les francophones de l’époque). Il avait combattu en Ohio, il s’inspirait des enseignements de Neolin et il était un grand orateur. Il ne prônait cependant pas le retour à la tradition précoloniale, mais plutôt une alliance tactique avec les Français de Louisiane pour obtenir la poudre et le fer afin d’expulser les Britanniques et d’assurer aux Premières Nations la pleine possession de leurs terres24. Pontiac galvanisa les nations des Grands Lacs, de l’Ohio et de la Louisiane.
Les résistants attaquèrent partout les forts anglais. Outaouais, Hurons, Poutéouatamis, Ojibwés, Kikapous, Miamis, Mississagués, Illinois, Delawares, Chouanons et Tsonnontouans se rallièrent. Ils interceptèrent les convois britanniques et s’emparèrent ou forcèrent l’abandon de plusieurs forts : Michilimakinac, La Baye, Saint-Joseph, Ouiatenon, Miami et Sandusky, Presqu’île, Le Bœuf, Venango, etc.25
Les alliés ne réussirent toutefois pas à prendre les principales places fortes : Détroit, Niagara et Fort Pitt. Cela illustre la faiblesse de la tradition guerrière amérindienne devant des fortifications, la contrepartie étant leur supériorité dans la guérilla. Les Amérindiens menaient traditionnellement la guerre pour remplacer les morts dans leur parenté. Elle était conduite de manière analogue à la chasse, par embuscades, avec pour objectif la prise de captifs au moindre coût humain pour les attaquants. Il était pour eux inconcevable d’exposer à découvert un grand nombre d’hommes pour prendre d’assaut une fortification, quitte à y perdre un grand nombre d’assaillants. Les Premières Nations n’avaient pas envisagé que la France, invitée en territoire autochtone, s’y étant implantée derrière des palissades à la Vauban pour contrer des attaques des Britanniques, les livrerait à ces derniers.
Avec environ un millier d’hommes, Pontiac chercha d’abord à prendre le fort du Détroit par ruse mais dut se résoudre à tenir un siège26. Il chercha à connaître des Canadiens la technique d’approche par le creusement de tranchées, mais ceux-ci, soit ignoraient, soit craignaient, et se turent27. Enfin, la stratégie d’isolement du fort ne réussit pas non plus et un convoi de voitures d’eau britanniques venues de Niagara finit par passer. Les relations avec les Canadiens étaient également délicates. Ceux-ci avaient été désarmés par les Britanniques et s’exposaient à des représailles des deux adversaires28. Une minorité seulement prit parti ouvertement pour Pontiac. La plupart opta pour la neutralité. Au nom de l’ancienne alliance, les Canadiens recherchèrent des compromis et acceptèrent de laisser les Amérindiennes cultiver sur leurs arpents de terre29.
Le traité de Paris

Au Détroit, on avait appris la teneur du traité de Paris le 3 juin 1763. L’armée britannique occupait Québec et Montréal. Restait à Pontiac à se tourner du côté de la Louisiane. Les représentations auprès de Pierre Neyon de Villiers, l’officier en poste au fort de Chartres sur le haut Mississippi au pays des Illinois*, demeurèrent infructueuses. L’incapacité de tenir un siège étanche, le manque de munitions (de poudre surtout), les dissensions entre les insurgés, l’absence de contrôle de l’alcool et, enfin, l’obligation de partir pour les camps de chasse d’hiver, tout cela obligea à lever le siège à l’automne, le 31 octobre 1763. Il en fut de même pour les autres forts à cette période de l’année. La guerre d’indépendance n’en était pas pour autant terminée. Dès le printemps 1764, Pontiac se présenta au fort de Chartres pour tenter de faire renaître l’alliance franco-amérindienne, seule condition pour sauver son pays. Pontiac y chargea l’officier P. Neyon de Villiers des paroles de tous les Peaux-Rouges pour qu’il les fasse porter à son roi. C’était au nom du Maître de la Vie qui commandait la poursuite de la guerre contre l’Anglais. Pontiac refusait cette paix que l’officier lui demandait de faire et qui condamnait tout son monde à l’esclavage. Déterminé à poursuivre le combat, il supplia l’officier d’obtenir de la poudre de la Ville-Chaude (La Nouvelle-Orléans) pour faire subsister les familles et pour combattre. Enfin, il supplia le roi d’avoir pitié d’eux30.
Blocus du Mississippi

Nous ne ferons pas l’histoire de la résistance guerrière amérindienne qui s’est poursuivie jusqu’à la conclusion d’un traité en septembre 176631. Retenons que les guerriers assiégèrent les garnisons anglaises dans les forts des Grands Lacs, attaquèrent les convois et tinrent avec succès un blocus de l’embouchure du Mississippi* pour empêcher les navires britanniques de le remonter32. Toutes les nations des Grands Lacs, à l’exception de la Ligue iroquoise – bien que chez eux les Tsonnontouans aient également combattu au début –, toutes celles de la Louisiane, y compris les Chérokis qui avaient rompu avec l’ancienne alliance anglaise, étaient engagées. Des Canadiens de cette vaste région joignirent également leurs rangs. Cela supposait un réseau de communications de coureurs et d’avironneurs à l’échelle de la quasi-moitié du continent. Le commandant de Villiers du fort de Chartres, au pays des Illinois, écrivit le 1er décembre 1763 au gouverneur de la Louisiane J.-J. Blaise d’Abbadie qu’il n’avait pas pu ne pas approvisionner au moins 14 000 hommes privés de tout secours depuis l’évacuation du Canada et toujours en guerre avec les Britanniques. Il ajoutait, puisqu’il devait absolument se prévaloir contre une accusation d’entretenir la guerre après la cessation des hostilités : « Le commandant d’icy a toujours été regardé de toutes les nations comme un père secourable. [...] Ils [les sauvages] ne manquent pas dans toutes leur harrangue de me répetter : prend courage mon père, n’abandonne pas tes enfants, les Anglais ne viendront jamais icy tant qu’il y aura un homme rouge33. » Le gouverneur de la Louisiane (le chevalier de Kerlerec) évaluait que « les Chérakis, les Chaktas, et les Alibamoux [Alibamons] forment ensemble plus de douze mille hommes34 ». Bien que les plus populeuses, ces trois nations étaient bien loin d’y être les seules. Si nous évaluons prudemment la taille de la population par un facteur de cinq fois35 le nombre des guerriers, cela donnerait, pour les 14 000 et 12 000 combattants cités, un total de 130 000 personnes. Compte tenu des données manquantes, soumettons prudemment le double, soit 260 000 habitants autochtones pour l’ensemble du territoire engagé dans la guerre. Calcul plausible, mais bien fragile !
Suppliques des Patriotes auprès des Français

Nous écrivons « suppliques des Patriotes », non pas « des insurgés », non pas « des conspirateurs36 », parce que les combattants luttent contre une domination étrangère sur leur territoire, et non contre un régime auquel ils sont déjà subordonnées. Tous les « hommes rouges » en étaient convaincus, le Maître de la Vie était apparu à leur chaman et leader spirituel Neolin et lui avait dit : « Je suis le Maître de la Vie, c’est moy qui ai fais tous les hommes, par conséquent je dois véieller à leur conservation, c’est pourquoy je vous avertis que si vous souffrée l’Anglais chez vous, vous estes morts, les maladies, la picotte et leur poison vous détruiront totallement37. » C’était là l’affirmation d’une souveraineté des Premières Nations qui remontait directement au Maître de la Vie, c’est-à-dire à leur propre univers spirituel, hors de toute interférence d’un pouvoir colonial. Les délégations de « chefs à médailles » – c’est-à-dire de chefs portant médailles de leur père Louis XV – protestaient de ce que le roi leur père « avait cédé leurs terres » et qu’il n’en avait pas le droit, dans des harangues « respirant la guerre38 ». À La Nouvelle-Orléans, en présence des autorités françaises et d’une ambassade britannique en vue de la transition, ils réitèrent le même principe, doublé de l’affirmation de leur autonomie, du rappel de la dette du roi à leur égard, et enfin de leur détermination à « mourir attachés aux François en deffendant leur terre jusqu’à la dernière goutte de leur sang39 ».
Une fois pour toutes, aujourd’hui, nous vous disons que nos terres nous appartiennent et en plus que nous pouvons vivre sans votre assistance en chassant, pêchant et combattant comme le faisaient avant nous nos pères. Nous ne vous demandons qu’une chose, que vous nous rendiez les fusils, la poudre, les haches et les couteaux que nous avons usés en combattant avec vous. Quant à vous, Anglais, ici présents, nos cœurs bondissent de rage au souvenir des ruines que vous avez amoncelées sur nous40.

Même refus de la part des Amérindiens à l’égard de la cession de la rive occidentale du Mississippi à l’Espagne pour compenser la perte de la Floride par celle-ci en faveur de la Grande-Bretagne. Dans une lettre au ministre français de la Marine en 1765, le gouverneur Charles Aubry écrit de La Nouvelle-Orléans : « Toutes les nations de ce continent sçavent par tradition les cruautés qu’ils [les Espagnols] ont exercées autrefois dans l’Amérique et elles les détestent générallement41. »
Réactions françaises : raison d’État et embarras

Les autorités françaises de la Louisiane furent fort embarrassées par cette guerre d’indépendance de leurs anciens alliés que Louis XV venait d’abandonner au profit de leurs ennemis. Gouverneurs et commandants demeurèrent tous loyaux à leur roi, la raison d’État primant sur l’alliance ancienne désormais rompue avec les Amérindiens. Cependant, le malaise fut général devant les protestations d’indignation des Amérindiens, de même que devant leurs déclarations d’amitié exprimant « qu’ils ne renonceront jamais à voir leur premier père qui les a toujours traités avec douceur42 ».
Par devoir d’obéissance, gouverneurs et officiers retirent les troupes, refusent de fournir armes et poudre, incitent à l’accueil des militaires et des marchands britanniques. Lorsque, en 1765, se présentent les députés de quarante villages chouanons et illinois venus, aux dires du gouverneur C. Aubry, « rencontrer leurs pères dans la ville chaude », le gouverneur n’accepte de les recevoir qu’en présence d’officiers britanniques. Soulignons au passage l’emploi du pluriel pour « père », comme s’il s’agissait d’un échange d’enfants entre pères ! À l’évidence, C. Aubry demeure prudent, il ne peut pas tout refuser, aussi écrit-il qu’il « sera toujours bon de les [anciens alliés amérindiens] ménager pour le mal qu’ils pourraient nous faire ». On acceptera de donner un peu de poudre et de balles pour la chasse, mais la marge de manœuvre est mince : mesures de compassion contre la famine ou bien appui à la rébellion en sous-main ? Difficile de trancher. Le premier mobile vaut probablement pour « la ville chaude », mais le commandant Louis Groston de Saint-Ange, au pays des Illinois, manifestement plus empathique, répond possiblement au second mobile. Devant les demandes pressantes des anciens alliés chouanons, celui-ci écrit qu’il ne peut pas fournir des munitions vu les circonstances de leurs guerres aux Anglais, mais qu’il ne peut pas non plus refuser toute aide. Il écrit au gouverneur J.-J. Blaise d’Abbadie :
Vous pouvés sentir, Monsieur, dans quel embarras j’ai été avec ces gens-là qui tous les jours me faisoient des demandes qui ne tendoient qu’à de grandes dépenses, et contraires aux intentions du roi et aux ordres que vous m’avés donnés à ce sujet. D’un autre côté la crainte de les buter contre nous en rejettant toutes leurs demandes, qu’ils n’accusent les François de les abandonner totalement, et qu’ensuite ils se livrent au désespoir, m’a fait passer de forts mauvais momens43.

À l’opposé, en 1764, le gouverneur, qui dresse un bilan de la cession des postes tout en déplorant le refus des anciens alliés d’obtempérer à ses ordres de paix avec les Anglais, juge que le « manque de parole et d’obéissance tient à ce que les Français les ont trop gâtés » :
Les sauvages regrettent sincèrement les Français, et ils s’aperçoivent qu’ils ne trouveront jamais dans le caractère anglais cette douceur et cette tolérance qui les attachait à nous. Je vous avoue cependant, Monseigneur, qu’elles ont été portées trop loin de notre part, les circonstances ont sans doute amené successivement les facilités qu’on a eues de donner à ces sauvages avec autant de profusion. Il est sûr que cela est venu à un point très abusif qu’il n’aurait cependant pas été possible de reformer tout d’un coup44.

Embarras renouvelé avec la cession de la rive droite du Mississippi* à l’Espagne, dont la nouvelle, d’abord gardée secrète, n’est répandue qu’en 1765. Les autorités françaises s’efforcèrent de convaincre leur anciens alliés « que le sang espagnol et le sang français ne font qu’un ». Aux Espagnols, ils recommandent de reprendre « les usages français dans le gouvernement des sauvages », c’est-à-dire l’offre de présents et la présence dans les postes « d’officiers intelligents qui connaissent leurs usages et savent la manière de les conduire ». Les Français inciteront en outre leurs anciens alliés à s’établir sur la rive occidentale du fleuve tandis que les Anglais se réjouissent de la diversion qui a cours.
Bien que contraintes à un virage de cap de 180 degrés, les autorités coloniales reconnaissent toutefois la centralité de l’enjeu de la terre. Informé en 1762 qu’aucun traité n’était encore signé et que la guerre se poursuivait entre l’Angleterre et l’Espagne appuyée par la France, le gouverneur de la Louisiane, le chevalier de Kerlerec, incitait en avril ses alliés autochtones à reprendre le sentier de la guerre en faisant appel à ce qu’il savait être l’enjeu central pour les nations amérindiennes alliées : la terre. « Je viens aussi de faire passer ma parole dans toutes ces nations pour leur notifier que les Espagnols ont déclaré la guerre aux Anglais et qu’ils se sont réunis avec nous pour défendre leurs terres, les préserver eux, leurs femmes et leurs enfants de l’esclavage qui leur est assuré s’ils s’abandonnent les uns et les autres45. »
Cependant, voilà qu’arrive le 2 avril 1763 l’ordonnance du roi portant sur la cessation d’hostilité avec « l’article six des préliminaires de paix qui cède leurs [nations amérindiennes] terres à l’Angleterre46 ». Le chevalier de Kerlerec se trouve dans le plus grand embarras : « Nous voilà débarrassés des ennemis Européens [...] mais il n’en est pas de même, Monseigneur d’un grand nombre de nations qui nous environnent, qui ont sacrifié leur vie, et leurs tranquillités pour le service du Français. » Le gouverneur ordonne l’abandon de tous les postes au milieu de la colère et des menaces des nations ; il garde même des Amérindiens en otage pour retirer en sûreté « les garnisons et les habitants répandus sur leurs terres ». Le gouverneur voit clairement l’enjeu : la souveraineté de la France qui cède « ses » terres d’Amérique contre la souveraineté des nations amérindiennes qui défendent ces mêmes terres comme étant leurs. Le chevalier de Kerlerec, de même que toute l’administration coloniale, demeure loyal au roi. Malgré l’embarras, il opte pour le principe de la souveraineté de la France. Les autochtones rejettent ces prétentions et affirment leur souveraineté par l’entrée en guerre contre l’Angleterre. Le chevalier nous rapporte leurs propos :
Ils disent hautement qu’ils ne sont pas encore tous morts, que le Français n’est pas en droit de les donner, et qu’enfin ils savent ce qui leur reste a faire quand il en sera question ; tout cela est accompagné de menaces qui jettent la consternation dans tous les habitants qui sont les plus exposés aux incursions de ces Indiens47.

Voyons encore ce que nous apprenons de la proximité caractéristique des relations sociales franco-amérindiennes et indicatrice d’un modèle colonial distinct. En août 1760, le chevalier de Kerlerec écrivait que, dans la guerre qui l’opposait aux Anglais, « le salut de sa colonie était jusque à présent dû aux Chérakis, et aux sauvages Alibamoux48 ». Cette remarque, nous l’avons souligné, valait partout pour toute la Nouvelle-France, encore que la dépendance française allait bien au-delà du domaine militaire, dont on pourrait croire ici qu’elle s’inscrivait dans un cadre impérial faisant appel à ses mercenaires. Arrêtons-nous d’abord à cette remarque du gouverneur J.-J. Blaise d’Abbadie qui, en 1764, émet quelques réflexions sur les « postes que nous abandonnons » et qui analyse rétrospectivement ce que furent les rapports entre les rois et les Amérindiens, plus spécifiquement les Chaktas et les Alibamons :
Pour soutenir ces postes situés au centre des nations sauvages Tchaktas et Alibamons, il a falu se les concilier, ils ont abusé de la nécessité qu’on avoit d’eux, et les commandans des postes ont ensuite prétexté toutes leurs demandes et les dépenses excessives qu’ils ont faites, sur les besoins des sauvages [...] mais des forts établis chés elles que nous ne pouvions ni relever ni munir sans leur consentement, étoient autant d’otages par lesquels ils nous mettoient à contribution49.

Soulignons la désignation : « otages ». Dans les postes, les Français étaient donc soumis au pouvoir des Amérindiens. Et le gouverneur de préciser, comme pour se justifier devant son roi du peu d’autorité impériale en Louisiane : « Il est cependant très essentiel, Monseigneur, à la sûreté et à la tranquillité de nos possessions de nous concilier les sauvages, et on ne peut le faire que par des présens. Les François par la douceur de leur caractère auront à cet égard vis-à-vis des Indiens plus d’avantage que les Anglois50. »
Les Français cherchaient donc à se concilier les Amérindiens plutôt qu’à les conquérir à la manière des Anglais. Les présents constituaient une reconnaissance de la souveraineté autochtone, comme l’avait dit Mineweweh. L’officier P. Neyon de Villiers n’est pas surpris, en mars 1764, d’assister à la « révolte » des Amérindiens face aux Anglais qui usent avec eux « de leur hauteur et mépris ordinaires51 ». Les Amérindiens de la Louisiane connaissent les mauvais traitements qu’inflige aux premiers habitants la colonisation anglaise à l’est des Appalaches52. Qui plus est, le départ des garnisons françaises s’est vécu comme un arrachement, des liens très étroits s’étant tissés entre soldats et voisins amérindiens. Voyons ce qu’écrit J.-J. Blaise d’Abbadie au ministre le 10 janvier 1764 à propos du poste des Alibamons près du golfe du Mexique :
Le fort construit de pieux en terre et les bâtiments qui en dépendaient étaient en très mauvais état. La garnison n’était composée que de soldats qui habitaient ce poste depuis son établissement et qui s’y étaient successivement remplacés de père en fils ; leurs habitudes et leurs liaisons avec les sauvages les en avaient fait adopter d’une façon si particulière, qu’il a fallu des ménagements que je ne peux vous détailler, Monseigneur, pour faire évacuer ce poste sans accident53.

La géopolitique française

Les Français n’étaient pas qu’une tribu européenne implantée parmi les nations amérindiennes de la Nouvelle-France, cela pour deux raisons principales. D’abord le « grand chef » des Français occupait la position du « père » dans les relations diplomatiques, ce qui impliquait son hégémonie et une capacité de manipulation, même si celle-ci était dépouillée de tout pouvoir coercitif ; ensuite l’alliance franco-amérindienne s’inscrivait dans un système plus vaste, impérial et mondial, dans lequel elle devenait un pion dans la logique géo-impériale. Les Amérindiens n’avaient probablement pas conscience de cela jusqu’à ce que les transactions de territoires et de zones d’influences entre Empires français et anglais conduisent au retrait de la France d’Amérique du Nord par le traité de Paris de 1763. Cela fut interprété comme une trahison et un abandon par les alliés amérindiens tandis que les autorités coloniales d’Amérique demeuraient loyales, non sans tensions, aux dictats de l’Empire. Cette logique impériale était à l’évidence présente au cœur des mécanismes de l’alliance avant 1763, mais de manière largement occultée. D’abord par le fait que les terres des Amérindiens n’étaient pas (encore) menacées, ensuite par la dépendance dans laquelle les autorités militaires et les commerçants se trouvaient par rapport aux Amérindiens, enfin par la proximité géographique et culturelle des Canadiens et des Amérindiens. La cession de la Nouvelle-France en 1763 fit donc apparaître au grand jour les mécanismes de conquête au travers de l’alliance d’avant la défaite française54. Par contre, à titre de « père » – de « mauvais père » devrions-nous dire –, le gouverneur occupant une position hégémonique en diplomatie amérindienne travaillait à consolider le projet impérial français et à redéfinir la guerre à l’intérieur des paramètres de ce cadre.
L’offensive britannique

Londres savait que l’élimination de la puissance rivale française doublée de la poussée vers l’ouest de ses coloniaux alimenterait la montée du sentiment américain d’indépendance, déjà manifeste. Il fallait donc pacifier les Amérindiens et maintenir dans son giron les colons qui voulaient les terres de ces Amérindiens.
Les Britanniques reconnaissaient l’ampleur de la résistance et les exceptionnelles qualités de leadership de Pontiac55. Ils savaient également que les Français avaient toujours été bien plus proches des Amérindiens qu’eux-mêmes. C’est pourquoi, en 1765, pour casser le moral des combattants, les autorités militaires firent monter à Détroit, depuis Montréal, un contingent de volontaires canadiens56. Les Britanniques savaient aussi qu’il n’existait pas de contentieux entre Français et Amérindiens à propos des terres. C’est ainsi que le général T. Gage écrivait au directeur général des affaires indiennes W. Johnson :
Nous sommes partout harcelés par la question des terres, les Français n’ont jamais eu quelque dispute avec les Indiens à propos de celles-ci, ni le long du Saint-Laurent ou du Mississipi, ni au Détroit ou à quel qu’autre endroit où ils ont choisi d’habiter, cela même s’ils n’ont jamais acheté un seul acre et je crois qu’ils [les Indiens] nous font des difficultés parce que nous sommes porteurs d’un plan différent57.

Le lieutenant Eddingstone, qui prit possession en octobre 1765 du très beau fort de pierre de Chartres au pays des Illinois, observait que les Français étaient dispersés à travers le pays dans de multiples petits villages et petits forts58 et, qu’à proximité de ceux-ci, on voyait des Canadiens, des Amérindiens et des « Metchis »59. Cela ne donne-t-il pas tout son sens à cette guerre désignée sous le nom de « French and Indian War » ? Restait à en finir avec le second terme de la dyade.
Deux stratégies s’affrontèrent en même temps qu’elles se complétèrent. C’est la première, celle de la conquête militaire sans concession et par tous les moyens (y compris la guerre bactériologique), qu’appliqua le général en chef des armées britanniques en Amérique, Jeffery Amherst. En juillet 1763, il demanda au colonel H. Bouquet de transmettre la variole aux Amérindiens. L’ordre fut remis au commandant du fort, le capitaine Valentine Gardiner, qui invita à parlementer des chefs delawares auxquels il remit des couvertes infectées tirées de l’hôpital60. L’épidémie, dont ce geste délibéré ne constitue pas nécessairement la seule origine, fit rage, et une armée dirigée par le colonel H. Bouquet put bientôt déloger les assiégeants. La variole, toujours terriblement létale parmi les Premières Nations, brisa la résistance militaire autochtone au cours des quelques années suivantes.
W. Johnson incarnait la seconde stratégie de conquête, par une approche combinant diplomatie et puissance militaire. Il s’agissait pour le surintendant des « affaires des sauvages » d’offrir des garanties concernant l’enjeu central, celui de la terre, pour conclure une paix. Dès l’été 1763, un Huron de Lorette du nom de Vincent portait, pour la Fédération des Sept Feux des Amérindiens domiciliés du Canada, un collier dans les Grands Lacs pour y inviter les nations en guerre à joindre la chaîne du Covenant61 avec les Britanniques et les rassurer quant aux intentions du roi d’Angleterre – qui ne voulait pas « s’approprier de leurs terres comme sa propriété, et ne souhaitait pas davantage de privilèges que ce dont avait joui le roi de France, c’est à dire favoriser le commerce, voir à leur bien et à leur bien-être62 ». Alors que spéculateurs, colons et traiteurs aux pratiques douteuses traversaient les Appalaches, le roi George III édictait en octobre 1763 la proclamation royale accordant aux terres cédées par la France, à l’exception de la zone seigneuriale de la province de Québec, le statut de territoire indien pour lequel était reconnu un droit de possession (non pas de propriété) aux premiers occupants, de même qu’un encadrement strict des modalités de transfert de territoires par traités.
La paix fut conclue le 5 septembre 1766 au fort de Chartres. Les Britanniques y obtinrent le « consentement et l’approbation des chefs amérindiens de s’établir dans leur pays63 » et Pontiac, insistant toujours sur la question foncière, accepta le traité dans la mesure où « leur père le roi d’Angleterre ne considère pas la prise de possession des forts que les Français possédaient comme un titre accordé à ses sujets pour qu’ils prennent possession de leur pays, puisqu’ils n’en ont jamais vendu quelques portions aux Français64 ». Pontiac demandait ensuite à son « père », dans le langage politique d’alors, « d’avoir pitié de ses enfants comme leur ancien père le faisait ». Cela impliquait dans l’immédiat de faire crédit pour la poudre et le plomb65. Il s’agit d’un langage métaphorique traditionnel chez les Algonquiens pour exprimer l’obligation du « père » d’instaurer l’échange par le don66.
Formellement, la nouvelle alliance anglo-amérindienne s’inscrivait dans la filiation de l’alliance franco-amérindienne, mais les rapports n’étaient plus de même nature : les patriotes amérindiens n’avaient pas pu empêcher l’implantation des Britanniques qui, par contre, avaient dû faire d’importantes concessions avec la création d’un territoire indien, ce qui allait, contrairement à l’analyse du Colonial Office, inciter à la révolte les coloniaux américains privés de l’accès aux terres des Appalaches et conduire à la révolution américaine. Entre temps, J. Amherst fut rappelé en Angleterre tandis que la politique d’accommodation de W. Johnson ne calmait pas les tensions, plusieurs nations souhaitant reprendre le combat. On récupéra d’abord les médailles à l’effigie du roi de France pour offrir des médailles à celles de George III.
Triste bilan

Ni Neolin, ni Pontiac, ni les combattants et l’ensemble de la population autochtone n’ont pu empêcher l’établissement de la puissance britannique sur leurs terres. Ils ont vraiment cru que leur père le roi de France n’abandonnerait pas ses enfants. Mais ce père n’était qu’un « mauvais père », dont la langue fourchue n’avait pas tenu le même discours dans les Pays d’en Haut et à Paris. Ce départ condamnait en outre une riche et unique expérience de proximité interculturelle et de métissage. C’était donc une grave défaite.
Une victoire relative ressortait des modalités de cette défaite. Les combattants avaient réussi à obtenir une reconnaissance de la possession de leurs terres. Celle-ci, cependant, ne découlait pas, aux yeux de leur nouveau « père », du don du Maître de la Vie, mais du bon vouloir d’un roi, George III. Le droit de possession signifiait le droit collectif d’usufruit des enfants des bois, comme si ces derniers avaient tous été des chasseurs-cueilleurs, alors que la plupart étaient des cultivateurs. Implicitement, leur « père » s’engageait à gérer la transition de la propriété collective de ses « enfants sauvages » vers la propriété privée des adultes de la civilisation. Aucune transaction n’aurait lieu sans l’accord des chefs légitimes et toutes seraient transigées exclusivement entre ces chefs et les représentants mandatés par le roi, lors de traités officiels donnant lieu aux « largesses de Sa Majesté » pour les terres acquises. C’est là l’origine des droits autochtones actuels au Canada. Aux États-Unis, même si, ultérieurement, la nouvelle république a voulu rompre avec la proclamation royale au nom du droit de conquête, la résistance à l’expropriation forcée sans compensation força le Congrès à revenir à l’esprit de cette proclamation à partir de 1787. Ces promesses, ces garanties visaient les modalités de la dépossession. Mieux que rien !
Le rapport de force entre l’Empire britannique et les Premières Nations demeurait terriblement inégal. Terminée, la rivalité intercoloniale. À l’ouest des Appalaches, déjà probablement moins de 200 000 habitants autochtones après les coupes sombres de la variole. À l’est des Appalaches vivait une population coloniale essentiellement rurale d’un million et demi d’habitants, dont l’effectif doublait à chaque génération, soit trois fois par siècle : cela correspondait à un accroissement par un facteur de huit. L’écoumène s’agrandissait d’autant aux dépens des terres indiennes. Le Maître de la Vie ne s’était guère trompé en prédisant picote, poison et destruction.
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La fin de la société des forts en Louisiane
Arnaud Balvay
FFondée en 1683 par René-Robert Cavelier de La Salle, la Louisiane française était un immense territoire, qui s’étendait de la région des Grands Lacs jusqu’à l’embouchure du Mississippi. Cependant, les Français ont été très peu nombreux à s’installer à l’intérieur du continent, hormis à Détroit et dans le pays des Illinois. La France s’est contentée de disséminer à des endroits géostratégiques une multitude de forts, qui ont servi à revendiquer sa souveraineté sur la vallée du Mississippi. C’est pourquoi les historiens ont fréquemment utilisé l’expression de « colonisation sans peuplement » pour évoquer l’« empire » français d’Amérique.

Habités par des soldats appartenant aux troupes de la Marine, les forts étaient situés à proximité de villages amérindiens. Peu à peu, soldats français et autochtones ont tissé des liens à force de vivre à proximité et de s’entraider. L’alliance militaire unissant les deux peuples a débouché sur la création de liens de parenté fictifs ou réels et de nombreuses unions matrimoniales ont eu lieu. Ensemble, Amérindiens et soldats français ont constitué une société mixte empruntant des caractéristiques culturelles propres à chacun de ses deux composantes : la société des forts1.
Le 18 septembre 1759, la ville de Québec tombe aux mains des Anglais. La terrible nouvelle commence alors à se répandre à travers tout le continent nord-américain. En janvier 1760, elle parvient jusqu’au gouverneur de la Louisiane, le chevalier de Kerlerec. Celui-ci réunit un conseil de guerre extraordinaire, convaincu que les Anglais vont dorénavant se tourner vers la colonie qu’il dirige. La construction de fortifications tout autour de La Nouvelle-Orléans* est décidée, même si personne ne se fait d’illusion : démunie de tout, la Louisiane est condamnée. Après avoir s’être mis tant bien que mal en ordre de marche pour résister à l’assaut final, la Louisiane devra s’accommoder des décisions prises en Europe et qui scelleront son destin. En seulement quelques années, c’est toute la société des forts qui va disparaître.
L’assaut final

Le chevalier de Kerlerec est convaincu que les Anglais vont attaquer le fort des Alibamons, également appelé Fort Toulouse. Situé sur la rivière Coosa, ce poste occupe un lieu de passage stratégique qui garde l’accès à La Mobile et, au-delà, à La Nouvelle-Orléans. Le 12 juin 1760, il annonce au ministre qu’il est parvenu à éviter la perte de la colonie en faisant « déclarer la guerre aux Chicachas par les-dits Chérakis, ce qui a totalement rompu les mesures des Anglais » et en faisant frapper les Alibamons sur les différents traiteurs britanniques, fermant ainsi tout passage2. En agissant ainsi, il a évité le pire : « Les habitations au-dessus et des environs de La Nouvelle-Orléans auraient été dévastées et cette capitale dans le plus grand danger par le défaut de secours d’hommes, de munitions de guerre et de bouche. »
En réalité, les Anglais semblent n’avoir jamais eu l’intention de s’attaquer au fort des Alibamons. À peu près à la même période, Edmond Atkin, un marchand de Caroline, très écouté par les autorités de la colonie, affirme qu’il est impossible de s’emparer de ce poste car les liens entre les Alibamons et les Français sont trop resserrés. Pour lui, il serait même peut-être plus facile de débarquer directement à La Mobile ou à La Nouvelle-Orléans que de tenter un assaut sur le fort. Pour Daniel H. Thomas, ce sont cet attachement des nations amérindiennes pour les Français et leur hostilité affichée envers les Anglais qui expliquent pourquoi ces derniers ne se sont pas lancés à l’assaut de la Louisiane, même après la chute de Montréal en 17603.
Mais les Français ignorent tout cela et continuent de s’inquiéter des menées britanniques. Heureusement pour eux, en juin 1762, des navires venant de France apportent des secours qu’on n’espérait plus. Quatre cents hommes du régiment d’Angoumois débarquent à La Nouvelle-Orléans, et le chevalier de Kerlerec s’empresse de montrer à « un party considérable de sauvages tchaktas [...] cette nouvelle troupe dans tout son brillant, et j’ay eu soin de leur dire que Sa Majesté affectée de leur zèle pour son service, nous avoit envoyé des guerriers de valeur pour les protéger contre les Anglois et les soustraire à l’esclavage dont ils en sont menacés ». Quant aux marchandises et aux denrées qui accompagnent ces renforts, elles sont utilisées pour persuader les nations amérindiennes alliées de continuer à « frapper sur l’Anglais4 ». Cependant, aucune opération d’envergure n’est menée contre la colonie britannique de la Caroline.
La fin des espoirs

Rapidement, l’heure n’est plus à la défense de la colonie. Après avoir passé quelques mois à attendre un assaut qui n’est jamais venu, le chevalier de Kerlerec reçoit le 3 avril 1763 un courrier lui annonçant la signature de préliminaires de paix et contenant l’ordonnance du roi portant cessation d’hostilité. Le traité, conclu à Fontainebleau le 3 novembre 1762, prévoit la cession d’une « partie de la Louisiane au roy d’Angleterre » tandis que le reste de la colonie est donnée au roi d’Espagne5. Le chevalier est alors chargé de remettre le territoire situé à l’est du Mississippi aux Anglais puis de retourner en France. On lui annonce également qu’on lui envoie J.-J. Blaise d’Abbadie, commissaire général, pour le seconder dans cette tâche.
À la lecture de cette lettre, le chevalier de Kerlerec ne peut s’empêcher de regretter d’être débarrassé « des ennemis européens dans le temps ou vous m’aviez procuré les moyens de les bien recevoir » et prévient que l’évacuation prévue ne se fera probablement pas sans mal. Il commence par rappeler qu’un « grand nombre de nations qui nous environnent [...] ont sacrifié leur vie et leur tranquilité pour le service du François », puis rapporte que, lorsqu’il leur a annoncé que l’article VI du traité cédait leurs terres à l’Angleterre, les Amérindiens ont dit « hautement qu’ils ne sont pas encore tous morts, que le François n’est pas en droit de les donner, et qu’enfin ils sçavent ce qui leur reste a faire quand il en sera question6 ». En conséquence, il prévoit de grandes difficultés à évacuer les forts, notamment ceux des Alibamons et de Tombecbé, situé au milieu des Chactas. Exagérant probablement la menace, le chevalier se met alors à échafauder un plan d’une incroyable malhonnêteté :
Mon intention est même dans le temps de faire venir icy 25 ou 30 notables de la nation chakta et autant de celles de la partie des Alibamoux sous le prétexte d’avoir à conférer avec eux, et quand ils y seront je les traiteray avec bonté, comme je l’ay toujours fait ; mais en leur notifiant qu’ils doivent dépêcher quattre hommes de chaque bande pour retourner chez eux avertir leur nation que je garde les autres en ottage de la seureté avec laquelle je prétends retirer les garnisons et les habitans répendus sur leurs terres ; tel est Monseigneur le moyen d’espérer que je puisse imaginer le plus sage7.

Fort heureusement, le gouverneur de la Louisiane n’aura pas à mettre ce plan à exécution car ce ne sont pas les Amérindiens qui vont finalement poser le plus de problèmes à l’homme chargé de l’évacuation, le sieur J.-J. Blaise d’Abbadie.
Les Anglais pinaillent

Arrivé le 29 juin 1763 en Louisiane, peu de jours avant que les troupes du régiment d’Angoumois s’embarquent pour Saint-Domingue puis la France, J.-J. Blaise d’Abbadie se rend immédiatement à La Mobile pour organiser l’évacuation des forts de Tombecbé et des Alibamons. Pour mener à bien sa mission, le gouvernement français l’a pourvu de munitions et de marchandises de traite afin d’amadouer « les nations sauvages » et « éviter les troubles qu’un changement de domination pourroit occasionner8 ».
En octobre, le gouverneur écrit au chevalier de Kerlerec pour se plaindre, non pas des Amérindiens, mais des Anglais, qui discutent sur tous les points du traité de paix, et notamment sur celui stipulant que tout ce que le roi de France « possède ou a dû posséder sur la rive gauche du fleuve Mississipi » doit être cédé à l’Angleterre. Pour les Anglais, cette expression recouvre non seulement « les terres, établissemens d’ouvrages de fortifications, maisons et magasins qui sont en effet les possessions réelles, mais mêmes les canons, affûts, munitions et effets », ce que ne peut accepter J.-J. Blaise d’Abbadie. Celui-ci fait enlever les canons et les munitions d’artillerie du fort de La Mobile et veut conserver tous les effets nécessaires au service. Au final, J.-J. Blaise d’Abbadie accepte de laisser l’artillerie des deux forts aux Anglais et leur déclare qu’il consent à ce sacrifice, pour la seule raison qu’il souhaite s’assurer de leur sécurité. En réalité, comme il l’écrit au chevalier, c’est avant tout « parce qu’il n’est pas possible de la faire transporter9 ».
Cette volonté des Anglais de s’assurer la propriété des canons français est causée par l’inquiétude extrême dans laquelle ils se trouvent vis-à-vis des Amérindiens. Ressentant en permanence l’hostilité de ces derniers à leur égard, ils souhaitent être en mesure de les repousser s’ils les attaquent une fois rendus à Tombecbé ou aux Alibamons. En réalité, ils n’ont aucune confiance dans les Français et sont convaincus que ces derniers font tout leur possible pour que les autochtones leur fassent la guerre. Pour chasser cette idée, le gouverneur leur fait part de toutes « les paroles de paix et d’union entre les Anglais, les hommes rouges et nous » que le gouverneur de la Louisiane fait « porter aux sauvages10 ». Il organise également à plusieurs reprises des rencontres avec les autochtones de différentes nations en présence des Anglais.
Le 14 novembre 1763, Robert Farmar, désormais gouverneur anglais de La Mobile, et J.-J. Blaise d’Abbadie, se présentent en compagnie de leurs officiers respectifs devant une délégation de chefs chactas et leur délivrent un discours composé de concert, par lequel les Français officialisent la fin de la présence française en ces terres. Après avoir regretté les guerres continuelles entre Français et Anglais, qui ont « fait couler des rivières de sang [...] entre les hommes rouges partisans des uns et des autres », ils annoncent que les deux « empereurs » d’Angleterre et de France ont décidé de ne plus jamais se battre. Pour cela, « ils se sont promis l’un à l’autre que leurs possessions seront irrévocablement fixées par une ligne fixée au milieu du fleuve Mississipi », La Nouvelle-Orléans demeurant française. En outre, afin d’éviter toute querelle, J.-J. Blaise d’Abbadie et R. Farmar préviennent les Chactas, qui habitent la zone devenue britannique, qu’ils ne doivent plus s’attendre à ce « qu’aucun François aille dans votre nation, tout comme aucun Anglois ne viendra dans les nations qui sont du côté des François ». La fin du discours clôt une époque et rappelle que Français et Amérindiens ont vécu ensemble pendant des décennies et que cela ne peut s’oublier : « Quoique vous soyiés à présent sous la protection de l’empereur des Anglois, l’empereur des François ne vous oubliera pas ; ses chefs et ses guerriers vous serreront la main et vous caresseront partout où ils se rencontreront avec vous11. »
J.-J. Blaise d’Abbadie a probablement tenu la même sorte de discours à d’autres nations autochtones, mais toutes les harangues n’ont pas suffi. Ni la cession de l’artillerie, ni les propos de ce dernier aux Amérindiens ne suffisent à apaiser les craintes des Anglais. Avant de se rendre chez les Alibamons, ceux-ci demandent aux Français une garantie supplémentaire contre les incursions amérindiennes vers ce poste. J.-J. Blaise d’Abbadie n’en revient pas : « Vous sentés comme je suis en état de la donner [...] ne pouvant plus soutenir la garnison françoise qui y est. » Et il n’est pas au bout de ses surprises. Conscients des liens existant entre Français et autochtones, les Anglais exigent que les soldats français demeurent dans le fort jusqu’à l’arrivée de la garnison britannique, sans quoi « on la retiendroit ici prisonnière de guerre. » Au final, J.-J. Blaise d’Abbadie ne tient pas compte de ces menaces car il « aime mieux voir cette garnison prisonnière de guerre à La Mobile que de la laisser mourir de faim dans un fort où [il] ne peu[t] l’entretenir12 ».
L’évacuation des forts

Au final, les Anglais décident d’envoyer un petit détachement à Tombecbé mais renoncent à prendre possession du fort des Alibamons. Depuis un moment déjà, ils hésitaient et se demandaient s’il ne valait pas mieux détruire les deux fortifications. En mai 1763, J. Amherst, commandant en chef de l’armée britannique en Amérique du Nord, doutait de l’intérêt de se débarrasser de ces postes. Pour lui, « les Indiens seront toujours de meilleurs voisins s’ils peuvent voir que nous sommes en état de nous défendre13 », mais il laisse néanmoins les autorités locales décider d’elles-mêmes. Or, celles-ci se rendent compte que les Alabamas ne souhaitent pas avoir de soldats britanniques à proximité de chez eux. Ils sont d’accord pour accueillir des marchands anglais – ils l’ont toujours fait –, mais pas de soldats. Devant cette attitude hostile, les nouvelles autorités de La Mobile renoncent à envoyer une garnison aux Alibamons. Pour le colonel James Robertson, qui prit cette décision, il était trop risqué d’envoyer des soldats contre la volonté des autochtones, qui pouvaient du jour au lendemain couper la route des approvisionnements et les transformer en otages.
Malgré cette renonciation, l’évacuation des forts eut bien lieu. D’après le capitaine Jean-Bernard Bossu, les adieux furent déchirants. Dans ses Nouveaux voyages dans l’Amérique septentrionale, il raconte que le chef des Alibamons, Tamathle, « voulait à toute force empêcher les Français de sortir de ses terres » et que le commandant du poste, le chevalier de La Noue, fut contraint de prendre « le parti, pour ne point attrister ce chef indien, de faire embarquer la nuit tous les Français avec leurs effets sur des bateaux du roi ». Toujours d’après J.-B. Bossu, lorsque Tamathle se rendit compte du départ des soldats, il demanda à ses hommes de brûler le fort et leur village afin de suivre les Français à La Mobile. Épuisé, le vieux chef des Alibamons y serait alors décédé après avoir reçu le baptême.
Il fut enterré au bruit de l’artillerie de la place ; toutes les troupes [de la garnison qui n’étoit pas encore évacuée] se mirent sous les armes, et firent trois décharges de leur mousqueterie sur sa fosse. Tous les Allibamons qui assistèrent à ces funérailles étoient dans un excès de surprise et de joie, voyant qu’on inhumoit avec tant de pompe leur chef, [...] M. d’Abbadie, commandant général de la Louisiane, et qui étoit venu à La Mobile pour y faire les présens dûs aux sauvages chactas, ayant été parrain du nouveau prosélyte14.

L’histoire est belle, mais elle semble sortir tout droit de l’imagination de son auteur. L’évacuation des Français se fit dans le calme et sans incident notoire ; et les autochtones ne les ont pas suivis à La Mobile. Il n’en reste pas moins qu’avec cet enterrement en grandes pompes de l’un des symboles de la cohésion sociale qui régnait au sein de la plupart des forts de Louisiane, J.-B. Bossu décrit inconsciemment la mort de la société des forts dans cette partie de la Louisiane. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard s’il évoque le chef des Alibamons car Fort Toulouse constituait l’exemple même de ce type de société. L’entente entre Amérindiens et Français y était quasi parfaite et s’expliquait par le fait que la justice régnait entre les deux communautés et que l’ennemi commun, l’Anglais, n’était pas très éloigné – contrairement au centre de commandement, difficile d’accès. Cela se ressent notamment dans le tableau du fort que fit le marquis de Vaudreuil de Cavagnial en 1751 :
Les soldats qui ont tenu jusqu’à présent garnison en ce poste sont gens mariez et qui ont beaucoup d’anfans. Ils y cultivent les terres et se procurent par là les aizances de la vie. Si l’on mettoit une nouvelle garnison pour en retirer l’ancienne, elle seroit trop exposée à la désertion par la proximité des Anglois. D’ailleurs, il seroit à craindre que les Alibamons ne s’y opposassent et que cette mutation ne les portats à se détacher de nous, s’étant même déclarez plusieures fois qu’ils regardoient comme leurs propres enfans tous les Créols des deux sexes nez sur leur terre qui font nombre aujourd’huy de 80 à 9015.

Le sort des troupes

L’évacuation des différents forts de Louisiane s’effectue entre octobre et décembre 1763. Pour les soldats et les officiers qui y étaient en garnison, plusieurs choix se présentent. Dans les instructions qu’il donne à J.-J. Blaise d’Abbadie, Louis XV lui annonce qu’il ne juge pas à propos « de conserver a son service les officiers des compagnies détachées de la marine » et qu’il leur laisse le choix de rester en Louisiane ou de repasser en France (ou dans une autre colonie française). Quant aux soldats, ils doivent être incorporés dans les compagnies servant à Saint-Domingue afin de compléter les manques. Pour ceux « qui se trouveront excédent à cette incorporation, ou qui seront dans le cas d’être congédiés, soit par maladie ou par le tems de leur engagement expiré », ils ont la possibilité, toujours à Saint-Domingue, de travailler « aux ouvrages où ils seront les plus propres, auront trois sols par jours, argent de France, et la ration du soldat leur sera délivrée gratis, pendant les six premiers mois de leur arrivée, et la même ration seulement pendant les six derniers mois ce qui leur donnera le temps de trouver de l’ouvrage et de s’habituer au pays ». Enfin, pour les officiers et soldats déjà retirés du service qui sont installés en Louisiane « et qui jouissent de pensions et de demi-soldes, l’intention de Sa Majesté est de les conserver à ceux qui, ayant quarante-cinq ans révolus, voudront rester à la Louisiane, passer dans une colonie ou revenir en France ». Pour les plus jeunes, ils doivent se résoudre à passer dans une colonie française s’ils souhaitent pouvoir continuer à toucher leur pension16.
Le 15 septembre 1763, la totalité des troupes de Louisiane est réformée. D’après l’historien Carl Brasseaux, un grand nombre de soldats décide alors de demeurer dans la colonie. La plupart d’entre eux s’installent dans la région de La Nouvelle-Orléans. Ces soldats ont depuis joué un rôle déterminant dans la naissance de la société créole et s’intégrèrent facilement au sein de la population déjà implantée17. Il est certain que quelques soldats sont restés auprès des populations amérindiennes, au sein desquelles ils s’étaient mariés et avaient fondé une famille. Malheureusement, ceux-ci sont des sans-noms et n’apparaissent pas dans les archives. Il est donc difficile de savoir ce qu’ils sont devenus. Ils ont probablement été progressivement absorbés et ont fini par perdre leurs spécificités françaises.

La fin de la guerre de Sept Ans et la prise de possession de la partie orientale de la Louisiane par les Anglais marque la fin de la présence française dans ces régions et, avec elle, la fin d’une forme inédite de société composée d’éléments mixtes ayant des cultures différentes, mais parvenant à vivre ensemble. Cette société des forts qui, selon plusieurs chercheurs, constituait l’expression d’une ethnogénèse propre à l’Amérique du Nord, fut à l’origine de la culture créole louisianaise, qui subsiste encore aujourd’hui. Succédant aux Français, les colons et les autorités britanniques ne sont jamais parvenus à créer de liens aussi solides avec les autochtones, se contentant le plus souvent de leur vendre leurs marchandises manufacturées en Europe.
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La Louisiane face au traité de Paris
Alexandre Dubé
LLe 25 octobre 1769, quatre hommes tombent sous les balles du peloton de soldats assemblé à La Nouvelle-Orléans pour exécuter la sentence rendue la veille. Nicolas Chauvin Lafrenière, procureur du Conseil supérieur de la Louisiane, Pierre Marquis, ancien capitaine du régiment suisse de Halwyll au service du roi, et les négociants Joseph Milhet et Pierre Caresse avaient été convaincus de trahison. Un autre, Villeré, écrivain de la Marine, était mort la veille de ses blessures. Leurs camarades Hardy de Boisblanc, procureur aux biens vacants, Balthazar de Mazan, ancien capitaine des troupes, Julien-Jérôme Doucet, avocat, Joseph Petit, Jean Milhet et Pierre Poupet étaient bannis. Denis-Nicolas Foucault était renvoyé prisonnier en France. L’Espagne venait de prendre possession de la Louisiane.

La « cession » de la Louisiane est le résultat d’une série d’épisodes mouvementés qui n’émergent qu’à demi des archives, et dont la rébellion de 1768 constitue le moment à la fois le plus discuté, et, encore aujourd’hui, sans doute le plus méconnu, en particulier du public francophone. Le dénouement tragique et un vocabulaire surprenant – les insurgés, à un moment, réclament la création d’une République de Louisiane – ont attiré l’œil historien et la passion généalogique de certains Louisianais, heureux d’y voir exprimés des sentiments semblables à ceux qui devaient exploser au cours de la guerre d’Indépendance américaine1. Parce que la reprise en main de la colonie est aussi brutale que génératrice d’archives, l’événement lui-même a été largement disséqué. Ne demeure disputée que l’ampleur qu’il faut lui donner, tantôt « révolte », tantôt « rébellion », « insurrection », voire « révolution » – et cette ampleur dépend à son tour des causes qu’on lui attribue. Est-il mû par un véritable désir de réforme politique, par un attachement sans bornes à la Couronne de France (bien des protagonistes présenteront ainsi leur action), par de simples intérêts commerciaux ?
Derrières ces questions se profile le problème de la loyauté, de ce qui pousse des hommes et des femmes à s’engager dans un ensemble d’actions pouvant les mener, comme c’est le cas ici, à la mort, à l’exil, à l’emprisonnement. La question n’est donc pas triviale : elle concerne d’abord les transformations effectives qu’entraînent les changements de domination. Il s’agit de savoir sous quelles lois, sous quelle foi, sous quelle « domination » l’on vivra. L’historiographie canadienne, pour qui la question du loyalisme revêt une certaine importance, commence à peine à se dépêtrer du cadre national2. La Louisiane offre donc un exemple d’une cession mouvementée et syncopée, tiraillée entre trois Couronnes. Mouvementée, parce qu’elle provoque de nombreux conflits ; syncopée, parce qu’elle se nourrit d’incertitudes. Par le traité secret de Fontainebleau signé le 3 novembre 1762, la France cédait la rive droite du Mississippi, avec La Nouvelle-Orléans, à l’Espagne. Quelques mois plus tard, à Paris, la Grande-Bretagne obtient la rive droite. Pourtant, à La Nouvelle-Orléans* et au fort de Chartres, les deux petites capitales respectivement de la Basse et de la Haute-Louisiane, ces nouvelles arrivent au compte-goutte. Les nouveaux possesseurs eux-mêmes mettent du temps à se présenter sur les lieux. Sur le haut du fleuve, l’armée britannique s’est empêtrée dans la guerre dite de Pontiac3 ; les premiers régiments ne prennent possession du fort de Chartres qu’en octobre 1765. Au sud, l’Espagne tarde : elle expédie un gouverneur, mais celui-ci se refuse à prendre officiellement possession de la colonie. C’est quand il sera expulsé de La Nouvelle-Orléans par les colons mécontents que Madrid se résoudra à envoyer l’un de ses hommes de main aguerris à la répression populaire, Alexander O’Reilly, accompagné de 2 000 hommes de troupe. Soit l’une des opérations les plus considérables de la Couronne d’Espagne en Amérique, qui compte généralement sur les troupes levées localement.
Ce temps de l’attente, entre 1763 et 1768, force à des choix différés, et fait apparaître par brèves touches toute l’incertitude associée à l’expression de la loyauté. La Louisiane offre donc un observatoire original de la force effective des traités, bien loin de leurs découpages géographiques : le pari, ici, est de conserver le souvenir de la rébellion-révolte-insurrection de 1768 à l’horizon, sans pour autant prétendre en étudier les « causes », mais plutôt pour examiner comment, par les bribes qui nous parviennent des archives, la question de la loyauté, avec ses contradictions, a pu se déployer dans cette Louisiane aux nombreux maîtres des années 1763-1766 et mener à l’investissement nouveau d’un champ politique encore à baliser.
La double cession

Si le traité de Paris de 1763 a marqué durablement, bien qu’inégalement, les esprits des historiens épris de cartes colorées, c’est que la magnitude des effets présumés – le redécoupage présumé de continents entiers – contrastait considérablement avec la médiocrité du geste, un dérisoire trait de plume au bas d’un parchemin. L’impression est d’autant plus forte que la paix est réputée consacrer non seulement la cession de la vallée du Saint-Laurent et du bassin des Grands Lacs, mais encore celle des immenses étendues de la Louisiane.
C’est évidemment aller vite en besogne. Les historiens rappellent, depuis longtemps déjà, que rien n’est moins simple que de redessiner des frontières, surtout quand les territoires qui se trouvent projetés sur les mappemondes transforment en traits, en lignes, en noms soigneusement choisis un ensemble complexe de liens, de relations, de titres et de prétentions qui se réduisent mal à l’art* du cartographe4. Il ne faut donc pas en exagérer la portée. La Louisiane toute aplatie qui se trouve cédée par les traités de 1762 et 1763 regroupe de multiples sociétés, dont la plupart ne reconnaissent d’ailleurs ni les droits, ni le jeu de la diplomatie européenne prétendant régir leur existence. Chactas, Chicachas, Creeks à l’est ; Quapaws, Caddos à l’ouest ; bientôt les Comanches et les Lakotas à l’ouest et au nord-ouest ; Illinois au nord5... Tous, et d’autres encore, occupent, parcourent, s’approprient largement un territoire sur lequel ils font valoir leurs droits, leurs pratiques commerciales, leurs coutumes diplomatiques propres, leur force militaire. Aux nouveaux venus de l’apprendre, souvent non sans difficulté6. C’est sur ces territoires que les Français ont légèrement déposé en surface quelques postes, quelques palissades, semés le long du grand fleuve. Quelques forts, une ou deux bourgades. Quelques milliers d’individus. Le nom du roi dont ils se réclament. Voilà ce que peuvent raisonnablement prétendre régir les traités européens.
Mais Européens et Africains ne sont pas en reste. Habitants, planteurs et négociants ont fait de La Nouvelle-Orléans, port fluvial situé loin à l’intérieur des terres, le marché improbable où ils sont en liaison avec les Antilles, le Mexique, la Nouvelle-Angleterre et le Canada. Ils y trouvent les toiles, les armes, le vin, l’eau de vie et les métaux contre lesquels ils échangent les peaux de chevreuil troquées aux Amérindiens, le bois et l’indigo extorqués du travail de leurs esclaves. Traiteurs, commerçants, contrebandiers, déserteurs, forbans, esclaves marrons parcourent eux aussi la vallée du Mississippi et la mer des Caraïbes, établissant des relations qui échappent fréquemment aux autorités de La Nouvelle-Orléans, du fort de Chartres, de Québec ou de Versailles. Ces autorités elles-mêmes se voient souvent forcées de tordre et plier les règles qu’elles édictent, parfois à l’insu de leurs supérieurs, parfois avec leur assentiment tacite7. La colonie sur laquelle prétendait régner la France – et qu’elle va bientôt céder – est un petit peuple de soldats, de traiteurs, d’origine française, parfois espagnole et amérindienne, nomades les uns comme les autres, qui s’y sont attardés. Quelques-uns se sont enracinés, aux Arkansas – peut-être une cinquantaine – ou aux Natchitoches – cinq cents personnes, libres et esclaves. Un gros village, La Mobile, rassemble également quelques centaines d’individus8. La Mobile sert de relais à la traite amérindienne de l’Est et offre parfois ses rares marchandises aux Espagnols de Pensacola. Quant à la série de villages français aux Illinois, elle abrite une population à peine plus importante, composée d’Européens et d’Africains réduits à l’esclavage. Près de l’embouchure du Mississippi, La Nouvelle-Orléans et son hinterland de plantations servent de capitale lointaine aux soldats, officiers et administrateurs français qui y prennent leurs ordres.
Ainsi, la Louisiane n’est ni vide, ni immobile, ni entièrement à disposition des puissances qui en transigent la possession. La colonie, dont le sort semble à première vue décidé à Paris, est en effet enserrée dans un dense réseau de relations – économiques, politiques, migratoires – qu’il n’est pas toujours aisé de rompre d’un coup de plume, et que les négociateurs s’efforcent ou d’ignorer ou de démêler à leur profit. Et pourtant, les traités ont leurs effets. Ils enchaînent. Ils lient des populations et forcent l’obéissance, sinon de tous, du moins de certains individus qui, à leur tour, font se mouvoir des hommes, des femmes, des marchandises, des règles, des normes. La paix de 1763 vient modifier cet ensemble de relations, en transformer la teneur et poser, directement, la question des appartenances, des loyautés, des carrières.
Les nouvelles de la paix

Les premiers enchaînés sont les officiers, notamment ceux chargés d’apporter la nouvelle de la paix, porteurs d’ordres à l’œil fixé vers le retour en France, vers leurs supérieurs à qui ils doivent rendre des comptes. C’est en juin 1763 que J.-J. Blaise d’Abbadie, un officier de Plume paré du titre inusité de « directeur », arrive en vue de l’embouchure du Mississippi. Il vient relever le précédent gouverneur, Louis Billouart de Kerlerec. Déjà, son titre annonce aux résidents de la petite ville que la colonie change de statut – on ne confie généralement que des « comptoirs » africains ou indiens à des directeurs. Pour la Couronne française, la Louisiane a rétréci, elle s’est réduite à un comptoir, que l’on s’apprête de toute façon à céder : les colons s’interrogent9.
Les nouvelles « inopinées » de la paix l’avaient pourtant précédé à La Nouvelle-Orléans en mars 1763 – ce sont en fait les nouvelles des préliminaires, signés en novembre 176210. Avant même l’arrivée de J.-J. Blaise d’Abbadie, ce sont des interrogations : que se passera-t-il sur la rive gauche, qui appartiendra à la Grande-Bretagne ? Le capitaine des troupes Henri Montault de Montberault s’assure immédiatement de faire enregistrer par le gouverneur de la Louisiane sa concession à La Mobile, qu’il détient sans en avoir de titre. Un autre officier, Louis Populus, aussi habitant de La Mobile, presse le Conseil supérieur de terminer son affaire de justice en cours (une sordide affaire de violence conjugale). Sa demande vaut la peine d’être citée au long ; elle enchevêtre les considérations de diverses natures qu’entraînent les cessions :
[...] pour ne me point me restraindre à vivre dans une religion sy baroque que celle de l’Anglois, c’est contre la nature et la loix du royaume. Supposons même que cette dernière souffre notre religion, je ne veux jamais suivre d’autre jou que celui de ma nation, soit dans ce pays, si les François y sont conservés ou plus loing si le cas le requère.
Considérés, Messieurs, que depuis trente-six années que je suis dans cette colonie toujours au service, blanchi sous le harnois qui seroit fâcheux pour moi sy mon prince conserve ses troupes soit ycy soit ailleurs de me retirer sans des marques de militaire si je peut les avoirs et que par conséquent m’oblibgeant a vivre sous la domination étrangère je suis dans le cas de tout perdre.
Par conséquent, le fleuve Saint-Louis ou Misisipi très bien étably ainsi que La Nouvelle-Orléans par des François dont personne n’ignore il m’est donc plus avantageus de former mon établissement solide sur ce fleuve pour assurer le bien de madame mon épouse et le peut d’espérance que mes enfants y peuvent avoir sans prétendre de rester sur les terres de La Mobille où il n’y a aucuns fons à faire encore moins aujourdhuy plus que jamais suivant11.

Religion, sentiment d’appartenance se nourrissant d’un vocabulaire philosophico-juridique (« c’est contre la nature et la loi du royaume ») – qui d’ailleurs s’exprime contre le traité lui-même –, désir de servir, en Louisiane ou ailleurs, crainte de perdre un statut social, protection de la propriété et établissement des enfants. L’ensemble des paramètres potentiels de l’identité coloniale est ici convoqué, pêle-mêle, à l’exception, peut-être, d’un vocabulaire explicitement « patriotique » et « citoyen ». Il n’est sans doute pas absent des discours. L’écrivain Denis-Nicolas Foucault écrivait au planteur Charles Pradel, dont il espère épouser la fille : « Je vous engage fort, Monsieur et mon cher beau-père, à prendre vos deux œufs avant de lire les préliminaires de la paix que je vous envoie ci-joints. Ils sont si humiliants pour la France qu’en bon citoyen, je n’ai pu me dispenser de gémir une partie de la nuit12. » La petite élite de La Nouvelle-Orléans – mais sans doute aussi celle des Illinois – est capable de manier le langage de ce « nouveau patriotisme français » qui s’est insinué partout à la faveur de la guerre13. Chez les autres habitants, artisans, marins, il n’est pas facile de discerner ce que les nouvelles de la paix suggèrent. Certes, la fin des conflits doit être célébrée : c’est d’ailleurs ce que l’on prescrit au peuple, à grands renforts de feux d’artifice et de Te Deum. Pourtant, la fête est remise au départ du chevalier de Kerlerec pour la France – et à l’arrivée des troupes britanniques venues prendre possession de La Mobile – en octobre14. C’est peut-être qu’il n’y a guère à célébrer : la nouvelle de la paix signifie aussi l’arrivée des Britanniques, qui ne rassure personne, et l’arrangement des finances, qui mécontente tout le monde.
Les Britanniques à La Mobile

Après les cérémonies ordinaires qui président à son arrivée, J.-J. Blaise d’Abbadie doit s’assurer de la prise de possession, en bonne et due forme, de la rive gauche du Mississippi par les Britanniques, veiller à l’évacuation des troupes de la Louisiane vers Saint-Domingue et enquêter discrètement sur les troubles survenus dans la colonie, à la lumière du scandale du Canada qui fait alors grand bruit en France15. Il ignore encore la signature du traité secret de Fontainebleau – que ses interlocuteurs britanniques semblent pourtant tenir pour certain16. Les rumeurs, donc, circulent17.
Les troupes britanniques sont arrivées en vue de La Mobile en octobre 1763. À leur tête, le major Robert Farmar, dont la correspondance cassante laisse entrevoir quelques difficultés : il s’emploiera, bien inconsciemment, à répondre point à point aux anxiétés du capitaine Louis Populus18. R. Farmar a déjà fait imprimer et publier les conditions de la paix, la protection de la religion catholique, la possibilité pour les sujets conquis de quitter la Louisiane orientale (à condition de vendre à des sujets britanniques) et la nécessité de prêter un serment d’allégeance à George III19. Ces ventes forcées, ayant trois mois pour délai, poussent les prix vers le bas, d’autant que les négociants britanniques ne se pressent pas encore à La Mobile et que, bien souvent, les officiers et les marchands ne possèdent pour richesse que les divers papiers circulant à la Louisiane.
Dettes, propriété, religion : les termes, et les questions, sont tout à fait semblables à ceux qui se posent dans la vallée du Saint-Laurent. À quelques exceptions près. Le major R. Farmar a sous ses ordres deux régiments de troupes réglées, dont le nombre dépasse largement – non sans créer plusieurs problèmes – celui des habitants de La Mobile... Le rapport de force apparaît éclatant à R. Farmar, qui ne voit aucun obstacle à faire cesser immédiatement les contestations juridiques qui se jugeaient sous la coutume de Paris, pour imposer les lois d’Angleterre20. Mais, en outre, La Nouvelle-Orléans est tout à côté : il est toujours possible de traverser le fleuve pour se soustraire à la domination anglaise. Un déracinement, certes, mais un déracinement tout de même moindre que celui qui briserait familles, relations, voisinage par un retour en métropole. R. Farmar doit d’ailleurs rappeler à l’ordre J.-J. Blaise d’Abbadie qui s’employait à convaincre les résidents de traverser le fleuve21. Convaincu de la supériorité de la « Constitution britannique », le major est initialement déçu, voire surpris, du peu d’enthousiasme des Mobiliens pour le nouveau régime, d’autant, selon lui, qu’ils y auraient trouvé la protection de leurs propriétés22.
À cet égard, la cession de la Louisiane à la Grande-Bretagne n’est pas exempte de problèmes. D’abord, parce qu’il semble que les chaînes des titres soient quelque peu embrouillées : bien des concessions initiales se sont perdues au fil des événements tragiques dont l’histoire de la Louisiane française est émaillée (la mort des colons envoyés par la Compagnie des Indes, la guerre avec les Natchez, avec les Chicachas). Nombre de propriétaires, à l’instar de Montault de Montberaut, se reposent sur une possession continue et collectivement reconnue pour asseoir leurs titres ; les autorités américaines s’en plaindront encore en 180323. D’autres encore semblent entretenir savamment un flou qui leur permet de tirer quelque bénéfice : les autorités britanniques suspectaient les habitants de La Mobile de prétendre que les bâtiments officiels – hôpital, magasins – construits aux frais du roi de France leur appartenaient en fait en pleine propriété. De cette façon, ils ne devaient pas être compris dans la cession aux termes du traité24. Toute la question était alors, pour les autorités britanniques, de savoir s’il s’agissait d’un « avantage », d’une grâce consentie à certains des serviteurs du Roi Très Chrétien, ou si ce n’était pas plutôt une astuce de l’administration locale qui dédommageait ou récompensait ainsi les officiers par des propriétés de toute façon perdues.
Faut-il alors partir, faut-il rester ? Partir, c’est exposer sa propriété, c’est devoir rebâtir ailleurs. Rester, c’est accepter une nouvelle « domination », de nouvelles lois inconnues. R. Farmar n’en dit cependant rien – mais la frustration des habitants, une frustration sans doute légèrement intéressée, transparaît dans les lettres de J.-J. Blaise d’Abbadie. L’intercession du lieutenant-colonel James Robertson, représentant personnel de J. Amherst au moment du transfert de possession, calme un temps les choses, mais nul doute que R. Farmar laisse un mauvaise souvenir. En 1765, le planteur et négociant François Caminada, se désignant alors lui-même comme représentant des habitants de La Mobile, chante les louanges du nouveau gouverneur pour mieux dénoncer les agissements de R. Farmar25. La loyauté tient-elle alors seulement aux excès de zèle d’un officier britannique ? La réponse est difficile. L’essentiel est que les Couronnes croient la chose plausible, d’autant que le major est dénoncé de toutes part, y compris par ses subalternes26.
Indépendamment des frustrations légales, reste encore l’épineuse question du serment. Celui-ci ne semble pas poser trop de problème, à un détail près : les nouveaux sujets seront-ils tenus de porter les armes contre les Français en cas de conflit ? Le problème n’est pas nouveau : il s’était déjà élevé, avec les conséquences tragiques que l’on sait, pour les Acadiens, fort réticents à combattre parents, amis, relations, tant chez les Canadiens que chez les Micmacs27. Cela semble encore le cas ici. Seulement neuf familles ont prêté serment en janvier 1764 sur les quatre-vingt-dix qu’on estime habiter La Mobile28. Curieusement, R. Farmar entrevoit déjà la façon de lever cet obstacle, en publiant la cession prochaine de la rive droite à l’Espagne : visiblement, pour l’officier britannique, la loyauté enchaîne avant tout des individus à leur monarque, non entre eux. Il y a peut-être une part de vérité dans ce calcul, ou de calcul dans la construction de cette vérité : le nombre d’individus qu’il rapporte avoir prêté le serment d’allégeance augmente significativement lors d’un second dénombrement. Une semaine après la proclamation de la cession de la rive occidentale à l’Espagne, le nombre de « chefs de famille » et d’hommes ayant prêté serment est porté à plus d’une centaine29.
Le serment doit enchaîner à l’obéissance mais ne compte pour rien, sinon dans la répression des trahisons avérées, si la religion n’est pas garantie – du moins R. Farmar le croit-il. Le traité est censé rassurer les habitants sur ce point. Le père Ferdinand, capucin, est aussi porté sur la liste des habitants ayant prêté serment. Encore faut-il soutenir la paroisse : il semble que ce père ait repassé le fleuve vers La Nouvelle-Orléans en 1770. De même, aux Illinois, le maintien de la religion catholique est la raison la plus fréquemment évoquée par les autorités britanniques (et, conséquemment, par les historiens) pour expliquer la migration de l’autre côté du fleuve des habitants de la rive droite30.
Or, la loyauté se module sans doute à la capacité d’offrir ses services aux nouveaux maîtres du pays, à la possibilité d’un horizon lucratif. La guerre de Pontiac offre quelques exemples de traiteurs et de négociants canadiens accompagnant les troupes britanniques. On en trouve de même en Louisiane, traducteurs et traiteurs, parfois même marchands, négociants, voire officiers. En effet, la petite élite de La Nouvelle-Orléans est faite d’officiers français qui ont réussi à amasser assez de capital ou de crédit pour exploiter une plantation, de descendants des premiers aventuriers venus du Canada, et de négociants venant les lier aux familles patriciennes des ports de France, Bordeaux et surtout La Rochelle – quelquefois en droiture, parfois par l’intermédiaire de correspondants à Saint-Domingue. Certains vont trouver chez les Britanniques de nouvelles opportunités.
F. Caminada est arrivé en Louisiane dans les années 1740 avec son associé Gaspard Pictet. Tous deux sont issus de familles patriciennes de Genève, qui leur ont fourni le capital pour cette aventure mississippienne31. Ils ont établi une plantation, de même qu’un commerce d’import-export servant de relais aux officiers-planteurs de La Nouvelle-Orléans. Tout indique qu’ils tirent bien leur épingle du jeu32. Mais la cession offre encore de nouvelles promesses. Leurs alliés genevois ne perdent pas de temps. Dès 1764, J. Robertson est informé par ses supérieurs que G. Pictet et F. Caminada leur sont puissamment recommandés33. Protestants, donc prêts à jurer les serments anticatholiques exigés des serviteurs de la Couronne britannique, les Suisses peuvent espérer jouer un rôle bien plus grand sur la rive est du Mississippi qu’ils ne l’ont jamais fait sous le régime français. F. Caminada accepte donc de passer le fleuve et de s’installer à Pensacola, la nouvelle capitale britannique, où il devient bientôt conseiller, et le représentant officieux des habitants de La Mobile. Les commerçants juifs de La Nouvelle-Orléans trouvent également, dans la nouvelle situation, un rôle d’intermédiaire que certains avaient commencé à leur reprocher à La Nouvelle-Orléans au cours de la guerre de Sept Ans34.
Les officiers aussi doivent faire un choix. À ceux qui valorisent le service du roi de France, il faut un état. Leur rôle dans les troupes leur assurait un certain statut dans la colonie mais, s’ils ne veulent pas être placés en état de totale dépendance, il leur faut acquérir une plantation, une habitation, des esclaves. Pour les derniers arrivés, le défi de la cession est celui qui accompagne la fin de tous les conflits : retrouver une place quand les régiments sont réformés a toujours été délicat. Il faut pour cela avoir de bonnes relations qui permettent de se replacer, ou être condamné à vivre sur une demi-solde : la Louisiane, comme d’autres colonies peut-être, servait d’ailleurs à absorber les officiers réformés venus d’Europe35. Ces officiers vont repartir où le service et leurs patrons les appellent, à Paris ou dans les ports.
Pour ceux qui se sont faits planteurs, il est possible, bien que difficile, de renoncer personnellement à leur carrière, quitte à y placer leurs enfants plus tard. Il faut donc veiller à maintenir à tout le moins un statut reposant sur la propriété. Les esclaves, au contraire de la terre, peuvent franchir le fleuve ou la mer des Caraïbes. C’est le cas en 1763-1764 ; ce le sera encore en 1768 au moment de la reprise en main espagnole. Pour les officiers qui veulent maintenir les bénéfices tenant au service du roi, le monde colonial – parfois le seul que leurs enfants mâles auront connu – offre la possibilité de transférer leur patrimoine d’une colonie à l’autre. Saint-Domingue sert d’aimant naturel : la « perle des Antilles » avait déjà réussi à jouer un rôle attractif, pôle colonial face à la marginale Louisiane. Officiers d’Épée, tels Philippe de Goujon de Grondel, de Plume, tels l’écrivain de la Marine Alexis-Philippe Carlier, ou particuliers protégés du ministère, comme les Dubreuil, peuvent obtenir (par l’entremise de leurs patrons en métropole) des plantations dans les autres colonies et des emplois pour leurs fils – sinon à Saint-Domingue, du moins en Guyane, qui attire vers elle certains des espoirs déçus du Mississippi. Le service du roi fonctionne donc comme une assurance contre les coups du sort et le jet de dés des puissances36.
Enfin, on peut encore se mettre au service d’une autre Couronne. La chose n’est pas inconnue, et une petite partie de la noblesse d’Europe nomadise entre les cours pour offrir son bras et son épée. Or, une situation influence puissamment les loyautés françaises au moment de la cession : les relations amérindiennes.
La recomposition des loyautés amérindiennes

Tout cela doit cependant attendre. Les ordres et les traités doivent être obéis. La contrainte de l’obéissance, vertu militaire, que l’administration coloniale est tout de même capable de manier, va modifier les règles de la géopolitique coloniale. Cette loyauté intégrée à l’appareil hiérarchique est capable de beaucoup. Il faut par exemple évacuer le fort Toulouse, auprès des Creeks, et le fort Tombecbé, qui sert à la traite avec les Chactas. La chose n’est pas aussi facile que prévue. Les garnisons, en effet, ont noué des liens étroits avec les populations locales. Il ne faut donc pas déplacer des soldats, mais des familles, une véritable « société des forts », selon l’expression d’Arnaud Balvay, où les hommes de troupe se sont remplacés « de père en fils37 ». Ils sont pourtant intégrés dans l’appareil hiérarchique, d’autant que l’administration louisianaise peut à ce moment compter sur le régiment d’Angoumois, qui a atteint La Nouvelle-Orléans lors des derniers mois de la guerre, et qui pouvait au besoin servir à tenir en respect les troupes locales38. Les officiers, eux, doivent encore se faire valoir aux yeux du ministre de la Marine. Il faut d’abord brutalement et maladroitement annoncer aux guerriers amérindiens – qui demandent aide, soutien et participation au conflit qui les oppose désormais à l’armée britannique – que les alliances amérindiennes sont, non rompues, mais incroyablement transformées. « Je ne puis recevoir les chevelures angloises que vous me présentez. Le roi, qui leur a accordé la paix, m’ordonne de les regarder comme mes frères. Si je ne le faisois pas, il me feroit mourir. Telles sont les loix des François39 », explique Pierre-Joseph Neyon de Villiers, le commandant des Illinois. L’officier doit en effet rendre des comptes aux guerriers dont il a dépendu tout au long de la guerre de Sept Ans, mais il doit encore envoyer le résultat de ses ambassades et de ses négociations à La Nouvelle-Orléans et, de là, à Paris et à Londres. Les commandants britanniques ne se privent d’ailleurs pas de le faire, certains que tant P.-J. Neyon de Villiers aux Illinois que J.-J. Blaise d’Abbadie à la Nouvelle-Orléans incitent à la guerre40. Il faut dire que Pontiac et ses alliés ont répandu la rumeur du réveil du roi de France et ont tenté de pousser les Français, par honte et honneur, à soutenir leur offensive41. À La Nouvelle-Orléans, J.-J. Blaise d’Abbadie doit perpétuellement se défendre, tant auprès de Versailles que de Whitehall, d’inciter les Amérindiens au conflit, sans pour cela se faire d’illusion42. Le directeur, bien que débarqué depuis peu, perçoit bien la différence de style diplomatique, tant chez Loftus, l’officier qui doit remonter le fleuve pour aller rejoindre les Illinois en partant de La Nouvelle-Orléans, que chez R. Farmar, qui doit désormais négocier avec les Chactas et les Creeks. Tout cela requiert donc « des ménagements » : certes, le traité doit obliger les Français à évacuer les forts, mais la présence militaire d’une autre puissance dans les murs d’enceinte est une autre histoire et les Alibamons et Chactas se refusent évidemment à ce qu’on décide « de leurs terres et même de leur personne » sans leur consentement43.
Il y a là une opportunité. L’art de négocier avec les Amérindiens est un talent – inégalement partagé parmi les officiers, il faut le rappeler – qu’il est toutefois possible de monnayer. C’est le cas au Canada ; c’est aussi le choix que tente de faire le chevalier Henri Montaut de Montberault, jadis commandant du fort des Alibamons, en territoire creek. Il offre donc ses services de négociateur pour les conférences de paix qui se préparent avec les Chactas et les Creeks. S’il est impossible de savoir avec précision quelle fut son influence au cours des négociations, le discours tenu à ce moment – relayé en outre par le surintendant des affaires amérindiennes pour le département du sud, John Stuart – reprend très largement les termes et les recommandations du chevalier de Kerlerec et de J.-J. Blaise d’Abbadie. Nul doute que l’influence de H. Montaut de Montberault se fait en outre sentir dans les relations quotidiennes. Mais est-ce là un service ponctuel que rend celui-ci, pour tout au plus deux ou trois mois, ou s’agit-il en fait d’une véritable tentative de se rendre utile à une nouvelle Couronne ? En 1769, l’homme argumente évidemment la première position. Il réclame à ce moment sa pension d’ancien militaire, et du service et de l’avancement pour ses fils. Il est cependant prudent : d’autres, dans les mêmes circonstances, font jouer le vocabulaire patriotique ; lui ne s’y risque pas. Le gouverneur J. Robertson l’a invité en janvier 1765 à agir comme représentant officiel de la Couronne auprès des Amérindiens, d’autant qu’il apparaît dès 1764 sur la liste des habitants de La Mobile ayant accepté de prêter serment de loyauté envers la Couronne. H. Montaut de Montberault lui-même confirme cette situation auprès du commandant C. Aubry en 1765.
Quels que soient les efforts de H. Montaut de Montberault, ils s’inscrivent dans une entreprise pédagogique menée par les armes. La guerre de Pontiac et les conflits qui émergent d’abord entre les nations de l’Est et les Britanniques, puis les heurts qui surgiront quand les Espagnols eux-mêmes se mettront en possession de la rive gauche, sont le fruit des efforts amérindiens pour faire comprendre aux nouveaux venus, grisés par les succès, qu’ils ne peuvent, à proprement parler, se conduire en pays conquis44. Si les Britanniques ont promis de traiter les Chactas comme les Français le faisaient et de leur faire des présents, J.-J. Blaise d’Abbadie demeure « persuadé [...] qu’à ce sujet on a plus promis qu’on ne compte tenir, mais par tout ce que j’ai entendu des dispositions particulières des sauvages, je crains que le manque de parole ne produise bientôt de funestes effets. La suite nous l’apprendra45 ».
Les populations locales partagent ces doutes. Les premiers contacts des officiers britanniques avec les nations du sud-est, accompagnés des échos de la guerre de Pontiac, n’ont rien pour rassurer les populations ; certes, elles habitent à proximité de nations amérindiennes variées, mais celles-ci ne sont pas également appréciées. La possibilité qu’un conflit dégénère et que la population en fasse les frais semble bien présente, et le souvenir du massacre du fort Rosalie, durant le conflit avec les Natchez, est encore présent. Quelques traces en subsistent ici et là, notamment l’appréciation des petites nations du Delta, telles les Taensa, ou les « Peorias nos domiciliés » et qui « ne sont pas des Chactas46 ». Les officiers français en sont bien conscients et envisagent directement la possibilité que leurs alliés d’hier se vengent sur des populations qui leur retirent aujourd’hui leur soutien. Le colonel J. Robertson l’avait bien senti : la distribution des présents sur laquelle insistent J.-J. Blaise d’Abbadie et le chevalier de Kerlerec n’est pas uniquement destinée à maintenir chez « ces gens-là » le souvenir des Français, mais aussi à diffuser un conflit qui ne s’arrêterait pas au fleuve47. Le chevalier, J.-J. Blaise d’Abbadie et les officiers français Louis Annibal de Velle et H. Montaut de Montberault agissent donc avec une grande prudence, demandant aux Britanniques de retarder leur arrivée, d’attendre que la distribution des présents, retardée par la guerre, ait lieu avant même les négociations de paix, et de se munir du même type de présents pour leur part – en somme, de promettre la même chose. Pour le major R. Farmar – toujours aussi habile à se faire des alliés et largement insensible à la diplomatie amérindienne –, toutes ces manœuvres sont dilatoires, tendent à retarder la prise de possession britannique et permettent de retirer les munitions et les canons des forts (qui, croit-il, appartiennent de droit à son maître selon les termes du traité), voire, pire, masquent en fait les agissements des Français qui souhaitent inciter les Amérindiens à la révolte.
La fondation de Saint-Louis en 1764 sur la rive droite du Mississippi en tant que poste de traite, et donc capable de servir de relais diplomatique, était peut-être de nature à rassurer les habitants des Illinois au moins autant que la promesse de messes catholiques. Le commerce pouvait d’ailleurs y attirer peut-être ceux qui étaient les plus mécontents de la tournure des événements. Il n’est pas facile de démêler, dans la correspondance et les rapports, ce qui ressort de la paranoïa ou de la mauvaise foi des officiers britanniques, mais il semble bien que certains traiteurs aient agi afin de contrer l’arrivée des Britanniques. S’agit-il là d’actes de résistance, de considérations avant tout commerciales, de témoignages de loyauté, et encore, de loyauté envers les Français ou envers des alliés amérindiens qu’on a côtoyés et appuyés durant des décennies ? La question est sans doute mal posée : le monde amérindien de la vallée du Saint-Laurent, comme celui des Grands Lacs, avait tout fait pour unir étroitement les considérations d’alliance, de loyauté et de commerce. Il ne faut donc pas être surpris que ses acteurs principaux, Amérindiens et traiteurs français, en aient pris à cœur les leçons.
Par ailleurs, la déception et l’ingratitude (élément récurrent des relations de clientèle) ne sont pas à écarter. Ainsi H. Montaut de Montberault apparaît-il insatisfait de sa situation britannique en 1767. Il traverse alors le Mississippi et demande l’appui du département de la Marine, avant de rentrer même en France quand l’Espagne finit par prendre possession de la Louisiane. Dans les bureaux, on s’inquiète d’une possible déloyauté, critère suffisant pour couper vivres, pensions et retirer les décorations. L’appui de protecteurs et de relations assurera cependant à ses fils une position à Saint-Domingue. De même, F. Caminada, conseiller en Floride britannique, décide de déménager à nouveau ses affaires à La Nouvelle-Orléans en 176848. Il ne faut sans doute pas exagérer l’ampleur de l’adhésion à l’une ou l’autre des Couronnes qui s’attardent ou arrivent dans la vallée du Mississippi. Les relations entre les Français établis aux Illinois britanniques et ceux établis aux Illinois « espagnols » sont constantes. Ce qui brouille les cartes, c’est précisément le flou entourant la prise de possession de La Nouvelle-Orléans, qui ne se manifeste jamais réellement. La rive occidentale est-elle oui ou non à l’Espagne ? Peut-on continuer à y représenter le roi de France, à y mener carrière ? Entre 1763 et 1768, les officiers-planteurs demeurés à La Nouvelle-Orléans peuvent avoir le luxe de ne pas choisir, empochant leur pension, sollicitant leurs patrons et attendant de sentir où le vent tournera. Les négociants qui leur servent d’agents quand vient le temps d’expédier le produit de leurs plantations en métropole vont trouver une nouvelle façon de s’exprimer.
La communauté négociante

La paix de 1763 n’apporte pas que la nécessité d’un choix ou la crainte d’un changement de domination. Elle apporte en outre des nouvelles de l’« arrangement des finances » que tous espéraient. La colonie a donc été épargnée par les combats, mais non par la guerre. Le conflit a largement bouleversé les liaisons ordinaires de La Nouvelle-Orléans avec l’Europe et la Caraïbe. Une bonne vingtaine de navires partis de France à destination de la Louisiane ont été pris entre 1755 et 176249. Les marchandises venues d’Europe se sont faites rares, d’autant que La Nouvelle-Orléans n’est pas un grand port et que son emplacement à l’intérieur des terres rend la ville difficile d’accès. Or, les denrées venues d’Europe ne servent pas uniquement à l’usage des colons français, des alliés amérindiens ou des esclaves africains : elles doivent souvent transiter par l’administration elle-même, qui s’en sert comme fonds servant à alimenter le budget colonial. Dans les meilleures années, ce système étrangement bricolé ne suffit pas, et l’administration coloniale est contrainte de faire circuler une variété de billets, de promesses, de reconnaissances et de lettres de change. La guerre interrompt donc l’apport de marchandises, fait augmenter considérablement le prix de celles qui parviennent tant bien que mal dans la colonie et multiplie les dépenses jugées nécessaires à la défense de la ville et au maintien énergique des alliances amérindiennes. Les dépenses de l’administration coloniale se font à crédit : le papier qu’elle fait circuler augmente, sans pour autant que la confiance qu’on lui porte fasse de même. Les plus prudents se souviennent d’une situation semblable au cours de la guerre de Succession d’Autriche et se pressent de se départir des billets qui leur brûlent les doigts. « Si je juge de l’avenir par le passé », écrit le planteur C. Pradel, « les billets de banque de 100 livres furent réduits à 10 livres et les dix livres à rien. Contre qui s’en prendre ? Le meilleur est de s’en défaire50 ». Certains font consigner leurs transactions en « monnoye d’Espagne », les piastres d’argent qui circulent dans la colonie en provenance du petit commerce du Nouveau-Mexique ou de Pensacola, ou de celui, plus risqué, qui se fait avec Vera Cruz et La Havane. D’autres essaient de fixer plus ou moins solidement le prix de leurs acquisitions et de se prémunir des « révolutions » dans les prix qui finiront bien par arriver avec la nouvelle de la paix. Il faut bien faire avec ces billets « qui sont l’argent actuel de la colonie51 ». Or, J.-J. Blaise d’Abbadie n’a reçu aucun ordre à ce sujet, sinon de travailler à terminer les comptes, qui viennent à peine d’être établis pour 1756, en attendant la décision de la cour. Les négociants grondent depuis un moment déjà. Les discours patriotiques se sont unis à la défense de leur intérêt : 
Toutes les fois que la nécéssité nous a mis dans le cas d’en demander le payement [des billets] en lettres de change ainsi que cela s’est toujours pratiqué, on nous a répondu qu’il falloit patienter que les besoins de l’État étoit pressants et que l’emplois des finances étoit destiné au soutien de la guerre. Il n’en a pas fallu davantage pour nous faire sacrifier nos propres intérêts52.

Là où les officiers pouvaient à juste titre faire étalage de leurs blessures et leurs années d’expérience, se reposer sur une tradition séculaire du service militaire ou encore convertir certains talents précis en atout pour un prince désireux de se les attacher, les négociants réussissent à transformer leur crédit en action patriotique. Mais il leur faut subir la suspension du paiement des lettres de change sur le Trésor royal, jadis réputées plus sûres que les billets de la colonie53 ! Or, les nouvelles de la cession à l’Espagne, annoncée en octobre 1764, fait monter les enjeux : les négociants seront-ils payés avant le départ des troupes et des représentants du roi ? Perdront-ils leur courroie de transmission auprès du ministre de la Marine ? Leurs réclamations deviennent alors plus mordantes, tout en préservant le monarque et son ministre, comme il est d’usage dans ce type de pétition :
Le terme du payement de ce qui nous est dû au Trésor ne viendra-t-il donc jamais, Monsieur ? Notre attente sera-t-elle éternelle ? [...] Quoi ? Se disent mutuellement les négociants de La Nouvelle-Orléans, nous ne sommes donc point François ? Nous ne sommes donc point sujets de ce prince dont l’âme généreuse et bienfaisante est si juste dans la dispensation de ses grâces ? On nous a cependant trouvés tels, nous étions de bons citoyens pendant la dernière guerre que la colonie a été privée de tout secours d’Europe, que notre argent, nos denrées et notre crédit ont fourni aux personnes en place les moyens de fournir un continent dont la conservation étoit confié à leurs soins54.

Sans jamais mettre en cause le monarque, ils soulignent l’injustice de la politique royale. Car le régime français n’a pas fait que des heureux. Les dernières années de la Louisiane ont été marquées par un factionnalisme exacerbé : le conflit entre le gouverneur et le commissaire-ordonnateur a forcé bien des marchands et négociants à choisir leur camp s’ils voulaient obtenir des lettres de change sur le Trésor royal (l’un des principaux « produits » d’exportation de la colonie, incapable de fournir assez d’indigo et de pelleteries pour payer ses importations). L’accès aux marchandises de traite, et la traite elle-même, étaient fortement contrôlés. Il fallait donc redoubler de prudence : ainsi Juan Batista Garic, cherchant à se trouver une place dans La Nouvelle-Orléans française, et auquel on demandait son appui dans un conflit antérieur, cherchait-il à temporiser : « J’ay besoin puissamment de tout le monde et je pense que vous ne trouverez pas mauvais que je reste neutre dans cette affaire55. »
Or, les cessions font sauter les verrous des dernières années de la guerre. Des négociants semblaient ronger leur frein sous l’ancienne administration. L’arrivée de J.-J. Blaise d’Abbadie, qui apporte à la colonie ses propres relations établies à La Rochelle, et peut-être aussi ses inimitiés, permet une recomposition des relations. Ainsi Gilbert-Antoine Maxent, négociant marginal, réussit à obtenir la confiance du directeur. L’enquête à laquelle se consacre J.-J. Blaise d’Abbadie à La Nouvelle-Orléans, et le Conseil du roi en France, ont rappelé les principaux protagonistes du factionnalisme de la guerre en métropole ; et lorsque le directeur cherche à reconstituer le système de la traite des peaux selon les pratiques anciennes au profit de G.-A. Maxent, il fait alors face à une opposition directe, avançant à visage découvert, ce qui ne s’était jamais produit auparavant. Ses opposants mobilisent leurs correspondants ou fournisseurs de La Rochelle, qui écrivent au duc de Choiseul. Les années qui suivent la guerre de Sept Ans semblent d’ailleurs opérer un renouvellement du petit corps des négociants de La Nouvelle-Orléans. Aux marchands actifs durant les années 1750, solidement implantés dans la colonie – les Chantalou, Veuve Gervais, Braquier, Grevenberg, dit Flamand, Caminada et Pictet – se sont ajoutés des nouveaux venus, certains sans attaches locales, d’autres encore politiquement fort actifs. Rivoire, fraîchement arrivé en Louisiane, par exemple, signe une série de mémoires extrêmement durs sur l’administration coloniale, qu’il transmet à Charles-Daniel Trudaine et au duc de Choiseul ; il signera bientôt des protestations et pétitions à La Nouvelle-Orléans. Blandin du Tertre signe aussi de fortes accusations contre l’administration coloniale56. Les pétitions se succèdent, sur lesquelles on retrouve les noms des futurs insurgés de 1768. C’est à ce moment que des négociants de La Nouvelle-Orléans – qui osent signer leur plaintes – écrivent à leur correspondants de La Rochelle et dénoncent le monopole et les pratiques de J.-J. Blaise d’Abbadie. Ils mobilisent le langage de la liberté du commerce – un vieux trope –, lequel a, à ce moment, un écho renouvelé. J.-J. Blaise D’Abbadie est forcé de se défendre et de se justifier face au duc de Choiseul, surpris, et de toute façon hostile aux monopoles. La réponse du ministre ne parvient pas au directeur, emporté en 1765 par la maladie. L’administration française est singulièrement impuissante, intérimaire, toujours en attente d’être relevée, et toujours étonnée des limbes dans lesquelles elle se trouve. L’écrivain D.-N. Foucault, qui prend la relève de J.-J. Blaise d’Abbadie, écrit une lettre effarée et candide au duc, se disant surpris de la désapprobation du ministre qui n’a pas pris la peine d’entendre les contradictions de son envoyé à la Louisiane, et qui, de toute façon, ne « répond plus aux lettres ».
Les ponts sont rompus. Les communications, incertaines. Contrairement au temps de guerre, cette fois, c’est par retrait de la Couronne française. Les enquêtes se brouillent encore davantage. L’examen des finances de la colonie incombe soudainement au fils de l’un des administrateurs impliqués dans le scandale des dernières années ; bien des personnages contestés, tels les trésoriers Jean-Baptiste Destréhan, à La Nouvelle-Orléans, et Chancelier, aux Illinois, disparaissent également. En somme, la colonie se gère : ne reste que le poison des lettres de change sur le Trésor royal, dont le paiement est toujours suspendu, et qui affole D.-N. Foucault57.
Loyautés

Ce n’est qu’en 1766 qu’Antonio de Ulloa, gouverneur pour l’Espagne, apparaît à l’embouchure du Mississippi, accompagné de quelques soldats, tandis que les Britanniques se mettent finalement en possession du fort de Chartres. À La Nouvelle-Orléans, cela fait désormais trois ans que le commerce est devenu, de facto, libre. La circulation du fleuve est permise aux commerçants de la rive gauche. Sans doute les circuits de la contrebande existaient-ils auparavant. C’est habituellement le désir de les préserver qui est évoqué lorsque vient le temps d’expliquer la révolte de 1768. Or, ce que la cession – et les incertitudes qu’elle commande – a finalement permis, ce n’est donc pas tant la transformation des circuits commerciaux de La Nouvelle-Orléans, mais plutôt leur légitimation. La tentative maladroite du gouverneur A. de Ulloa de modifier la situation, de mettre en place l’appareil législatif espagnol sans pour autant s’être approprié tous les symboles nécessaires du pouvoir, ne pouvait qu’exacerber la situation. Les soldats, à qui l’on offre le service de l’Espagne, refusent. Menés par des planteurs importants, le procureur du roi Nicolas Chauvin Lafrenière et les francs-maçons de la loge Parfaite Harmonie, les habitants de La Nouvelle-Orléans expulsent le gouverneur espagnol. Il faudra l’envoi de près de 2 000 hommes de troupe, sous la conduite d’Alexander O’Reilly (qui vient lui-même de mater les émeutes de Madrid), pour finalement établir le régime espagnol en Louisiane.
Les décisions individuelles et collectives prises en 1763 et 1764 ne mènent pas à la rébellion de 1768. Elles dessinent cependant la succession des questions posées à l’engagement personnel pour une Couronne ou une autre ; elles laissent entrevoir des degrés de liberté plus ou moins grand entre les soldats qui doivent évacuer le fort Toulouse et ceux qui refusent le service de l’Espagne, entre les officiers tenus de rompre les engagements du roi de France envers ses alliés aux Illinois et les officiers qui participent de plein gré à la diplomatie britannique sur la rive gauche du Mississippi, entre des militaires qui se refusent au service de la Grande-Bretagne et des serviteurs du roi de France qui tentent de ménager toutes les options le plus longtemps possible, enfin, entre des négociants qui tentent leur chance en Floride britannique et des négociants qui cherchent à obtenir justice dans une Nouvelle-Orléans qui n’appartient plus à personne, sauf à eux-mêmes.
Ces décisions répondent sans doute à des considérations complexes, qui permettent tout de même de mobiliser un répertoire rhétorique riche et varié, allant du désir de vivre en terre catholique à celui du service du roi, tout en usant du discours patriotique et citoyen. N’en sont évidemment pas écartées les considérations matérielles : au contraire, celles-ci trouvent place dans les argumentaires des planteurs, des officiers et des négociants que nous avons évoqués. Les questions de piastres et de propriétés gagnent cependant en puissance lorsqu’elles sont associées à une autre échelle de grandeur et font alors ressortir l’importance du sacrifice consenti, désormais chiffrable en billets, en pensions, en années de service. Tenter d’écarter ces enjeux de la question des loyautés revient à cantonner celles-ci dans une acception assez exaltée, absolue. Or, des exigences de loyauté élevées pouvaient avoir des conséquences funestes, comme l’expulsion des Acadiens, dont l’autorécit au cours du xviiie siècle souligne leur attachement à la Couronne, portée par les circonstances particulières du conflit. Le degré d’admiration que commande l’exemple acadien explique sans doute, du moins en partie, le soutien que ceux-ci sont capables d’obtenir des autorités françaises, en métropole comme ailleurs58, mais il rappelle à quel point les contemporains tenaient la situation pour exceptionnelle. Les Louisianais, qui les ont accueillis, ont pu en mesurer eux-mêmes l’ampleur, sans toutefois freiner la politisation croissante de l’élite louisianaise, dans l’incertitude des dominations impériales.
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Transparence ou désinformation ? La perte du Canada dans la presse gouvernementale française
Edmond Dziembowski
LLa question de la perception en France de la perte du Canada s’est longtemps concentrée sur Voltaire et ses célèbres arpents de neige qui, à eux seuls, auraient résumé l’indifférence, voire le peu d’estime des sujets de Louis XV pour une colonie aussi lointaine que stérile. Cette vision des faits, on le sait, n’est plus recevable. En produisant les protestations des chambres de commerce à la nouvelle de la cession de la colonie, Guy Frégault a définitivement montré que la France ne pouvait se réduire à Ferney1. Cerner plus en profondeur l’état de l’opinion s’avère pourtant délicat. Les sources témoignant de l’humeur des Français sont en effet trop disparates pour que l’on puisse émettre des conclusions arrêtées2. Une étude « par en haut », interrogeant l’attitude du pouvoir vis-à-vis du public, est néanmoins susceptible d’apporter quelques lumières. L’importance que revêt ce public aux yeux de Versailles est manifeste dès les premières escarmouches dans la vallée de l’Ohio. Avant d’être livrées aux Français sous forme de brochures et de périodiques, les nouvelles en provenance d’Amérique sont l’objet d’un traitement scrupuleux par les publicistes gouvernementaux. Et c’est par ce canal qu’il est possible de lever en partie le voile sur la place de la guerre de Sept Ans dans l’espace public français.

Avec les revers militaires essuyés par les Français à partir de 1758, la stratégie d’information définie au début du conflit est devenue inopérante. Les publicistes aux ordres du ministère sont placés devant une question qu’ils ne peuvent éluder, car il en va de la crédibilité de la voix de Versailles. Convient-il de dire aux Français la triste vérité ?
La guerre d’Amérique passée au filtre de la propagande

Le système d’information mis en place au début de la guerre repose essentiellement sur trois périodiques : La Gazette, L’Observateur Hollandais et l’État politique actuel de l’Angleterre. Fidèle à sa ligne éditoriale, la feuille fondée par Théophraste Renaudot se cantonne à de brèves relations de la guerre d’Amérique. Seules les nouvelles de première importance font l’objet de développements plus substantiels, dans un supplément qui leur est consacré. En dépit de sa diffusion dans le royaume3, La Gazette, du fait de sa vocation généraliste en matière d’information, est mal adaptée à une entreprise de propagande de guerre à grande échelle. Dès 1755, Versailles a pris conscience qu’il fallait diversifier ses vecteurs de nouvelles pour rendre compte des démêlés coloniaux en Amérique du Nord.
Au cours de l’été 1755, le ministre A.-L. Rouillé demande à un avocat au Parlement de Paris, Jacob-Nicolas Moreau4, de « publier des écrits destinés à plaider la cause de la France contre l’Angleterre » afin de « mettre toute l’Europe au fait des injustices et des procédés de cette puissance5 ». Aidé par l’abbé de La Ville, premier commis du département des Affaires étrangères, et par l’interprète du ministère, Edme-Jacques Genet, J.-N. Moreau entreprend la publication d’un périodique, L’Observateur Hollandais, dont le premier numéro sort à l’automne6.
La Nouvelle-France est omniprésente dans les premières livraisons de la feuille. Et pour cause : l’Amérique du Nord est presque encore terra incognita pour le lecteur français. Au cours de l’automne et de l’hiver 1755, L’Observateur Hollandais s’efforce de combler ces lacunes en consacrant ses pages à la géographie de la Nouvelle-France et aux points de discorde avec les Britanniques qui ont mené à la situation de tension en Amérique du Nord.
J.-N. Moreau ne montre guère d’enthousiasme pour la colonie du Canada. Le début de la première lettre de L’Observateur Hollandais est saisissant. À peu de choses près, on croirait lire ce que Voltaire écrira au sujet de la Nouvelle-France : « Le Canada, cette portion stérile du Nouveau Monde, et qui coûtant à ses possesseurs des dépenses énormes, ne leur rend que des pelleteries qu’ils achètent beaucoup trop cher, n’est pas un objet capable de piquer l’ambition de ce peuple [les Britanniques] ou de tenter son intérêt7. »
A-t-il été chapitré par le ministère ? Toujours est-il que J.-N. Moreau, quelques semaines plus tard, a nuancé son jugement. Certes, le Canada, « du moins jusqu’à présent », a-t-il soin de préciser, « coûte plus cher à la France qu’il ne lui produit ». Mais il constitue un élément vital de l’empire colonial français : « Il est le boulevard des isles, voilà son plus grand avantage. Cette source féconde du commerce des François se tarit pour eux, si les Anglois sont une fois possesseurs des pays que la France possède dans le continent. » Malgré son sol ingrat, le Canada possède une valeur stratégique essentielle. Tant qu’il restera français, nous dit J.-N. Moreau, il écartera la menace d’une attaque des Antilles par les colons britanniques8.
La présence de l’Amérique du Nord commence à s’estomper au cours de l’année 1756 au profit de la guerre d’Allemagne qui accapare toute l’attention de notre observateur batave. Seuls certains faits d’armes, comme la prise d’Oswego, font encore l’objet de brèves relations9. Mais il faut attendre l’été 1758 pour que l’Amérique fasse un retour remarqué dans la feuille.
Le système d’information mis en place pendant les premiers mois du conflit repose sur le principe de la complémentarité du contenu des divers périodiques10. Si J.-N. Moreau se tait sur le Canada, La Gazette, pour sa part, continue de rendre compte du conflit outre-Atlantique. En octobre 1757, un Supplément livre un bilan élogieux de la campagne militaire, marquée, comme les années antérieures, note le journaliste, par « les mauvais succès que les Anglois ont éprouvés dans les entreprises qu’ils ont tentées [...] pour envahir le Canada11 ». Après avoir relaté les circonstances de la prise par les Français du fort William-Henry, le périodique loue l’abnégation patriotique des Canadiens : « Ce nouveau succès, qui a répandu une joye générale dans la colonie du Canada, a animé de plus en plus le zèle avec lequel les habitans s’efforcent de répondre aux mesures que le roi a la bonté de s’occuper pour la défense de cette colonie12. »
En 1757, le système d’information des premières années de la guerre de Sept Ans voit sa configuration s’étoffer avec le lancement de l’État politique actuel de l’Angleterre13. Cette gazette est le fruit du travail inlassable du jeune interprète du ministère des Affaires étrangères, E.-J. Genet14. Dès les débuts du conflit, celui-ci s’est mis à traduire les pièces politiques en provenance de Grande-Bretagne et des colonies britanniques d’Amérique du Nord, ces traductions alimentant parfois les pages de L’Observateur Hollandais et de La Gazette. Puis, il se lance à son tour dans la campagne de propagande, d’abord en publiant les traductions de pamphlets qui attaquent le ministère anglais à la suite de la perte de l’île de Minorque15, puis en lançant l’État politique, périodique exclusivement consacré aux papiers publics de Grande-Bretagne et d’Amérique. En donnant à lire aux Français cette littérature au ton souvent très vif, le traducteur devenu publiciste entend montrer que la Grande-Bretagne se trouve dans une situation périlleuse, les divisions que connaît ce pays semblant indiquer l’imminence de troubles graves.
E.-J. Genet se montre également attentif aux événements qui touchent le Nouveau Monde. Au début de 1758, il consacre quatre numéros successifs à un « Tableau de la guerre dans l’Amérique septentrionale » résumant la campagne de l’année précédente16. Comme pour les affaires intérieures, les faits indiqueraient que l’ennemi serait sur le point de succomber. Adoptant un ton ironique en commentant l’échec de Francis Holburne devant Louisbourg17, se félicitant de la prise par le marquis de Montcalm du fort William-Henry18, E.-J. Genet conclut, catégorique : « Les affaires des Anglois dans l’Amérique » sont « presque entièrement désespérées19 ». Pour appuyer ses dires, le publiciste produit des extraits de pamphlets britanniques dénonçant la pitoyable situation des redcoats en Amérique du Nord20. À cet égard, l’ouvrage de William Livingston, A Review of the Military Operations in America (1757)21, dont E.-J. Genet livre de larges extraits, se présente comme du pain bénit pour sa stratégie de persuasion publique. N’y voit-on pas en effet un sujet de Sa Majesté Britannique douter de l’issue du conflit ? Mais il y a mieux : examinant les raisons des succès français dans le Nouveau Monde, W. Livingston suggère qu’elles pourraient être de nature institutionnelle, la monarchie absolue faisant en quelque sorte la preuve, à travers l’administration coloniale, de sa supériorité insigne sur la monarchie limitée :
Nos colonies se portent envie les unes aux autres ; de plus ou leur constitution est défectueuse, ou elles sont déchirées par des divisions intestines [...]. Les assemblées de chacune des provinces sont continuellement en garde contre leurs gouverneurs, et ceux-ci contre leurs assemblées. La cour d’Angleterre n’entend parler que de leur discorde et de leur mésintelligence, et ils s’y accusent et s’y déchirent continuellement les uns les autres. Le service françois n’est point exposé à tous ces embarras ; c’est ce qui fait que leur gouverneur peut être sûr que le plan de ses opérations ne sera point éventé ; aussi le plus souvent n’apprenons-nous les desseins des François que par l’exécution. La France a toujours réussi et réussira toujours à y passer des troupes, quelques efforts que nous fassions pour l’en empêcher ; d’où je conclus que si la paix se fait avant que nous soyons entièrement chassés de l’Amérique septentrionale, l’ennemi aura une supériorité décidée sur nous à la prochaine rupture entre les deux couronnes, et c’est une réflexion qui me fait trembler22.

Comme on a pu s’en rendre compte avec le vibrant éloge de l’amour des Canadiens envers Louis XV contenu dans La Gazette, la propagande de guerre possède aussi des finalités politiques. Toute occasion est bonne pour vanter les mérites d’une Constitution qui, depuis quelques années, se trouve sous les feux croisés de la critique philosophique anglophile et des attaques des parlementaires contre le « despotisme ministériel ». Examiné sous cet angle, le tableau d’une vie politique britannique particulièrement agitée, de même que les remarques de W. Livingston sur les institutions, sont présentés au lecteur comme les preuves manifestes de la supériorité politique de la France sur sa rivale.
Le système d’information confronté au tournant de la guerre

De 1755 au début de l’année 1758, le système de propagande semble avoir fonctionné de manière satisfaisante. Grâce au contexte militaire favorable, les publicistes ont pu combiner l’information de guerre, la propagande patriotique et la valorisation de la constitution monarchique. Ils ont aussi touché un public nombreux, comme en témoigne le remarquable succès de L’Observateur Hollandais, dont le second numéro se serait débité à huit mille exemplaires23. Mais, en juin 1758, quand sort dans l’État politique la traduction du livre de W. Livingston, le rapport de force en Amérique est sur le point de basculer. E.-J. Genet, du reste, semble d’ores et déjà éprouver des difficultés à convaincre son public. Il est intéressant de noter que sa traduction du pamphlet de W. Livingston est suivie de précisions sur la ligne éditoriale de la gazette, le publiciste insistant sur l’exactitude de ses traductions et l’impartialité de sa démarche : « Dans tout ce que mes lettres contiennent [...] il n’y a pas une phrase, pas une expression qui ne soit sortie de la plume de quelque Anglois, et que je ne puisse vous montrer dans les sources d’où elle a été tirée. [...] J’entre exprès dans ce détail sur la manière dont je procède à la composition de mes lettres, afin que vous n’imaginiez point que je choisis dans les papiers anglois tout ce qui s’y trouve de plus favorable à la nation françoise24. »
De toute évidence, E.-J. Genet s’efforce de répondre à des critiques mettant en doute la crédibilité des feuilles gouvernementales. En France, les premières défaites en Allemagne ont dissipé l’atmosphère optimiste qui prévalait après Minorque. Dès les premiers mois de l’année 1758, un certain défaitisme a fait jour25. Avec la perspective d’une attaque britannique contre Louisbourg et une offensive contre Québec, la stratégie de propagande fondée initialement sur l’idée de l’effondrement imminent de la puissance britannique est en train de devenir inopérante, voire contre-productive pour le pouvoir s’il s’évertue, contre vents et marées, à nier la réalité. Dès lors, l’information de guerre est à la recherche de son nouveau souffle. La quête n’est point aisée.
Comme E.-J. Genet, J.-N. Moreau semble avoir senti le vent tourner. En août 1758, l’Amérique, qui, depuis deux ans, brillait par son absence, fait un retour remarqué dans sa feuille. La quarante-deuxième lettre de L’ObservateurHollandais est tout entière consacrée au commentaire d’un article paru dans le London Evening Post. Très belliqueux et très incisif envers la France, cet article est reproduit in extenso à la fin du numéro.
Il peut sembler curieux que cet article n’ait pas été publié dans l’État politique, la feuille d’E.-J. Genet étant consacrée aux traductions de pièces politiques britanniques. En règle générale, ce dernier ne commente pas les textes qu’il produit ; il laisse le lecteur libre de juger sur pièces. Or, il s’avère que l’article du London Evening Post, par son contenu violent envers la France, appelle d’amples commentaires destinés à guider sa lecture. Ces commentaires marquent le début d’un infléchissement des bases de la propagande. Pour la première fois depuis le début du conflit, Versailles place les Français devant une réalité qui n’est pas plaisante.
En Grande-Bretagne s’est produit, nous dit l’auteur anglais, un « prodigieux changement [...] dans l’état de nos affaires publiques ». Grâce à « un ministre qui réunit en lui la confiance du roi et du peuple », l’Angleterre est passée des divisions intestines et du défaitisme à l’unité nationale et au patriotisme26. La France, en revanche, sombre dans les sables mouvants d’où s’est extraite sa rivale : « Leurs finances sont si épuisées, que l’argent qu’on lève ne se donne qu’avec la plus grande répugnance. Les levées pour recruter l’armée se font lentement, leurs conseils sont grandement divisés. On entend murmurer de toutes parts. Mauvaise administration au dedans, mauvaise conduite au dehors27. » Le tableau est certes grossi à dessein. Mais il n’est pas entièrement faux. Lisons la correspondance du cardinal de Bernis pour nous en convaincre. Au cours de l’été 1758, le secrétaire d’État se montre très préoccupé par l’émergence d’une sphère publique prussophile, frondeuse et défaitiste28. Pour J.-N. Moreau, tout aussi conscient du danger qui pèse sur le pays, il importe de réveiller les Français attachés à leur roi et leur patrie. La publication de ces lignes a pour but de mettre fin à la dérive de l’opinion en provoquant un sursaut patriotique analogue à celui qui a profité à l’Angleterre.
La publication de cette pièce montre aussi que le ministère prépare l’opinion à des moments difficiles au Canada. L’auteur anglais voit en effet la victoire à portée de main – la France n’ayant « pas la force de parer » le coup qui se prépare en Amérique29. Le commentaire de J.-N. Moreau marque un net infléchissement de ton par rapport au triomphalisme qui prévalait jusqu’ici. À demi-mots, la perte du Canada est envisagée :
Quel négociateur anglois seroit assez habile pour persuader à la France qu’elle peut conserver le Canada, lorsque l’Angleterre possédera et les bords du fleuve Saint-Laurent, et l’embouchure de la rivière Saint-Jean, et les lacs et les rivières qui forment la communication du Canada à la Louisiane ? Ne vaudroit-il pas autant céder à la couronne britannique tout ce que les François possèdent dans le continent, que de la rendre maîtresse de tous les passages par lesquels ceux-ci peuvent pénétrer dans leur colonie ? Mais si l’Angleterre possède une fois le Canada, ou ce qui revient à peu près au même, s’il n’en peut pas sortir un vaisseau sans sa permission, que deviennent les isles françoises ? Ne seront-elles pas d’un moment à l’autre la proye de ces voisins inquiets ? [...] Il ne s’agit donc point ici, Monsieur, d’une dispute sur quelques droits peu importans, ou sur quelque vaine prérogative : c’est son bien, c’est son commerce en entier que la France est obligée de défendre. Il est question de savoir si elle conservera ses colonies en Amérique ou si elle les perdra toutes30.

Certes, J.-N. Moreau répète l’argument énoncé dans les premiers numéros de L’Observateur : la possession du Canada est vitale pour les îles à sucre. Il n’empêche : en imaginant une négociation où les Britanniques seraient en position de force au Nouveau Monde, le publiciste suggère que l’on peut s’attendre au pire. Tandis que l’assaut contre Louisbourg a eu lieu, mais que la nouvelle n’est pas encore connue en Europe, il s’agit de préparer les lecteurs à des perspectives mortifiantes.
Les préparer, certes, mais comment les informer de la dégradation progressive de la situation au Nouveau Monde ? De la prise de Louisbourg à celle de Québec par les Anglais, les publicistes gouvernementaux vivent des moments peu confortables. En témoigne la relation de la perte de Louisbourg par les trois périodiques. La Gazette choisit de faire diversion. La nouvelle est évoquée furtivement dans un article portant sur la situation intérieure de la Grande-Bretagne. On y apprend que des « réjouissances » ont été faites à Londres « pour la prise de Louisbourg ». Ces quelques mots sont précédés et suivis de développements sur la victoire du marquis de Montcalm à la bataille de Ticonderoga et sur les réactions de panique en Angleterre à l’annonce du désastre essuyé par l’armée de James Abercrombie : « Dix-huit banqueroutes considérables qui ont été faites depuis peu à Londres31. » Tandis que La Gazette tente de détourner les yeux de ses lecteurs de Louisbourg, l’État politique suit un autre chemin. En septembre 1758, E.-J. Genet publie des extraits d’une gazette anglaise qui ridiculise le patriotisme des Londoniens en émettant de sérieux doutes sur l’importance de la conquête :
Que le passage de l’excès de l’abattement à l’excès de la joie est court et facile ! [...] Louisbourg est pris, nos rues retentissent de cris de joie ; ce n’est de toutes parts que feux, qu’illuminations ; enfin il ne seroit pas possible que l’on fît de plus grandes réjouissances si un roi d’Angleterre se faisoit une seconde fois couronner dans Paris. [...] Louisbourg n’est point pour nous une acquisition aussi importante que bien des gens se l’imaginent. Nous ne devons être joyeux de la posséder, que parce qu’il étoit extrêmement important aux François ; car pour nous, est-ce que nous manquons de ports excellens en Amérique ? Mais j’entens dire, nous allons remonter le fleuve Saint-Laurent et prendre Québec. Doucement, nous ne le tenons point encore. [...] N’oublions pas que, dans la guerre dernière, les François, après Louisbourg perdu, ont encore pu nous faire trembler en Amérique et y faire avorter deux expéditions consécutives que nous avions entreprises contre le Canada32.

S’agit-il vraiment d’un article tiré de la presse britannique ? En règle générale, E.-J. Genet prend soin de mentionner le nom du journal d’où est extrait le passage qu’il cite. Or, dans le cas présent, l’intitulé est très flou : « Extrait d’une Gazette du 29 août ». On peut émettre l’hypothèse que le publiciste, ne pouvant trouver une seule voix dissonante dans la presse d’outre-Manche, a forgé un article destiné à réconforter le lecteur sur la situation des Français au Nouveau Monde.
J.-N. Moreau, pour sa part, laisse s’écouler quelques mois avant d’évoquer la prise de Louisbourg. Cette perte doit être replacée dans le cadre général du conflit : « Dans ces circonstances, Monsieur, la prise de Louisbourg n’eût-elle pas dû réveiller l’attention de toute l’Europe commerçante ? N’eût-on pas dû être indigné des menaces qui ont suivi cette conquête ? Elles sont encore loin d’être effectuées, mais elles trahissent, elles dévoilent des desseins d’une toute autre importance pour leurs suites, que la plus belle campagne d’Allemagne33. »
C’est dans l’avant-dernière lettre de L’Observateur Hollandais, du 1er janvier 1759, que figurent ces considérations qui, c’est le moins que l’on puisse dire, sont en contradiction criante avec la ligne éditoriale du périodique. Depuis 1756, l’Amérique avait presque disparu des pages de L’Observateur. Sans paraître le moindre du monde gêné par l’énormité de ce qu’il avance, J.-N. Moreau affirme que la France a oublié que la vraie guerre était la guerre d’Amérique et non la guerre d’Allemagne ! Et la puissance responsable de cette funeste illusion n’est autre que l’Angleterre. À suivre le raisonnement de J.-N. Moreau, Albion aurait réussi à fixer « l’attention de la multitude » sur le théâtre européen de la guerre pour être libre d’agir à sa guise au Nouveau Monde34.
Cet aggiornamento porte l’empreinte du duc de Choiseul* qui vient de succéder au cardinal de Bernis, et dont la priorité est la guerre contre l’Angleterre. Sous son égide, la campagne d’information est en train de prendre une nouvelle physionomie. Dans le même article, L’Observateur Hollandais aborde le territoire qui a été à l’origine du conflit : « De quoi se plaint aujourd’hui l’Angleterre ? Que dispute-t-elle à la France ? Seroit-ce cette contrée aride et inculte où les Anglois ont commis leurs premières violences ? Non, Monsieur, la querelle sur les limites n’étoit qu’un prétexte. Il s’agissoit d’enlever aux François le commerce de l’Amérique35. »
Une contrée « aride et inculte ». Les mots tombent avec brutalité. J.-N. Moreau, qui sait déployer des trésors de modération quand il le veut, a certainement écrit sur ordre. Au seuil d’une année décisive pour la guerre d’Amérique, la voix de Versailles se refuse toujours à envisager la perte du Canada – la colonie est toujours vue comme vitale pour les îles sucrières –, mais les mots qu’elle emploie préparent d’ores et déjà les Français à cette perspective.
La cession du Canada en toute transparence ? La nouvelle voix de Versailles

L’Observateur Hollandais cesse de paraître en février 1759. Sa disparition est le signe palpable de la crise frappant l’information de guerre, qui se montre totalement inadaptée au traitement des mauvaises nouvelles du Nouveau Monde. J.-N. Moreau a beau avoir clamé que la guerre d’Amérique était la priorité des priorités, son assertion ne se vérifie guère à la lecture des journaux. De la perte de Louisbourg à la prise de Québec, la guerre dans le Nouveau Monde brille en effet par sa présence fantomatique dans les feuilles ministérielles.
E.-J. Genet navigue à vue. L’unité nationale née en Grande-Bretagne après les premières victoires des redcoats prive l’État politique de sa matière essentielle, les diatribes de la presse d’opposition. Au cours de l’été 1758, confronté à une pénurie d’articles, E.-J. Genet modifie la ligne éditoriale de sa feuille, qui devient une espèce de magazine culturel dédié au « génie », aux « mœurs » et aux « usages » de la nation britannique36. Le succès n’est pas au rendez-vous. C’est ce que reconnaît le publiciste en janvier 1759, dans un « Avertissement » annonçant un retour à l’esprit originel de l’État politique. Le journaliste promet de publier « la matière politique à laquelle je vois la nécessité de me restreindre ». Il prévient cependant que le contenu de son journal manquera de variété, l’Angleterre vivant une « morte saison pour la politique » depuis qu’ont cessé les divisions en son sein37.
Cette époque de « morte saison » voit filtrer quelques nouvelles en provenance d’Amérique. Et elles ne sont pas rassurantes. Le 26 mai 1759, La Gazette se fait l’écho de bruits circulant à Londres, faisant état d’une grande offensive britannique au Nouveau Monde38. Au cours de l’été, le lecteur de la même feuille est averti que Québec est assiégé par les troupes de J. Wolfe et qu’un revers britannique paraît improbable. Si les Canadiens « paroissent déterminés à se bien défendre », l’issue de la campagne ne fait guère de doutes : « Mais nous [l’armée britannique] allons à eux avec des forces trop supérieures pour qu’ils puissent nous résister longtemps39. » En publiant ces déclarations tirées de la presse britannique, La Gazette prépare le public à l’inévitable.
La nouvelle tombe le 3 novembre 1759. Rompant un silence de plusieurs semaines sur les affaires d’Amérique, La Gazette publie un long article relatant la bataille des plaines d’Abraham et la capitulation de Québec. Manifestement, des précautions ont été prises pour éviter de heurter les lecteurs. Ainsi, la nouvelle est publiée à la rubrique « Londres », ce qui a le mérite de la présenter comme une victoire britannique et non comme une défaite française. Dans le dessein d’atténuer le choc que constitue ce moment crucial de la guerre, La Gazette tient également à donner des précisions rassurantes sur le sort des troupes et des Québécois : « Nos généraux [britanniques] ont accordé à la garnison tous les honneurs de la guerre. Les habitans ont été maintenus dans leurs possessions et la libre jouissance de leurs privilèges40. » Ce n’est qu’un mois plus tard, le 1er décembre, que La Gazette publie une relation française de ce même événement. L’article se termine sur un rapide bilan de la campagne militaire, qui serait en demi-teinte pour les Britanniques : « Il ne reste plus aux Anglois que la possession des ruines de la ville de Québec, dans laquelle il n’existe plus que quatre maisons. Ils ne sont point maîtres du Lac comme ils l’ont avancé. Ils ne possèdent que quelques petits terreins sur cette frontière. Les troupes du roi occupent toute la colonie41. »
Si ces lignes paraissent suggérer qu’il existerait une lueur d’espoir, l’article qui les suit immédiatement, rendant compte du désastre naval des Cardinaux42, a valeur d’une douche glacée. Avec brutalité, La Gazette place le lecteur face au triste dénouement de cette annus horribilis. La déroute de la flotte du maréchal de Conflans sonne le glas de la tentative de descente en Angleterre et, surtout, marque la fin de tout espoir en Amérique. Privé des forces navales françaises, le Canada est perdu.
La perte de Québec et le désastre des Cardinaux modifient à nouveau la ligne éditoriale de l’État politique. L’Amérique s’était faite discrète dans la feuille depuis un an. Soudain, le Canada y fait un retour en force. Un Canada, il faut le préciser, postérieur à la chute de Québec. Un Canada qui n’est plus tout à fait français. Car ce qui importe désormais pour le publiciste – et, derrière lui, le ministre –, c’est l’avenir de la colonie. Alors que circulent les premières rumeurs de négociations, il convient de préparer le public à l’idée d’une cession du Canada. La dernière livraison de l’État politique, en date du 1er août 1760, s’y consacre en s’appuyant sur de larges extraits d’une brochure de Benjamin Franklin, L’Intérêt de la Grande-Bretagne, considéré par rapport à ses Colonies et aux acquisitions du Canada et de la Guadeloupe, avec des observations sur la population en général43. Et il est vrai que les thèses que développe le « Bonhomme Richard » ont tout pour intéresser le duc de Choiseul et E.-J. Genet. B. Franklin montre son opposition à l’acquisition de la Guadeloupe et plaide avec éloquence pour le rattachement du Canada à l’Empire britannique. Certains des arguments qu’il avance paraissent même s’adresser directement aux lecteurs français. Tout se passe comme si le colon britannique voulait d’ores et déjà les consoler de la perte de la Nouvelle-France. La cession du Canada, laisse-t-il entendre en substance, sera totalement indolore, étant donné « le peu de cas qu’en fait la France ». Et, même mieux, la séparation avec ses habitants ne représentera pas une grande perte pour le pays, le Canada étant peuplé de « gens d’un naturel turbulent », notoirement connus pour leur propension à la désobéissance44. En 1755-1756, la propagande défendait le maintien du Canada dans le giron français en présentant ce territoire comme le boulevard des îles. Maintenant qu’un représentant éminent des colons britanniques a pris nettement position contre l’acquisition des Antilles françaises et qu’il a montré le peu d’importance que revêt le Canada pour la France, il est possible d’envisager l’avenir avec une certaine sérénité. La France, au fond, peut être heureuse sans Québec.
L’État politique cesse de paraître après ce numéro. Les multiples changements de cap éditoriaux de la feuille ont eu raison de la patience des lecteurs. « Le cours de l’État politique de l’Angleterre », remarque E.-J. Genet dans un mémoire au duc de Choiseul, est « languissant [...] depuis plus d’un an45 ». Au moment de sa disparition, la feuille ne se débite plus qu’à mille exemplaires46. E.-J. Genet a déjà mis la relève sur pied : une nouvelle gazette préparée sous la supervision directe du duc de Choiseul, avec l’aide de l’écrivain Charles Palissot et publiée par le libraire David, les Gazettes et Papiers anglais. L’heure est désormais à la transparence et au parler-vrai, comme il l’explique dans un mémoire remis à ses associés :
Dans les suppressions qu’on fera sur les originaux anglois, je dois vous avertir, qu’on se bornera aux seuls articles qui attaquent directement ou la personne du roi ou celle des particuliers ainsi que les articles contre la religion. La carrière reste ouverte pour tout le reste. On mettra les injures, les calomnies etc. qui pourront tourner à la confusion des Anglois : on y mettra de même tout ce qui ne sera point hors de la sphère de la vérité quoique cela soit dit avec peu de ménagement47.

En novembre 1760, c’est sans ménagement, en effet, que la perspective de la perte du Canada est évoquée dans les colonnes du nouveau périodique. La première livraison de la gazette contient la traduction d’un article paru dans le Monitor, feuille politique britannique dirigée par William Beckford, l’allié de Pitt l’Ancien48. Son ton impérieux s’avère mortifiant pour le lecteur français :
Elle [la France] a perdu le Cap Breton : le Canada et toutes ses dépendances sont en notre pouvoir. La capitulation de Montréal nous apprend que les François étoient hors d’état de se défendre, que leur unique ressource étoit de se rendre prisonniers de guerre. Il ne reste pas un pied de terre à sa majesté très-chrétienne dans la Nouvelle-France ; comment nos ennemis pourroient-ils se flatter d’y rentrer ? Cette conquête a occasionné des dépenses exorbitantes, la perte d’une infinité d’hommes ; elle doit donc demeurer en notre possession par tout droit divin et humain49.

En présentant la détermination farouche des Britanniques à conserver le Canada, E.-J. Genet transmet un message on ne peut plus limpide. La paix prochaine verra bien un transfert de souveraineté en Amérique. Les sujets de Louis XV sont priés de tirer un trait sur la Nouvelle-France.
À l’automne 1761, après l’échec des pourparlers de paix avec l’Angleterre, le duc de Choiseul s’adresse aux Français pour justifier sa politique. Pour la première fois dans l’histoire de la diplomatie, un ministre quitte le secret des négociations pour exposer les détails des pourparlers et en publier les pièces les plus significatives. Considéré à l’aune des pages qui précèdent, le Mémoire historique sur la négociation entre la France et l’Angleterre50 constitue l’aboutissement de la stratégie de transparence mise sur pied par les bureaux de Versailles51. Le parler-vrai est de mise : c’est à la page 83 du livre que le lecteur apprend la cession du Canada en prenant connaissance des propositions françaises52. L’information est livrée à l’état brut, sans commentaire.
Parler-vrai ? La cession du Canada est, certes, annoncée « sans ménagement ». Mais la nouvelle se trouve noyée dans un livre de près de deux cents pages dont l’argument central est la dénonciation des exigences démesurées de la cour de Londres lors des pourparlers. À bien des égards, la stratégie de diversion observée chez les publicistes gouvernementaux dans leur traitement des nouvelles défavorables se retrouve dans la démarche du duc53. Jusqu’à son terme, la question du Canada par la propagande a été l’objet de soins scrupuleux qui méritent d’être soulignés. Des premières défaites à l’effondrement final au Nouveau Monde, Versailles avance à pas de loup, comme si le ministère craignait une levée de boucliers à la nouvelle de la perte, puis de la cession, de la colonie. Que peut-on déduire de cette politique sur l’opinion des Français ? La question, on l’a dit, restera à jamais enveloppée d’un certain mystère. Mais les précautions déployées par Versailles pour instiller par degrés l’idée de la cession du Canada sembleraient indiquer un public sans doute moins mal disposé envers la Nouvelle-France qu’on ne l’a longtemps prétendu.
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La connaissance du continent nord-américain par les Français au moment de la guerre de Sept Ans
Jean-François Palomino
CComme tendent à le démontrer plusieurs études d’histoire coloniale, le savoir géographique s’avère souvent utile à l’État cherchant à asseoir son autorité sur un territoire donné. Cette connaissance des lieux peut faciliter le contrôle des mouvements de personnes, de troupes, de biens commerciaux. Elle peut être profitable aux autorités pour mieux évaluer le potentiel économique et militaire d’un territoire, pour le protéger d’incursions ennemies et pour soumettre les populations qui y habitent. La représentation graphique de ce savoir incarne aussi une revendication de maîtrise du territoire auprès des puissances rivales. Avant de déterminer si de telles considérations s’appliquent à la Nouvelle-France, il convient de dresser un bilan de l’œuvre française de connaissance du territoire. Parmi les sources utiles pour dresser ce bilan, les cartes géographiques font bonne figure, qu’elles aient été dressées sur place ou non, qu’elles soient manuscrites ou imprimées. Outre le corpus cartographique, diverses sources textuelles véhiculent aussi un savoir géographique, notamment les journaux de voyage et les mémoires d’administrateurs, d’ingénieurs et de géographes. Étudier les commentaires de certains acteurs importants permet de mieux cerner les enjeux géostratégiques propres à la colonie. Si certains mémoires relèvent de la diplomatie et non de la connaissance géographique pure, ils permettent néanmoins de souligner les zones d’intérêt cruciales au maintien et au développement de la colonie, ou du moins la perception qu’on pouvait en avoir à l’époque.

Une connaissance modulée

Il est bon de noter que l’aire géographique connue et représentée par les Français s’élargit en général avec le temps, quoiqu’elle soit déjà passablement étendue dès la fin du xviie siècle. Il faudrait donc évoquer plutôt une densification des connaissances, qui culmine au moment de la guerre de Sept Ans. Ces connaissances circulaient par divers canaux, mais non pas parfois sans résistance, selon une viscosité variable et tout à fait habituelle, liée aux modes de transport, au dynamisme et à l’intelligence des acteurs impliqués, ainsi qu’à un contexte politique, militaire et économique favorable ou non. Il n’existe donc pas de diffusion uniforme du savoir parmi tous les acteurs impliqués, ni même d’ailleurs au sein de l’administration coloniale. Les autorités locales sont évidemment mieux informées que les autorités métropolitaines puisque ce sont elles qui se font les agents transmetteurs, triant la plupart des données expédiées à la cour. En général, la granularité du savoir local se perd en territoire métropolitain, où l’on cherche plus souvent la vue d’ensemble que le détail. La hiérarchisation est également tributaire d’une forme d’organisation du savoir que l’État met en place pour recueillir, analyser, exploiter et archiver l’information. À cet égard, le Dépôt des cartes et plans de la Marine demeure un lieu important de constitution et de diffusion du savoir géographique, sinon le plus important d’entre tous. Principal cartographe à exploiter ce fonds documentaire, l’ingénieur hydrographe Jacques Nicolas Bellin dresse d’innombrables cartes de différentes régions du globe, dont plus d’une trentaine pour accompagner l’Histoire et description générale de la Nouvelle France de Pierre-François-Xavier Charlevoix (Paris, 1744) et plus de 40 cartes de l’Amérique du Nord pour le Petit atlas maritime (Paris, 1764). Si ses successeurs lui ont reproché quelques inexactitudes, il faut en toute justice souligner l’apport de J. N. Bellin qui publie les représentations les plus détaillées du Canada à l’époque, et ce, grâce à sa position privilégiée au Dépôt. Les cartes qu’il dresse ainsi que celles qui lui servent de sources témoignent du degré de connaissance atteint par l’administration française au crépuscule de la Nouvelle-France*.
Par ailleurs, il faut bien noter des variations dans le degré de connaissance de chaque ensemble territorial. La hiérarchisation qui s’opère à cet égard est beaucoup plus complexe qu’une simple frontière entre la terra cognita et la terra incognita. Pour diverses raisons (difficultés d’accès, zones non fréquentées par les alliés amérindiens, ressources vivrières insuffisantes, manque d’intérêt stratégique, etc.), certaines zones de l’hinterland sont moins fréquentées et moins bien décrites. La construction (et l’abandon) de forts en des endroits stratégiques marque l’emprise des Français sur le territoire, établit une aire d’influence auprès d’alliés amérindiens, à défaut de pouvoir établir une véritable souveraineté.
Terre-Neuve

Sur Terre-Neuve, les géographes sont unanimes : l’intérieur des terres est peu connu, voire pas du tout, mais les côtes le sont relativement bien. En fait, l’île demeure la région la plus cartographiée de toute la Nouvelle-France. Et, ironiquement, elle n’appartient plus à la France depuis 1713. À la signature du traité d’Utrecht, celle-ci perd Plaisance* et toute souveraineté sur l’île. Mais elle conserve le droit de construire les échafauds et les cabanes nécessaires pour sécher le poisson dans la partie nord de l’île, depuis la pointe Riche sur la côte ouest jusqu’au cap de Bonavista à l’est. On doit donc les connaissances obtenues sur Terre-Neuve à la marine marchande française et à quelques pilotes et officiers des vaisseaux du roi qui relèvent les côtes de l’île et déposent leurs cartes et journaux de bord au ministère de la Marine. L’un des premiers relevés généraux est mené en 1675 par le lieutenant de Courcelle qui fait le tour de l’île et cartographie la côte en adjoignant des instructions pour les navigateurs1. Sans surprise, les premiers plans détaillés concernent Plaisance, principal port français jusqu’en 1713, et ses environs. Quelques-uns sont l’œuvre de l’ingénieur Jacques L’Hermitte, qui se propose de cartographier toute la côte méridionale de l’île, du cap Raz jusqu’au-delà des îles Saint-Pierre, pour en rendre la navigation plus sûre2. Au sud, les grands bancs sont de mieux en mieux délimités et sondés dès la fin du xviie siècle, comme en témoigne la carte de Georges Boissaye du Bocage (1678)3. De nombreux croquis cartographiques affluent au Dépôt des cartes et plans de la Marine mais, jusqu’en 1740, il manque toujours une certaine cohérence parmi toutes ces pièces. On apprend ainsi que, tardivement, des pilotes français naviguent toujours avec de vieilles cartes hollandaises imprécises4.
Alors que les relèvements se font de plus en plus nombreux, les cartographes du Dépôt constatent de fortes disparités entre les divers positionnements géographiques. Il faudra déterminer des points fixes par des observations astronomiques fiables. L’appel est entendu par le marquis Joseph-Bernard de Chabert de Cogolin qui, après avoir frayé dans les eaux nord-américaines une première fois, y retourne en 1750 et 17515. Outillé du meilleur équipement de l’époque, équipé de cartes fournies par le Dépôt des cartes et plans de la Marine, il parcourt non seulement la côte méridionale de Terre-Neuve, mais aussi l’île Royale et le golfe du Saint-Laurent. L’expédition précède de peu l’invention du chronomètre marin mais, grâce notamment à la méthode d’observation des distances entre la lune et certaines étoiles, le marquis établit quelques positionnements en longitude (Louisbourg, détroit de Canseau et cap de Sable). Il détermine aussi de nouvelles coordonnées de latitude pour des repères importants (Cap Raye, île Saint-Paul, Port-Dauphin, Chibouctou, etc.). Cette multitude de points tisse une nouvelle armature pour rectifier le tracé des côtes, leur longueur et leur orientation. Grâce aux observations rapportées par J.-B. de Chabert ainsi qu’aux divers plans accumulés au Dépôt des cartes et plans de la Marine, J.-N. Bellin rectifie et densifie le tracé cartographique de l’île sur deux cartes publiées l’une après l’autre, en 1753 et en 17546 – les plus abouties, avant que ne soient publiés les travaux exceptionnels de James Cook.
Dans le mémoire qu’il rédige en prévision des négociations de paix, L.-A. de Bougainville souligne l’importance pour les diplomates français d’obtenir le droit d’usage de toute la côte occidentale qui renferme « plusieurs baies et havres très propres à la pêche et plus à portée du Canada que les côtes de l’est7 ». Son vœu ne sera pas exaucé (car, sur ce point, le traité de Paris renouvelle et confirme le traité d’Utrecht) mais, à elle seule, cette préoccupation montre l’importance des pêches de Terre-Neuve pour l’économie française.
L’île Royale et l’île Saint-Jean

Alors qu’ils doivent céder Plaisance et Port-Royal, une réorganisation territoriale s’impose aux Français qui cherchent alors à redéployer leurs troupes sur la côte américaine. Terre non propice à la culture et peu considérée jusqu’alors, l’île Royale devient soudainement au centre des préoccupations. Elle a pour elle trois atouts importants : une côte pourvue de quelques bons ports, des bancs de poissons bien garnis à proximité et, surtout, une position favorable pour commander l’entrée du fleuve Saint-Laurent. Officiers et ingénieurs s’activent à en reconnaître les rivages pour y repérer les endroits propices à de nouveaux établissements. Ils dressent de nombreuses cartes, dont certaines montrent la profondeur des eaux et d’autres le potentiel des forêts pour la construction navale. Après un examen attentif et quelques hésitations, le choix s’arrête sur le port de Louisbourg (anciennement nommé Havre-à-l’Anglais), qui abritera la flotte et les troupes de la Marine. De par son emplacement dorénavant stratégique, l’île Royale fait l’objet de nombreux relevés des ingénieurs cartographes basés à Louisbourg – notamment J. L’Hermitte, dont on a conservé plusieurs petits plans et une carte de synthèse mentionnant l’utilité de chaque port ainsi que les dangers de la navigation. Au contraire de l’île Royale, l’île Saint-Jean (île du Prince-Édouard) possède un terroir de bonne qualité ; les Français s’y établissent, avec Port La Joie comme poste de commandement. Alors que l’étau se resserre et que les Français doivent prévoir des concessions à l’ennemi britannique, L.-A. de Bougainville suggère le sacrifice des deux îles, pour lesquelles il ne voit plus guère d’intérêt. Le sol de l’île Royale, « stérile et ingrat, ne peut nourrir ni [les] troupes, ni mêmes les habitans ». Et il y a suffisamment de terres fertiles au Canada pour sacrifier celles de l’île Saint-Jean. Cet abandon pourra assurer, souhaite-t-il, des limites avantageuses au Canada.
L’Acadie

Plus à l’ouest, l’Acadie demeure un enjeu géostratégique important pour la France et l’Angleterre, faisant office de zone frontalière entre leurs colonies. Dès les années 1680, les cartes françaises marquent les routes intérieures permettant la communication entre le Canada et l’Acadie, routes que suit par exemple l’abbé de Saint-Vallier en 1686, futur évêque en tournée dans l’immense diocèse de Québec. Par ailleurs, quelques voyageurs et ingénieurs français cartographient Port-Royal et sa banlieue, laissant ainsi quelques traces de l’occupation acadienne du territoire8.
Après 1713, la question des limites de l’Acadie cédée à l’Angleterre devient un enjeu crucial. Toute la côte sud de l’actuel Nouveau-Brunswick devient territoire contesté. Si, pour les Anglais, ce territoire fait partie de l’Acadie, au contraire, pour les Français, il fait partie intégrante du Canada sous l’appellation de côte ou pays des Etchemins (ou Abénaquis). Car, bien vite, les Français réalisent l’importance de maintenir l’emprise sur la vallée du fleuve Saint-Jean. Ce cours d’eau, dont les sources sont voisines du fleuve Saint-Laurent, est une véritable porte d’entrée vers le Canada, mais aussi une porte de sortie pour des fourrures destinées à l’Europe. En permettant l’accès à la mer lorsque les eaux du fleuve Saint-Laurent sont gelées, le fleuve Saint-Jean est donc le seul moyen de communication entre Québec et Louisbourg pendant six mois de l’année. Au xviiie siècle, les missionnaires jésuites sillonnent ce territoire pour entretenir la foi catholique parmi les Abénaquis, mais aussi pour les maintenir alliés des Français et les encourager, lorsque la tension monte, dans leurs raids contre les colonies britanniques. Renseignés par les Amérindiens, ces missionnaires sont bien au fait de la cartographie locale et rapportent des descriptions cartographiques éloquentes, sur lesquelles figure le réseau hydrographique (principalement des rivières Kennebec, Penobscot et Saint-Jean) avec l’emplacement des missions et des villages amérindiens9. Bien qu’elle ne soit plus du ressort de la France, la péninsule néo-écossaise est également cartographiée selon les mêmes dispositions par les missionnaires qui ont localisé les populations acadiennes et micmacs, représentant du coup les forces en présence capables de contrarier les politiques britanniques. En parallèle, l’officier de marine J.-B. de Chabert relève les côtes de la péninsule pour ainsi mieux connaître les contours du territoire ennemi10.
Le Labrador, le golfe et le fleuve Saint-Laurent

Après avoir passé Terre-Neuve puis l’île d’Anticosti, les navires pénètrent le fleuve Saint-Laurent pour viser Québec. Plusieurs pilotes ont laissé des traces écrites de ce voyage long de cent vingt lieues depuis l’embouchure. Si la route habituelle consiste à circuler au sud de Terre-Neuve, il existe aussi l’option de passer au nord par le détroit de Belle-Isle. De l’aveu de J.-N. Bellin, cette route demeure mal connue jusqu’au milieu du siècle. Un sentiment d’urgence explique probablement pourquoi il publie en 1758 une Carte du détroit de Belle Isle accompagnée d’instructions pour la navigation11. Jusqu’alors remises aux pilotes sous forme manuscrite, ces instructions de navigation sont imprimées pour une diffusion rapide auprès des officiers – choix crucial alors que la guerre fait rage et que le théâtre des opérations s’étend au golfe du Saint-Laurent. Région stratégique, le détroit ne peut qu’être utile aux vaisseaux du roi pour éviter les escadres anglaises qui croisent dans le golfe, entre l’île Royale et Terre-Neuve.
Une fois passé Terre-Neuve, la route la plus commune pour se rendre à Québec est celle qui longe la côte nord du fleuve, ponctuée de quelques campements amérindiens. À la fin du xviie siècle, le commerçant et seigneur d’Anticosti Louis Jolliet consigne et diffuse des données géographiques précieuses sur cette route : tout d’abord sous forme cartographique avec une gigantesque carte du fleuve indiquant le trajet à suivre entre Québec et Anticosti (1685) ; plus tard, en 1694, il est expédié au Labrador par les autorités coloniales et il en rapporte un journal également utile.
À peu près au même moment, un autre cartographe professionnel, Jean Deshayes, s’intéresse au même secteur. Ce correspondant de l’Académie des sciences est envoyé au Canada en 1685 pour y cartographier le fleuve, ce qu’il accomplit très bien en peu de temps et avec peu de ressources12. De retour au Canada en 1702 avec le titre d’hydrographe du roi, il concentre ses efforts sur la « côte des Esquimaux » qu’il n’avait pas eu le temps de relever lors de son premier séjour. Même si une centaine de cartes manuscrites du fleuve Saint-Laurent sont produites, celles préparées par J. Deshayes demeurent les plus précises pendant soixante-dix ans, comme en font foi J.-N. Bellin et Jean-Baptiste d’Anville.
Parmi les informateurs privilégiés de J.-N. Bellin figurent les journaux de Richard Testu de La Richardière, capitaine du port à Québec en campagne sur les vaisseaux du roi dans les années 1730. J.-N. Bellin bénéficie également de renseignements communiqués par un élève de R. Testu de La Richardière, Gabriel Pellegrin, nommé lieutenant de port en second à Québec et considéré dans les années 1750 comme le meilleur pilote de la colonie. Ce dernier connaît bien la côte nord du fleuve pour y avoir transporté plusieurs navires de pêche et de commerce. En 1755, on le désigne pour ramener l’escadre royale en France. Il passe alors une partie de l’hiver au Dépôt des cartes et plans de la Marine pour y transmettre son savoir sur le fleuve Saint-Laurent, le détroit de Belle-Isle, le Labrador et la rive occidentale de Terre-Neuve.
En 1758, J.-N. Bellin écrira que le fleuve Saint-Laurent est assez bien connu des « Pratiques », c’est-à-dire officiers et pilotes, et qu’il peut en conséquence retarder la publication de cartes et mémoire à l’égard de cette région13. Peu de temps après, il se rétracte et admet qu’il leur manque une carte à jour et précise du fleuve. Pour colliger les renseignements utiles, il remettait aux commandants qui se rendaient à Québec une carte manuscrite du fleuve. Au retour, ceux-ci devaient remettre au Dépôt les observations particulières qu’ils avaient pu faire, tant pour vérifier celles qu’on leur avait données que pour en ajouter de nouvelles14. Pendant quelques années, J. N. Bellin parvient ainsi à rassembler des connaissances suffisantes pour publier une nouvelle carte plus détaillée (quoique tardive, car datée de 1761), soit deux ans après la chute de Québec et un an après la publication de la carte de William Faden d’après les relevés des militaires britanniques.
Rares sont les tentatives de cartographier l’arrière-pays. Néanmoins, pour décrire le territoire au nord du fleuve, J.-N. Bellin exploite les renseignements que lui fournit « une carte fort curieuse et remplie d’un très grand détail », réalisée en août 1731 à Chicoutimi par le missionnaire jésuite Pierre-Michel Laure. Ayant appris l’algonquin, celui-ci rencontre plusieurs peuples, Montagnais, Papinachois, Misstassins, qui lui font découvrir leur territoire. La représentation du père dépeint le domaine du roi situé au nord du Saint-Laurent, dans la région actuelle du Saguenay/Lac-Saint-Jean, où la traite était réservée au receveur général, qui en avait le monopole. Étant donné l’importante source de revenus que représentait ce territoire, il n’est pas étonnant qu’on ait voulu le cartographier pour en clarifier les limites15.
Au sud du fleuve Saint-Laurent, les Français connaissent dès la fin du xviie siècle le tracé des principaux plans d’eau qui, après portages, mènent au bassin du fleuve Saint-Jean puis à l’Acadie (rivière des Trois Pistoles ; rivière du Loup et lac Pohénégamook ; rivière Ouelle ; rivière du Sud ; rivière Chaudière). Plus à l’ouest, ils contrôlent les passages sur la rivière Richelieu et le lac Champlain, principale voie pour accéder aux colonies britanniques16. Plusieurs forts y ont été construits depuis l’arrivée au Canada du régiment de Carignan-Salières. Le plus éloigné est le fort Saint-Frédéric à l’extrémité sud du lac Champlain, dont les positions sont renforcées en 1755 avec l’érection du fort Carillon quelques kilomètres plus au sud. Entre Québec et Montréal, les rives du fleuve sont garnies d’habitations et les autorités en ont connaissance grâce à quelques représentations manuscrites témoignant de cette présence, notamment un ensemble de cartes datées de 1709 représentant les concessions de terre et leurs habitants. Pour déterminer les coordonnées géographiques de Québec, J.-N. Bellin exploite les observations astronomiques de Michel Chartier, marquis de Lotbinière, tandis que la latitude de Montréal est établie d’après les observations du père Joseph-Pierre de Bonnécamps17.
Le haut Saint-Laurent et la rivière des Outaouais

Pour se rendre dans la région des Grands Lacs à partir de Montréal, les voyageurs avaient deux possibilités : soit emprunter le haut Saint-Laurent jusqu’au lac Ontario, soit parcourir la rivière des Outaouais jusqu’au lac Huron via le lac Nipissing – routes toutes deux connues des voyageurs français dès le début du xviie siècle18. La première était la plus rapide, mais aussi la plus crainte en raison de la proximité des villages iroquois. Pour en assurer le contrôle, les Français font construire le fort Frontenac à la jonction du lac Ontario, puis érigent le fort La Présentation en 1749, le long du Saint-Laurent. Quelques représentations montrent cette route à une plus grande échelle, par exemple une carte anonyme ponctuée d’habitations éparses, d’îles, de rapides, de traverses pour sauter les rapides, mais aussi de chênaies, dont la connaissance pouvait s’avérer utile à la construction navale. Une autre carte à l’écriture maladroite situe par un trait pointillé le parcours précis pour contourner les rapides et les autres obstacles de la rivière19.
Pour les voyageurs, l’autre option consiste à emprunter la rivière des Outaouais jusqu’à la jonction avec la rivière Mattawa, pour ensuite, par une série de portages, traverser la hauteur des terres et parvenir au lac Nipissing et à la rivière des Français qui se jette dans la baie Géorgienne. Plus courte que la précédente, cette route est aussi beaucoup plus fatigante à cause de la quantité de rapides et de portages. Même si les Français ne s’y installent pas à demeure, ils s’approprient les lieux en nommant les portages à franchir, comme en témoigne une carte anonyme de l’Amérique du Nord sur laquelle figurent le nom et la longueur de trente-huit portages, par exemple le portage des Musiques (120 toises)20, le portage de Talon (90 toises), le portage des Paresseux (120 toises), le portage du Grand Calumet (le plus long de tous, avec 1 260 toises). L’origine étymologique de la plupart des appellations s’est perdue à jamais dans un savoir oral qui ne s’est pas perpétué jusqu’à nous, mais elles témoignent néanmoins d’un rapport étroit entre le voyageur et le territoire qu’il parcourt et s’approprie symboliquement.
Les Grands Lacs

Pendant toute la période de la Nouvelle-France, les Français revendiquent la possession des Grands Lacs. Ils les décrivent explicitement comme partie intégrante du Canada et du bassin-versant du fleuve Saint-Laurent. Dès la première moitié du xviie siècle, des missionnaires et des coureurs des bois s’y sont aventurés, guidés par leurs alliés amérindiens qui fréquentaient ce vaste territoire, les Hurons tout d’abord puis les Outaouais et d’autres peuples d’origine algonquine. Entre 1645 et 1670, un mouvement irréversible voit des Français supplanter graduellement les intermédiaires amérindiens dans l’approvisionnement en fourrures. Plusieurs petits commerçants débitent désormais les marchandises européennes, occasionnant un éclatement de l’offre commerciale et, de fait, une expansion géographique de la Nouvelle-France21. À partir des années 1670 surtout, les Français investissent la région avec la construction de forts, autant de points de ravitaillement utiles au commerce, stratégiquement situés pour contrôler les voies de communication, pour restreindre les activités commerciales rivales, pour imposer une présence militaire aux ennemis et pour rassurer les alliés amérindiens. Ils construisent entre autres les forts Frontenac et Niagara aux extrémités du lac Ontario, le fort Pontchartrain au détroit entre les lacs Érié et Huron, le fort Michilimackinac entre les lacs Huron et Michigan, le fort de la baie des Puants au fond du lac Michigan et le fort Kaministiquia au fond du lac Supérieur. Après une période d’hésitation autour du tournant du siècle, ils construisent plus tard au xviiie siècle le fort Toronto (Rouillé) sur le lac Ontario, contrôlant ainsi le raccourci vers le lac Huron via le lac Simcoe, le fort des Miamis (sur le chemin entre les lacs Érié et Michigan et la rivière Ohio), ainsi que le fort Michipicoton sur la rive nord du lac Supérieur.
Grâce à ces points d’appui, les Français établissent l’armature nécessaire pour décrire plus en détail la région. Déjà reconnus avant 1650 par S. de Champlain (en partie) puis par les jésuites, les lacs Ontario et Huron sont les mieux intégrés aux descriptions cartographiques – même si les lacs Érié, Supérieur et Michigan ne sont pas négligés non plus, malgré leur éloignement. Les officiers militaires prennent le relais au siècle suivant, notamment Chaussegros de Léry père qui visite et décrit le lac Ontario en 1726 pour en assurer une meilleure protection militaire. Au sujet du lac Supérieur, le cartographe J.-N. Bellin avoue ne pas avoir toute la précision requise bien que ces lieux soient occupés depuis longtemps par les commerçants et les missionnaires français. En effet, la description s’en ressent lorsqu’on compare les différentes formes que prend ce lac d’une représentation à l’autre. Si d’Anville se rabat sur des sources du xviie siècle publiées par les jésuites, J.-N. Bellin se fie à une carte du fils de l’ingénieur en chef Chaussegros de Léry. Âgé de 14 ans seulement, celui-ci n’a jamais visité le lac Supérieur et sa description lui vient probablement d’un officier présent sur place, Louis-Denys de La Ronde, fort intéressé par une éventuelle exploitation des mines de cuivre22.
On le voit très bien, la connaissance des lieux n’est pas uniforme. Elle est surtout tributaire des routes établies par les voyageurs et c’est aussi pourquoi certaines rives demeurent moins bien décrites, encore dans les années 1750 (notamment la rive nord du lac Ontario, la rive sud du lac Érié, la rive ouest du lac Michigan, la partie méridionale du lac Supérieur). Néanmoins, malgré leur faible présence numérique au regard de la vaste étendue du territoire, les Français localisent et nomment les baies, les îles et les principaux affluents qui se déversent dans les grands lacs, soit plus de deux cents toponymes en tout.
L’Ohio

La région de l’Ohio intéresse particulièrement les autorités françaises, surtout à partir des années 1750*. À la suite d’interventions militaires musclées visant un meilleur contrôle de la région, les cartographes obtiennent de nouvelles descriptions géographiques du territoire et peaufinent ainsi leur tracé23. La contribution la plus importante provient du père J.-P. de Bonnécamps, hydrographe du roi à Québec qui se joint à la troupe de Pierre-Joseph Céloron de Blainville, cartographiant précisément sa route pour se rendre sur l’Ohio depuis Montréal en passant par le lac Ontario, le lac Érié et la rivière aux Pommes. Sa carte décrit dans une grille de latitude et de longitude le cours de l’Ohio grâce aux observations astronomiques et aux estimes de distance, en plus de situer précisément le fort des Miamis et le fort Détroit, deux points d’appui importants du système défensif français. Le père note consciencieusement les lieux d’enfouissement des plaques de plomb gravées, qui marquent le territoire comme propriété française. Dorénavant, les autorités françaises prennent conscience de l’importance stratégique des lieux, d’où la construction du fort de la Presqu’île, du fort de la Rivière au Bœuf, du fort Machault et du fort Du Quesne, à quelques années d’intervalle, pour tenir à distance les marchands anglais de la Virginie et de la Pennsylvanie. Véritable clé du continent pour les Français et les Britanniques, la région émerge comme point de friction et est ouvertement disputée avant même le déclenchement officiel des hostilités en 175624.
Les plaines de l’Ouest

Déjà, à la fin du xviie siècle, les Français avaient quelques connaissances des régions à la périphérie ouest et nord-ouest des Grands Lacs, comme en témoignent les cartes de Jean-Baptiste-Louis Franquelin, sur lesquelles on voit le lac Supérieur communiquer avec le lac des Assiniboels. Constatant l’intérêt des savants pour le passage vers le Pacifique et l’inquiétude des administrateurs devant la présence anglaise à la baie d’Hudson, la Couronne charge Pierre Gaultier de La Vérendrye de découvrir une route vers la mer de l’Ouest. Accompagné de ses fils et d’associés commerciaux, il s’aventure à l’ouest du lac Supérieur, fait construire le fort Saint-Pierre au lac La Pluie et le fort Saint-Charles au lac des Bois. Dessinées par les explorateurs français ou par les guides amérindiens, les cartes de cette région parviennent à Québec où elles sont recopiées avant d’être expédiées en France. Tous n’ont pas la même approche à l’égard de ces nouvelles sources diffusées en Europe. Certains y voient la confirmation des hypothèses avancées sur l’existence d’une gigantesque mer de l’Ouest enclavée dans le continent ; d’autres demeurent circonspects à l’égard des connaissances acquises sur cette région, « tant sur leur étendue que sur leur véritable gisement », en l’absence d’observations de latitude fiables et considérant la difficulté d’évaluer justement les distances parcourues25.
La baie d’Hudson

Tout au nord, les Français décrivent dès le xviie siècle les principales voies de communication entre le bassin du fleuve Saint-Laurent et celui de la baie d’Hudson, surtout de par la connaissance qu’en transmettent leurs alliés amérindiens. Ces routes sont : 1) la rivière Saguenay jusqu’à la rivière Rupert en passant par le lac Mistassini ; 2) la rivière des Outaouais puis le lac Temiscamingue et le lac des Abitibis jusqu’à la rivière Moosonee ; 3) l’accès par le nord du lac Supérieur au lac Nipigon et à la rivière Péré (devenue Perray), du nom d’un explorateur commerçant ; 4) l’accès par le lac Winnipeg, le lac des Bois et la rivière Nelson.
En 1679, Louis Jolliet rapporte des renseignements alarmants de sa rencontre avec le gouverneur anglais : plusieurs Amérindiens traitant habituellement à Montréal se rendent désormais à la baie d’Hudson pour y échanger leurs pelleteries. Les autorités françaises s’en inquiètent : il faut contrer efficacement la menace commerciale anglaise qui risque de détourner tout le commerce des fourrures du Canada, élément moteur de son économie. Également inquiets, quelques notables du Canada fondent en 1682 la Compagnie du Nord, laquelle lance une milice contre les positions anglaises et fait ériger une série de postes fortifiés pour empêcher les Amérindiens « de descendre traiter à la baye d’Hudson » (au lac Nemiscau, au lac Abitibi, au lac Nipigon et sur la rivière Abitibi). Grâce à ces expéditions militaro-commerciales, les cartographes obtiennent des sources supplémentaires qui leur permettent de proposer des représentations plus détaillées. Mais, malgré leurs succès militaires, les Français parviennent difficilement à maintenir leur présence dans la baie. Les Anglais maîtrisent les mers et les routes intérieures sont difficilement praticables. Il n’est donc pas étonnant que les Français leur concèdent la baie d’Hudson à Utrecht. Parce que ces contrées demeurent encore difficilement accessibles et relativement peu connues vers 1760, L.-A. de Bougainville suggère de fixer des limites en « [convenant] d’une profondeur déterminée pour la colonie de la baye d’Hudson, profondeur égale dans tout le contour que forment les côtes de cette baye26 ».
Pays des Illinois et Louisiane

En 1673, L. Jolliet et le père Jacques Marquette atteignent le fleuve Mississippi, dont ils avaient vaguement connaissance. Ils devinent alors que le cours d’eau se déverse dans le golfe du Mexique – et non dans l’océan Pacifique, comme on l’espérait. Néanmoins, leur expédition ouvre la porte aux voyageurs français sur une immense portion du continent irrigué par le fleuve et ses affluents, la future Louisiane. Dès son retour, L. Jolliet émet le souhait de s’installer au pays des Illinois, situé le long du Mississippi, entre les rivières Missouri et Ohio. L’endroit, affirme-t-il, est fort fertile, propre à toute entreprise de colonisation. Si sa demande de monopole lui est refusée, d’autres après lui parviennent à s’y établir, religieux et coureurs des bois. Tout comme l’Ohio, le pays des Illinois est décrit comme une région stratégique entre le Canada et la Louisiane, producteur de vivres à la fois pour les deux colonies. Une dizaine de cartes manuscrites décrivent la région et situent l’emplacement précis des villages et des cours d’eau27.
Plus au sud, Pierre Lemoyne d’Iberville reçoit l’ordre d’installer une colonie à l’embouchure du Mississippi. Les Français construisent alors les forts et les villes nécessaires au déploiement d’une nouvelle implantation (notamment La Mobile, Biloxi et La Nouvelle-Orléans*). Des ingénieurs et des dessinateurs28 engagés pour en planifier le développement laissent de nombreux plans qui témoignent de leurs activités. Outre les zones de colonisation, ils décrivent aussi les réseaux hydrographiques des fleuves Mississippi et Mobile29, par lesquels ils vont à la rencontre d’alliés (ou d’ennemis) amérindiens. Très tôt, en 1700, Pierre Le Sueur remonte le Mississippi jusqu’à la rivière Minnesota, sur un trajet de plus de deux mille kilomètres, prenant soin de noter les observations nécessaires au calcul des latitudes, récupérées ensuite par les géographes de Paris. Les expéditions françaises vers l’intérieur du continent visent à ravitailler la colonie, mais aussi à contrer l’influence des concurrents espagnols et britanniques. L’existence de plusieurs affluents à l’ouest du Mississippi ravive l’espoir de trouver une route terrestre vers le Pacifique. C’est d’ailleurs l’objet de la mission du père P.-F.-X. Charlevoix (1720-1721) qui rapporte de son expédition plusieurs nouvelles données géographiques exploitées en primeur par J.-N. Bellin. Celui-ci trace plusieurs rivières sur de longues distances, notamment la rivière Rouge, la rivière Des Moines et la rivière Missouri, la plus prometteuse pour atteindre éventuellement le Pacifique*.

Ce bref survol en témoigne : pour décrire le vaste continent, les géographes français ont dû s’approprier un savoir vernaculaire, créole et amérindien préexistant, et il n’est pas toujours aisé de tracer les méandres de cette transmission des connaissances. Toujours est-il qu’une vaste quantité de noms géographiques, pour la plupart amérindiens, ont été figés dans le temps et dans l’espace par des savants dont la fonction était d’organiser la représentation spatiale du monde pour mieux en prendre la possession symbolique. L’originalité du cas français a été de canaliser une partie du savoir local pour ainsi constituer un corpus documentaire dont on trouve peu d’équivalents à l’extérieur de la France – un corpus particulièrement utile aux administrateurs coloniaux de l’époque. Ces cartes, qui servirent de base de réflexion aux négociations du traité de Paris avant d’en représenter les conséquences, demeurent encore très précieuses aux historiens d’aujourd’hui.
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Le traité de Paris de 1763
Jean-Pierre Bois

« En parlant de l’Acadie, du Canada et de la Louisiane, de l’embouchure du Saint-Laurent à celle du Mississippi, en regardant sur les vieilles cartes l’étendue des anciennes colonies françaises en Amérique, je me demandais comment le gouvernement de mon pays avait pu laisser périr ces colonies qui seraient aujourd’hui pour nous une source inépuisable de prospérité. » À la question que pose François-René de Chateaubriand dans les Mémoires d’outre-tombe, la réponse n’est certainement pas aussi simple que le laisse croire l’évocation fameuse des « quelques arpents de neige » faite par Voltaire dans Candide en 1759, à laquelle il essaye de donner un peu plus de hauteur en invitant le duc de Choiseul le 6 septembre 1762 à abandonner une colonie au bénéfice de la paix, affirmant que la France peut être heureuse sans Québec. Le peu d’intérêt apparent porté par la France pour ses immenses terres américaines* – attesté par la faiblesse de leur peuplement, surtout en regard de l’importance du peuplement des colonies britanniques – traduit bien, il faut en convenir, l’enracinement des Français dans la terre européenne, alors que les Anglais sont des rouleurs de mer et des chasseurs de colonies depuis déjà plus d’un siècle. À ce point de vue, les clauses du traité de Paris sont préparées par plus de cinquante ans d’histoire. Mais il ne faut pas négliger, dans les circonstances, l’impact de la guerre en Europe, et celui, déterminant, de la situation intérieure du royaume. Ce qui n’enlève rien à la portée du traité de Paris dans l’histoire de la Nouvelle-France qui devient anglaise, et dans l’histoire d’une Europe qui prend les dimensions du monde.
D’Utrecht à Paris. La Nouvelle-France, l’Europe et la France

Le désintérêt pour la Nouvelle-France n’est pas nouveau. Cette terre à fourrures a retenu l’attention de Louis XIV, donc de Jean-Baptiste Colbert, qui souhaitait la peupler, mais n’a pas su la défendre, ni y étendre sa domination. Par le traité d’Utrecht signé le 11 avril 1713, le roi, seulement intéressé par l’avènement des Bourbons en Espagne, renonce à de très larges parties de l’empire français en Amérique : par les articles 10 et 11, il abandonne à l’Angleterre « la baye et le détroit d’Hudson, avec toutes les terres, mers, rivages fleuves et lieux qui en dépendent et qui y sont situés, sans rien excepté de l’étendue desdites terres et mers possédées présentement par les François », y compris les places fortes et leur armement. Avec une clause qui indique l’imprécision de l’espace concerné : « Quant aux limites entre la baye d’Hudson et les lieux appartenant à la France, on est convenu réciproquement qu’il sera nommé incessamment des commissaires de part et d’autres qui les détermineront dans le terme d’un an » ; par l’article 12, il abandonne « la Nouvelle-Écosse autrement dite Acadie, en son entier [...] comme aussi la ville de Port-Royal maintenant appelée Annapolis Royale, et généralement [...] tout ce qui dépend desdites terres et isles de ce païs-là » ; enfin, par l’article 13, il cède Terre-Neuve et les îles adjacentes, c’est-à-dire, outre les terres, de considérables étendues de pêche. Ne restent déjà plus à la France que « l’isle dite Cap Breton, et toutes les autres quelconques, situées dans l’embouchure et dans le golphe de Saint-Laurent ». Enfin, l’article 15, d’une manière tout aussi imprécise, renvoie les nations amérindiennes à leurs maîtres, anglais ou français, avec une entière liberté de commercer établie entre eux, mais en réglant « exactement et distinctement quels seront ceux qui seront ou devront être conservés sujets et amis de la France et de la Grande-Bretagne1 ».
Sous une autre forme, c’est un premier abandon des possessions américaines, qui ne fait que préfigurer le second2. Au moins, ce qui reste à la France doit-il être défendu, ce qui légitime la construction de la forteresse de Louisbourg sur l’île du Cap-Breton, devenue l’île Royale, et les fortifications élevées à Québec et Montréal, ainsi que les petits forts élevés dans la région du lac Champlain et dans les Pays d’en Haut. À la richesse des fourrures s’ajoute dans les années 1730 l’exploitation du fer des Trois-Rivières. L’exploitation des bois pour les navires et les pêcheries contribuent à apporter une certaine prospérité, mise en cause par les événements de la guerre de Succession d’Autriche. Mais le traité d’Aix-la-Chapelle, signé le 18 octobre 1748 par une France victorieuse de l’Angleterre dans les Pays-Bas, ne corrige en rien la situation créée par le traité d’Utrecht. En ce qui concerne la Nouvelle-France, il se contente de la restitution ordonnée par son article 9 de l’île Royale, dite Cap-Breton, que les Anglais avaient enlevée au cours de la guerre3.
En Amérique, la paix de 1748 a été une fausse paix. De part et d’autre, on se fortifie et on construit de nouveaux forts ; l’état de guerre revient très vite sous la forme d’escarmouches et de petits coups, dans la vallée de l’Ohio dès 1753 – l’immensité du territoire et son faible peuplement favorisent toutes les aventures. Puis, à partir de 1755, et avec une autre ampleur, Edward Boscawen transporte la guerre sur les côtes de la Nouvelle-France, fort d’un rapport des forces qui lui est extrêmement favorable4. La guerre européenne qui commence en 1756 – la guerre de Sept Ans – est appelée par les Américains « French and Indian War », et, au Canada, « guerre de la Conquête ». W. Pitt a très rapidement été convaincu que la guerre entre la France et l’Angleterre se gagnerait en Amérique, et ne se superposerait pas à la guerre du roi de Prusse contre l’Autriche et la France. L’Angleterre a des dispositions très offensives, prévoyant l’invasion du Canada par les voies habituelles : après la victoire du marquis de Montcalm à Carillon [Ticonderoga], Louisbourg tombe aux mains des Anglais, qui peuvent se rendre dans le Saint-Laurent, tandis que des forces d’appoint remontent de l’Ohio en direction des Grands Lacs, complétées depuis le lac Champlain par des troupes coloniales américaines atteignant Montréal. La campagne est perdue aux plaines d’Abraham le 13 septembre 17595. Elle est suivie le 8 septembre 1760 par la capitulation générale de Montréal signée par le marquis de Vaudreuil et, bientôt (tandis que la guerre se poursuit en Europe), les négociations d’une paix franco-anglaises s’amorcent.
Or, et c’est évidemment ce qui ralentit les conversations de paix, la guerre perdue en Nouvelle-France n’est pas perdue en Europe – ni gagnée. La conjoncture militaire n’a pas été généralement bonne, sans doute, mais la France n’a pas démérité, contrairement à ce qui est trop souvent écrit. Mais elle est moralement abattue depuis 1757 par la défaite presque initiale de Rossbach6, déterminante, même si la seconde phase de la guerre, entre 1758 et 1762, a vu autant de succès que de défaites dans l’un et l’autre camp. Le prince de Soubise, le vaincu de Rossbach, a deux fois sauvé l’honneur, vainqueur des Hessois et des Hanovriens à Sonderhausen le 17 juillet 1758, puis à Lützelberg le 10 octobre suivant ; la victoire de Clostercamp [Kloster Kampen] le 15 octobre 1760 est un remarquable succès. En Allemagne, les Hessois et les Anglo-Hanovriens ne sont pas vainqueurs. Quant à Frédéric II, qui est, lui, vainqueur des Français à Rossbach, puis à Leuthen le 5 décembre 1757, il est écrasé à Kunersdorf le 12 août 1759 par la coalition russo-autrichienne, et n’a pas été sauvé par ses succès de l’année 1760, mais par le renversement inattendu de ses alliances par le tsar Pierre III successeur le 4 janvier 1762 de la tsarine Élisabeth7. Quant à la France, elle n’a jamais pu exploiter, en Inde ou au Canada, les avantages ponctuellement acquis en Europe. La Marine française ne s’est pas relevée de la rafle commise durant l’été 1755 par l’amiral E. Boscawen qui s’est emparé de l’ensemble de la flotte de pêche à Terre-Neuve, d’une partie de la flotte coloniale française et de quatre-vingt mille livres destinées au paiement des soldes8. En août 1759, à Lagos au Portugal, E. Boscawen détruit encore une flotte de secours venue de Méditerranée ; en novembre, le maréchal de Conflans perd sa flotte aux Cardinaux. Le destin de la Nouvelle-France est déjà scellé.
Car, pour Louis XV, il y a une dernière urgence, qui renvoie toutes les autres considérations à un rang secondaire : la situation politique intérieure, dans le royaume lui-même, oblige le roi – ou au moins son ministre le duc de Choiseul – à choisir ses priorités. Une véritable « guérilla intérieure9 » l’a depuis plusieurs années empêché de consacrer toute son attention aux combinaisons diplomatiques, aux préparatifs, au déroulement et aux résultats des campagnes militaires et navales. Le parlement de Paris et les parlements de province, l’attentat de Damiens, les troubles de Franche-Comté, la jugerie bordelaise, la fronde normande avaient ouvert dès 1757 un « front intérieur10 » largement alimenté par la haine des jésuites et les sarcasmes de Voltaire. Les années 1757-1762 sont parmi les plus difficiles du règne de Louis XV et ont presque pour couronnement, si l’on peut dire, aussi bien le 10 mars 1762 (avec l’exécution du malheureux Calas à Toulouse) que le 6 août (l’arrêt du Parlement de Paris, rapidement suivi par les autres parlements du royaume), ordonnant la suppression de l’ordre des jésuites, dont les biens sont placés sous séquestre... L’urgence intérieure était autrement préoccupante pour Louis XV que le sort des colonies.
Choiseul et Pitt. Négociations à Londres et Fontainebleau

Au reste, les premières négociations ont échoué. Dès le 25 novembre 1759, à l’initiative du nouveau roi d’Angleterre George III, successeur de George II, le cabinet de Londres et le roi de Prusse avaient remis à l’ambassadeur de France à La Haye, Louis-Auguste d’Affry, une déclaration conjointe, mais le duc de Choiseul songeait plutôt à une paix séparée pouvant être suivie d’une paix avec l’Allemagne, au terme d’une conférence générale qui se tiendrait à Augsbourg. C’est la proposition qu’il fait le 26 mars 1761 au nom de la France, mais aussi de la Russie, après la mission du baron de Breteuil en mars 1760, de l’Autriche, de la Suède et de la Pologne. L.-A. d’Affry s’en entretient avec le général Joseph Yorke, envoyé par W. Pitt. En avril 1761, les deux puissances échangent une première fois des plénipotentiaires, Lord Stanley à Paris, François de Bussy à Londres, où il reste près de six mois et rencontre plusieurs fois W. Pitt11. Les bases de négociation offertes par le duc ne sont pas désavantageuses pour l’Angleterre : un uti posseditis, c’est-à-dire un arrêt des opérations militaires, chacun conservant les possessions qu’il s’est assurées à la date fixée au 1er mai 1761 en Europe, au 1er juillet en Afrique et en Amérique, au 1er septembre en Asie. Il est donc déjà prêt à abandonner le Canada qui, il faut le souligner, est le seul territoire à propos duquel il n’envisage même aucun marchandage, aucune compensation, aucune réserve. Il laisse même à W. Pitt le choix des termes qu’il exigerait pour en assurer la possession à l’Angleterre. Le duc de Choiseul demande simplement qu’il soit établi entre Canada et Louisiane un espace « neutre et sacrifié » qui ne puisse être occupé par aucune des deux nations, ce qui veut dire qu’il ne veut pas que le Canada devienne une base d’extension intérieure de la colonisation anglaise en direction du Mississippi. Il est prêt aussi à abandonner Cayenne et la Guyane, à restituer Minorque, échangée contre Belle-Isle, à renouveler la promesse du désarmement de Dunkerque. Les instructions de F. de Bussy sont assez vagues : « Apporter pour le succès de la paix tous les moyens de conciliation qui seraient conformes à la justice et à la dignité du roi, sans se laisser amuser par une négociation vague12. » Entre F. de Bussy et W. Pitt, le débat porte sur trois questions : d’abord, celle des dates retenues pour l’uti posseditis, qui fait l’objet d’un second mémoire en date du 19 juin, ce qui rappelle cette tradition permanente de la diplomatie moderne que la guerre se poursuit pendant les négociations et que ses résultats peuvent en changer le cours ; la deuxième, sur la forme même que prendrait la paix. Dans un troisième mémoire, en date du 15 juillet, le duc propose de se limiter à court terme à une convention particulière et de renvoyer la paix générale à un congrès qui se tiendrait à Augsbourg – ce qui renvoie à la tradition des grands congrès européens, admise et pratiquée depuis ceux de 1648. La troisième question, enfin, est celle du droit de pêche, faisant l’objet des plus dures discussions. Le duc de Choiseul ne veut pas se départir du droit de pêche sur les bancs de Terre-Neuve et dans le golfe du Saint-Laurent, et demande un abri quelconque cédé à la France pour les bâtiments de ses pêcheurs. On offre à l’Angleterre, afin de la rassurer sur les intentions de la France, de n’élever sur le lieu retenu aucune fortification. Le duc désigne l’île Royale, à défaut l’île Saint-Jean [île du prince Édouard], à défaut encore l’île et le cap Canso.
Mais W. Pitt, soutenu par les marchands de Londres qui puisent dans la maîtrise des mers la source de leur prospérité, est intransigeant, et ne veut rien céder. Le 24 juillet, il adresse un mot très sec à F. de Bussy, auquel le duc de Choiseul répond par un ultimatum en date du 5 août 1761. Il maintient ses exigences concernant le droit de pêche (en particulier une sècherie sur les côtes de Terre-Neuve) et la souveraineté d’un port dans les parages. W. Pitt répond le 1er septembre en faisant remettre un mémoire directement au duc de Choiseul par Lord Stanley, dans lequel il concède le droit de pêche en échange des fortifications de Dunkerque, la possession par la France de l’île Saint-Pierre avec son port, mais sans fortification ni troupes, la présence d’un commissaire anglais et un droit de visite au commandant de l’escadre anglaise. Enfin, il se propose de garantir la neutralité des peuplades entre la région des lacs et le Mississippi. Mais il veut également une discussion relative aux prises antérieures à la guerre, dont la restitution est un dernier point de débat. Mais il est trop tard. S’il suggère alors à F. de Bussy de réclamer Miquelon avec Saint-Pierre, le duc de Choiseul ne veut que gagner un peu de temps. En réalité, il a alors fait un autre choix diplomatique. Dans le courant du mois de septembre, les négociations sont brutalement rompues, F. de Bussy et Lord Stanley sont rappelés, et le duc fait publier un mémoire justificatif contenant les principales pièces de la négociation13. Talleyrand, longtemps plus tard, porte un jugement définitif sur cette première phase de la discussion : « En 1761, Monsieur de Choiseul, effrayé des maux de tout genre qu’éprouvait la France, essaya d’en abréger la durée par une paix particulière avec l’Angleterre. Il n’y réussit pas14. »
C’est que, tout en négociant, le duc développe d’autres espoirs. Il se méfie de l’alliance autrichienne, qui n’a rien apporté à la France. Il songe à tirer parti d’un autre changement de règne, en Espagne. Charles III, successeur le 10 août 1759 du roi Ferdinand VI, est très hostile aux Anglais, qui n’ont cessé de lui nuire dans son royaume de Naples. La France avait envoyé dès janvier 1759 un ministre plénipotentiaire à Lisbonne, le comte de Merle, pour obtenir la garantie de la neutralité du Portugal dans la guerre en cours. Ce projet prend une autre ampleur durant l’été 1761, exactement le 29 juin, lorsque le comte du Châtelet est envoyé en ambassade à Vienne, où il remplace le comte de Choiseul-Pralin. Le duc de Choiseul signe, avec le comte de Grimaldi, ambassadeur de Charles III en France, le troisième pacte de famille, alliance très étroite entre les puissances contractantes, France et Espagne, mais aussi Naples et Parme, doublée d’une convention secrète très offensive contre « les ambitieux projets de la cour britannique et le despotisme qu’elle cherche à s’arroger sur les mers15 ». Les puissances se garantissent mutuellement leurs possessions, ce qui entraîne l’entrée en guerre de l’Espagne. Une aubaine pour les Anglais : non seulement les Portugais soutiennent victorieusement l’attaque espagnole16, mais ils tiennent aussi une excellente occasion de mettre la main sur les Indes espagnoles. Déjà, les Antilles françaises tombaient les unes après les autres dans leurs mains ; ils peuvent bientôt y ajouter Cuba. La prise de La Havane* le 12 août 1762 est célébrée à Londres comme une grande victoire et, les opérations s’étendant au Pacifique, c’est au tour de Manille de connaître l’occupation anglaise. Succès qui permettent aux Anglais de passer sous silence la défaite de leurs troupes, hanovriennes et hessoises, commandées par le duc de Brunswick, battues le 30 août suivant par le prince de Condé à Bad-Nauheim, bataille connue en France sous le nom de Johannisberg – victoire qui doit une nouvelle fois beaucoup au prince de Soubise.
La conjoncture devient donc plus favorable. À quoi s’ajoute la démission imposée à W. Pitt, dont l’intransigeance a heurté George III, le 6 octobre 1761. Il est remplacé par le favori écossais du roi, le comte de Bute, qui n’a ni l’expérience ni la pugnacité de son prédécesseur. Mais, en réalité, au début de 1762, la défection imprévisible de l’allié russe emporte la décision. C’est elle qui justifie que les négociations de paix entre le roi et l’impératrice Marie-Thérèse avec Frédéric II se déroulent exactement en même temps que celles qui se passent entre le roi d’Espagne et le roi de France avec George III. Elles sont alors assez rapides. Après les préliminaires de Fontainebleau signés le 3 novembre 176217, le traité de Paris, ratifié le 10 février 1763, ne précède que de cinq jours la paix d’Hubertsbourg signée le 15 février suivant, dont les clauses ne touchent pas aux questions franco-anglaises.
10 février 1763. « La Nouvelle-France était effacée de la carte du monde. »

Sous le nom de « Traité définitif de paix entre le roi, le roi de la Grande-Bretagne, et le roi d’Espagne, signé à Paris le 10 février 1763 » (voir ill. XXVI), agréé par le roi d’Angleterre le 21, par le roi de France le 24 et par le roi d’Espagne le 25, les ratifications étant échangées le 10 mars suivant, le traité de paix est l’acte fondateur de l’histoire* du Canada18. Il est l’œuvre du duc de Choiseul.
Alors ministre de la Guerre et de la Marine, celui-ci a la haute main sur les Affaires étrangères, qu’il a finalement cédées à son cousin Choiseul-Praslin le 13 octobre 1761, ce dernier étant le signataire du traité pour la France. Comblé d’honneurs et de fonctions, de richesses et de plaisirs, recevant de Charles III la Toison d’or dès 176119 et de Louis XV la charge militaire la plus prestigieuse du royaume, colonel général des Suisses et des Grisons, le duc incarne in fine le triomphe du parti de la paix, soutenu par Voltaire, contre le clan des Rohan-Soubise. Heureusement pour lui, depuis la chute de W. Pitt, les dispositions de l’Angleterre sont plus conciliantes. George III et le Cabinet de Londres, partisans de l’équilibre tel que l’Europe a réussi à le pratiquer dans l’esprit de Westphalie depuis plus d’un siècle, davantage convaincus de la vertu de la balance des puissances établie en 1713 que de l’hégémonie d’une seule d’entre elles, ne suivaient pas W. Pitt dans son ambition trop radicale d’en finir avec les Bourbons et de s’assurer le monopole des colonies. Lors, le comte de Bute n’attendait qu’une ouverture de la France pour engager des négociations, conduites à Fontainebleau par John Russel, duc de Bedford, alors Premier lord lieutenant d’Irlande, mais que ses anciennes fonctions de Premier lord de l’Amirauté puis de secrétaire d’État entre 1744 et 1751 rendaient très au courant des intérêts maritimes et coloniaux de l’Angleterre. Les négociations se font aussi avec l’Espagne, représentée par le marquis de Grimaldi, ambassadeur en France et, bien que le roi de Portugal n’en soit pas signataire, il est représenté lui aussi par son ambassadeur en France, le chevalier Martin de Mello, et son adhésion aux clauses du traité est spécifiée.
Les préliminaires de Fontainebleau permettent d’échanger des ambassadeurs. Dès le 5 novembre, tandis que le duc de Bedford arrive à Paris, le duc de Nivernais se rend à Londres. Ambassadeur près du Saint-Siège en 1748, puis à Berlin, brillant et agréable, il est très bien accueilli – mais il est accompagné, il est vrai, du curieux chevalier d’Éon, qui poursuit une carrière diplomatique mêlée d’espionnage, favorisée par ses capacités de déguisement20. Tout est allé très vite, le duc de Nivernais s’efforçant d’obtenir la signature des préliminaires avant l’ouverture du Parlement, où le parti d’opposition, encouragé par la prise de La Havane, ne songerait qu’à prolonger la guerre. Il assure également la tâche ingrate de la rédaction du texte définitif du traité, en reprenant quelques-unes des concessions qui avaient été faites avant les préliminaires.
Le texte du traité de Paris est rédigé en français, langue diplomatique du xviiie siècle – langue de la Nouvelle-France, il faut le rappeler –, et certains autres usages diplomatiques sont conservés, ainsi la dénomination du roi George III comme « roi de Grande-Bretagne, de France et d’Irlande21??. Le trait? est exactement inscrit dans l??difice diplomatique construit en Europe depuis la fin de la guerre de Trente Ans et se pr?sente donc d?abord comme une paix ??chr?tienne, universelle et perp?tuelle??, fond?e sur l?amiti? proclam?e entre les signataires, et ??l?oubli g?n?ral de tout ce qui a pu ?tre fait ou commis avant ou depuis le commencement de la guerre qui vient de finir???; ensuite, comme une continuation des trait?s pr?c?dents soigneusement ?num?r?s ??Westphalie ». Le traité est exactement inscrit dans l’édifice diplomatique construit en Europe depuis la fin de la guerre de Trente Ans et se présente donc d’abord comme une paix « chrétienne, universelle et perpétuelle », fondée sur l’amitié proclamée entre les signataires, et « l’oubli général de tout ce qui a pu être fait ou commis avant ou depuis le commencement de la guerre qui vient de finir » ; ensuite, comme une continuation des traités précédents soigneusement énumérés – Westphalie, Nimègue, Ryswick, Utrecht, Triple Alliance de La Haye et Quadruple Alliance de Londres, traités de Vienne, d’Aix-la-Chapelle, et autres traités signés entre Grande-Bretagne et Espagne comme entre France et Portugal, tous ensemble qualifiés de base et fondement du traité de 1763 (article 2). Par ces rappels, le traité de Paris est bien un acte diplomatique de l’histoire européenne même si ses clauses énumérées de l’article 4 à l’article 12, qui règlent la paix entre France et Angleterre, puis les articles 16 à 20, qui établissent la paix entre Espagne et Angleterre, ne touchent qu’à l’espace colonial. Seuls les articles 13 à 15 concernent les affaires continentales.
L’article 4, qui règle la question de la Nouvelle-France (laquelle n’est d’ailleurs jamais nommée), est le principal, surtout inscrit dans le temps long. Il consacre l’abandon total et définitif aux prétentions de la France en Amérique du Nord. Le roi renonce à toute possession française en Nouvelle-Écosse ou Acadie, ce qui n’est pas nouveau, mais cède également au roi d’Angleterre, « en toute propriété, le Canada avec toutes ses dépendances ainsi que l’Ile du Cap-Breton et toutes les autres îles et côtes dans le golfe et fleuve Saint-Laurent, et généralement tout ce qui dépend des dits pays, îles et côtes avec la souveraineté, propriété, possessions de tous les droits acquis par traité ou autrement, que le Roi Très Chrétien et la couronne de France ont eus jusqu’à présent ». On peut résumer l’impression donnée par ces abandons en reprenant la formule dramatique de Léon Guérin au xixe siècle : « La Nouvelle-France était effacée de la carte du monde22. » Ce n’est pas le seul territoire perdu. L’article 7 du traité abandonne aux Anglais tout l’espace situé sur la rive gauche du Mississippi, de sa naissance jusqu’à la rivière d’Iberville, et, de là, jusqu’à la mer, en suivant une ligne tirée par le milieu des lacs Maurepas et Pontchartrain. Le port de Mobile devient anglais. La navigation sur la rivière Mississippi sera libre. N’échappe à l’abandon que la ville de La Nouvelle-Orléans.
En regard de cet abandon, la concession faite par le roi d’Angleterre d’accorder aux habitants du Canada et des autres territoires acquis la liberté de la religion catholique, et celle faite à ses nouveaux sujets de quitter le territoire dans un délai de dix-huit mois, semblent bien peu de chose. L’Angleterre restitue également à la France les îles des Antilles – Guadeloupe, Marie-Galante, la Désirade, la Martinique – et Belle-Isle (article 8). Mais elle conserve Grenade et les Grenadines, ainsi que les trois îles neutres de Saint-Vincent, la Dominique et Tobago, la France recevant pour sa part celle de Sainte-Lucie (article 9). Curieusement, pour le duc de Choiseul comme pour l’opinion française, l’essentiel semble plutôt l’accord obtenu sur la pêche, qui fait l’objet des articles 5 et 6. Les Français obtiennent effectivement d’une part la liberté de la pêche et de la sècherie sur une partie des côtes de Terre-Neuve, et dans le golfe du Saint-Laurent, avec une limite de trois lieues – mais quinze lieues au large de Cap-Breton –, et d’autre part la propriété des îles de Saint-Pierre et de Miquelon, sans fortifications, et avec une seule garde de cinquante hommes pour la police.
Les autres clauses, qui ne sont plus relatives au sort de la Nouvelle-France, ne sont pourtant pas négligeables. La France conserve l’île de Gorée mais cède à l’Angleterre la rivière de Sénégal, ses comptoirs, en particulier Saint-Louis, et toutes ses dépendances (article 10). Et en Inde, elle ne conserve que les cinq fameux comptoirs de Pondichéry*, Chandernagor, Yanaon, Karikal, Mahé, avec interdiction de les fortifier. Ce ne sont pas uniquement les « arpents de neige » du Canada que la France a perdus en 1763, mais quasiment la totalité d’un empire colonial constitué depuis deux siècles, dont la conservation se révèle incompatible avec son statut de grande puissance militaire européenne, mais aussi de faible puissance navale. Que Louis XV abandonne enfin la Louisiane, sauf La Nouvelle-Orléans, à ses cousins d’Espagne – qui récupèrent déjà Cuba pour compenser l’abandon que ceux-ci font de la Floride à l’Angleterre (article 20) –, rappelle cruellement la hiérarchie des puissances maritimes.
Deux autres lectures du traité de Paris

Les lectures du traité de Paris ont été contradictoires, et doivent être replacées dans leur contexte pour être exactement comprises23. Mais, plutôt que d’en revenir au thème de la paix désastreuse ou à la joie indécente de Voltaire, peut-être est-il mieux venu de souligner deux faits qui en découlent immédiatement et qui lui donnent sans doute sa portée réelle.
Le premier est la place désormais prise par l’Angleterre dans le monde. Alors que la paix européenne, dans les principes de Westphalie, repose sur l’équilibre entre quatre grandes puissances européennes, Empire, Espagne, France, et, depuis 1713, Angleterre, celle-ci accède à l’hégémonie exclusive, position redoutable.
C’est la conséquence de sa prise de possession de l’Amérique du Nord. Son empire y est maintenant plus vaste que l’empire espagnol en Amérique du Sud. La Nouvelle-France n’existe plus. L’Empire anglais couvre désormais la Nouvelle-Écosse, comprenant la baie de Fundy (Nouveau-Brunswick), l’île Saint-Jean et l’île du Cap-Breton ; la colonie de Terre-Neuve, qui s’étend largement sur la côte du Labrador afin de contrôler tout le commerce des pêcheries ; la Province de Québec, qui s’étend sur les deux rives du Saint-Laurent jusqu’à la rivière Outaouais ; au-delà, un immense territoire amérindien, couvrant les Appalaches, la région des Grands Lacs et une bande de terre montant jusqu’au nord du Labrador ; enfin, la Terre de Rupert, immensité infinie et mal limitée, sous le contrôle exclusif de la Compagnie de la Baie d’Hudson – dont le prince Rupert fut le premier gouverneur –, comme colonie privée de la Couronne. Cet ensemble n’a pas de nom, sauf celui de colonies anglaises d’Amérique. Le nom « Canada » disparaît même des textes juridiques et, jusqu’en 1791, la vallée du Saint-Laurent devient « Province de Québec », tandis que les autorités britanniques parlent des « nouveaux sujets » plutôt que d’utiliser le terme « Canadiens », en opposition aux « anciens sujets », qui sont ici les Anglais24.
La première tâche des conquérants – la « Conquête » étant achevée avant que soit signé le traité – est de connaître cet immense territoire, et de l’administrer. Dès le 22 septembre 1760, J. Amherst prêche la bonne entente, enjoint aux troupes de vivre en bonne harmonie avec l’habitant, tout en imposant le logement des soldats et en multipliant les difficultés faites aux catholiques. Henri-Marie Dubreil de Pontbriand, évêque de Québec, mort en juin 1760, n’est remplacé que six ans après, par Jean-Olivier Briand. Le roi George III promulgue la proclamation royale de 1763 pour jeter les bases d’une administration gouvernementale dans les territoires nord-américains officiellement cédés par la France à la Grande-Bretagne. Elle établit le cadre constitutionnel qui régit la négociation de traités avec les populations amérindiennes de vastes régions du Canada ; c’est pourquoi on l’appelle la « grande charte amérindienne » ou « la charte des droits des autochtones ». Elle établit aussi le gouvernement colonial de la Province de Québec, « The Province of Quebec », où la population de langue anglaise est fort peu nombreuse. Francis Maseres, procureur général de la nouvelle province, prône en 1766 une politique d’assimilation ainsi définie : « Il s’agit de maintenir dans la paix et l’harmonie et de fusionner pour ainsi dire en une seule, deux races qui pratiquent actuellement des religions différentes, parlent des langues qui leur sont réciproquement étrangères, et sont, par leurs instincts, portées à préférer des lois différentes25. »
À ce nouvel ensemble, il convient encore d’ajouter les Treize Colonies atlantiques, et voici que les Anglais l’augmentent de la Floride... C’est trop. Benjamin Franklin, en 1760, avait encore assuré les ministres britanniques que jamais les Treize Colonies ne se ligueraient contre leur propre nation, mais le duc de Choiseul peut voir dans la nouvelle donne un succès diplomatique, en imaginant que le traité de Paris ferait éclater l’empire colonial anglais : « L’étendue des possessions anglaises en Amérique opèrera la séparation de ces mêmes possessions avec l’Angleterre », déclare-t-il au roi en 176526... Ce ne sont alors que spéculations hasardeuses, et qui ne prennent pas en compte les déséquilibres induits par l’autre empire britannique, dans les Indes et leurs périphéries maritimes.
Un tel déséquilibre des puissances appelle sinon une revanche – le mot n’est que celui d’après Rossbach, non d’après les plaines d’Abraham –, du moins une remise en équilibre. De là vient que, vu de France, le traité de Paris doit être compris, au-delà du prisme de son bilan territorial, comme le point de départ d’un gigantesque redressement. Certes, la France perd beaucoup, même si elle sauve ce qui pouvait paraître à ses yeux essentiel – la pêche à la morue au nord, les sucres, cafés et indigo dans ses îles, Gorée comme plaque tournante de la traite, des comptoirs suffisants à son commerce dans l’océan Indien. Mais ce qui compte est que l’importance des pertes consenties semble incompréhensible par rapport à la puissance du royaume. Le pays est l’un des plus peuplés du monde, davantage que l’Allemagne, l’Angleterre, l’Espagne et l’Italie réunies. Ses troubles intérieurs, querelles d’encyclopédistes et de jansénistes, jalousies et influences de courtisans ou de parlementaires, ne sont pas plus insurmontables que les difficultés parlementaires ou financières du vainqueur, l’Angleterre. Le duc de Choiseul a compris que la France a été vaincue par les vices constitutifs des deux piliers de la puissance extérieure : sa marine et son armée. S’il n’est ni le duc de Sully, ni le cardinal de Richelieu, ni Jean-Baptiste Colbert, il a assez de sens et de détermination politique pour tirer le vrai bilan du traité de Paris : il faut rendre à la France une marine aussi puissante qu’elle a pu l’être sous Louis XIV, et une armée aussi puissante que celle de la guerre de Succession d’Autriche ; ce sera le bilan du traité d’Hubertsbourg. Ministre de la Marine le 15 octobre 1761, en pleine guerre, il engage un immense programme de constructions navales, se proposant de donner au roi, en quatre ans, soixante-quatre vaisseaux et quarante frégates – ce qui ne sera qu’à peu près réalisé avec le règne de Louis XVI*. Grâce à sa clientèle provinciale, des chantiers sont ouverts dès l’année 1762 – ainsi à Toulon le Languedoc de 80 canons offert par les États de Languedoc ; le Bourgogne, par les États de Bourgogne ; le Marseillais, par la chambre de commerce de Marseille ; à Rochefort, le Ville-de-Paris, de 90 canons, offert par la ville de Paris ; au total, pour la seule année 1762, déjà quatorze vaisseaux27. Le chantier de construction se double dans son esprit de réformes organiques. Le code maritime de J.-B. Colbert doit être revu, la Marine doit recevoir de nouvelles règles de recrutement de ses officiers – mais il doit reculer devant le tollé que soulève ce projet à la cour. L’ordonnance de 1765 ne retient pas les réformes capitales qu’il méritait, mais il reste le chantier28. Quinze ans après le traité de Paris, la Marine française est capable de triompher de la Marine anglaise. À quoi s’ajoute le second chantier, concernant l’armée de Terre, car le duc de Choiseul est aussi ministre de la Guerre. Dans le contexte d’un immense débat théorique d’où émergent les noms de Paul-Gédéon Joly de Maizeroy, Lancelot Turpin de Crissé ou Jacques-Antoine-Hippolyte de Guibert29, une succession de grandes ordonnances réformatrices, généralement présentées comme le contrecoup moral de la défaite de Rossbach, annonce les réformes du ministère du comte de Saint-Germain. Trente ans après les désastres de la guerre de Sept Ans, l’armée française est capable de triompher de l’Europe. Navale ou terrestre, la suite du traité de Paris doit être une nouvelle gigantesque mêlée de puissances, que les circonstances ne limiteront pas au champ clos de la guerre héréditaire entre France et Angleterre.
Louis XV signe la ratification du traité de Paris le 23 février 1763. Par une curieuse coïncidence, c’est le jour même de l’érection de sa statue sur la place portant son nom à Paris – plus tard place de la Concorde.
L’usage était bien établi de célébrer le retour de la paix après la guerre par une série de fêtes, religieuses et civiles. Ce n’est pas le cas pour le traité de Paris. Déjà, les préliminaires de Fontainebleau avaient été accueillis à Londres par de violentes manifestations contre Lord Bute et par les réquisitoires prononcés par le duc de Newcastle à la Chambre des Lords et W. Pitt aux Communes, pourfendant l’un et l’autre les concessions accordées par l’Angleterre à la France. À Paris, Louis XV lui-même, en juin 1763, à l’occasion de la proclamation officielle, « dispense ses cours de [lui] faire des compliments sur la paix ». Seul Frédéric II, après la signature du traité d’Hubertsbourg, est accueilli en mars à Berlin par une immense acclamation populaire et par trois jours d’illuminations et de réjouissances – attristées par le bilan matériel et politique qu’il dresse dans son Histoire de la guerre de Sept Ans, et qu’il conclut sur un regret : « Ces considérations étaient si puissantes que le gouvernement intérieur de l’État absorba toute mon attention30. »
N’est-ce pas aussi le moment de souligner une autre singularité de cette guerre ? Alors que le temps de la guerre de Trente Ans avait été celui de la formulation de son projet de paix européenne par le duc de Sully, alors que le traité d’Utrecht avait été accompagné du projet de paix perpétuelle de l’abbé de Saint-Pierre, le traité de Paris n’a suscité aucune de ces grandes utopies réconfortantes pour l’esprit humain... Elles se donnent toutes pour objectif, en réorganisant la paix, de prévenir la guerre, avec une hauteur qui n’est pas atteinte par l’ouvrage d’Ange Goudar, La Paix de l’Europe...31, publié en 1757, dont on ne peut retenir, malgré le succès connu en son temps, que sa défiance envers le principe de l’équilibre, effectivement mis à mal en l’année 1763.
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« En guerre pour quelques arpents de neige vers le Canada » ? L’accueil du traité de Paris en France
François Pernot

Ainsi la France qui, en 1753, était en voie d’acquérir le plus bel empire du monde, se voyait dix ans plus tard fermer le monde et rejeter en Europe. Le traité de Paris est l’un des plus désastreux que la France ait jamais subis1.


Signé le 10 février 1763 par les ambassadeurs des grandes puissances européennes de l’époque, le traité de Paris mettant officiellement fin à la guerre de Sept Ans* est-il aussi honteux, catastrophique et humiliant2 pour la France que les historiens l’ont écrit ? Et comment est-il perçu et accueilli par les contemporains, qu’il s’agisse des dirigeants politiques français ou de l’opinion publique3 ?
Un jeu diplomatique dominé par la France ? Une victoire diplomatique française ?

La manière dont le traité de Paris est regardé par les contemporains ne peut se comprendre qu’en analysant le rôle du duc de Choiseul4, alors principal ministre de Louis XV, dans les négociations de paix. Force est en effet de constater qu’en deux ans, entre 1761 et 1763, il domine progressivement les discussions destinées à mettre fin à la guerre de Sept Ans et que cela conditionne la manière dont le traité est accueilli par les Français, avant même sa signature, dès la fin de l’année 1762.
Déjà, dans le jeu diplomatique qui s’ouvre au début des années 1760, un événement a donné un premier avantage à la France : le 25 octobre 1760, le roi d’Angleterre George II meurt et son petit-fils lui succède sous le nom de George III. Or, celui-ci juge la guerre coûteuse et il y est opposé, à la différence du ministre de la Guerre W. Pitt. Les deux hommes ne peuvent que s’affronter à ce sujet, d’autant plus que George III a besoin d’affermir son pouvoir personnel, notamment face aux parlementaires et aux grands marchands qui soutiennent W. Pitt. Aussi le roi est-il pressé d’écarter son ministre ; il s’appuie pour cela sur le peuple anglais, las de cette guerre. W. Pitt est finalement contraint de démissionner suite à un vote hostile des Communes le 5 octobre 1761 ; lui succède Lord Bute, dont la nomination est plutôt bien accueillie en France car il est réputé plus conciliant que son prédécesseur.
Nouvel avantage pour la France : en marge des premières négociations de paix de 1761 intervient un rapprochement entre la France et l’Espagne : l’émissaire espagnol, le marquis de Grimaldi, se rend en effet à Paris pour y parler d’une alliance entre les deux souverains Bourbon, Louis XV et Charles III, alliance souhaitée par le Bourbon français. Et ces discussions se concrétisent, le 15 août 1761, par la signature d’une alliance, le pacte de famille, ce rapprochement amenant les dirigeants anglais à accepter l’idée qu’il fallait désormais rechercher rapidement la conclusion d’une paix.
En réalité, le duc de Choiseul apparaît bien comme le maître de la diplomatie dans la mesure où il échafaude une vraie stratégie pour conduire l’Angleterre là où il le souhaite. Dans un mémoire de 1765, il écrit ainsi à Louis XV :
Je proposai à Votre Majesté deux partis à suivre ensemble : l’un de soutenir la négociation de la paix avec l’Angleterre, de manière que, ne réussissant pas pour cette fois, elle servit par sa simplicité, de base à la négociation véritable qui devait avoir lieu, si Pitt succombait sous le crédit de Milord Bute. En même temps, et c’est l’autre parti que je jugeai nécessaire, je liai la négociation avec l’Espagne, de façon que cette Couronne, si nous faisions la paix, se trouvait intéressée à nous seconder dans la négociation, et à assurer la solidité du traité. Si au contraire nous la manquions, mon projet était que l’Espagne fut entraînée dans la guerre, et que la France put profiter des événements que ce nouvel embrasement pourrait produire, pour réparer ses pertes. Enfin, si les événements étaient malheureux, j’avais en vue que les pertes de l’Espagne allégeassent celles que la France pouvait faire5.

Certes, ce mémoire est écrit deux ans après le traité et le duc peut donc facilement justifier ses actes a posteriori ; toutefois, que cela ait été voulu ou pas, grâce au rapprochement avec l’Espagne, il contraint les Anglais à rechercher eux aussi la paix. Il est également partisan de conclure une paix séparée avec l’Angleterre, car l’allié autrichien est peu désireux de faire la paix ; à tel point que l’on souhaite à Versailles que l’Autriche perde « deux bonnes batailles en Silésie puisque ce serait le seul moyen de lever les obstacles que Vienne met à la conclusion de la paix6 ». Le duc de Choiseul écrit ainsi par la suite :
J’imaginai que ce qu’il y avait de plus avantageux, était de traiter à Versailles la négociation générale, en même temps que, par une réponse particulière, je séparais nettement la guerre de la France et de l’Angleterre ; de sorte qu’ils se trouverait deux négociations ; l’une, qui regarderait uniquement les intérêts de Votre Majesté avec l’Angleterre, laquelle ne pouvait être contrariée par ses alliés, qui, ne voulant pas prendre part aux événements de l’Angleterre, n’étaient pas en droit d’en embarrasser la paix. L’autre négociation devait être générale et commune à toutes les parties qui agissaient en Allemagne7.

W. Pitt écarté, l’Espagne se rapprochant de la France, le duc réussit donc à convaincre les Anglais de la nécessité de cette paix séparée, d’autant plus qu’ils rencontrent eux aussi des difficultés et ne disposent plus des ressources nécessaires permettant de poursuivre une guerre de plus en plus coûteuse : la dette de l’Angleterre, qui s’élevait déjà à 75 millions de livres en 1755, atteint presque le double en 17638.
Entre-temps, de nouveaux ambassadeurs ont été envoyés : du côté anglais, John Russell, duc de Bedford, arrive à Paris au début du mois de septembre 1761 avant d’être présenté à Louis XV le 17 septembre9 ; du côté français, Louis-Jules Mancini-Mazarini, duc de Nivernais, est mandaté à Londres avec le titre d’ambassadeur extraordinaire, alors que le chevalier d’Éon fait fonction de secrétaire d’ambassade10. Pour l’Espagne, le marquis de Grimaldi mène les négociations, alors que le marquis d’Ossun reste ambassadeur auprès de Charles III. Enfin, à Paris, même s’il est toujours l’homme le plus puissant de France, le duc de Choiseul ne dirige plus le ministère des Affaires étrangères ; ayant en effet en charge les départements de la Guerre et de la Marine depuis le mois de janvier 1761, il cède, le 12 octobre 1761, les Affaires étrangères à son cousin le duc de Praslin, mais il n’en demeure pas moins l’acteur principal des négociations du traité de Paris.
Coup de théâtre en faveur de la France : le 2 janvier 1762, l’Espagne déclare la guerre à l’Angleterre et se range donc dans le camp français ; toutefois, les négociations ne s’arrêtent pas pour autant, tout juste se tendent-elles au milieu de l’année 1762 lorsque le roi d’Espagne Charles III fait savoir qu’il entend bien poursuivre jusqu’au bout la guerre aux côtés de la France. L’Espagne a en effet perdu deux villes importantes : La Havane le 13 août 1762* – une possession stratégique car elle permet de relier les possessions espagnoles d’Amérique du Sud avec la Floride –, Manille en septembre. Charles III tient à les récupérer coûte que coûte. À ce moment, le roi de France se trouve dans une position délicate vis-à-vis de son allié car c’est Louis XV qui a convaincu son cousin d’entrer en guerre à ses côtés. Aussi, pour faire accepter à l’Espagne l’idée d’une paix rapide, le duc de Choiseul promet de lui céder la Louisiane en compensation de la perte de la Floride, que l’Espagne devra donner à l’Angleterre pour récupérer Cuba et La Havane. Il s’agit là en effet d’un jeu en deux temps : « Le roy de la Grande-Bretagne restituera à l’Espagne tout le territoire qu’il a conquis dans l’isle de Cuba avec la place de La Havane [...], aussi bien que toutes les autres places de ladite Isle, seront restituées dans le même état où elles étoient, quand elles ont été conquises par les armes de Sa Majesté Britannique. [...] [L’Angleterre] fera démolir toutes les fortifications que ses sujets pourront avoir érigées dans la baye de Honduras, et autres lieux du territoire de l’Espagne dans cette partie du monde11. » Et, en échange, « en conséquence de la restitution stipulée dans l’article précédent, Sa Majesté Catholique cède et garantit, en toute propriété, à Sa Majesté Britannique, la Floride, avec le fort de Saint Augustin, et la baye de Pensacola, ainsi que tout ce que l’Espagne possède sur le continent de l’Amérique septentrionale, à l’Est, ou au Sud-Est, du fleuve Mississippi12 ».
La concession française est énorme et ne peut s’expliquer que par l’importance qu’il y a pour la France à conserver l’île de Sainte-Lucie ; c’est du moins l’hypothèse de Z. E. Rashed : « La petite île de Sainte-Lucie était le point charnière de la paix. Pour la sécuriser, Choiseul était en train d’abandonner le côté est du Mississippi en Louisiane [...]. La Louisiane n’était pas considérée comme un trop grand prix à payer pour le retour de l’île à sucre Sainte-Lucie, et pour la poursuite de l’alliance intime entre les deux Bourbons. La cession donnait toute l’apparence d’un geste impulsif, généreux, voire même chevaleresque, mais c’était le geste calculé d’une politique nationale égoïste, attentivement mise en scène par un homme d’État dont le dessein fut de gagner chaque pouce de terrain à l’avantage de son pays13. » Déterminé à conclure la paix rapidement, Lord Bute accepte de rendre Sainte-Lucie, ce qui lui attire nombre de critiques chez ceux de ses compatriotes qui considèrent que cette petite île est l’une des principales places fortes commerciales des Antilles, mais Lord Bute la cède « principalement pour rendre la paix stable et permanente : pour enlever toute chose qui pourrait amener de l’animosité plus tard14 ».
Ce sont donc bien les îles des Antilles qui constituent le trésor à préserver à tout prix pour les Français et, dans les articles 8 et 9 du traité, les Anglais acceptent de restituer à la France ses anciens territoires : la Guadeloupe, Marie-Galante, la Désirade, la Martinique et Belle-Isle, mais la France cède la Grenade et les Grenadines puis Saint-Vincent – la Dominique et Tobago demeurant aux mains des Anglais.
On comprend alors mieux pourquoi le traité de Paris est souvent décrit comme un catalogue traitant de cessions, de restitutions et d’échanges de territoires au nom du rétablissement de la paix, et surtout du commerce. Ainsi l’article 2 des préliminaires de paix prévoit-il la cession à l’Angleterre des territoires de Nouvelle-France : « On cède le Canada avec ses dépendances et l’on ne stipule la liberté de se retirer que pour les habitants du Canada [...]. Il est de la plus grande conséquence pour le roy d’attirer surtout à la Louisiane le plus de ses anciens sujets qu’il sera possible ; il y a des terres excellentes à donner et l’intérest de la France est de procurer à cette colonie une augmentation de forces en hommes et en culture qui puisse balancer le désavantage de l’accroissement de puissance que donnerons aux Anglais les cessions en territoires que nous sommes forcés de leur faire15. » Un constat : le duc de Nivernais, l’envoyé français en Angleterre, n’est visiblement pas au courant de la décision du duc de Choiseul et de Louis XV de donner la Louisiane à son allié espagnol, ce qui témoigne parfaitement de cette pratique de Louis XV du secret du roi et de la « double diplomatie ».
Au Sénégal, la France ne récupère que l’île de Gorée, alors que toutes ses autres possessions, notamment le comptoir de Saint-Louis, passent à l’Angleterre16. Et, aux Indes orientales, la France se sépare de quasiment toutes ses possessions, et en particulier des territoires qu’elle a pu conquérir lors de la guerre de Sept Ans. Par ailleurs, elle ne peut plus construire de fortifications dans les cinq comptoirs que l’Angleterre lui restitue : Karikal, Pondichéry, Mahé, Yanaon et Chandernagor.
La France cède donc de nombreux territoires dans le monde et en Europe : toutes ses conquêtes extra-européennes reviennent aux Anglais ou à leurs alliés et les nombreuses places européennes gagnées par la France sont rendues à l’Électeur de Hanovre, au Landgrave de Hesse, au duc de Brunswick et au comte de la Lippe. De même, Minorque est rendue à l’Angleterre et sert de monnaie d’échange avec Belle-Isle durant les négociations. L’Angleterre et la France s’engagent également à évacuer leurs troupes le plus rapidement possible des États européens et à « ne fournir aucun secours, dans aucun genre, à leurs alliés respectifs, qui resteront engagés dans la guerre d’Allemagne17 ».
Une première conclusion s’impose : le duc de Choiseul sacrifie des pièces mineures à ses yeux, comme la Nouvelle-France, la Louisiane et l’Inde, pour sauver ce qui lui apparaît comme l’essentiel : les îles des Antilles, les perles du premier empire colonial français, mais surtout la source de la fortune du duc et de bien d’autres. Et les Anglais acceptent. Le 3 novembre 1762, le duc de Bedford et lui signent à Fontainebleau les préliminaires de la paix, ce que le duc s’empresse d’annoncer à l’ambassadeur français à Londres, le duc de Nivernais. Dans cette lettre, le duc exprime sa satisfaction et son soulagement d’avoir enfin pu conclure ces négociations et déclare : « La paix n’est pas bonne, mais elle est nécessaire, et je crois que dans la situation présente, on ne pouvait pas se flatter d’en faire une meilleure18. »
Il ne reste plus qu’à faire entériner par les dirigeants les préliminaires de la paix. Du côté anglais, le Parlement britannique adopte le texte avec une très large majorité (319 voix contre 65) au mois de décembre 1762. Et, à son retour à Londres, le duc de Bedford reçoit les félicitations de George III et de Lord Bute. Officiellement, les combats cessent donc à la fin de l’année 1762. Pourtant, l’accord définitif n’est pas encore signé et de brèves négociations reprennent à la fin de l’année 1762* et au début de 1763 car quelques points de divergence demeurent avant que la conclusion des négociations puisse enfin être annoncée, Praslin écrivant plus tard au duc de Nivernais : « Notre grande affaire est enfin terminée tant bien que mal19. »
Le traité de paix définitif est finalement signé par les ministres plénipotentiaires, mandatés chacun par leurs souverains respectifs, à Paris, le 10 février 1763 : le duc de Bedford, le duc de Praslin20, le marquis de Grimaldi et l’ambassadeur du Portugal Martin de Mello21 mettent ainsi un terme à la guerre de Sept Ans. Il faut cependant un mois pour réunir toutes les signatures – le traité est signé par le souverain anglais le 19 février 1763 – et, le 11 mars 1763, le duc de Praslin écrit à son ambassadeur à Londres le duc de Nivernais, et l’informe de la fin heureuse de sa mission : « Enfin, M. le duc, l’échange des ratifications a été fait hier, ainsi votre ouvrage est entièrement consommé22. »
Un traité bien accueilli par les contemporains

C’est le 3 juin 1763 seulement qu’une ordonnance de Louis XV annonce la paix à ses sujets23. Paradoxalement, le traité de Paris est mieux accueilli par les contemporains* que les historiens des siècles suivants ne l’ont écrit, tel Georges Lacour-Gayet en 1902 : « La paix de 1763, par laquelle la France coloniale des Champlain, des Richelieu, des Colbert et des Dupleix, était réduite à deux postes de pêche dans les eaux de Terre-Neuve, à Saint-Domingue et à quelques petites Antilles, à l’îlot de Gorée, aux Mascareignes, à quelques comptoirs du Coromandel, la paix qui nous obligeait à payer de notre argent des commissaires de Sa Majesté Britannique établis à demeure à Dunkerque pour veiller à la destruction de nombreux travaux maritimes exécutés depuis une dizaine d’années, cette paix fut pour l’opinion publique la paix honteuse24. »
En 1763, force est de constater que les dirigeants politiques français et l’opinion publique regardent ce traité de paix de façon plus positive*. Ainsi le peuple exprime-t-il bruyamment son approbation et sa joie avant même l’annonce de la signature du traité. En effet, dès le mois de décembre 1762 et jusqu’en mars 1763, nombreuses sont les fêtes, les cérémonies et les réjouissances organisées à Paris et en France pour célébrer et fêter cette paix*. Cette liesse cache-t-elle d’autres sentiments plus mitigés comme des historiens l’ont affirmé (« L’opinion publique accueille avec une amertume qu’elle veut masquer par de l’indifférence la signature du traité25. ») ? Certes, le roi Louis XV ressent de l’humiliation : « La paix que nous venons de faire n’est pas bonne ni glorieuse, personne ne le sent mieux que moi ; mais dans les circonstances malheureuses, elle ne pouvoit être meilleure26. » Et Madame de Pompadour déclare ainsi au cardinal de Bernis : « La paix n’est ni bonne, ni heureuse, mais il fallait la faire. Nous avons conservé un bel empire27. » Cependant, ne prête-t-on pas ainsi un peu rapidement au peuple français et à l’opinion publique les sentiments du souverain ? Fondamentalement, le peuple ressent un véritable soulagement car, aux défaites successives, aux pertes de territoires, se sont ajoutés les subsides à verser et les dettes de guerre, ce qui a plongé la France dans une situation financière très difficile, et le retour à la paix ne peut que soulager le pays.
Aussi, excepté le roi de France et la favorite, les dirigeants français – le duc de Choiseul le premier – ont l’impression d’avoir remporté une grande victoire diplomatique et d’avoir sauvegardé l’essentiel de l’empire colonial. Et, de fait, entre les exigences de W. Pitt en 1761 et les clauses finalement négociées par le duc de Choiseul fin 1762, les Français ont obtenu des avantages substantiels : aux Indes et dans les îles à sucre, la France est parvenue à conserver les capacités suffisantes pour se relever, même si sa flotte est détruite, son commerce réduit et ses finances exsangues ; le duc n’est pas homme à se laisser abattre, d’autant qu’il est persuadé d’avoir trompé les Anglais, et notamment Lord Bute, en récupérant la Guadeloupe, la Martinique et Sainte-Lucie, en plus de la pêche dans l’Atlantique Nord, ce que W. Pitt n’aurait jamais accepté. Il y a là un vrai succès diplomatique qui lui permettra – et il en est persuadé – de redonner à terme à la France une activité commerciale importante. D’ailleurs, les historiens anglo-saxons n’ont pas manqué de le souligner : « Bien que le traité éliminait la compétition française en Amérique du Nord, ce n’était pas le cas en Afrique de l’Ouest, dans les Indes Occidentales ou en Inde [...]. Si Pitt était resté la figure dominante dans le Cabinet après le 5 octobre 1761, les termes de la paix auraient probablement été plus avantageux pour les intérêts mercantiles anglais, car Pitt s’était préparé à étendre la guerre pour agrandir l’empire28. »
Les contemporains du duc de Choiseul ne sont donc pas aussi critiques vis-à-vis du traité de Paris que l’on a bien voulu l’affirmer dans les siècles suivants et, en 1763, très rares sont les Français qui s’émeuvent à l’idée de perdre la majeure partie de leur empire colonial ; la volonté de conserver toutes les terres coloniales n’est plus d’actualité. Aussi les hommes politiques, et même la population, manifestent-ils un fort sentiment d’indifférence quant à l’abandon ou non de la Nouvelle-France. Seules quelques voix s’élèvent : quelques marchands, directement intéressés par le commerce avec le Canada, protestent contre sa cession, et Gilles Havard et Cécile Vidal rappellent qu’« en 1761, la chambre de commerce de La Rochelle, soutenue par les négociants marseillais et bordelais, tâcha de mettre en avant l’importance de la colonie pour l’industrie, la pêche et le commerce du royaume, mais ce fut peine perdue29 ». En effet, il s’agit là de critiques très opportunistes, qui restent isolées et s’éteignent rapidement.
En réalité, il semble bien que, dès son arrivée à la tête du ministère des Affaires étrangères à la fin de l’année 1758, le duc de Choiseul ait compris qu’il ne peut plus espérer reconquérir les terres que la France a déjà perdues et qu’il ne les regagnera pas davantage lorsque les diplomates s’installeront à la table des négociations. Pour le ministre français, il faut penser au futur et, donc, résolument accepter d’organiser le relèvement de la France, sans tenir compte de ses anciens territoires coloniaux. C’est ainsi qu’il convient d’entendre la réponse ironique qu’il fait à Voltaire le 12 octobre 1760 : « J’ai appris que nous avons perdu Montréal et par conséquent tout le Canada. Si vous comptiez sur nous pour les fourrures de cet hiver, je vous avertis que c’est aux Anglais qu’il faut vous adresser30. » Pour le duc de Choiseul, le traité de Paris est un bon traité – du moins le moins mauvais possible – et il a l’intelligence politique de savoir en convaincre également ses contemporains. Pour lui, il faut tourner la page, laisser le champ libre aux Anglais en Amérique du Nord et quitter sans regret la Nouvelle-France, dont l’exploitation souffre de toutes manières depuis des décennies d’une faiblesse rédhibitoire – à savoir le manque d’engagement, notamment humain, de la France. Ainsi, le 3 novembre 1760, Voltaire écrit dans une lettre au marquis Bernard Louis de Chauvelin : « Si j’osais, je vous conjurerais à genoux de débarrasser pour jamais du Canada le ministère de la France. Si vous le perdez, vous ne perdez presque rien ; si vous voulez qu’on vous le rende, on ne vous rend qu’une cause éternelle de guerre et d’humiliation. Songez que les Anglais sont au moins cinquante contre un dans l’Amérique septentrionale. »
Il est vrai que le Canada compte environ 70 000 « âmes de tous âges et tous sexes » en 1756, et seulement 80 000 en 1762, installées principalement sur les rives du Saint-Laurent. Quant aux forces susceptibles d’assurer sa défense, la colonie ne peut compter que sur 25 000 hommes et environ 5 000 alliés amérindiens. La balance commerciale entre la Nouvelle-France et la France n’est pas davantage équilibrée puisque, avant 1762, la Nouvelle-France exporte pour 16 millions de livres tournois par an de marchandises vers la France31 – essentiellement des produits de la pêche à la morue et des fourrures – et importe en contrepartie 8 millions par an de denrées et de marchandises venant de France. Pis encore : le constat est sans appel quand on analyse ce que coûte réellement la Nouvelle-France à l’État : le roi n’en retire que 150 000 livres tournois par an en temps de paix, alors que la dépense du service lui coûte 450 000 livres par an ! Le Canada apparaît donc comme un gouffre financier pour l’État, capable seulement d’un médiocre commerce32. Et il s’agit là d’une conclusion que les dirigeants politiques ont tirée bien avant 1763 puisque, dans un mémoire rédigé en 1759 (et portant déjà sur la question d’abandonner ou non le Canada), on lit : « II a été jusqu’ici fort à charge à la Couronne et vraisemblablement continuera à l’être longtemps [...]. Il n’est douteux ni incertain que ce serait achever d’énerver la finance que de continuer les dépenses immenses que l’on a faite jusqu’ici pour sa conservation33. » Dans ces conditions, pourquoi les contemporains du duc de Choiseul n’accueilleraient-ils pas le traité de Paris avec soulagement, voire même avec une certaine satisfaction ?
Il faut d’ailleurs souligner que les Anglais ne se montrent pas si enthousiastes à l’idée de recevoir le Canada car ils considèrent que les Antilles sont plus riches, et certains sont même partisans de l’abandonner aux Français : « Le Canada avait asséché les finances de Versailles depuis plus d’un siècle et demi. Pourquoi ne pas laisser Versailles conserver un Canada tronqué, dépouillé de ses lucratifs domaines de pêche en Nouvelle-Écosse, raisonnèrent certains [...]. Beaucoup préféraient détenir la petite île de la Guadeloupe, dont les exportations de sucre amenaient autant de richesse à la France que toutes celles du Canada34. »
En réalité, le Canada seul n’intéresse pas les Anglais, mais l’Angleterre a compris, d’une part, qu’il lui faut tenir le Canada pour tenir ses propres colonies35, d’autre part que, si elle perd le Canada, la France ne pourra pas conserver la Louisiane car les deux colonies sont dépendantes l’une de l’autre. En récupérant le Canada, l’Angleterre sait donc qu’elle possédera à terme toute l’Amérique septentrionale et qu’elle gagnera alors une position d’hégémonie sur le plan mondial, comme l’affirme déjà un mémoire français en 1759 : « Qui se rendra maître de l’Amérique, sera maître de l’Europe36. » Et, de leur côté, les Français ont bien pris en compte l’ambition anglaise : « Les Anglais sont envieux du voisinage des terres du Mexique. [...] Ils ambitionnent le Canada, la Louisiane et la Floride pour devenir les seuls possesseurs de l’Amérique septentrionale, et se rendre les maîtres de tous les débouquements de la mer, c’est-à-dire depuis le golphe Saint-Laurent jusqu’au golphe du Mexique37. » Et, plutôt que l’abandon du Canada, c’est celui de la Louisiane qui provoque les critiques des Français. Car, si, du côté français, en 1759-1761, certains sont prêts à envisager la cession du Canada, ils ne sont certainement pas disposés à abandonner aussi vite la Louisiane : « Cet état de prospérité ne pouvoit être aperçu que dans le futur sans doute mais la Louisiane ne pouvoit manquer d’y arriver. La population toute médiocre qu’elle pouvoit être, pouvoit aisément s’accroître par tous les Français du Canada, en commençant à paroître malgré le vaste espace qu’elle occupait : on l’a perdue, et de toutes les pertes en voilà une irréparable38. »
Cependant, le duc de Choiseul sait aussi qu’une fois le Canada devenu anglais, la Louisiane sera alors une colonie isolée et « la France ne sauroit longtems conserver la Louisiane sans le Canada. Cette colonie est ouverte de tous côtés, et sans fortifications. Elle est la plus éloignée et la moins à portée en tems de guerre de recevoir des secours d’Europe. Les Espagnols ne sauroient non plus sans la Louisiane garder longtems la Floride. Elle est sans force, et isolée entre cette colonie et la nouvelle Géorgie39 ».
On comprend alors mieux la politique du duc en Amérique du Nord : battue militairement au Canada, la France ne peut plus conserver ses colonies, ce qui conduit le ministre et Louis XV à chercher un accord secret en 1762 avec l’Espagne, lequel stipule que la France offre la Louisiane à Charles III pour compenser la perte de la Floride, la France espérant aussi renforcer les liens déjà noués avec l’Espagne par le pacte de famille. Dans une lettre au marquis d’Ossun, l’ambassadeur français à Madrid, le duc de Choiseul affirme : « Je regarde cette union bien ménagée plus utile pour les deux règnes que la Louisiane et beaucoup de possessions américaines40. » Ainsi, même si la Louisiane est plus importante aux yeux du duc que le Canada, il faut tout de même l’abandonner. Mais, en la donnant à l’Espagne, il s’agit là d’un moindre mal car le territoire reste en quelque sorte « dans la famille ».
Dès 1761, il existe donc un consensus chez les dirigeants français, partagé par l’opinion publique éclairée : la paix est mauvaise, mais l’on ne peut alors espérer mieux et c’est après tout une grande victoire que de ne pas avoir cédé face à l’intransigeance de l’Angleterre ; certains contemporains, comme Voltaire, affirmant même que le traité est aussi vital pour la France que « le manger et le boire », alors que d’autres philosophes à l’époque – comme Jean-Jacques Rousseau et Denis Diderot, que l’historien Pierre Gaxotte accuse d’avoir « entravé l’expansion française » par une campagne anticoloniale41 – estiment que la France n’a nul besoin d’empire colonial. Et, le 6 septembre 1762, dans une lettre au duc de Praslin, Voltaire réaffirme sa position quant au Canada :
Si je ne voulais que faire entendre ma voix, monseigneur, je me tairais dans la crise des affaires où vous êtes. Mais j’entends les voix de beaucoup d’étrangers, toutes disant qu’on doit vous bénir si vous faites la paix à quelque prix que ce soit. Permettez-moi donc, monseigneur, de vous en faire mon compliment. Je suis comme le public, j’aime mieux la paix que le Canada, et je crois que la France peut être heureuse sans Québec. Vous nous donnez précisément ce dont nous avons besoin. Nous vous devons des actions de grâces42.

Ainsi, pour Louis XV, pour le duc de Choiseul et pour l’opinion publique française éclairée, le traité de Paris de 1763 est finalement un bon traité en ce sens qu’il fait la part du feu : la France abandonne l’Amérique septentrionale, ainsi que la plupart de ses territoires en Inde et en Afrique, mais les îles à sucre et leur commerce sont protégés comme un véritable trésor destiné un jour à permettre à la France de reconstituer son armée et de reprendre place sur l’échiquier mondial face à l’Angleterre. Il s’agit surtout de sauver le commerce français en abandonnant résolument les projets impériaux – plus ou moins viables et bien définis – des deux siècles passés. Par ailleurs, les Français considèrent l’alliance avec l’Espagne comme un atout pour la « résurrection » française sur la scène internationale et, en s’appuyant sur la puissance commerciale de l’Espagne, notamment en Amérique du Sud, comme un instrument permettant à terme au royaume de France de s’enrichir grâce à un commerce bilatéral. Le duc de Choiseul préfère donc « replier » la France sur le continent afin de préparer sa revanche sur l’Angleterre, notamment par une grande politique navale. Deux conceptions géopolitiques et géo-stratégiques du monde s’affrontent alors : d’un côté, le duc, qui, ayant constaté que les Français n’avaient finalement jamais su exploiter leur vaste empire colonial, choisit de l’abandonner dans sa quasi-totalité pour n’en conserver que l’essentiel – les terres ayant une vraie importance pour le commerce, les îles à sucre – et se recentrer sur la métropole ; de l’autre côté, l’Angleterre, qui cherche à étendre ses territoires et son influence dans le monde. D’un côté, le commerce, de l’autre, l’empire.
Enfin, il semble bien que le duc de Choiseul compte sur le fait que la cession du Canada à l’Angleterre fera l’effet d’une « bombe à retardement43 » car les Treize Colonies ne peuvent alors que poursuivre leur expansion territoriale vers l’ouest et, un jour prochain, s’affranchir définitivement de la tutelle anglaise. Au moment où le traité de Paris est signé, le duc aurait affirmé : « Nous les tenons44. »
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Les conséquences économiques de la guerre de Sept Ans
Jean-Pierre Poussou
LL’étude des conséquences économiques de la guerre de Sept Ans n’a pas beaucoup retenu, en tant que telle, l’attention des historiens, bien que le xviiie siècle ait été une époque où l’on pensait « que le commerce suivait le drapeau », donc qu’une « guerre victorieuse pouvait apporter des bénéfices économiques notables1 » et, a contrario, une défaite entraîner de sérieux reculs ou désavantages économiques. Il est vrai que l’analyse des conséquences économiques de la guerre de Sept Ans peut être considérée comme un exemple typique de ces questions historiques où s’entremêlent le court, le moyen et le long terme, et où, également, les perspectives politiques, militaires et économiques sont fortement différentes. En effet, on peut dire sans hésiter que, si les changements géopolitiques qui en résultèrent, aussi bien en Inde qu’en Amérique du Nord, eurent des conséquences considérables dès la fin du xviiie siècle, au contraire, dans l’immédiat, ses effets économiques furent limités. C’est ce que je vais essayer de démontrer.

On peut d’abord partir de la situation économique des deux belligérants. La guerre et la fin du conflit eurent pour eux des effets directement opposés. En Angleterre, « l’expansion territoriale et la maîtrise navale durant la guerre de Sept Ans avaient engendré un extraordinaire boom aussi bien du commerce maritime que de la production intérieure » ; le retour à la paix entraîna une récession qui n’en parut que « plus désastreuse », mais il s’ensuivit deux décennies de quasi-dépression2. Au contraire, en France, le commerce atlantique rencontra durant la guerre de très grandes difficultés, ce qui se traduisit par un recul des importations antillaises et des réexportations vers l’Europe du Nord. Ainsi, nos exportations coloniales reculèrent de 75 % et nos importations de 83 %, alors que l’Angleterre connaissait une croissance de 14 % pour ses exportations et de 8 % pour ses importations3. Du côté français, on connut donc de graves difficultés durant le conflit, alors qu’après 1763, le retour à la paix fut marqué par un boom commercial de trois à quatre années, qui se répercuta sur l’agriculture et l’industrie ; les importations antillaises et les réexportations atteignirent un sommet4, jusqu’à ce qu’en 1770-1771, le caractère excessif de ce mouvement et une grave crise agricole entraînent une récession : « En 1771-1775, les exportations françaises n’étaient que de 20 % supérieures à celles de 1751-17555. » Dans les deux cas, le coût de la guerre se traduisit par une forte augmentation de la dette publique, et donc de réelles difficultés financières des gouvernements dans les années qui suivirent. Ainsi, en Grande-Bretagne, le niveau annuel des dépenses, qui se situait en temps de paix entre 6 et 7 millions de livres sterling, était monté à 12,5 millions durant la guerre de la Succession d’Autriche ; il bondit, à la fin du conflit, à 18,2 millions, puis à 21 millions de livres sterling au cours des trois années 1760-1762. La dette publique, qui était de 74,6 millions de livres sterling en 1756, passa à 132,6 millions en 17636. Quant au royaume de France, ses finances étaient après la guerre dans une situation si difficile qu’en 1770, l’abbé Joseph-Marie Terray fut obligé de procéder à une quasi-banqueroute.
Mais il ne s’agit là que de la conjoncture économique immédiate, même si certains effets de la guerre furent plus durables. Ainsi, l’expansion rapide de la métallurgie britannique dans les années 1750-1760 est en partie due aux dépenses de guerre, notamment pour la construction navale et pour les armements, et elle en acquit une puissance nouvelle qui profita en particulier à plusieurs industriels destinés à une grande réussite : John Roebuck, Matthew Boulton, les Wilkinsons. De même, les armées et la flotte multiplièrent les achats de vêtements, ce qui favorisa une industrie textile britannique qui, comme la métallurgie, commençait sa transformation – laquelle déboucha sur la Révolution industrielle7. Les commandes de guerre eurent des effets semblables en France, mais elles ne firent que compenser partiellement le recul global dû aux entraves qui paralysèrent largement le commerce maritime ; en outre, les industries métallurgiques et textiles françaises n’avaient en rien commencé leur transformation. Il faut insister sur cette opposition entre les deux royaumes quant aux conséquences économiques directes du conflit par suite de la supériorité navale de la Grande-Bretagne, qui la mettait à même de profiter économiquement de cet affrontement, très préjudiciable à l’économie française. Alors qu’il avait mis l’accent sur les pertes de navires marchands anglais durant les guerres de la fin du règne de Louis XIV, Ralph Davis a souligné le peu de conséquences de la guerre de Sept Ans : « Avec une Royal Navy beaucoup plus importante et une administration de celle-ci efficace8, l’Angleterre avait rendu les mers beaucoup plus sûres pour sa marine marchande ; on ne doit certes pas avancer que les pertes furent négligeables, mais toutes les données rendent probable la conclusion qu’elles furent beaucoup moins sévères qu’elles ne l’avaient été auparavant9. » Ceci étant, la victoire britannique eut évidemment d’autres conséquences économiques. Il faut bien entendu partir du traité de Paris lui-même, lequel aboutit, pour le royaume de France, essentiellement 10à la perte de la Nouvelle-France, de la « rivière du Sénégal », et à l’abandon de nos prétentions dans l’Inde11. Sur le moment cependant, aucune de ces conséquences n’avait de graves conséquences économiques, au contraire de ce qu’aurait été la perte des Antilles ou de la pêche à Terre-Neuve, qui étaient de première importance et dont le sort avait été discuté car il faisait partie des objectifs de guerre de W. Pitt12. On sait au demeurant que le gouvernement français n’aurait cédé ni pour les unes ni pour l’autre. Quant au gouvernement britannique, s’il attachait (au niveau économique et impérial) beaucoup de prix à la domination de la péninsule indienne, il savait parfaitement « qu’il n’y avait aucun bénéfice commercial direct à attendre de la possession du Canada13 ».
Considérons d’abord la question du point de vue du royaume de France et partons de l’Amérique du Nord. Conserver la Nouvelle-France était un objectif tout à fait digne d’intérêt et maintes fois réaffirmé, mais c’était essentiellement parce qu’elle était peuplée par des sujets du roi de France et parce qu’elle permettait de bloquer l’expansion anglaise en Amérique du Nord. Celle-ci se faisait en direction de l’ouest mais, partout, les Français avaient précédé les Anglais et leur présence constituait une barrière d’autant plus efficace qu’ils avaient su s’allier aux populations amérindiennes –  à l’exception des Renards14, des Natchez15 et des Chicachas 16qui s’opposaient à eux – et qu’ils avaient établi au xviiie siècle, depuis la Grande Paix de Montréal de 1701, de bonnes relations avec les Iroquois, avec pour résultat que seule une minorité de ces derniers continua à combattre effectivement aux côtés des Anglais17. De ce fait, « une barrière défensive constituée par les alliés indigènes formait une zone tampon qui empêchait la pénétration des colons anglophones du côté du nord » et de l’ouest18. En temps normal, la Nouvelle-France ne coûtait au gouvernement royal que des sommes tout à fait supportables malgré les cadeaux à faire aux tribus – 20 000 à 22 000 livres tournois par an – et malgré la nécessité d’envoyer des troupes et une administration, et de les entretenir. En fait, en temps de paix, de 1711 à 1743, les recettes excédèrent légèrement les dépenses, mais la situation se détériora à partir de 1743 et devint très difficile à régler dans les années 1750 : le déficit, qui était de un peu plus de 1,1 million de livres tournois, passa à 31,5 millions entre 1752 et 1756, et s’aggrava encore davantage à la fin de la guerre de Sept Ans : 98,1 millions de livres tournois entre 1757 et 1760. En temps de guerre, la défense de la Nouvelle-France posait donc un grave problème financier. Or, en dehors de la fourrure, son rapport commercial était quasiment nul : elle n’était même pas capable de ravitailler régulièrement les Antilles en farines19. Si, jusqu’en 1743, La Rochelle trafiqua de manière intéressante avec la Nouvelle-France (lui apportant du ravitaillement et des objets manufacturés, et en ramenant des fourrures20), si Bordeaux assuma ce rôle pendant les guerres car ses possibilités étaient beaucoup plus grandes, tout particulièrement pour le ravitaillement de la colonie, et si quelques industries trouvaient un bénéfice à vendre aux habitants de cette province d’outre-Atlantique21, force est de reconnaître que cela n’allait pas très loin et ne représentait qu’un pourcentage très réduit de la production du royaume et de son commerce.
C’est pourquoi, à court terme, la perte de la Nouvelle-France était quasiment sans conséquences pour l’économie du royaume : c’est une évidence. Sur le plan économique, Voltaire avait donc tout à fait raison, lorsqu’il écrivit en 1768 dans son Précis du siècle de Louis XV : « Ces quinze cents lieues, dont les trois quarts sont des déserts glacés, n’étaient peut-être pas une perte réelle. Le Canada coûtait beaucoup et rapportait très peu. » Par ailleurs, le gouvernement royal savait parfaitement, depuis la guerre de la Succession d’Autriche, que la suprématie maritime britannique rendrait très difficile la conservation de la Nouvelle-France. Il s’y ajoutait un sentiment très aigu de la fragilité de l’empire américain du Royaume-Uni. Le voyageur et botaniste finlandais bien connu, Pehr Kalm, l’avait déjà perçu en 1748 : « Le gouvernement anglais a des raisons suffisantes pour croire que la présence française est le meilleur moyen politique de maintenir les Treize Colonies dans l’obédience de la vieille Angleterre22. » Ce point de vue semble avoir guidé le duc de Choiseul au moins dès la fin des années 1750. Son objectif est de garder à tout prix les Antilles sucrières et le droit de pêche à Terre-Neuve, quitte à laisser partir la Nouvelle-France car ce sera très vite un facteur de dislocation de l’empire anglais d’Amérique du Nord, comme il l’écrivit en 1765 à Louis XV : « Il n’y aura que la révolution d’Amérique qui arrivera, mais que nous ne verrons vraisemblablement pas, qui remettra l’Angleterre dans l’état de faiblesse où elle ne sera plus à craindre en Europe23. »
Pour la Grande-Bretagne elle-même, non seulement la possession de la Nouvelle-France n’avait d’autre intérêt que de « sécuriser les colonies » anglaises d’Amérique du Nord24, mais encore elle lui coûtait cher. Ce pays était désormais le Canada, avant de devenir aussitôt la Province of Quebec25, auquel s’ajoutait la Nouvelle-Écosse ; l’ancienne Acadie orientale française, qui portait déjà ce nom depuis les traités d’Utrecht, s’était agrandie en 1763 de l’Acadie occidentale (ou continentale). Ni l’une ni l’autre ne disposait de productions pouvant intéresser les Britanniques en dehors des pelleteries. Or, la désorganisation de la traite des fourrures due au conflit, à laquelle vint s’ajouter en mai 1763 la révolte de Pontiac qui entraîna une guerre de trois années avec une partie des Amérindiens26, eut pour conséquence que ce commerce, qui était la seule ressource intéressante du Canada, ne rapporta plus rien au lendemain de la Conquête. Or, en même temps, il était nécessaire de garder des troupes en nombre suffisant : autour de 5 000 hommes – ce qui était coûteux –, pour prévenir de nouveaux soulèvements amérindiens, pour éviter une insurrection des Canadiens français et pour ainsi assurer la fidélité à la Couronne britannique des uns et des autres. Comme l’a souligné Peter Marshall, « dans les années qui mènent à la révolution américaine, le Québec reste une société française sous occupation militaire britannique27 ». Certes, dès le lendemain du conflit, la Couronne essaya de développer un peuplement de colons-soldats en offrant aux militaires ayant servi en Amérique du Nord durant la guerre d’acquérir des terres à des conditions extrêmement intéressantes28. Mais, d’une part, cela se faisait essentiellement en dehors des zones de peuplement des Français29 que l’on ne voulait ni ne pouvait exproprier, et, d’autre part, seul un petit nombre de ces militaires furent tentés. Si ces colons recevaient des quantités importantes de terres, ils n’avaient pas de moyens financiers, ce qui freinait tout développement. Par ailleurs, l’émigration en provenance des îles Britanniques vers cette nouvelle Amérique du Nord anglaise resta limitée dans les années 1760 et au début des années 1770 ; certes, des colons vinrent de la Nouvelle-Angleterre – 8 000 de 1759 à 1768 – mais, par rapport aux espaces à coloniser, c’était peu de choses. Le gouvernement anglais se trouva donc, au lendemain du conflit, confronté en Amérique du Nord à une situation très compliquée, et cela d’autant plus que, la guerre ayant coûté très cher, il était, comme nous l’avons vu plus haut, dans une situation financière particulièrement difficile30. Il décida donc de faire participer les colons au rétablissement des finances en levant des taxes destinées à financer le coût des nouvelles garnisons en Amérique du Nord31, et l’on sait que cela aboutit au conflit qui entraîna la guerre d’Indépendance. Au lendemain de la guerre de Sept Ans, il voulait empêcher que la poussée des « Américains » ne se fasse au détriment des Amérindiens, à la fois parce qu’il se méfiait de l’expansionnisme et du caractère turbulent des habitants des Treize Colonies, et parce qu’après l’importance de la guerre de Pontiac, il voulait éviter des soulèvements amérindiens qui auraient notamment entraîné de fortes dépenses militaires32. Il restait encore la question posée par le peuplement français, tout à fait important, de la vallée du Saint-Laurent. Enfin, comment mettre en valeur aussi bien le pays s’étendant entre les Treize Colonies et la vallée du Saint-Laurent que la Nouvelle-Écosse alors qu’il ne disposait pas des moyens financiers permettant de le faire ? Pendant longtemps, ils ne présentèrent donc à peu près aucun intérêt économique et restèrent pour l’essentiel des terres à défricher et à mettre en valeur, ce que seul permit en quelque sorte un accident de l’histoire : la venue après 1780 des loyalistes chassés par la guerre puis par la défaite britannique face aux Insurgents. Leur nombre est estimé à environ 100 000, ce qui lança réellement la mise en valeur du futur Ontario, mais aussi de la Nouvelle-Écosse qui fut démembrée en 1784 pour créer le Nouveau-Brunswick. Autrement dit, après 1763, la colonisation du Canada – hormis bien sûr la vallée du Saint-Laurent, où la population d’origine française l’avait déjà réalisée – est une conséquence économique directe de la révolution américaine et n’a guère de rapports avec les conséquences de la victoire britannique de 176333.
La situation était à tous points de vue bien meilleure pour le commerce avec la péninsule indienne, la Compagnie anglaise des Indes orientales ayant désormais une totale primauté sur l’espace indien et étant surtout devenue totalement maîtresse du Bengale34. Alors que les importations anglaises en provenance des Indes orientales se situent à 27 millions de livres tournois en 1751-1755 (ce qui est un chiffre jamais atteint jusque-là), elles bondissent à 45 millions en 1766-1770 et à 79 millions en 1786-1790. Tel n’est pas le cas des importations françaises : 23 millions de livres tournois au début des années 1750, 15 millions entre 1765 et 1770, 35 en 1786-179035. Ainsi, la victoire durant la guerre de Sept Ans avait eu le très grand avantage d’éliminer un très dangereux concurrent ; l’impérialisme économique et maritime britannique en bénéficia donc directement. Par ailleurs, la puissance économique et financière de l’East India Company s’en accrut considérablement puisque, d’une part, elle avait renforcé ses positions commerciales, éliminé son principal concurrent potentiel, et que, d’autre part, elle ajoutait désormais aux revenus commerciaux ceux procurés par l’administration du Bengale. Dans le court et le moyen terme, on doit y voir la principale conséquence économique de la victoire britannique au cours de la guerre de Sept Ans.
L’envers du décor était cependant considérable, même en Inde : Robert Clive avait donné un tour nouveau au fonctionnement de l’East India Company qui était jusque-là une compagnie commerciale agissant comme client de l’empire mogol. Désormais, essentiellement dans le Bengale, mais aussi au sud, autour de Madras, elle était devenue une puissance militaire se débarrassant des nawabs36 qui s’opposaient à ses desseins. Il en résultait de considérables dépenses à la fois administratives et militaires : ainsi, en 1763-1764, la guerre qu’elle mena au Bihar 37coûta 600 000 livres sterling chaque année. Il lui fallut donc de plus en plus – et la Grande-Bretagne avec elle – s’impliquer directement dans les affaires du sous-continent indien, ce qui n’était facile ni sur place – il y fallait d’importants moyens – ni à Londres, où cela entraîna des conflits internes dans le fonctionnement de la Compagnie et une mise en cause de ce changement politique dont R. Clive avait été l’initiateur sans en avoir reçu mandat – changement que personne n’avait approuvé. La question était compliquée par le fait que, si les gouvernements britanniques successifs étaient bien persuadés que « le commerce asiatique avait un intérêt national, et que la Couronne devait soutenir la Compagnie38 », ils ne définirent jamais une politique claire, se bornant à répondre aux initiatives prises sur place – notamment par R. Clive ou Warren Hastings – ou aux nécessités de se défendre contre les menaces représentées par les princes indiens hostiles ou par les Français39. Il s’y ajoutait les conflits politiques internes qui avaient placé dès le milieu des années 1760 au cœur des débats aussi bien le fonctionnement de la Compagnie que les fortunes soudaines amassées par ceux qui la représentaient en Inde – avant tout R. Clive puis W. Hastings – ou que les pratiques de corruption qui leur étaient liées, et dont une enquête de 1768 révéla l’importance. Il fallut attendre le Pitt’s India Act de 1784, qui créa un Bureau gouvernemental de contrôle, pour que l’essentiel des difficultés soit réglé, le gouvernement s’assurant le contrôle effectif de la politique et de la stratégie britanniques en Inde. Sur le plan économique, si la Compagnie en bénéficia en renforçant considérablement son emprise sur le commerce de l’Inde, les dépenses furent telles qu’elles entraînèrent des conflits internes et des difficultés financières40, sans oublier des dépenses supplémentaires pour le gouvernement britannique qui devait déjà faire face au coût de l’expédition menée contre la Nouvelle-France.
En effet, en Amérique du Nord, l’effort de guerre britannique, et plus spécialement l’énorme opération terre-mer associant une importante flotte et trois armées, montée pour s’emparer de la Nouvelle-France, avait coûté très cher. Le gouvernement de la Grande-Bretagne se trouvait donc confronté à un très grand déficit, ce qui eut des conséquences politiques – mais aussi économiques – considérables, comme cela a déjà été indiqué. C’est pour réduire ce déficit qu’il décida de lever des taxes sur les colons américains, justifiant cette décision par le fait que la conquête de la Nouvelle-France avait eu essentiellement pour but de satisfaire leur demande d’en finir avec la menace française en Amérique du Nord et de faire tomber la barrière que les Français avaient constituée à leur expansion vers l’ouest. En même temps, la Couronne bloqua les velléités d’expansion des habitants des Treize Colonies en créant le Territoire indien et la Province de Québec. On sait qu’en quelques années, tout cela déboucha sur une révolte des colons avec la Boston Tea Party du 16 décembre 1773, puis sur leur insurrection et, au bout du compte, sur la guerre de l’Indépendance américaine. Cet affrontement politique et militaire eut en moins de quinze ans des conséquences économiques extrêmement négatives pour la métropole britannique. Non seulement le gouvernement britannique se trouva confronté rapidement à une nouvelle guerre très coûteuse, mais encore il y perdit des colonies dont l’économie marchait fort bien et, finalement, en 1783, il ne gardait plus en Amérique du Nord que le Canada, dont le rapport était tout à fait limité : il coûtait nettement plus qu’il ne rapportait parce qu’il fallait entretenir une administration et des troupes ! À l’opposé, non seulement le commerce extérieur français n’avait pas souffert de la défaite, mais encore, il ne cessait d’atteindre des sommets, tout particulièrement le commerce antillais qui fournissait nos réexportations vers les Provinces-Unies et l’Europe du Nord ! Ainsi, le trafic très significatif des importations sucrières bordelaises montre que l’on passe d’un sommet de 46 millions de livres-poids en 1753, à 63 en 1764 – au lendemain de la paix –, et surtout à 89 en 1770 et 155 en 177741. Par ailleurs, le souci de prendre une revanche, manifeste dès 1760, amène une relance de la construction navale militaire du royaume de France42, ce qui est positif pour l’économie. Au niveau mondial, le royaume ne paraît guère marqué par la défaite, comme le montre le développement de notre pénétration dans l’océan Indien à partir des bases que constituent les Mascareignes. Notre commerce s’y développe fort bien : deux cents bâtiments entrent à Port-Louis, dans l’île de France43, en 178944. En outre, nos armateurs et capitaines participent de plus en plus au commerce asiatique. Certes, dans tous ces domaines, nous sommes loin derrière les Britanniques et les Hollandais, mais la guerre n’a entrainé aucun recul.
Il est donc certain qu’à court terme, le caractère négatif de la défaite subie par le royaume de France pendant la guerre de Sept Ans fut presque nul sur le plan économique. Même si c’est avancer en quelque sorte dans une histoire virtuelle que d’envisager la question à moyen ou à long terme, il est douteux que les Français auraient eu les capacités de tirer un grand avantage économique du maintien de leur suprématie en Amérique du Nord. D’un côté, cela supposait la venue d’un grand nombre de colons, ce qui ne s’était pas produit depuis le milieu du xviie siècle, et il y a tout lieu de penser qu’il en serait allé de même après 1760. D’un autre côté, la question de la maîtrise des routes maritimes de l’Atlantique Nord n’aurait cessé de se poser, et on peut penser que les Français n’auraient jamais eu assez de matelots pour y faire face. La guerre d’Indépendance américaine prouva qu’ils étaient capables de rattraper en peu de temps une grande partie du retard existant sur l’Angleterre dans le domaine naval durant la guerre de Sept Ans. Il est vrai qu’ils y furent aidés par les tâches de plus en plus nombreuses que devait remplir la Royal Navy, par une préparation assez médiocre de celle-ci pour la nouvelle guerre – au contraire de ce qui s’était passé dans les années 1750 –, mais aussi par la perte des Treize Colonies, dont l’apport avait été grand de 1756 à 1763. Pour s’en tenir au seul domaine économique, il ne faut pas oublier que l’une des conséquences de la guerre de Sept Ans fut, grâce au duc de Choiseul, la relance de la construction navale française. Pour préparer la revanche, il élabora dès 1759-1760 un programme de reconstruction d’une grande flotte française qu’il réussit à faire démarrer dès 1762. De 1763 à 1770, vingt-neuf vaisseaux et vingt-cinq frégates furent lancés45.
Au demeurant, à moyen terme, le Royaume-Uni lui-même ne tira qu’un parti médiocre de sa conquête de la Nouvelle-France : comme nous l’avons vu, il lui fallut longtemps pour peupler l’est du Canada, et d’ailleurs, sans la venue des loyalistes, il aurait fallu encore plus de temps ! Certes, le commerce des fourrures devint intégralement britannique, mais on ne peut pas dire que son poids était réellement notable par rapport à l’ensemble de l’économie de la Grande-Bretagne ! Né au cours des années 1780, le Canada de peuplement anglais ne prit véritablement de l’ampleur qu’après 1820. Tout juste pouvons-nous noter que le Nouveau-Brunswick apporta au Royaume-Uni durant les guerres napoléoniennes des ressources en bois qui lui manquaient, notamment pour la construction navale : à partir de la fin du xviiie siècle, la Grande-Bretagne importa en moyenne annuelle 6 000 tonneaux de bois équarri de cette province, puis le blocus continental porta ces chiffres à 90 000 tonneaux en 1809, mais les Britanniques reprirent leurs achats en Baltique dès qu’ils le purent, et ce n’est vraiment qu’après 1820 que ce commerce prit une réelle ampleur, représentant désormais trois fois celui effectué avec l’Europe du Nord46. Au contraire, l’indépendance des Treize Colonies fut doublement négative : d’une part le Royaume-Uni perdit des colonies très prospères ; d’autre part, dès les années 1790, les Américains furent de redoutables concurrents sur toutes les mers du globe. En effet, au cours du xviiie siècle, la croissance des échanges britanniques avec les Treize Colonies avait été remarquable : dès 1726-1730, les exportations vers celles-ci « avaient dépassé celles vers les Antilles britanniques, pourtant le joyau de l’empire47 ». En 1771, ces mêmes exportations avaient atteint « un chiffre record de £ 4,2 millions », soit plus du double de la moyenne annuelle des années de guerre, et trois fois plus qu’avant celle-ci48 ; en moyenne annuelle, on en restait cependant au niveau atteint durant le conflit, soit 1,8 à 1,9 million de livres sterling. Certes, en gagnant la paix49 par le rétablissement de leurs relations économiques avec le jeune État américain, les Britanniques limitèrent remarquablement les dégâts, mais ce ne fut après tout qu’une compensation partielle, d’autant plus limitée que, comme cela vient d’être souligné, les Américains étaient désormais des concurrents. Quant à la conquête du Canada, elle « n’apporta qu’un marché modeste à la Grande-Bretagne50 », soit 0,3 million de livres sterling jusqu’en 1770, puis 0,7 dans les années 1780. Ce n’était certes pas négligeable, mais il faut bien reconnaître que ce n’était pas un enjeu !
Nous pouvons d’ailleurs nous poser aussi la question à partir du point de vue des habitants du nouveau Canada/Québec. Elle a souvent été dépeinte d’une manière catastrophique, beaucoup d’auteurs ayant affirmé que la conquête britannique avait eu des conséquences économiques très négatives pour l’ancienne Nouvelle-France. Fernand Ouellet a montré qu’il n’en était rien. Pour lui, au contraire, une fois réglé les désordres issus de la guerre (dommages aux exploitations agricoles, incendies de bâtiments ruraux et urbains, crise monétaire et financière), elle comporta des éléments réellement positifs : par exemple, l’orientation d’abord limitée puis importante entre 1807 et 1810 vers la production de pin équarri alors qu’à l’époque française aucun trafic du bois vers l’Europe ne s’était mis en place. Réduites avant 1807 – moins de 6 000 tonneaux par an – les exportations de pin équarri se montèrent à 69 000 tonneaux en 1809, ce qui est inférieur à celles du Nouveau-Brunswick, mais sans que l’écart soit réellement notable51. La production agricole et les exportations de fourrures et de farines s’accrurent. Mais celles-ci restèrent irrégulières ; quant aux pelleteries, leur essor se fit avant tout au profit d’un groupe réduit de nouveaux arrivants, pour la plupart écossais, qui disposèrent après 1770 des capitaux suffisants pour fonder d’importantes sociétés de commerce des fourrures. En coupant les négociants de fourrures d’Albany des territoires de l’Ouest canadien, qui appartenaient toujours à la Couronne, la révolution américaine eut par ailleurs comme conséquence l’affirmation de la primauté dans la traite des pelleteries de Montréal sur Albany – dont de nombreux marchands et négociants partirent pour gagner les rives du Saint-Laurent. On a à partir de ces éléments le sentiment que l’économie canadienne profita davantage de la présence anglaise que de celle des Français, mais, souligne F. Ouellet, s’il faut donc abandonner une vision par trop négative des lendemains de la Conquête, il reste que cette même économie continua à se situer à des niveaux médiocres : « En 1769, alors que les exportations du Canada ne se chiffraient qu’à 127 000 livres sterling, celles des colonies de la Nouvelle-Angleterre dépassaient 2 800 000 livres sterling. Il faudra attendre les années 1850 avant que le commerce canadien produise une telle performance52. » Par ailleurs, on peut ajouter que jusqu’à ce même milieu du xixe siècle, l’économie de la Nouvelle-Angleterre ne cessa à la fois d’être très concurrentielle par rapport à celle du Québec et de se situer à des niveaux bien supérieurs53. À court comme à moyen terme, pour le Québec et les Québécois, les conséquences économiques de la conquête furent donc tout à fait limitées.
Quant à l’Inde, elle aurait pu être dans les années 1780, par suite du bon marché de ses productions, notamment textiles, un redoutable concurrent pour la jeune industrie cotonnière britannique, mais celle-ci en vint facilement à bout – fortement aidée, il est vrai, par le gouvernement britannique. Autrement dit, dans le moyen terme, l’apport économique réel de l’affirmation de sa suprématie dans la péninsule n’eut qu’une portée partielle. Il en fut de même pour la perte du Sénégal. D’une part, dans l’immédiat, elle eut surtout pour effet de permettre aux Anglais de mettre la main sur la traite de la gomme qui n’était pas un enjeu considérable. D’autre part, elle leur permit de prendre pied dans le commerce lucratif d’esclaves de cette région, jusque-là dominé par les Français, mais sans que cela ait des conséquences positives pour la traite britannique : entre 1730 et 1739, les Britanniques avaient tiré 46 700 esclaves de la Sénégambie, et 23 900 entre 1750 et 1759 ; entre 1760 et 1769, le chiffre fut de 27 400, et entre 1770 et 1779, de 17 90054. Par ailleurs, le royaume de France conservait l’île de Gorée, « point d’appui important pour la traite négrière et escale sur la route de l’Asie55 », ce qui était beaucoup plus important. En outre, la prise du Sénégal, laquelle aurait pu avoir sur le long terme un réel intérêt économique, ne fut pas durable puisqu’en 1779, les Français le reprirent, et le gardèrent lors du traité de Versailles de 1783.

Bien entendu, dans la mesure même où les conséquences de la guerre de Sept Ans débouchèrent sur l’indépendance américaine, elles furent considérables aussi bien sur le plan économique que sur le plan politique. Par ailleurs, malgré la perte des Treize Colonies, il est bien évident que l’Empire britannique en sortit renforcé aussi bien en tant que tel que considéré sous l’angle des trafics maritimes, l’échec de la guerre d’Indépendance n’en affectant pas les autres dimensions. C’est bien sûr une conséquence économique de la victoire. Mais la partie n’était pas totalement gagnée, comme le prouva l’échec dans la Chesapeake. Pour que l’Empire britannique atteigne son apogée, il fallut que se développe la Révolution industrielle et que la Grande-Bretagne sorte victorieuse des guerres françaises qui se déroulèrent de 1793 à 1815. La France ne fut, sur le plan économique, guère affectée par son échec durant la guerre de Sept Ans. Le retard que prit notre industrie sur celle de la Grande-Bretagne n’a aucun rapport avec ce conflit. Quant à notre retard commercial, il n’existe pas après 1760 : la croissance du commerce maritime français est alors un peu plus rapide que celle du commerce britannique. La coupure et le décrochage survinrent avec les événements de la période révolutionnaire : révolte des esclaves de Saint-Domingue en 1791, déclaration de guerre à l’Angleterre en janvier 1793, et donc entrée dans un conflit quasi permanent jusqu’en 1815.
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Une relation tombée dans l’oubli ? 
Le Canada et la monarchie française entre 1759 et 1783
François-Joseph Ruggiu
AAvec le traité de Paris de 1763, la France céda la Nouvelle-France, avec ses presque soixante-dix-mille habitants catholiques, à la Grande-Bretagne1. En février 1778, par l’article 6 de son traité d’alliance avec les États-Unis, la France renonça officiellement à la possibilité de recouvrer le Canada. Ces deux faits bien connus ont donné lieu à une longue série d’interprétations, dans des contextes académiques très différents. Tout naturellement, les historiens québécois ont analysé à la loupe les choix opérés par les hommes politiques français pour expliquer ces événements, qui ont été vécus comme un véritable abandon2. Les historiens britanniques canadiens-anglais ont consacré de nombreuses études à l’établissement de la domination anglaise sur le Canada dans les années 1760 et au rôle de la France dans la guerre d’Indépendance américaine3. Les historiens américains de la diplomatie se sont concentrés sur le rôle joué par la France dans la guerre d’Indépendance jusqu’à la signature du traité de Versailles en 17834. Les historiens français ont finalement été les plus indifférents à ce sujet. Les spécialistes les plus récents du règne de Louis XV et de Louis XVI se sont principalement intéressés à la lutte des différentes factions politiques à la cour de Versailles, en insistant tout particulièrement sur le rôle qu’auraient prétendument joué les maîtresses de Louis XV ou encore Marie-Antoinette, sur l’opposition de nature à la fois politique et religieuse du parlement de Paris vis-à-vis de la politique royale, sur les tentatives de libéralisation de l’économie française et, naturellement, sur l’avènement de la Révolution française. Ceci explique le fait qu’aucun récit général sur la politique coloniale française au cours des dernières décennies de l’Ancien Régime n’ait été publié en France depuis le début des années 19905.

Pendant l’Ancien Régime, la politique étrangère française était placée sous la direction du secrétaire d’État des Affaires étrangères, tandis que les colonies étaient dirigées par le secrétaire d’État de la Marine. Étienne-François, duc de Choiseul*, fut secrétaire d’État des Affaires étrangères du 13 décembre 1758 au 13 octobre 1761, puis à nouveau du 10 avril 1766, à sa révocation par Louis XV le 24 décembre 1770. Entre 1761 et 1766, il occupa le poste de secrétaire d’État de la Marine, tout en continuant à superviser la politique étrangère de la France par l’intermédiaire de son cousin, César-Gabriel de Choiseul-Praslin, officiellement secrétaire d’État des Affaires étrangères. Le 10 avril 1766, César-Gabriel devint secrétaire d’État de la Marine, jusqu’à ce que son cousin ne tombe en disgrâce en 1770. Ainsi, Étienne-François, qui fut également secrétaire d’État de la Guerre entre 1761 et 1770 et Premier ministre sans en avoir officiellement le titre, exerça une influence tout à fait extraordinaire sur toutes les affaires étrangères de la France. Ses principaux successeurs au poste de secrétaire d’État des Affaires étrangères furent le duc d’Aiguillon, de 1771 à 1774, et Charles Gravier, comte de Vergennes, du 6 juin 1774 jusqu’à sa mort, le 13 février 17876.
Bien que l’activité diplomatique du duc de Choiseul et du comte de Vergennes ait été souvent étudiée, il est difficile d’établir avec précision les principes essentiels qui ont guidé leurs actions dans le domaine colonial : en effet, ce sujet a été plutôt négligé par les historiens depuis un certain temps7. Je vais donc essayer de replacer ici le comportement du duc et du comte vis-à-vis du Canada entre la guerre de Sept Ans et la guerre d’Indépendance américaine dans un plus vaste contexte, à savoir dans le cadre de la conception que ces deux hommes avaient de ce qu’une métropole comme la France aurait pu et dû faire dans et pour ses colonies et de ce qu’elle aurait pu et dû attendre d’elles. Pour comprendre l’attitude de ces deux éminents hommes politiques, je vais me concentrer non seulement sur leur action en ce qui concerne le Canada8, mais aussi sur leur conception générale d’un empire colonial. Je vais également essayer de replacer l’histoire impériale et coloniale de la France dans la sphère politique nationale. Les spécialistes de l’Amérique coloniale ont récemment consacré, avec beaucoup de succès, une grande attention aux colonies en tant que théâtre de négociations incessantes entre les élites locales et le centre politique concernant leur statut, leur pouvoir et la définition des politiques. Cependant, seuls les acteurs placés au sommet de l’État étaient en mesure d’avoir une vision globale en termes de définition des stratégies et de modelage des espaces coloniaux.
Tout comme d’autres textes consacrés à ces questions, cette contribution puise intensément dans la correspondance diplomatique et les documents publics du secrétariat d’État des Affaires étrangères. Ces derniers se rapportent généralement à des questions particulières, sans s’attaquer à des problèmes d’ordre général. Il faut admettre que leur contenu est souvent biaisé par les normes rigides de la correspondance administrative, par le niveau de confiance existant entre le ministre et ses représentants et par les tactiques à court terme mises en place par tous ces acteurs pour assurer l’évolution de leurs carrières respectives9. Cependant, le message que nous transmettent ces documents souvent répétitifs en dit long sur la vision générale des différents correspondants. Certains principes de base, répétés mille fois dans différents contextes, devinrent, au fil du temps, de véritables doctrines sur lesquelles se fondèrent des politiques précisément définies et qui offrirent aux différents acteurs des moyens pour parer à n’importe quelle situation. L’attitude des hommes politiques français vis-à-vis du Canada, en particulier, généra une importante théorie, particulièrement tenace, en matière de colonies, basée sur le principe du refus d’acquisition de territoires10.
Aux origines de la cession

L’abandon du Canada par la France en 1763 est souvent présenté comme inévitable en raison des terribles défaites subies pendant la guerre de Sept Ans et de l’indifférence des hommes politiques et de la population française dans son ensemble à l’égard des destinées de la Nouvelle-France. Ce mépris, symbolisé par les célèbres paroles souvent répétées de Voltaire concernant « les arpents de neige », semble être né de la croyance des élites administratives françaises selon laquelle le futur de la colonie était peu prometteur. Récemment, Françoise Lejeune a remarqué que la cession de la colonie fit suite à des décennies de négligence, et elle semble considérer le désengagement comme un fait inévitable11. Ce point reste cependant discutable car les hommes politiques français ne semblaient pas prêts à laisser de bon cœur le Canada aux Anglais. Et la politique de la France sur cette question, tout au long de la guerre de Sept Ans, semble avoir été déconnectée de la situation locale12. La chute de Louisbourg (juillet 1758) et la bataille des plaines d’Abraham (septembre 1759) ne semblent pas avoir modifié la position de l’administration française, du moins d’après ce que l’on peut lire dans les rapports conservés dans les archives du ministère des Affaires étrangères. Par conséquent, la proposition de paix la plus pessimiste parmi les cinq qui furent présentées en décembre 1759 prévoyait seulement un certain nombre de concessions importantes de territoires en Acadie, la perte de la rive gauche du fleuve Ohio et la destruction des fortifications de Louisbourg, ainsi que de certains forts canadiens13. En septembre 1759, et même en janvier 1760, le duc de Choiseul pensait encore que la « guerre de mer » contre l’Angleterre pourrait se conclure par la délimitation des frontières entre les possessions françaises et les possessions britanniques en Acadie et dans l’Ohio14. Dans une lettre adressée à Voltaire pendant l’été 1760, le duc de Choiseul semble encore croire que l’Angleterre ne conservera pas le Canada15. Ce n’est qu’en mars 1761 qu’une proposition adressée par le roi de France au monarque anglais montre que la décision de sacrifier la Nouvelle-France était devenue irréversible face à l’intransigeance de W. Pitt16. Quelles que furent ses véritables intentions pendant cette phase des négociations (à savoir, conclure la paix ou attendre l’intervention espagnole)17, le duc adopta le principe d’uti possidetis (qui permettait de conserver ce qui avait été conquis avant la conclusion de la paix) plutôt que celui du status quo ante (qui faisait revenir aux frontières antérieures à la déclaration de guerre), en acceptant donc la perte du Canada.
Une deuxième raison souvent invoquée pour expliquer la décision de la France de conserver la Guadeloupe et la Martinique plutôt que la Nouvelle-France est celle du poids des lobbies commerciaux et les liens qu’entretenaient les aristocrates français (et le duc de Choiseul en particulier) avec les planteurs antillais18. Mais cet argument est également discutable. Philip Lawson a clairement démontré que, malgré une controverse considérable dans la presse et dans les livres19, le débat sur les conditions de la paix au sein du gouvernement anglais et parmi les responsables politiques britanniques ne porta jamais sur les avantages respectifs de ces deux solutions20. En réalité, il serait beaucoup plus juste de dire que le duc sacrifia la Nouvelle-France pour conserver la part de la France dans les pêcheries de Terre-Neuve : le maintien du droit de pêcher la morue sur les rives et dans le golfe du Saint-Laurent et de les faire sécher sur les plages de Terre-Neuve fut l’un des dogmes sur lesquels se fonda la politique coloniale française à partir du traité d’Utrecht de 1713, qui avait mis fin à la guerre de Succession d’Espagne, et jusqu’au xxe siècle21. Alors que la Nouvelle-France avait capitulé en 1760, en raison du manque de renforts envoyés par la métropole, le duc de Choiseul trouva les moyens, en mai 1762, d’envoyer une escadre navale, avec deux vaisseaux et une frégate, pour capturer Saint-Jean de Terre-Neuve22. Bien que le succès de cette expédition fût éphémère – car la ville, prise en juin, fut perdue en septembre –, elle démontre clairement l’importance que revêtaient les pêcheries aux yeux de la Couronne française. Par son action, le duc rappelle que la conservation des pêcheries françaises, importante du point de vue économique et considérée comme la base de la puissance navale française23, constituait une condition sine qua non de la paix24.
Le refus d’acquisition de territoires

Et pourtant, il serait erroné d’expliquer la cession du Canada en la plaçant dans une perspective aussi restreinte et il convient d’inscrire cette décision dans un plus vaste contexte. Le duc de Choiseul était profondément convaincu que l’Angleterre constituait un grand danger, non seulement pour la France mais aussi pour l’équilibre politique général de l’Europe. En 1765, il déclara à Louis XV :
L’Angleterre est l’ennemie déclarée de votre puissance et de votre État ; elle le sera toujours. Son avidité dans le commerce, le ton de hauteur qu’elle prend dans les affaires, sa jalousie de votre puissance, et, plus que cela, les intérêts particuliers des différentes cabales qui tour à tour la gouvernent, doivent nous faire présager qu’il se passera encore des siècles avant que de pouvoir établir une paix avec cet État qui vise à la suprématie dans les quatre parties du monde25.

La menace anglaise, telle que les hommes politiques français la considéraient entre 1760 et 1770, n’est comparable qu’à celle que représentait la France pour le gouvernement anglais à la fin du xviie siècle. Selon le duc de Choiseul, la Grande-Bretagne aspirait à une sorte d’hégémonie universelle et cette attitude ne pouvait que déboucher sur un nouveau conflit avec la France. Ses successeurs, et notamment le comte de Vergennes, partageaient ce point de vue, tout comme le fatalisme du duc concernant la probabilité d’une nouvelle guerre26. La violence des mots employés par les différents ministres des Affaires étrangères qui lui succédèrent, par leurs collaborateurs et par la hiérarchie militaire française, n’avait d’égale que les déclarations des Junto Whigs, qui décrivaient Louis XIV comme un despote aspirant à une monarchie universelle27. L’importance et la persistance de ce type de discours politique, né au xvie siècle et appliqué, d’abord, par les monarchies anglaise et française à l’Espagne, sont frappantes. En 1772, R. Clive utilisait exactement le même langage pour mettre en garde les responsables politiques anglais contre tout affaiblissement de la mainmise anglaise sur l’Inde. Les conséquences de ce retrait, disait-il, mèneraient à l’établissement d’une domination française en Inde et « [leur] donneraient » « l’empire de la mer » et, en dernière analyse, « la monarchie universelle28 ». Étrangement, aucun historien ne s’est encore penché sur l’étude de l’utilisation qui fut faite au xviiie siècle de ce lieu commun tenace et si utile pour les acteurs.
Cette vision des choses, que le duc de Choiseul exprima à maintes reprises tout au long des années 1760, était alimentée par la constante agressivité qui caractérisa les relations entre la France, l’Espagne et la Grande-Bretagne pendant cette décennie. Le règlement épineux de la guerre de Sept Ans donna lieu à des négociations sans fin après le traité de paix et à des conflits diplomatiques concernant les dépenses générées par la détention des prisonniers français en Angleterre pendant la guerre, le règlement de la dette canadienne et les millions de dollars qui avaient été promis aux Anglais contre l’engagement de ne pas piller Manille après l’avoir prise aux Espagnols, l’accès des pêcheurs français aux plages de Terre-Neuve et les droits de pêche liés à Saint-Pierre et Miquelon, le rétablissement de la domination française sur leurs îles des Antilles conquises par les Anglais, ou encore les incursions des Anglais, à la recherche de bois de campêche, dans la baie du Honduras et sur la côte des Moustiques29. Pendant la deuxième moitié des années 1760, l’occupation des îles Turques, dans les Caraïbes, les diatribes incessantes sur les fortifications de Dunkerque, les querelles sur le commerce en Sénégambie30 et, naturellement, la prise de possession des îles Malouines donnèrent lieu à des crises violentes, quoique de courte durée, dont la dernière précipita la chute du duc. Bien qu’il ait été moins belliqueux que son désir de vengeance ne le laissait supposer, ce dernier était persuadé qu’un combat inévitable contre l’Angleterre devait être mené sur la mer et dans les colonies.
Pour lui, en effet, l’hégémonie britannique allait se réaliser non pas par des conquêtes en Europe (comme cela avait été le cas sous le règne de Louis XIV), mais d’abord en Amérique et ensuite en Inde. Il pensait que le principal objectif des Anglais était de chasser les Français des Caraïbes afin de pouvoir gouverner, de manière informelle, l’empire espagnol. De cette manière, les Anglais auraient monopolisé le commerce sur l’Atlantique, soit directement en Amérique du Nord, soit indirectement en Amérique du Sud, et auraient été en mesure d’appliquer à nouveau ce schéma en Inde. Cette relation entre « le commerce » et « la puissance » est absolument essentielle pour comprendre la politique du duc de Choiseul, qui écrivit un jour : « Nous ne devons pas nous tromper. Le véritable équilibre du pouvoir réside dans le commerce et en Amérique31. »
Le point de vue de celui-ci, fastueux aristocrate ayant connu une brillante carrière militaire, était très proche de celui d’hommes d’affaires et économistes français et anglais tels que Malachy Postlethwayt (1707-1767) qui, dans son ouvrage intitulé Britain’s Commercial Interest Explained and Improved (1757), insistait sur le fait que la politique anglaise devait consister à « placer solidement la balance commerciale entre les mains de l’Angleterre si bien que l’équilibre du pouvoir en Europe repose également entre ses mains32 ». La crainte manifestée par le duc de Choiseul et par les élites françaises vis-à-vis de la Grande-Bretagne était compensée par la conviction que celle-ci finirait pas être accablée par ses propres faiblesses. Comme l’a montré Edmond Dziembowski33, les penseurs français avaient du mal à comprendre les fondements sur lesquels reposait la puissance britannique et à bien évaluer les avantages que représentait le commerce sur l’Atlantique pour les Anglais34. À leur avis, une trop grande extension du commerce anglais et la possession d’un trop grand nombre de colonies – dont le commerce était concurrentiel et non pas complémentaire de celui de la métropole – constituaient des inconvénients plutôt que des avantages. Ils estimaient en particulier que le commerce sur l’Atlantique bénéficiait seulement à quelques gros marchands et non pas à la nation dans son ensemble, laquelle était au contraire appauvrie par ces derniers. Ils étaient donc certains que l’acquisition de nouveaux territoires serait une source de problèmes pour l’Angleterre.
Inspiré par ces écrits, le duc de Choiseul sous-estima la valeur que représentait la possession du Canada pour les Anglais. Dans un célèbre rapport envoyé à Louis XV en 1765, il allait jusqu’à prévoir une séparation des Treize Colonies, désormais débarrassées de la menace française, de leur métropole, justement à cause de leur étendue excessive35. Cette idée, qui commençait à circuler en France à cette époque, trouvait ses origines dans l’histoire. La notion de « colonie » était encore souvent interprétée, en France, comme dans l’Antiquité, à savoir comme un mouvement de population destiné à créer une implantation qui finirait par se séparer de sa patrie d’origine, comme Carthage de Tyr ou Marseille de Phocée. Mais cette idée était également le produit d’une logique mercantiliste traditionnelle, à laquelle le duc se conformait strictement. Pour ce dernier, tout comme pour J.-B. Colbert un siècle auparavant, la fonction des colonies consistait uniquement à alimenter le commerce de la métropole. Les colonies n’étaient pas des territoires à développer. Les colonies idéales étaient celles dont les produits différaient au plus haut point de ceux de la métropole, comme c’était le cas des Antilles françaises, qui recevaient des produits manufacturés de la métropole en échange de produits tropicaux comme le sucre, le café, le coton et l’indigo. Or, ce n’était pas le cas de la Nouvelle-France, qui produisait principalement du bois et des céréales, si l’on excepte le commerce des fourrures désormais déclinant et insuffisant. Aux yeux du duc de Choiseul, les colonies, plus particulièrement en Amérique du Nord, étaient non seulement inutiles, mais aussi dangereuses pour la patrie d’origine. Une lettre adressée à François-Marie Durand de Distroff – émissaire français à Londres, qui joua un rôle important dans l’élaboration de la politique du duc de Choiseul grâce aux informations et aux conseils détaillés qu’il lui apporta dans ses rapports – montre clairement les leçons que le duc avait tirées de l’exemple britannique :
Il faut donc que les colonies septentrionales de l’Amérique soient totalement assujetties, qu’elles ne puissent opérer, même pour leurs besoins, qu’après la volonté de la métropole ; cela est possible quand on a en Amérique une petite partie de pays dans laquelle le gouvernement fait de la dépense et y introduit des troupes au soutien du despotisme ; mais une métropole qui aura dans le nord de l’Amérique des possessions trois fois plus étendues que la France ne pourra pas, à la longue, les empêcher d’avoir des manufactures pour leurs besoins36.

Par conséquent, il pensait qu’un seul modèle colonial était adapté à la France. La France devait posséder quelques petites colonies (« une petite partie de pays »), étroitement liées à la métropole en vertu de la législation commerciale, avec une population contrôlée de façon stricte par des autorités nommées directement par le roi*. Cette logique explique la politique précisément planifiée (quoique inefficace) qui fut appliquée à Saint-Domingue (Haïti), où un nouveau gouverneur général, Jean-Baptiste, comte d’Estaing, chercha à renforcer entre 1764 et 1766 l’autorité de l’État central contre l’autonomie traditionnelle des élites locales, ou le transfert (réussi) de l’île de France (Maurice) et de l’île Bourbon (La Réunion) de la Compagnie française des Indes à la Couronne, à la fin des années 1760.
Dans cette vision de l’empire colonial, la Nouvelle-France, considérée commercialement improductive et incapable militairement de contribuer efficacement à la défense des Antilles françaises, n’avait pas sa place. Cette conception n’avait rien d’inédit, car de nombreux rapports rédigés sur l’Amérique du Nord, en particulier par le marquis de La Galissonière, gouverneur de la Nouvelle-France à la fin des années 1740, avaient déjà souligné ces faiblesses37. Entre les années 1740 et 1750, le Canada était généralement vu comme un vaste territoire doté d’une faible valeur économique (malgré un fort potentiel), mais d’une importante valeur militaire, dans le contexte de la guerre de dimension mondiale contre l’Angleterre qui se profilait à l’horizon. Le Canada était donc considéré important non pas pour son commerce des fourrures déjà déclinant, mais en tant que « boulevard de l’Amérique », c’est-à-dire un élément indispensable dans un système de fortifications38. Selon des règles purement mercantilistes, la Nouvelle-France était alors conservée et défendue pour des raisons stratégiques, à savoir, en tant que tampon militaire contre la domination de la Grande-Bretagne en Amérique du Nord et, seulement en dernière analyse, en tant qu’élément essentiel dans la conservation du commerce colonial de la France. Cependant, vers la fin de l’année 1760 ou le début de l’année 1761, suite aux défaites traumatisantes subies pendant la guerre, le duc de Choiseul et son cabinet adoptèrent une autre position concernant la présence de la France en Amérique du Nord, en remisant la vision géopolitique sur laquelle la politique française dans cette partie du globe s’était fondée entre 1740 et la fin des années 1750.
Dans cette optique, il parut évident aux autorités françaises que, si la Nouvelle-France ne devait pas rester sous la souveraineté française, la Louisiane, avec ses frontières mal définies*, qui pouvaient bientôt constituer le prétexte à une nouvelle guerre, ne devait pas être conservée pour des raisons stratégiques et ne méritait pas non plus d’être conservée pour des raisons commerciales39. Par conséquent, la cession de La Nouvelle-Orléans à l’Espagne et de la totalité de la Louisiane à l’ouest du Mississippi, le 3 novembre 1762, ne fut pas une simple compensation pour les pertes subies par l’Espagne, comme il a été souvent dit, mais le résultat logique d’un changement total de conception de la colonisation de la part de la France.
Une nouvelle perspective sur la politique coloniale de Choiseul après 1763

Il n’est donc pas si surprenant que, malgré son désir de revanche, le gouvernement français se soit décidé à céder le Canada et n’ait pas cherché à maintenir le contact avec les élites françaises restées là-bas. Dans les années 1760, le duc de Choiseul envoya de nombreux émissaires en Amérique du Nord pour étudier la possibilité d’une trêve entre les colons américains et la Couronne britannique. M. de Pontleroy, en 1764 et 1766, et Johann Kalb, en 1768, se rendirent partout en Nouvelle Angleterre, sans toutefois visiter le Canada40. Néanmoins, ces initiatives suscitèrent des craintes chez les Anglais, qui virent la main des Français derrière la rébellion amérindienne de Pontiac en 1763, même s’il n’existait aucune preuve d’une implication officielle des Français dans le soulèvement. Des rumeurs concernant la présence d’espions français au Canada circulèrent beaucoup en Angleterre et au Canada pendant la période 1760-1770. En 1768, M. Batailhé de Francès, émissaire français à Londres, racontait au duc de Choiseul les tentatives, peu subtiles en vérité, de Lord Hillsborough pour dévoiler les plans français au Canada : « Il m’observa que le Canada et ses dépendances étaient les seules parties tranquilles ainsi que nous devions en être instruits par les agents et les intelligences qu’il savait que nous avions dans ces pays-là41. » M. Batailhé de Francès nia en bloc la présence d’agents français dans ce qui fut la Nouvelle-France et ses dénégations semblent sincères, étant donné la politique menée par la France vis-à-vis du Canada et sa vision globale de la possession de territoires à l’étranger.
Le duc était toujours passionné par l’idée de développer la présence française dans le monde. Les historiens français présentent souvent ces projets comme une volonté d’obtenir une compensation pour les pertes subies à la suite de la guerre de Sept Ans42, et leur existence pourrait être utilisée pour réfuter l’idée d’une politique basée sur le principe du refus de l’acquisition de nouveaux territoires. Cependant, parmi ces projets, certains étaient purement fantaisistes et ne furent pas vraiment poursuivis, comme celui d’acheter les Philippines, qui fut proposé à l’Espagne en 1764 à la suite du conflit diplomatique lié à la prise de Manille43. L’homme encouragea également – ou, du moins, ne découragea pas – un certain nombre d’initiatives significatives, parmi lesquelles, entre autres, l’expédition navale aux îles Malouines, dirigée par L.-A. de Bougainville44. Parmi les autres, il y eut une tentative de s’implanter à Madagascar, et plusieurs actions en Inde visant à assurer le maintien des comptoirs commerciaux français restants et à réduire l’influence britannique sur les princes indiens. L’achat de la Corse, au large des côtes françaises, susceptible de compenser l’achat de Minorque par les Anglais, pouvait être ajouté à la liste. Cependant, à l’exception de ce dernier exemple, qui se concrétisa pour des raisons stratégiques, tous ces projets étaient menés par des aventuriers à titre privé et financés par des compagnies de commerce, avec un soutien très distant de la part du gouvernement, et furent brusquement arrêtés dès qu’ils commencèrent à mettre en péril la paix en Europe ou que leur extension commença à paraître excessive. Dans cette optique, l’implantation française à Madagascar fut abandonnée dès que son promoteur, Louis de Modave (ou Maudave), commença à envisager une expansion ultérieure et à demander une subvention plus importante45. Par conséquent, ces entreprises ne doivent pas être considérées comme une recherche de compensation du traumatisme subi lors de la guerre de Sept Ans.
La principale entreprise promue par le duc de Choiseul fut la colonisation de Kourou, qui se trouvait sur le territoire actuel de la Guyane française, et qui a récemment attiré une attention considérable de la part des historiens46. Kourou, située à proximité de l’ancienne colonie française de Cayenne, avait été clairement conçue comme une colonie destinée à contrebalancer la domination britannique dans la région. Mais tout ceci n’est pas contradictoire. Kourou et la Guyane française étaient destinées à jouer, par rapport aux Antilles françaises, le même rôle que jouait l’Amérique du Nord par rapport aux Antilles britanniques47. Kourou était destinée à devenir une forteresse, davantage semblable à Louisbourg qu’à la Nouvelle-France48. À partir de Kourou, les Français allaient pouvoir expédier des forces navales et terrestres pour protéger les îles des Antilles françaises en cas de menace britannique et faire ce que les Anglais avaient fait aux Français en 1755, avec l’amiral E. Boscawen, qui avait capturé des centaines de marchands français et des milliers de marins avant la déclaration de guerre. C’est la raison pour laquelle Kourou devait être peuplée d’Européens capables de servir dans la milice, et non pas d’esclaves africains sur lesquels on ne pouvait pas compter en cas d’invasion49. Kourou était destiné à jouer, du point de vue militaire, le rôle de tampon que Louisbourg et la Nouvelle-France – trop proches des Treize Colonies et désavantagées par les vents et les mauvaises conditions de navigation sur le Saint-Laurent – s’étaient montrés incapables de jouer. L’échec spectaculaire de cette entreprise, qui coûta la vie à des milliers d’hommes, mit fin à ce projet et renforça la décision du duc de Choiseul de renoncer à tout autre futur programme d’expansion territoriale.
Cette décision fut immédiatement appliquée à la Louisiane. Les historiens français ont remarqué que l’Espagne avait attendu longtemps avant de prendre possession de la Louisiane. Cédée en 1762, celle-ci avait été reprise, avec de nombreuses réticences, par les Espagnols, en mars 1766. Les historiens se sont demandés pourquoi le duc de Choiseul avait choisi de développer Cayenne plutôt que d’essayer de récupérer immédiatement la Louisiane après la guerre de Sept Ans, ou même en 1768, lorsqu’une partie des élites créoles de la Louisiane s’étaient révoltées contre la domination espagnole en demandant l’intervention de la France50. Mais le Canada et son territoire annexe, la Louisiane, semblaient incarner, pour le duc, l’exact contraire de ce que la France devait faire dans le contexte colonial. Comme il l’écrivit dans ses Mémoires, « je crois que je peux même dire que la Corse est plus intéressante pour la France que le Canada ne l’a jamais été ou n’aurait pu le devenir51 ». Il n’a donc non seulement jamais oublié le Canada, mais il a également entièrement construit sa politique coloniale (basée sur le principe du refus d’acquisition de territoire) en pensant à ce pays perdu.
Les colonies espagnoles, un empire informel français ?

Cette position, toutefois, a également une autre raison. Déjà en 1762, le duc de Choiseul avait écrit au marquis d’Ossun, ambassadeur français à Madrid, que le pacte de famille, à savoir l’alliance franco-espagnole, était « mille fois plus intéressant pour la France que la colonie du Canada52 ». Le duc était un fervent défenseur du pacte de famille, qui avait été signé le 15 août 1761 sous sa supervision directe et avait réuni les deux principales branches de la dynastie des Bourbon. Les historiens français ont généralement sous-estimé l’importance de cette alliance avec l’Espagne, en soulignant les mauvaises prestations de la marine espagnole lors des conflits de la deuxième moitié du xviiie siècle. Mais le tableau est plus complexe. Premièrement, les faiblesses montrées par le système militaire espagnol en Amérique pendant la guerre de Sept Ans n’excluaient pas l’intérêt que pouvait revêtir la protection mutuelle que les deux puissances prévoyaient d’accorder à leurs colonies. Par ailleurs, à partir des années 1760, le roi Charles III d’Espagne avait lancé un vaste programme de réforme de l’empire espagnol, incluant le renforcement des capacités militaires des vice-royaumes américains53.
En second lieu, le pacte de famille n’était pas seulement une alliance diplomatique et militaire, mais aussi, et peut-être surtout, une alliance commerciale, qui se fondait sur le vieux rêve français de contrôler le commerce colonial espagnol. L’industrie française fournissait à l’Espagne et par réexportation aux colonies espagnoles de grandes quantités de produits manufacturés, en particulier textiles (lin, soie et laine). Ce commerce transitait légalement par le port de Cadix, où de nombreux comptoirs commerciaux français étaient implantés54. Il ne cessa de croître à partir de la deuxième moitié du xviie siècle55 et pendant tout le xviiie siècle, en touchant son apogée, en ce qui concerne la laine, dans les années 1750 et 176056. L’Espagne resta le principal client à l’exportation de la France jusqu’aux années 1770, lorsque le commerce de la laine français eut à subir la concurrence légale des produits anglais et allemands, qui étaient de meilleure qualité et moins chers57. Par ailleurs, tout au long du siècle, les marchands anglais et américains des Treize Colonies et des Antilles commercèrent directement et illégalement avec les colonies espagnoles, détournant ainsi une part importante du commerce colonial espagnol.
La correspondance du duc de Choiseul et les rapports rédigés par l’agent commercial à Madrid, l’abbé Beliardi, montrent que le duc souhaitait de toutes ses forces assurer à la France la plus grosse part possible de ce commerce. Cependant, la France et l’Espagne étant alliées, il était obligé de restreindre ses encouragements au commerce légal. Le pacte de famille, donc, semblait offrir la possibilité de concrétiser un traité commercial souhaité de longue date entre la France et l’Espagne, qui aurait donné à la première un avantage décisif sur l’Angleterre, en Espagne et dans l’empire espagnol58. De plus, le duc de Choiseul était sûr de pouvoir exercer une forte influence sur l’élaboration de la politique diplomatique espagnole par l’intermédiaire de l’ambassadeur français à Madrid, Pierre Paul, marquis d’Ossun, ami personnel de Charles III et du marquis de Grimaldi, ministre espagnol des Affaires étrangères jusqu’en 1776, qui avait été ambassadeur à Versailles59.
Or, il est clair que le duc de Choiseul s’est fourvoyé dans les deux cas60. Il a surestimé son influence diplomatique sur l’Espagne et n’a pas compris, tout comme ses successeurs, que les intérêts coloniaux de la France et de l’Espagne divergeaient, du moins en temps de paix. Par ailleurs, le duc et ses successeurs ont sous-estimé le fait que la politique de Charles III allait entraver, plutôt que faciliter, le commerce légal de la France avec les colonies espagnoles en Amérique, alors que le commerce britannique dans cette partie du globe allait continuer à prospérer61. L’article XXIV du pacte de famille et la convention commerciale signée le 2 janvier 1768, dont le pacte était assorti, se révélèrent relativement décevants car ils offraient aux marchands français uniquement les avantages dont les Anglais profitaient déjà depuis la signature du traité commercial de 166762. En outre, le premier Reglamento del Commercio Libre, publié en 1765, et le deuxième Reglamento, paru en 1778, supprimèrent le monopole de Cadix et libéralisèrent le commerce entre l’Espagne et ses colonies63. Ces décrets avaient pour but d’accroître progressivement la participation des manufactures espagnoles, qui était alors négligeable, à l’approvisionnement de l’empire, et de réduire en conséquence, par le biais des droits de douane imposés sur les réexportations vers les colonies, la part de réexportations françaises vers les colonies américaines de l’Espagne64. Néanmoins, l’élaboration des politiques coloniales française et étrangère était étroitement liée à l’espoir durable et complaisant que, grâce au pacte de famille, les colonies espagnoles appartenaient ou allaient appartenir à une sorte d’empire économique français non officiel65. Cette idée renforça la conviction selon laquelle la France n’avait pas besoin de colonies territoriales car elle avait – ou elle allait avoir – accès aux marchés d’un empire espagnol bien peuplé. Cela explique à la fois l’importance que le marquis de Vergennes attribuait au pacte de famille66 et le mépris qu’il ne se priva jamais d’exprimer quant à l’idée de récupérer le Canada pendant la guerre d’Indépendance américaine.
La France et le Canada au temps de la guerre d’Indépendance américaine

La position du marquis de Vergennes vis-à-vis du Canada se situait dans la droite ligne de celle du duc car il avait la même perception du rôle joué par le commerce dans le cadre de la domination anglaise et soutenait la même théorie en matière coloniale67. La Couronne française n’avait aucun intérêt à étendre ou développer un empire territorial et son devoir était donc de protéger les colonies les plus utiles, à savoir les Antilles françaises ainsi que Saint-Domingue. Un échange entre le marquis et l’ambassadeur espagnol, le comte d’Aranda, prouve que la théorie française basée sur le principe du refus de l’acquisition de colonies était très répandue dans les cercles du pouvoir, en Europe, et que ce lieu commun était même susceptible d’être utilisé contre la France68. En rapportant au marquis d’Ossun une conversation avec le comte d’Aranda, le marquis de Vergennes s’étonne de ses critiques à l’égard de la politique française à Saint-Domingue : « Nous ne sommes à Saint-Domingue que [pour] la culture et le commerce. Nous n’y avons pas besoin de forces navales. Quelques forts et leurs garnisons suffisent à notre défense. Notre prévoyance et nos soins ne doivent pas s’étendre plus loin. C’est ainsi que raisonne M. d’Aranda, paraissant oublier que le pacte de famille nous impose de plus grandes obligations qu’il ne veut s’en souvenir69. » En fait, certains penseurs commençaient à croire que les colonies n’étaient pas utiles du tout. C’était le cas en France des physiocrates, qui estimaient que la richesse de la France provenait de l’agriculture et non pas du commerce. Il y avait aussi les libéraux, comme Adam Smith, qui pensaient que l’établissement de relations commerciales entre des États indépendants serait plus fructueux qu’une coûteuse domination territoriale.
Au début de la révolte en Amérique, le marquis de Vergennes semblait craindre sincèrement que les Anglais puissent écraser les insurgés et diriger ensuite toutes leurs forces contre les possessions françaises dans les Antilles ou conclure une alliance avec les anciens insurgés – à savoir les Américains devenus indépendants pour chasser des Caraïbes toutes les puissances européennes70. Ces craintes, associées au souhait de voir la France jouer une nouvelle fois un rôle de premier plan dans le contexte diplomatique européen, expliquent l’évolution de l’attitude du marquis de Vergennes qui, après avoir voulu temporiser, accepta ensuite d’intervenir dans le conflit anglo-américain. La politique du marquis vis-à-vis du Canada était clairement exposée dans les instructions qu’il adressa aux diplomates, comme le marquis d’Ossun, encore ambassadeur à Madrid, au comte de Guines, ambassadeur à Londres, et à Conrad Alexandre Gérard de Rayneval, émissaire français à Philadelphie, ou même à des militaires comme Charles-Hector, comte d’Estaing71. La similarité de ces instructions confirme la sincérité de la position exprimée par la France à l’article 6 du traité d’alliance avec les États-Unis. La France ne nourrissait aucune ambition territoriale en Amérique du Nord malgré les nombreuses rumeurs qui circulaient un peu partout, en Europe et en Amérique du Nord, parmi les insurgés, mais aussi parmi les autorités britanniques au Canada, concernant les ambitions de la France à l’égard du Canada72.
Le marquis de Vergennes ne souhaitait pas récupérer le territoire de l’ancienne Nouvelle-France, principalement pour deux raisons. Premièrement, il ne voulait pas susciter les soupçons des Américains, qui auraient facilement pu considérer les Français comme leurs ennemis de longue date73, et il était également fortement persuadé que la France n’avait rien à gagner commercialement en récupérant le Canada74. Deuxièmement, il ne voulait pas que cette région devienne le quatorzième État des États-Unis75, et préférait la laisser entre les mains des Anglais, en pensant que la peur de cette présence anglaise aux frontières septentrionales de leur territoire pousserait les Américains à être les alliés de la France76. L’arrivée d’un important corps expéditionnaire français en Amérique du Nord ne l’incita pas à modifier sa décision. Les commandants français avaient reçu l’instruction de ne pas contrecarrer les plans d’invasion du Canada des Américains, tout en s’abstenant d’y participer activement77. Par ailleurs, dans ses lettres à Gérard, Charles d’Estaing montre qu’il avait parfaitement compris que la reconquête du Canada était totalement inenvisageable78. Même Lafayette se rangea de bonne grâce à cet avis.
Cette politique suscita quelques commentaires acérés de la part des contemporains. François-Gaston, chevalier, puis duc de Lévis, écrivit dans ses Mémoires : « Au lieu d’envoyer dans les Antilles une expédition mesquine [...] que ne faisait-il partir pour le Canada un corps d’armée de dix à douze mille hommes ? Cette colonie encore toute française se serait soulevée en notre faveur et nous la posséderions aujourd’hui79. » Mais le duc de Lévis était un ancien héros de la guerre de Sept Ans et un ami proche d’un noble canadien, Michel Chartier de Lotbinière, qui ne s’entendait pas très bien à l’époque avec le gouverneur du Canada, Guy Carleton, et avec le régime britannique80. Le marquis de Vergennes lui avait confié une mission officieuse en tant qu’observateur aux États-Unis et il espérait que la France profiterait du conflit pour reprendre possession de son ancienne colonie – principalement parce que cela lui permettrait de récupérer ses propriétés perdues. Mais les autres aristocrates franco-canadiens n’étaient pas d’accord avec lui et soutenaient en majorité le régime britannique.
Le marquis n’abandonna jamais cette politique et alla jusqu’à ignorer des lettres des habitants de l’Illinois qui demandaient la protection de la France81. Pendant la dernière phase des négociations de paix en octobre et novembre 1782, alors que toutes les puissances luttaient pour s’assurer les meilleures conditions en oubliant leurs obligations internationales, plusieurs échanges compliqués de territoires coloniaux firent l’objet de discussions ; sans succès. La France aurait pu recevoir la partie espagnole de Saint-Domingue en échange de la cession de la Guadeloupe et d’Haïti à la Grande-Bretagne. Ces échanges, toutefois, ne concernèrent jamais la Nouvelle-France82. Les objectifs de paix de la France en Amérique du Nord se limitaient à assurer la conservation de la part française des pêcheries de Terre-Neuve, laquelle avait été accordée aux Français par le traité d’Utrecht83.
Le manque d’intérêt du duc de Choiseul ou du marquis de Vergennes pour le Canada ne reflète pas seulement leur indifférence pour les souffrances de la population franco-canadienne et ne résulte pas d’une mauvaise compréhension du potentiel de richesses que représentait cette province ou du prestige que la possession du Canada pouvait apporter au roi de France. Certains historiens français se sont servis de ces explications pour accuser le duc d’avoir vendu au rabais le premier empire colonial français, et le marquis d’avoir condamné à la disparition la monarchie en prenant part à une guerre inutile qui ruina financièrement le royaume de France84. Bien au contraire, ce manque d’intérêt résultait d’une conviction idéologique en matière de colonies, à savoir d’une politique basée sur le principe de refus d’acquisition de territoire érigé en doctrine absolue, qui explique la persistance de leur position. Le marquis de Vergennes pouvait donc écrire à l’émissaire français à Philadelphie, Anne-César de La Luzerne, le 14 octobre 1782 : « Vous connaissez notre système à l’égard du Canada ; il est invariable et tout ce qui empêchera la conquête de cette contrée entrera essentiellement dans nos vues85. » Cette extraordinaire persistance de la politique française au Canada, qui continua à s’appliquer de l’époque du duc à celle du marquis et au-delà, remontait au début des années 1760. La défaite des plaines d’Abraham avait été la preuve de l’incapacité de la colonie de se défendre et de faire partie du nouveau système colonial que le duc de Choiseul souhaitait mettre en place.
C’est ainsi que, alors qu’en Angleterre le débat se concentrait principalement sur la nature de l’empire colonial86, la France rejeta la possibilité de devenir une puissance territoriale hors d’Europe. Il est donc tout à fait faux d’affirmer que, par des entreprises coloniales telles que la conquête de Kourou, Madagascar et des Malouines, le duc de Choiseul chercha à créer un nouvel empire colonial français hors de portée de la domination britannique87. Malgré ses désaccords de nature politique avec le duc et ses « disciples », le marquis de Vergennes agit exactement de la même façon. Il serait donc justifié de se demander si le mot « empire », défini en tant que domination établie sur de vastes territoires et sur différentes populations soumises à la souveraineté d’un monarque européen, convient pour décrire le modèle de colonisation française imaginé par le duc et le marquis.
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Hesse (Allemagne) : 39, 51, 60, 424
Hill, Wills:Voir Hillsborough : 462
Hillsborough, Wills Hill marquis, de Downshire, comte de : 462
Hitler, Adolf : 56
Hochkirch (Allemagne), bataille de : 52
Hocquart, Gilles : 172
Holburne, Francis : 375
Hollande : 27, 42, 54
Honduras, baie du : 423, 457
Hongrie : 109
Hopson, Peregrine : 74
Houelbourg (France, Guadeloupe) : 75
Hubertsbourg (Allemagne), traité de : 410, 416, 417
Hudson (Canada), baie d' : 33, 183, 281, 318, 399, 400, 404, 414
Humphrys, Richard : 34
Huron (États-Unis, Mississippi), rivière : 395, 397
Hussey, John : 213
Iberville (États-Unis, Mississippi), rivière : 413
Iberville:Voir Le Moyne d’Iberville : 401
Île aux Noix (Canada, Québec) : 151, 240, 241, 294
Île d’Aix (France, Charente-Maritime) : 72
Île de France (Île Maurice) : 99, 122, 443, 460
Île de Ré (France, Charente-Maritime) : 68, 193, 195, 201
Île Royale (Canada, Nouvelle-Écosse, Île du Cap-Breton) : 67, 71, 138, 165, 166, 167, 169, 173, 177, 178, 181, 182, 184, 188, 189, 190, 191, 192, 200, 201, 204, 231, 390, 391, 393, 404, 405, 408
Îles du Vent : 67, 68, 69, 70, 71, 76
Illinois (États-Unis) : 169, 182, 297, 316, 322, 323, 324, 327, 331, 335, 348, 349, 351, 355, 358, 361, 365, 366, 400, 471
Inde : 4, 16, 18, 27, 28, 33, 103, 107, 108, 111, 115, 118, 119, 120, 122, 124, 141, 236, 244, 263, 406, 413, 425, 427, 431, 433, 436, 441, 447, 457, 458, 463
Indiana (États-Unis) : 187, 296, 297
Irlande : 103, 208, 245, 252, 283, 411, 412
Italie : 28, 54, 234, 416
Jacques-Cartier (Canada), rivière : 201
Jacques-Cartier (Canada, Québec), fort : 152, 216, 240
Jamaïque : 67, 71, 100, 105, 117, 118
Jamme, Jean, dit Bellegarde : 150
Jefferson, Thomas : 297
Jeune-Lorette (Canada, Québec, Loretteville) : 282
Jogues, Isaac : 131
Johannisberg:Voir Bad-Nauheim : 410
Johnson, Guy : 294
Johnson, William, dit Warraghiyagey : 21, 133, 239, 283, 284, 285, 287, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 303, 305, 306, 307, 309, 310, 311, 331, 332, 333
Johnstone, James : 149, 150, 151
Jolliet, Louis : 393, 400
Joly de Maizeroy, Paul-Gédéon : 417
Joseph II, empereur : 54
Kahnawake (Canada, Québec, Sault-Saint-Louis, ancien nom Caughnawaga : 188, 282, 301, 302, 303, 304, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 311, 319
Kalb, Johann : 462
Kalm, Pehr : 438
Kaministiquia (Canada, Ontario), fort : 397
Kanesatake (Canada, Québec, Oka) : 282
Karikal (Inde) : 413, 424
Kaunitz-Rietberg, Wenzel Anton von : 43
Kay (Pologne), bataille de : 56
Kennebec (États-Unis, Maine) rivière : 392
Kerlerec, Louis Billouart de : 324, 328, 329, 336, 337, 338, 350, 351, 359, 360
Kingston (Canada, Ontario) : 187, 298, 310
Kirk, Robert : 132
Knowles, Charles : 67
Knox, John : 146, 147, 151, 152, 153, 154
Kolberg (Pologne), siège de : 235
Kolin (République tchèque) : 48
Kouategé, amérindien : 212
Kourou (France, Guyane) : 463, 464, 472
Krefeld (Allemagne), bataille de : 40, 51, 52
Kunersdorf (Allemagne), bataille de : 55, 56, 406
L’Hermitte, Jacques : 389, 391
La Badie, Charles d'Espalungue : 263
La Condamine, Charles-Marie de : 117
La Corne, Luc de, dit La Corne Saint-Luc : 184, 295
La Croix de Chevrières de Saint-Vallier, Jean-Baptiste : 392
La Galissonnière, Roland-Michel Barin de : 101, 183
La Jonquière, Jacques-Pierre de Taffanel : 194
La Luzerne, Anne-César de : 472
La Morlière, Alexis Magallon de : 193, 194, 195, 196, 197
La Naudière:Voir Tarieu de Lanaudière : 158
La Pérouse, Jean-François de Galaup de : 245
La Ronde, Louis-Denys de : 398
La Valette, Bernard de Nogaret de : 263
La Valette, Jean-Louis de Nogaret de, duc d’Épernon : 263
La Ville, Jacques-Ignace de : 372
Laborde, Jean : 177
Labrador (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador) : 393, 394, 414
Lac Saint-Sacrement (États-Unis, New York, lac George) : 199, 207
Lachine (Canada, Québec) : 132, 133
Lafayette (États-Unis, Indiana) : 187
Lafayette, Gilbert du Motier, marquis de : 471
Laflamme, Mme : 150
Laforce, Michel, dit Pépin : 172, 173
Lagos (Portugal), bataille de : 29, 59, 88, 90, 92, 102, 406
Lally-Tollendal, Thomas-Arthur de : 236, 263, 268
Lambert, John : 297, 298
Landriève des Bordes, Jean-Marie : 174
Langlade, Antoine : 135, 285
Lartigue, Pierre-Jérome : 173
Lauenburg (Allemagne) : 48
Laure, Pierre-Michel : 394
Lawfeld (Belgique), bataille de : 234
Lawrence (Canada, Nouvelle-Écosse), fort : 212, 213, 214
Le Gac, Charles : 177
Le Loutre, Jean-Louis : 212, 213
Le Marin (France, Martinique) : 78
Le Mercier, François-Marc-Antoine : 185, 186, 187, 240
Le Moyne d’Iberville, Pierre : 134
Le Sueur, Pierre : 401
Le Tellier, Louis-Charles-César:Voir Estrées : 47
Le Vassor de La Touche, Louis-Charles : 70, 73, 76, 79
Legardeur de Repentigny, Louis : 250
Lemercier de La Rivière, Pierre-Paul : 76
Lemoine, Antoine-Philippe : 171
Lessay (Canada, Québec, Lessey dans la citation) : 286
Leuthen (Pologne), bataille de : 49, 50, 52, 406
Lévis (Canada, Nouvelle-Écosse), fort : 201, 241, 287, 288, 290
Lévis, François-Gaston de : 138, 151, 157, 158, 160, 206, 207, 208, 209, 214, 215, 216, 221, 234, 239, 240, 241, 262, 263, 265, 266, 268, 270, 276, 277, 284, 285, 286, 471
Lévis, Gaston de : 270
Levrault de Langis de Montegron, Jean-Baptiste : 210
Lewis, Meriwether : 281
Liège (Belgique) : 193
Liegnitz (Pologne, Legnica), bataille de : 56
Ligonier, John Jean Louis de : 72
Lisbonne (Portugal) : 117, 409
Little Abraham, chef amérindien : 293
Livingston, William : 375, 376, 377
Loftus : 358
Londres (Angleterre) : 72, 86, 87, 92, 102, 112, 114, 115, 118, 119, 123, 214, 258, 283, 284, 285, 291, 292, 297, 298, 331, 358, 379, 382, 385, 407, 408, 410, 411, 412, 417, 422, 425, 426, 442, 459, 462, 469
Lorimier, Claude-Nicolas-Guillaume de : 294
Lorraine (France) : 21, 54, 196
Lory, Toussaint : 178
Louis XIV : 16, 41, 43, 59, 66, 121, 141, 227, 234, 235, 270, 404, 416, 435, 456, 458
Louis XV : 16, 19, 23, 44, 46, 51, 54, 68, 82, 86, 87, 95, 96, 99, 102, 103, 105, 108, 110, 111, 115, 118, 205, 219, 231, 233, 234, 267, 268, 325, 326, 342, 371, 376, 384, 406, 411, 414, 417, 420, 421, 422, 424, 426, 430, 431, 438, 450, 451, 456, 459
Louis XVI : 23, 263, 416, 450
Louisbourg (Canada, Nouvelle-Écosse, anciennement Havre-à-l'Anglais) : 33, 36, 37, 41, 42, 46, 52, 77, 83, 88, 96, 99, 101, 104, 110, 138, 172, 173, 177, 182, 183, 189, 190, 191, 192, 197, 199, 200, 201, 207, 213, 220, 228, 229, 230, 234, 236, 238, 239, 241, 251, 252, 253, 265, 375, 377, 379, 380, 381, 390, 391, 392, 404, 405, 453, 464
Louisiane : 18, 21, 22, 68, 71, 110, 115, 118, 135, 166, 167, 169, 170, 171, 176, 177, 182, 191, 192, 232, 241, 267, 314, 316, 321, 322, 323, 324, 326, 328, 329, 330, 335, 336, 337, 338, 339, 341, 342, 343, 345, 346, 347, 348, 349, 350, 351, 352, 353, 355, 356, 357, 361, 362, 364, 365, 366, 378, 400, 401, 403, 407, 414, 422, 423, 424, 425, 429, 430, 431, 461, 465
Louis-Philippe : 163
Loup (Canada, Québec), rivière du : 395
Löwendal, Woldemar de : 234
Lubomirski, Georges Martin : 272
Lucas, John Seymour : 140
Lützelberg (Allemagne), bataille de : 406
Luynes, Charles-Philippe d'Albert, duc de : 193, 197
Lyon (France, Rhône) : 193, 195
Mably, Gabriel Bonnot de : 121
Mac Intrie, John : 72
MacCarthy, Charles Latouche : 73
MacDonald, Donald : 223
MacDonell : 254, 256
Machault (États-Unis, Pennsylvanie), fort : 232, 398
Mackinaw City (États-Unis, Michigan) : 187
MacNemara, Jean-Baptiste : 101
Madagascar : 122, 463, 472
Madras (Inde) : 36, 110, 111, 236, 441
Madrid (Espagne) : 86, 99, 114, 115, 116, 117, 347, 366, 431, 465, 466, 467, 469
Maëstricht (Pays-Bas), siège de : 234
Magdebourg (Allemagne) : 48
Magny, François de : 167
Maguire, Thomas : 155
Mahé (Inde) : 413, 424
Maine (États-Unis) : 133
Malouines (Grande-Bretagne) : 122, 457, 463, 472
Malte : 271
Manche (mer) : 56, 58, 86, 96, 99, 102, 103, 125, 258, 380
Mancini-Mazarini, Louis-Jules:Voir Nivernais : 422
Manille (Philippines) : 11, 83, 100, 102, 118, 119, 410, 422, 457, 462
Marcel, Pierre : 151, 152, 153, 158
Marie de l'Incarnation : 281
Marie-Antoinette d'Autriche : 450
Marie-Galante (France, Guadeloupe) : 70, 413, 423
Marie-Thérèse d'Autriche : 43, 54, 410
Marin de La Malgue, Joseph : 133, 134
Marin de La Malgue, Paul : 134
Marquette, Jacques : 400
Marquis, Pierre : 345
Marseille (France, Bouches-du-Rhône) : 215, 416
Martin, Barthélémy : 215, 216, 221
Martini, Pietro Antonio : 156, 162
Martinique : 36, 66, 67, 68, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 81, 116, 117, 118, 191, 251, 413, 423, 427, 454
Maryland (États-Unis) : 71
Mascareignes : 111, 122, 426, 443
Maseres, Francis : 415
Mattawa (Canada, Ontario), rivière : 396
Maurepas (États-Unis, Louisiane), lac : 413
Maurepas, Jean-Frédéric Phélypeaux de : 41, 42, 86
Maxen (Allemagne), bataille de : 56
Maxent, Gilbert-Antoine : 364
Mazan, Balthazar de : 345
Meissen (Allemagne), bataille de : 56
Mello, Martin de : 411, 425
Memeska, sachem miami : 135
Mer de l’Ouest (États-Unis), poste de la : 187, 399
Merle, Charles-Louis de : 409
Metz (France, Moselle) : 233
Mexique, golfe du : 100, 316, 330, 348, 400, 430
Miami (États-Unis, Ohio), fort : 322
Michigan (États-Unis) : 297
Michigan (États-Unis), lac : 320, 397, 398
Michilimakinac (États-Unis, Michigan) : 187, 201, 322
Michipicoton (Canada, Ontario) : 187, 397
Milhet, Jean : 345
Milhet, Joseph : 345
Millais, John Everett : 140
Minden (Allemagne), bataille de : 39, 40, 57, 58, 59, 60, 235, 262
Mineweweh, chef amérindien : 320, 321, 329
Minnesota (États-Unis, Minnesota), rivière : 401
Minorque (Espagne) : 100, 101, 102, 108, 113, 114, 118, 235, 375, 377, 408, 424, 463
Miquelon (France, Saint-Pierre et Miquelon), île : 118, 259, 409, 413, 457
Mirabeau, Jean-Joseph Antoine de : 70
Mississauga (Canada, Ontario) : 298
Mississippi (fleuve) : 21, 118, 169, 182, 229, 232, 297, 313, 314, 318, 321, 323, 324, 326, 327, 335, 337, 346, 349, 350, 352, 356, 357, 361, 365, 366, 400, 401, 403, 408, 413, 423, 461
Missouri (États-Unis), rivière : 281, 400, 401
Mistassini (Canada, Québec), lac : 399
Mitchabous, héros mythique amérindien : 321
Mobile (La) (États-Unis, Alabama) : 169, 232, 336, 338, 339, 340, 341, 349, 350, 352, 353, 354, 356, 359, 401, 413
Modave, Louis de : 463
Mohawk (États-Unis, New York), rivière : 284
Molyneux, Thomas : 72
Monckton, Robert : 77, 213
Monongahela (États-Unis, Pennsylvanie), bataille de la : 132, 136, 211, 216, 217, 284
Monongahela, (États-Unis), rivière : 132, 217
Mons (Belgique) : 46, 234
Montagne (Canada, Québec), fort de la : 282
Montalembert, Marc-René de : 233
Montauban (France, Tarn-et-Garonne) : 123, 195
Montault de Montberault, Henri : 350
Montcalm, Louis-Joseph de : 19, 33, 35, 70, 79, 132, 137, 138, 139, 143, 144, 145, 146, 147, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 184, 187, 198, 206, 207, 208, 211, 218, 220, 221, 222, 223, 224, 228, 230, 233, 234, 236, 237, 239, 240, 262, 266, 268, 269, 270, 284, 285, 286, 319, 375, 379, 405
Monte Christo (Haïti) : 80
Montgomery, Richard : 294
Montréal (Canada, Québec) : 18, 21, 34, 77, 131, 133, 138, 142, 157, 158, 161, 165, 166, 182, 183, 187, 190, 201, 202, 203, 215, 216, 218, 220, 229, 231, 232, 236, 238, 239, 241, 271, 273, 282, 283, 284, 285, 287, 289, 291, 292, 302, 304, 305, 307, 313, 319, 323, 331, 336, 384, 395, 398, 400, 405, 428, 437, 446
Montreuil, Pierre-André Gohin de : 156, 157, 158, 159, 162
Moore, John : 74
Moosonee (Canada, Ontario), lac : 399
Moraviantown (Canada, Ontario), bataille de : 297
Moravie (République tchèque) : 52
Moreau de Saint-Méry, Médéric-Louis-Élie : 169
Moreau, Jacob-Nicolas : 372, 373, 374, 377, 378, 379, 380, 381
Morel, Dominique : 197
Morin de Fonfay, Antoine : 174
Morin de Fonfay, Claude : 174
Morin de Fonfay, Jean-Baptiste : 174
Mosquitto (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador) : 249
Mouat, Patrick : 247
Mount Vernon (États-Unis, Virginie) : 276
Moustiques (Nicaragua et Honduras), côte des : 457
Münster (Allemagne) : 47
Murray, James : 139, 162, 209, 214, 215, 216, 221
Nadau du Treil, Charles-François-Emmanuel : 70
Nantes (France, Loire-Atlantique) : 71, 192, 195
Naples (Italie) : 115, 409
Napoléon Ier (Napoléon Bonaparte) : 297
Natchitoches (États-Unis, Louisiane) : 349
Necessity (États-Unis, Pennsylvanie), fort : 199, 217, 241
Nègrepelisse (France, Tarn-et-Garonne) : 123
Nelson (Canada, Québec), lac : 400
Nemiscau (Canda, Québec), lac : 400
Neolin, prophète delaware : 322, 325, 334
Neuf-Brisach (France, Haut-Rhin) : 229
New York (États-Unis) : 171, 182, 187, 188, 201, 251, 252, 253, 258, 302, 303, 305, 308, 310
Newcastle, Thomas Pelham-Holles, duc de : 40, 42, 43, 103, 417
Newport (États-Unis, Rhode Island) : 259
Neyon de Villiers, Pierre-Joseph : 323, 329, 358
Niagara (États-Unis, New York), fort : 187, 217, 232, 239, 265, 266, 268, 287, 319, 322, 323, 397
Nicholson, Francis : 318
Nieuport (Belgique) : 46
Nimègue (Pays-Bas), traité de : 412
Nipigon (Canada, Ontario), fort : 187
Nipigon (Canada, Ontario), rivière : 187
Nipissing (Canada, Ontario), lac : 395, 396
Nivernais, Louis-Jules Mancini-Mazarini, duc de : 118, 411, 422, 424, 425, 426
Noailles, Adrien-Maurice de : 67, 117, 123
Nouveau-Brunswick (Canada) : 182, 188, 392, 414, 440, 445, 446
Nouveau-Mexique (États-Unis) : 362
Nouvelle-Angleterre : 94, 219, 348, 440, 447
Nouvelle-Écosse (Canada) : 189, 318, 404, 412, 414, 429, 439, 440
Nouvelle-Orléans (La) (États-Unis, Louisiane) : 118, 169, 171, 323, 325, 326, 336, 337, 339, 342, 345, 346, 347, 348, 349, 350, 351, 353, 355, 356, 357, 358, 361, 362, 363, 364, 365, 366, 401, 413, 414, 461
Nouvelle-York : 67
O’Reilly, Alexander : 347, 366
Obwandiyag:Voir Pontiac : 322
Océan Indien : 17, 27, 99, 100, 101, 120, 122, 123, 416, 443
Odanak (Canada, Québec) : 282, 294, 310
Oder : 52
Ogdensburg:Voir Présentation, fort de la, et Oswegatchie : 302
Ohio (États-Unis), vallée : 22, 84, 111, 112, 135, 165, 182, 183, 188, 199, 217, 231, 232, 239, 283, 296, 297, 312, 322, 371, 397, 398, 400, 405, 453, 454
Olmütz (République tchèque, Olomouc) : 52
Ontario (Canada), lac : 33, 34, 135, 187, 232, 237, 310, 395, 396, 397, 398, 440
Ontario (États-Unis, New York), fort : 237, 291
Orissa (Inde) : 124
Ossun, Pierre-Paul, marquis d' : 422, 430, 465, 467, 469
Ostende (Belgique) : 42, 46
Oswegatchie (États-Unis, New York, Ogdensburg) : 188, 283, 287, 289, 290, 302
Oswego:Voir fort Chouaguen : 287
Ouelle (Canada, Québec), rivière : 395
Ouellet, Fernand : 446
Ouiatanons (États-Unis, Indiana), fort : 187, 201
Outaouais (Canada), rivière des : 283, 285, 310, 314, 322, 395, 396, 399, 414
Palissot, Charles : 384
Para (Brésil) : 117
Paris (France) : 11, 17, 21, 22, 23, 24, 36, 51, 53, 57, 58, 63, 83, 105, 107, 108, 111, 113, 119, 125, 166, 171, 177, 178, 179, 181, 183, 193, 196, 242, 259, 270, 273, 291, 313, 318, 323, 330, 334, 345, 346, 347, 349, 353, 356, 358, 369, 372, 379, 388, 391, 401, 402, 403, 404, 406, 407, 410, 411, 412, 414, 415, 416, 417, 418, 419, 420, 422, 424, 425, 426, 427, 428, 429, 431, 432, 435, 449, 450
Parme (Italie) : 115, 409
Parme, Philippe Ier de : 46, 54
Pays d’en Haut : 135, 229, 232, 313, 334, 405
Pays-Bas : 29, 110, 113, 234, 235, 405
Pays-Bas autrichiens : 16, 41, 42, 43, 44, 46, 54, 110, 196, 234
Péan de Livaudière, Jacques-Hugues : 171, 172
Péan, Michel-Jean-Hugues : 134
Pelham-Holles, Thomas:Voir Newcastle : 40
Pellegrin, Gabriel : 394
Penn, William : 284
Pennsylvanie (États-Unis) : 320, 321, 398
Penobscot (États-Unis, Maine), fleuve : 392
Pensacola (États-Unis, Floride) : 349, 356, 362, 423
Péré ou Perray (Canada), rivière : 400
Petit, Joseph : 345
Petit-Bourg (France, Guadeloupe) : 75
Petit-Goave (Haïti) : 80
Petty Harbour (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador) : 249
Philadelphie (États-Unis, Pennsylvanie) : 41, 469, 472
Philippines : 27, 36, 118, 462
Philippsbourg : 234
Phips, William : 133
Pichon, Thomas, alias Tyrell, Thomas : 212, 213, 214
Pickawillany (États-Unis, Ohio) : 135
Pictet, Gaspard : 355, 356, 364
Pierre III, tsar de Russie : 56, 117, 406
Pitt, William, 1er comte de Chatham : 32, 33, 40, 60, 71, 72, 103, 114, 115, 117, 118, 122, 125, 130, 138, 162, 238, 269, 285, 287, 290, 304, 320, 322, 384, 405, 407, 408, 410, 411, 417, 420, 421, 422, 427, 436, 442, 454
Pittsburgh:Voir Dusquesne, fort : 183
Pizarre, François : 281
Placentia:Voir Plaisance : 250
Plaisance (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador, Placentia) : 191, 249, 250, 251, 389, 391
Pluie (Canada, Ontario), lac à la : 399
Plymouth (Angleterre) : 104
Pocock, George : 81
Pohénégamook (Canada, Québec), lac : 395
Poitiers (France, Vienne) : 195, 203
Poitou (France) : 171
Pologne : 52, 234, 272, 274, 275, 407
Poméranie : 49
Pompadour, Jeanne-Antoinette Poisson, marquise de : 159, 426
Pondiak:Voir Pontiac : 322
Pondichéry (Inde) : 36, 111, 236, 259, 413, 424
Pontbriand, Henri-Marie Dubreil de : 153, 415
Pontchartrain (États-Unis, Louisiane), lac : 397, 413
Pontiac (Obwandiyag en outaouais, Pondiak), chef amérindien : 21, 242, 291, 296, 301, 312, 313, 320, 322, 323, 331, 333, 334, 347, 355, 358, 359, 360, 439, 440, 462
Pontleroy, Nicolas de Sarrebource de : 240, 462
Populus, Louis : 350, 352
Port Antonio (Jamaïque) : 71
Port La Joie (Canada, Île-du-Prince-Édouard, Charlottetown) : 391
Portail, Louis-Antoine-Jean Le Bègue du : 242
Port-au-Prince (Haïti) : 80
Port-Dauphin (Canada, Nouvelle-Écosse) : 189, 390
Portenduick (Mauritanie), île de : 120
Porto Bello (Panama) : 100
Port-Royal (Canada, Nouvelle-Écosse) : 133, 391, 392, 404
Portsmouth (Angleterre) : 72, 105
Port-Toulouse (Canada, Nouvelle-Écosse) : 189
Postlethwayt, Malachy : 458
Pouchot, Pierre : 134, 155, 156, 212, 239, 241, 266, 267, 268, 269, 271, 274, 275, 284, 287, 288
Poulin de Courval, François-Louis : 250
Poupet, Pierre : 345
Pradel, Charles : 351, 362
Prague (République tchèque) : 48, 234
Prairie (La) (Canada, Québec) : 183, 188, 282
Praslin:Voir Choiseul-Praslin : 422
Présentation (États-Unis, New York, Ogdensburg), fort de la : 183, 188, 232, 282, 286, 396
Presqu’île (États-Unis, New York, Ogdensburg), fort de la : 322, 398
Prévost de La Croix, Jacques : 178
Prévost de La Croix, Pierre-François : 178
Provinces-Unies : 41, 43, 110, 116, 443
Prusse : 16, 17, 32, 42, 43, 44, 45, 46, 48, 49, 50, 51, 53, 54, 55, 56, 58, 60, 61, 113, 115, 141, 234, 275, 405, 407
Puysieulx, Louis-Philogène Brûlart de Sillery, marquis de : 110
Québec (Canada, Québec) : 11, 33, 34, 35, 36, 39, 41, 65, 77, 90, 99, 101, 104, 137, 138, 139, 141, 142, 143, 145, 146, 147, 149, 150, 152, 153, 154, 155, 157, 161, 162, 163, 171, 172, 175, 176, 178, 182, 187, 188, 190, 193, 194, 197, 198, 199, 201, 203, 207, 208, 209, 214, 215, 216, 218, 220, 221, 222, 223, 224, 227, 228, 229, 230, 239, 240, 241, 242, 245, 268, 273, 282, 285, 286, 287, 292, 294, 295, 297, 299, 323, 333, 336, 349, 377, 379, 381, 382, 383, 392, 393, 394, 395, 398, 399, 403, 405, 414, 415, 431, 439, 443, 446, 447
Querdisien-Tremais, Charles-François de : 175, 176
Quesnoy (Le) (Nord) : 263
Quiberon (France, Morbihan), baie de : 29, 59
Quidi Vidi (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador) : 246, 249, 254, 255, 256
Quillet : 193
Race (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador), cap : 253
Ramezay, Jean-Baptiste-Nicolas-Roch de : 138, 146, 152
Rastatt (Allemagne), traité de : 41
Raucoux (Belgique), bataille de : 234
Raye (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador), cap : 390
Raymond, Jean-Louis de : 189, 212
Récher, Jean-Félix : 153, 154, 285
Rheinberg (Allemagne), bataille de : 40, 51
Rhin, fleuve : 47, 51, 57, 234
Riche (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador), pointe : 389
Richelieu (Canada, Québec), rivière : 133, 151, 169, 183, 231, 232, 236, 294
Richelieu (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador), rivière : 395
Richelieu, Armand de Vignerot du Plessis, duc de : 48, 51
Richelieu, Léger : 175
Rimouski (Canada, Québec) : 182
Rio de La Plata (Argentine et Uruguay) : 102
Rivière-aux-Bœufs (États-Unis, Pennsylvanie, Waterford), fort : 169
Rivière-Pilote (France, Martinique) : 78
Rivoire : 364
Robertson, James : 340, 354, 356, 359, 360
Rochambeau, Jean-Baptiste Donatien de Vimeur de : 263
Rocheblave, de : 250
Rochefort (France, Charente-Maritime) : 68, 69, 73, 77, 78, 82, 99, 171, 172, 176, 192, 193, 197, 200, 416
Rochelle (La) (France, Charente-Maritime) : 123, 177, 192, 201, 355, 364, 365, 428, 437
Rodney, George : 58
Roebuck, John : 435
Rogers, Robert : 130, 133, 211
Rosalie (États-Unis, Mississippi), fort : 360
Ross, Walter : 247
Rossbach (Allemagne), bataille de : 49, 50, 52, 55, 406, 416, 417
Roubaud, Pierre-Joseph-Antoine : 310
Rouer de Villeray, Benjamin : 214
Rouge (États-Unis), rivière : 401
Rouillé (Canada, Ontario, Toronto), fort : 183, 397
Rouillé, Antoine-Louis : 68, 175, 193, 372
Rousseau, Jean-Jacques : 431
Rupert (Canada, Québec), rivière : 399
Rupert, Terre de : 414
Russel, John:Voir Bedford : 411
Russie : 16, 28, 43, 44, 45, 55, 60, 117, 275, 407
Ryswick (Pays-Bas), traité de : 412
Sable (Canada, Nouvelle-Écosse), cap de : 390
Sablé, M. du : 165
Saguenay (Canda, Québec), rivière : 399
Saguenay-Lac-Saint-Jean (Canada, Québec) : 395
Saint-Antoine (Canada, Québec) : 224
Saintard, Pierre-Louis de : 69
Saint-Augustin (États-Unis, Floride), fort de : 423
Saint-Charles (États-Unis, Minnesot), fort : 75, 399
Saint-David (Inde), fort : 236
Saint-Domingue : 36, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 80, 81, 82, 92, 100, 102, 167, 178, 191, 192, 244, 338, 342, 352, 355, 356, 361, 426, 448, 460, 468, 471
Sainte-Anne (France, Martinique) : 78
Sainte-Foy (Canada, Québec) : 34, 184, 199, 221, 240
Sainte-Hélène (Canada, Québec), île : 266
Sainte-Lucie : 70, 74, 79, 111, 112, 116, 118, 178, 413, 423, 427
Sainte-Marie (France, Guadeloupe) : 75
Saintes (France, Charente-Maritime) : 192
Saint-Eustache (Pays-Bas) : 72, 73
Saint-François (Canada, Québec) : 130, 282, 297
Saint-Frédéric (États-Unis, New York, Crown Point), fort : 183, 217, 232, 238, 239, 265, 395
Saint-Germain, Claude-Louis-Robert de : 272, 417
Saint-Jean (Canada, Île du Prince-Édouard), île : 182, 183, 189, 391, 408, 414
Saint-Jean (Canada, Québec), fort : 169, 183, 188, 232, 239, 294
Saint-Jean (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador), fort:Voir Saint-Jean de Terre-Neuve : 455
Saint-Jean (États-Unis et Canada), fleuve : 183, 318, 378, 392, 395
Saint-Jean d’Angély (France, Charente-Maritime) : 192
Saint-Jean de Terre-Neuve (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador, fort Saint-Jean, fort William) : 188, 241, 246, 247, 248, 249, 250, 251, 252, 253, 254, 255, 256, 257, 258, 265, 455
Saint-Joseph (États-Unis, Michigan), fort : 322
Saint-Laurent, fleuve : 18, 21, 33, 34, 83, 104, 112, 114, 130, 138, 182, 183, 185, 209, 216, 220, 221, 230, 231, 236, 239, 251, 281, 282, 283, 288, 293, 297, 304, 312, 316, 319, 331, 347, 353, 361, 378, 379, 390, 391, 392, 393, 394, 395, 396, 399, 403, 404, 405, 408, 412, 413, 414, 428, 430, 440, 446, 455, 464
Saint-Louis (États-Unis, Missouri) : 288
Saint-Louis (France, Guadeloupe), fort : 75
Saint-Louis (France, Martinique, Fort-de-France), fort : 79
Saint-Louis (Sénégal) : 120, 413, 424
Saint-Louis-du-Sud (Haïti) : 67, 80
Saint-Malo (France, Ille-et-Vilaine) : 30, 80, 197, 198, 250
Saint-Mathieu (Canada, Québec), pointe : 314
Saintonge (France) : 171
Saint-Paul (Canada, Nouvelle-Écosse), île : 390
Saint-Pierre (Canada, Ontario), fort : 70, 74, 399
Saint-Pierre (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador), îles : 118, 259, 389, 409, 413, 457
Saint-Pierre (France, Saint-Pierre et Miquelon), île : 118, 259, 409, 413, 457
Saint-Pierre, Charles Irénée Castel de : 418
Saint-Régis (Canada, Québec) : 282
Saint-Séverin d'Aragon, Alphonse-Marie-Louis de : 110
Saint-Vallier:Voir La Croix de Chevrières de Saint-Vallier : 392
Saint-Vincent (Saint-Vincent-et-les-Grenadines) : 36, 79, 111, 118, 413, 424
Sandusky (États-Unis, Ohio), fort : 322
Sandwich, John Montagu, 4e comte de : 93
Saratoga (États-Unis, New York) : 133
Sault-Sainte-Marie (Canada, Ontario) : 187
Sault-Saint-Louis (Canada, Québec) : 188, 282, 284, 288, 319
Saunders, Charles : 112
Saxe (Allemagne) : 43, 45, 48, 49, 52, 53, 55, 141
Saxe, Maurice de : 42, 47, 234, 262
Saxe-Hildburghausen, Joseph-Frédéric de : 50
Schuyler, Philip : 293, 294, 296
Schweidnitz (Pologne), siège de : 235
Scott, George : 213
Seguin, Jean : 177
Ségur, Louis-Philippe de : 263, 276
Sénégal : 36, 72, 114, 115, 118, 120, 413, 424, 436, 447
Sénégambie : 447, 457
Senezergues de la Rodde, Étienne-Guillaume de : 157
Seychelles : 122
Shédiac (Canada, Nouveau-Bruswick) : 182, 188
Shingas, chef delaware : 217
Siam : 28
Sibérie (Russie) : 275
Signal Hill (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador), bataille de : 255, 256, 257
Silésie (Pologne) : 44, 46, 49, 53, 54, 55, 141, 421
Silhouette, Étienne de : 57, 113, 120
Simcoe (Canada, Ontario), lac : 397
Slade, Thomas : 31, 90
Smith, Adam : 469
Sonderhausen (Allemagne), bataille de : 406
Sorel (Canada, Québec) : 207
Soubise, Charles de Rohan, prince de : 50, 56, 57, 61, 406, 410, 411
Soulier Rouge, chef chacta : 139
St. Peters (Canada, Nouvelle-Écosse) : 189
Stade (Allemagne) : 48
Stainville:Voir Choiseul-Stainville : 52
Stanley, Hans : 407, 408, 409
Starhemberg, Georg Adam von : 44
Stobo, Robert : 217, 218, 219, 220, 222
Stuart, John : 359
Sud (Canada, Québec), rivière du : 395
Suède : 28, 49, 55, 234, 275, 407
Suisse : 196, 275
Sully, Maximilien de Béthune, duc de : 416, 418
Supérieur (États-Unis et Canada), lac : 321, 397, 398, 399
Suzor-Coté, Marc-Aurèle de Foy : 154
Swashan, chef abénaqui : 294
Tadoussac (Canada, Québec) : 314
Talleyrand, Charles-Maurice de : 409
Tamathle, chef amérindien alibamon : 341
Tarieu de Lanaudière, Louise-Geneviève : 158
Tecumseh, chef amérindien : 296, 297
Temiscamingue (Canada), lac : 399
Ternay, Charles-Henry-Louis d'Arsac de : 201, 244, 245, 246, 248, 249, 250, 253, 254, 255, 256, 257, 258
Terray, Joseph-Marie : 434
Terre-Neuve (Terre-Neuve-et-Labrador) : 19, 36, 37, 102, 107, 108, 113, 114, 115, 118, 119, 136, 201, 243, 244, 245, 246, 249, 250, 251, 252, 253, 256, 259, 318, 389, 390, 391, 393, 394, 404, 406, 408, 413, 414, 426, 436, 438, 455, 457, 472
Tertre, Blandin du : 365
Testard de Montigny, Jean-Baptiste-Philippe : 250
Testu de La Richardière, Richard : 394
Thaïlande:Voir Siam : 28
Thesby (ou Thisbé) de Belcourt, François-Auguste : 271, 272, 274, 275
Thionville (France, Moselle) : 233
Ticonderoga:Voir Carillon : 33
Tobago (Trinité-et-Tobago) : 36, 111, 116, 118, 413, 424
Tombecbé (États-Unis, Alabama), fort : 338, 339, 340, 357
Torbay (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador) : 254
Tordesillas (Espagne), traité de : 108
Torgau (Allemagne) : 56
Toronto (Canada, Ontario):Voir fort Rouillé : 397
Toulon (France, Var) : 29, 86, 96, 101, 102, 179, 416
Toulouse (États-Unis, Alabama, fort des Alibamons), fort : 336, 341, 357, 366
Toulouse (France, Haute-Garonne) : 407
Tour (La) (Canada, Nouveau-Brunswick), fort : 183, 188
Touraine (France) : 264, 272, 273
Tourton de Clairefontaine, Jacques-Antoine : 174
Townshend, George : 152, 269
Trahan, Joseph : 148
Trent, William : 291
Trinité (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador), baie de la : 249
Trinité (La) (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador), fort : 249
Trinité (La) (France, Martinique) : 70
Trois Pistoles (Canada, Québec), rivière des : 395
Trois-Rivières (Canada, Québec) : 34, 158, 182, 187, 190, 201, 229, 273, 405
Trou-du-Nord (Haïti) : 81
Trudaine, Charles-Daniel : 365
Trudeau, Pierre-Elliott : 299
Turpin de Crissé, Lancelot : 417
Tyrell, Thomas:Voir Pichon, Thomas : 213
Ulloa, Antonio de : 365, 366
Utrecht (Pays-Bas), traité d' : 18, 108, 109, 117, 121, 230, 231, 243, 244, 318, 389, 391, 400, 404, 405, 412, 418, 439, 455, 472
Van Braam, Jacob : 218
Varin de La Marre, Jean-Victor : 165, 178
Vassan, Jean-Baptiste Mutigny de : 184
Vauban, Sébastien Le Prestre de : 227, 229, 233, 235, 323
Vaudreuil, Joseph-Hyacinthe de : 69
Vaudreuil, Pierre de Rigaud de Cavagnial, marquis de : 34, 70, 136, 138, 139, 141, 144, 152, 157, 158, 159, 160, 178, 196, 199, 210, 215, 216, 218, 219, 220, 223, 224, 262, 264, 265, 266, 267, 268, 270, 284, 285, 289, 318, 319, 341, 405
Velle, Louis Annibal de : 360
Venango (États-Unis, Pennsylvanie) : 322
Vera Cruz (Mexique) : 362
Vergennes, Charles Gravier, comte de : 23, 451, 456, 468, 469, 470, 471, 472, 473
Vergor, Louis du Pont Duchambon de : 188, 213
Versailles (France, Yvelines) : 20, 23, 44, 45, 46, 49, 52, 53, 54, 55, 57, 58, 86, 105, 109, 112, 117, 121, 125, 145, 146, 160, 162, 163, 167, 206, 218, 230, 234, 236, 244, 249, 250, 251, 259, 270, 276, 349, 358, 371, 372, 377, 381, 385, 421, 429, 447, 450, 467
Verville, Jean-François de : 231
Vieille-Lorette (Canada, Québec, L'Ancienne-Lorette) : 221
Vienne (Autriche) : 43, 46, 52, 53, 60, 409, 412, 421
Vienne, François-Joseph de : 174
Vignerot du Plessis, Armand de:Voir Richelieu : 48
Ville-Chaude:Voir Nouvelle-Orléans (La) : 323
Villeré : 345
Vincent, Amérindien huron : 332
Virginie (États-Unis) : 123, 217, 314, 398
Vivarez (France) : 203
Voltaire, François-Marie Arouet dit : 111, 136, 261, 267, 268, 371, 373, 403, 407, 411, 414, 428, 431, 438, 453, 454
Voyer de Paulmy, Marc-Pierre:Voir Argenson : 46
Warraghiyagey:Voir Johnson, William : 289
Warren, Peter : 67
Washington, George : 136, 172, 217, 276, 296
Waterloo (Belgique), bataille de : 142
Watteau, François-Louis-Joseph : 155, 156, 162
Watts, John : 201
Wayne (États-Unis, Indiane), fort : 187
Wellington, Arthur Wellesley, duc de : 142
Wendake (Canada, Québec) : 282
Wesel (Allemagne) : 47, 57
Weser (Allemagne), fleuve : 47, 48, 57
Westminster (Angleterre), convention de : 43, 44, 45
Westphalie (Allemagne), traité de : 47, 51, 57, 411, 412, 414
Whitmore, Edward : 220
William, fort:Voir Saint-Jean de Terre-Neuve : 246
William-Henry (États-Unis, New York), fort : 136, 137, 184, 199, 237, 374, 375
Williamson, George : 147
Willingshausen (Allemagne), bataille : 61, 264
Winnipeg (Canada, Manitoba), lac : 400
Winthrop, John : 281
Witless Bay (Canada, Terre-Neuve-et-Labrador) : 249
Wolfe, James : 19, 130, 139, 140, 141, 143, 147, 148, 220, 221, 222, 223, 269, 286, 382
Wôlinak (Canada, Québec) : 282
Xinjiang (Chine) : 27
Yanaon (Inde) : 413, 424
Yorke, Joseph : 407
Yorktown (États-Unis, Virginie) : 228, 242
Ypres (Belgique) : 46
Yverdon (Suisse) : 275
Zorndorf (Pologne), bataille de : 52
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harles Canot (1710-1777), d'aprés Richard Shore
A General View of Quebec, from Point Levy, 1761
Esampe, 50,9 x 32,2 cm
Bibliothéque et Archives Canada (C-000355). Phoro: BAC
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Thomas Davies (1737-1812)
Vie d'un campement indien prés de la pointe de Lévy en 1788, 1788
Aquarelle et mine de plomb sur papier vergé, 35,1 x 52,5 cm
Musée des beaux-arts du Canada (n° 6280). Photo: MBAC
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Registre Padmisson au Invalidesde sodats blesés au Canads, 1761
‘Service historique de la Défense (GR, 2 38). Photo: SHD.
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Feu diareifice tié devant Uitel de ville en réjouissance de la pais, 1763
Estampe, 30 x 43,4 cm
Bibliothéque nationale de France, département des arts du spectacle (Ra-E-230)
Photo: BnF
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Mare.Aurtle de Foy Suzor-Coté (1869-1937)
Esquise pour « La Mortde Montcalm», 1902
Fuile sur oile, 544 x 85 cm
Musée national des beaus-arts du Québee (1943.176)
Photo: MNBAQ

Corme  poudre 1759
Musée McCord (M6935)
Photo: Musée McCord
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Noél Hallé (1711-1781),
Les Magistrats de la ville de Paris
recevant Lannonce de la paiv; 21 juin 1763
le sur toi
Versailles, chiteaux de Versailles et de Trianon (MV7536)
Photo: RMN
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Jean-Baptisce Tiliard (17402-1813), d'aprés Monner,
Pui rendue i [Europe en mille sepecent soiante et tois
et publice & Paris le XX1 juin méme année, 1763

Bibliothéque nationsle de France (RESERVE QB-201 (105)-FOL)
Photo: BoF
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Eienne Fessard (
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Estampe
Service historique de la Défense (BG Ed 14)
hoto: SHD.






